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LITTERlE APOSTOLIC/E 

Venerahilis J~anna de « Arc JJ, · Virgo, 
Aurelianensis pu,el!a nuncupata, renunciatur Beata. 

PIUS PP. X. 

Atl pe111etuam rei memoriam. 
Virginis in on1ne rovum nobilis, Aurelianensis puellre nomen,' 

jam immortalilali traclitum et modo Beatorum crelitum albo 
inscribéndum, testis est divinre polentire qûre cc infirma mundi 
elegit ut confundat fortia » (l Cor. 1, 27). Cum enim, anno repa
ratre salutis :&1ccccxxvm, civiles· tumultus intestinreque discor
clire non minus quam diuturnum et grave cum Anglis bellum 
jam e-xtremum exilium. ac perniciem Gallire portenderent, nec 
U.llum perfugium victis neque spes arritleret salutis, Deus, qui 
singulari jugiter amore banc nobilissimam nationum est pro~ 
secutus, mulierem excitavit « ut liberaret populum suum et 
acquireret sibi nomen reternmn » (/ Mach. v1, 44). Magnanimre 
ac pientissimre Joannre de Arc, Aurelianensis puellm nuncupatre, 
tota vita prodigium visa est. Nata in oppido Domremensi, intra 

La Vénéral,le Jeanne d'Arc, Vi,rge, _ 
dite la Pucelle d'Orléans, ,sf déclaré, Bienlu,ureube. 

· Objet déjà d'une immortelle rënommée, le nom de la Pucelle d'Orléans, 
cette vierge à jamais glorieuse qui va être inscrite au catalogue des 
Bienheureux, rend témoignage à cette divine puissance qui, « pour 
confondre les forts, choisit ce que le monde tient pour rien » (I C01·. 
I, !7). 

En effet, en l'an de grâce Wl8, les. troubles civils et les discordes 
intestines, âggravant les désastres d'une guerre longue et acharnée 
avec les Anglais, avaient amené la France aux dernières extrémités de 
la_détresse: il ne restait aux vaincus ni refuge ni espoir de salut. Alors 
Dieu, qui toujours entoura d'un amour particulier cette nation noble 
entre toutes, suscita une femme « pour délivrer son peuple et s'acquérir 
une gloire·éternelle » (I Mach. v1, U). . 

Tout entière, la vie de -la magmmime et très pieuse Jeanne d'Arc, 
Pucelle d'Orléans, fut un prodige. Née au village de Domremy, dans 
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fines diœcesis Tullensis, prope lucum opacum Druidicre quon
da~ superstitionis asylum, paternas oves pascebat Joalina; sed. 
hic, rudis et paupercula villtca qure nondum impleverat tertium' 
œtatis suœ lustr'um in lato subject.œ vallis prospectu, animum 
extollebat ad· Illum qui montes et sylvas~ agros. et dumeta tali 
,distinxit ornatu ut quamlibet prœdivitem pompam et regim 
quoq~e purpurm fastum longe superarent. · · 

Inscire mundi puellre sola cura erat rusticam Virginis aram 
lectis onerare ~oribus tantique belli strepitus vix. ejus aures con· 
_tigerat. Sed mi'Dl Aureliarum oppugnatio jam traheret prœcipiti 
· casu et ipsam urbem et Caroli ·vu Regis fortunam, jam enim 
nobiliores Galliœ provinciœ in Anglorum inruentium ditionem 
cesserant, extremis hisce in angustiis, Joannre in domestico 
pomasio consuetis offlciis intentœ, audita est cœlestis militim 
principis ~chaelis vox, qualis olim insonuit Judm Machabeo. : 
u Accipe sanctum gladium munus a Deo, in- quo dejieies adver
sarios .populi mei Israel » (Il Mach . . xv, f.6). Filia pacis ad 
bellica ciebatur; obstupuit prius ac _timuit virgo, sed post rep&
titas de cœlo voces, quasi divino spir.itu -a.fila.ta minime dubitavit. 
q·u{n colum in ensem, et càlamos pastorales in clangorem 

' 
., 

le diocèse de Toul, auprès d'un bois ép'âis, asile autrerois des supersti· 
tions d~idiques, Jeanne gardait les brebis de son père. Mais 1à, dans 

. le vaste horizon de la vallée se déployant sous ses yeux, l'ignorante et 
pauvre villageoise, qui n'avait pas encore atteint sa quinzième année, 
élevait son àJile·vars Celui de qui les montagnes et les forêts, les champs 
et les bois ont reçu une beauté qui dépasse de beaucoup les splendeurs 
les plus magnifiques et le faste dè la pourpre royale. 
. Ignorante du monde, l'enfant n'avait d'autre sonci_ que de charger 
de b()uquets un autel rustique de la Vier~e; c'est à peine si le b~it 
d'une sf grande guerre avait frappé ses oreilles. · 

·. Cependant, le siège était mis devant Orléans : c'était la menace d'une 
ruine imminente pour la ville elle-même et J?OUr la fortune· du roi 
Charles VII; déjà, en effet, ·les plus belles provmces de France étaient 
tombées au pouvoir de l' Anglais· envahi~seur. C'est, dans ces .angois
santes conjonctures que Jeanne, occu:pée à ses travaux habituels dans 
le verger de son pèrej entendit la ·voix de Michel, prince de la milice 
céleste, telle qu'elle se flt entendre jadis à Judas Machabée : « Prends 
cette epée' samte, c'est un don de Dieu : avec elle, tu briseras tes 
ennemis » {II Mach. xv, i6). C'éLait pour cette fille de la paix une 
invitation a .la ·s·uerre. SurpriS;é d'abord et effrayée, la jeune fille, 
émue par de nouveaux avertissements · du ciel et poussée par· un 
:souffle divin, _n'hésil.a pas à laisser la quenouille pour l'épée et les· 
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tubarum mulareL-. Non illam parentum pieLas, non longi ili
neris pericula in .Deo operanlem detinuerunt. Quare simplici 
sed sublimi eloquio slat in conspectu · pot~tium, se adduci 
jubel ad -Regem, disjeclisque inlerpositis moris, :r:ejeclionibus · 

, ac dubiis, mandatum quod sibi diviniLus lraditum pufabat regi 
'Car.olo aperit et frela cœleslibus signis, se Aurelias ab obsi
dione Jiberaturam pollicetur. Tune Deus qui « dat lasso vlrtutem 
et his qui non sunt forLitudinem et robur multiplicat » (Is. xr,, 

. 29), ea sapientia, doctrina~ rei militaris periLia alque etiam 
occulta1:um divinarumque rerum scientia pauperem villicam, 
gum ne Jilteras quidem calle~at, donavit, ut jam ambigeret 
nem.o quin populi salus-in ea esset. Fit undique admixtœ plebis 
concursus, assueti bellis milites, dynaslœ, duces, nova spe elali 
gratulântes, ovantes, sequunlur,puellam. . · 

Ipsa vehens equo, .virgineum corpus. virilibus armis onusta, 
gladio prmcincta et manu quassans album vexillum aureis Hliis 
contextum, in Anglos ileratis victoriis superbos interrita ruH : 

_ et nobili prmlio non sine prmsenti Dei ope, metu perculsis pro
fligatisque hostilibus copiis, die yu mensis Maii anno Mccccx:x1x 
obsessa Aurelianensium mœnia victrix recuperat. At prius quam, 

chalwneaux rustiques pour les trompettes guerrières. Ni sa piété filiale 
ni les dangers d'un long voyage ne purent la détourner de sa mission 
divine. Elle se présente devant les puissants et leur parle un simple, 
mais sublime langage. Elle se fait amener au roi, elle triomphe des. 
retards, des rebuts, des hésitations; .elle manifeste au roi Charles l'ordre· 
qu'elle croit avoir -reçu de Dieu; ·appuyée sur des signes céle{ites, elle 
promet de faire lever lé siège d'Orléans. Alors Dieu, « qui "-onne de 
la force à celui qui est fatigué et redouble la vigueur de cehti qui est 
défaillant » (Is'. XL, !9), dota cette pauvre villageoise, qui ne savait 
même P!!.S1ire, d'une sagesse, d'une science, "d'une habileté militaire et 
même d'une connaissance des mystères divins telles· que plus personne 
ne doutait que le salut du peuple ne fô.t en eHe. De toutes part.s, les 
foules, se groupent autour d'elle sans distinctioµ de rang: soldaLs 
habitués à la guerre, nobles, capitaines, tous remplis d'un nouvel 
espoir, se mettent joyeqx et enthousiastes . à la suite de la jeune 
fille. . . . 

A cheval, son corps virginal couvert d'une armure guerrière, une 
épée au côté et porta.nt ~n étendard blanc brodé de- lys d'or, Jeanne se 
précipite- sans crainte sur les Anglais enorgueillis par leurs victoires 
répétéës. ·Dans une JUtte glorieuse, secondde par la puissance· divine,. 
elfe répaiut la. terre-gr dans ·les troupes. ennemies 9.m sont repoussées, 
et, le 7 mai 1119, sa victoire s'achève par la levée llu siège. Mais, avant 
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m Anglica propugnacula impelnrn facerenl, fohanna milites hor
tabatur sperarent in Deo, diligerent patriam, Ec.clt$'Ïœ sanctm 
mandata servarent. Innocens siculi jam .in cuslodia gregis, at 
forlis uti herois, Lerribilis-in hostes erat; sed vix lacrymas tem
perare polerat cum morientes videret; princeps in prœliuni ibat, 
at neminem gladio feriebat, pura sanguinis aLque imm:~culata 
JiceL inter cœdes et Iicentiam castrorum. 

Tune vere apparuit quid possiL fldes I Continuo populus sumiL 
noyos ex insperato animos, et patriro charitas ac restit11La in 
Ueum pietas;validiores addit ad egregia ·racinora vires. Invicta 
l'ebus maximis puella multiplici cerlamine lacessil Anglos, et 
postremo eorum exercilum prope Pataium oppidum celeùerrima 
pugna fundil àc repellit, Regemque suum: Carolum VII splen
dido triumpho duèit Rhemos regia consecratione soUemni ritu 
inungendum, eo quidem in templo quo jam priruus Ii'rancorum 
Hex Clodovœus, lustralibus aguis· a divo Rhemigio ablutns~ Gal
licœ -na Lionis fundamenta · posuerat.- Sic contra hastes Gallici 
nominis de cœlcJ dirnicatum est, ,(c servata divinitus patr!a, 
Arcensis virgo missionem peregerat . .Ipsa humilis corde ad ovile 

de donner l'assaut aux bastill~ anglaises, Jeanne exportait ses soldats 
à l'espoir en Dieu, à l'amour de la patrie. à l'observation des lois.lie la 
sainte Eglise. Innocente comme lorsqu'elle gardait ses, troupeaux, mais 
courageuse cependant comme une héroïne, elle était redoutable pour 
les ennemis, mais c'est à peine si elle pouvait retenir. S0b larmes à la 
vue des mourants; elle était la première au combat, mais elle ne frap._ 
pait personne de l'épée. Jamais ne l'éclaboussa aucune tache de sang 
versé par elle; sa pureté ne subit aucune atteinte: et elle vivait nu 
milieu du carnage et de la licence des camps. . 
· Alors apparut vraiment la puissance de· la foi: le peuple reprend 
nussit.ôt un :nouveau courage; l'amour de la patrie et le renouveau rlo 
vie chrétienne redoublent les forces et préparent les plus brillants 
succos. Au-dessus do toutes les défaillances, la jeune flUe harcèle les 
Anglais par d'incessants engagements; enfin, dans un combat célèbre 
auprès de Patay, elle disperse et repousse leur armée. 

Dans une marche triomphale, elle concluit à Reims son roi Charles VH, 
nour y recevoir solennellement l'onction royale, dans ce temple où 
Clovis, le premier roi des Frnncs, purifié par saint Rémy dans les eaux 
du baptême, avait posé les fondements de la ·nation française. Ainsi le 
·ciel combattit contre les ennemis du nom français, ainsi fut miraculeu
sement sauvée la patrie : Ja mission de Jeanne étl!.it achevée: Humble. 
de cœur, elle n'avait d'a~1trc désir 'JUC de rel01lrner à son troupeau et 
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et pauperem casam unice. optavit remeare, seù jam cœlo digna 
voli compos fieri naquit. · 

Elenim paulo post pugnans capi.tur ab hostibus nimis œgre 
ferentibus se a· paella devictos fuisse; et in vincula conjecta, 
posl varias œrumnas duramque in castris inimicorum cu·stodiam, 
tandem Rothomagi sex post menses quasi piacularis hostia pro 
redimenda Gallia damnatur igni. Splenclil.le fortis ac pia etiam 
in supremo discrimine.Deum rogavit ignosceret ~nterfectoribus 
suis, paLriam regemque incolumes servaret .. Imposila in rogum 
et jam flammis edacibus involula, éœlesLi in obtutu clefixa per
mansit; venerancla ac dulcia Jesu et Mariœ nomina morienlis 
puellre novissima verba fuerunt. Sic inclyta virgo lauream asse
quuta est immortalem; sed sanctitalis ejus fama et gesta-rum 
rei'um memoria in ore hominum prœserthn in civila'te Aurelia
nensi vix1t usque ad sœcularis celebritatis honores ei nùpel' 
exhibilos, vivetque in poslerum sempe1· nova laude recens. Et 
sana in illam apprime caderè v.ideatur impa·rtita Judith ·Jans 
ci.. in omni gente qure audier.it nomen tuum magniflc~bitur su pet· 
te Deus Israel» (.TÙll. xm, 31). Verum· nonnisi recentîoribus tem
poril.Jus penes Sacrorum Rituum Congnem causa agitari cœpta 

à sa pauvre maison; mais ce vœu ne pouvait se réaliser: elle élait mûro 
pour le ciel. 

Peu de temps après, en effet, elle est dans un combat faito prison· 
nière par l'ennemi furieux d'.avoir été vaincu par une jeune fille. Jetée 
dans les fers, elle subit d'abord de nombreuses persécutions et une dure 
éaptivité dans les forteresses ennemies; enfin, après six mois de J}éten
tion à Rouen, elle y est condamnée au supplice du feu, victime hpia
toire pour la rançon de la France. Admiralllement forte et pieuse jusque 
dans l'épreuve suprême, elle pria Dieu pour le pardon de ses bourreaux 
et pour le salut de la patrie et du r01. Sur le bô.cher, au milieu des 
flammes dévorantes, elle demeura les yeux, fixés au ciel ;tes ·dernièrm1 
paroles.de la jeune fille mourante furent les noms vénérables et doux 
de Jés1ls et de Marie. Ainsi la vierge illustre conquit la palme· immor
telle. Mais la renommée de sa sainteté et le souvenir de ses exploits 
sont demeurés dans la mémoire des hommes, surtout dans la ville 
d'Orléans, jusqu'aux fêtes séculaires récemment célébrées en son hon
neur; eJlcs 1,, vivront désormais revêtues d'un éclat nouveau. n semble, 
en effet, qu à Jeanne s'applique, à très juste titre, la parole prononcée 
à la gloire de Judith:« Parmi tous les peuples qui entendront ton nom, 
le Dieu d'Israël sera glorifié à cause de toi » (Jud .. xm, 3{). · 

Mais ce n'est que dans les temps présents que fut agitée devant la 
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est·de de>cernendis Arcensf Virgini Beatorum cœlitum honoribus, 
atque hoc quidmn contigit ex auspicato; prœsenti enim tempes
tale qua tot tantaque mala videt lugetque catholicus orbis, qua 
tot christiani nominis osores palriœ amorem emenliunlur supra 
civitatis ac relig'ionis ruinas, placet Nobis gloriosa fortissimœ 
Virginis exempla celebrare nt hi meminerint « agere ac pati 
fortia christianum esse >>. Spes, autem Nobis prope certa est 
futurum ut ipsa Ven. Dei Serva nunc bealis addenda cœlicolis, 
impetret patrire sure de qua optime meruit robur antlqure 
fidei; catholicro autem Ecclesiœ cujus fuit studiosissima impe
tret solamen ex reditu tol errantium filiorum. Quare anno post 
decretum (editum vm idus Januarii anni 11occcmv probatio
nibus juridice sumptis rileque expensis Ven. Dei famulœ Joannœ 
de Arc Virginis Anrelianensis puellœ nuncupatœ virlutes 
heroicum attigisse fastigium sollemni decrete sanximus. lnita est 
deinde actio de miraculis qme ea deprecante divinitus patrata 
ferehantur, omnibusque de jure absolutis. Nos per decretum in 
,,u]gus editum idibus Decembribus anno Moccccvm de tribus 
miraculis constare suprema a uctorilale apostolica decJaravimus. 

Quum igitur de virlutibus ac de triplict miraculo jam esset 
prolatum juùicium, illud supererat discutiendum num Venera-

S. Cong. des Rites la cause de béatification de Jeanne d'Arc. Ce retard 
était providentiel. Aujourd'hui, en effet, où l'univers catholique voit 
avec tristesse des malheurs si grands et si nombreux, où lant d'ennemis 
du nom chrétien se font, sur les ruines des inslituLions civiles et reli-

. gienses, le:; hérauts d'un mensonger amour de la patrie, il Nous plait 
de célébrer les glorieux exemples de l'héroïque vierge, afin qu'ils se 

· souviennenl, nos ennemis, « qu'agir et souffrir ~énéreusi:ment est le 
propre du chréLien ». Nous avons l'espoir, la certitude presque, que la 
vénérable servante de Dieu qui va prendre rang parmi les ùitmheureux 
obLiendra pour sa P,atrie, dont elle a si bien mérité, la vigueur de sa 
foi antique, et, à l Eglise catholique, dont elle eut loujours le culte 
profond, la consolation de voir revenir tant de fils égarés. 

Aussi, un an après le décret du 6 janvier t904:, toutes preuves jurt
diquement recueillies et régulièrement examinées, Nous avons, par un 
décret solennel, déclaré l'hèroïcité des vertus de la vénérable servante 
·de Dieu Jeanne d'Arc, vierge, surnommée la Pucelle d'Orléans. . 

Ensuite fut engagé le procès relatif aux miracles attribués à son 
intercession. Toutes les formalités de droit ayant été remplies, Nous 
avons, par un décret promulgué le 13 décembre i908, déclaré, en vertu 
de Notre autorité B{lOStolique, que trois miracltlS étaient certains. 

Après ce double Jugement sur les vertus et les trois miracles, il res-
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bilis· Dei famnla inter Beatos cœliles tulo foret recensemla. 
Hoc prœstitit dileclus filins Noster Dominicus S." R. E. Cardi- , 
nalis Ferrata causœ relator, in generali convenlu'coram Nobis in 
Vaticanis ..Edibns pridie ldus Januarii anni vertentis habito, 
omnesqne tum Cardinales Sacris tuendis Rilihus prœpositi, tum 
qui aderant patres consullores, unanimi consensu affirmative 
responderunl. Nos vero in Lam gravis momcnti re nostram ape
rii:e mentem abstinuimus distulimusque supremum jnclicium in 
alium cliem ut supernum antea lumen fervidissimis precibus 
postularemus. Quod cum impense fecissemus tandem nono 
Kalenclas Februarias hujus anni lretissimo die per solenuùa 
divinœ Familiœ Jesn, Mariœ, Joseph, Nos Eucharistico sacro rite 
litato adstantibus cla. me. SeraphinoCardinali Cretoni, Sacrorum 
Rituum CongregaLionjs Prœfecto, ac clilecto filio NosLro Dominico 
S. R. E. Cardinali Ferrata cansœ relai.ore, necnon Venerabili 
Fratre Diomede Pan ici, archiepiscopo titulari Laodicensi, ejusdem 
Ritaum Congrnis Secretario, et R. P. Alexandro Verde, S. fldei 
Promotore, solemniter pronunciavimus tnto procedi posse ad so
!emnem Ven. Dei Servœ Joanme de At·c Beatiflcationem. Quœ 
cum ita sip.t, moti etiam suffragiis.votisque sacrorum antistiLum 
universœGalliœ, aliarumqueregionum, Auctoritate Nostra Apos-· 

tait à examiner si la vénérable servante de Dieu v.ouvair de tuto êLre 
inscrite au nombre des bienheureux. Notre cher Fils le cardinal Domi
ni~ue Ferrata, rapporteur de la cause, posa la quesLion dans ln Con
gregation générale tenue devant Nous au Vatican, le 12 janvier de 
l'année courante; tous, et les cardinaux de la S. Con~. des Rites, eL les 
eommlteurs présents, répondirent à l'unanimité par l affirmative. Pour 
Nous, dans une circonstance aussi grave, Nous Nous absUnmes de 
faire connaîLre Notre sentiment et Nous remlmes à 1m autre jour Notre 
ju~ement suprême, 11.fin de demander auparavant par de fenentes 
prières les lumières divines. Enfin, après l'avoir fait avec instr111ce, le 
2(1, janvier de cette année, en l'heureuse solennité de la Sainte Famille 
de Jésus, Marie, Joseph, ayant offert le 811.int Sacrifice, en présence du 
cardinal Séraphin Creloni, d'illustre mémoire, préfet de la S. Cong. des 
Rites, de Notre cher Fils le cardinal Dominique Ferrata, rapportem 
de la cause, de notre vénérable Frère Diomède Panici, archevêque Litn
laire de Laodicée, secrétaire de la même Congrégation des Rites, et dn 
R. P. Alexandre Verde, promoteur de la S. Foi, Nous avons solennel
lement déclaré qu'on pouvait procéder d8 tuto â la béatification de ln 
venérable servante de Dieu Jeanne d'Arc. 

Dès lors, touché des prières et des vœux clos évêques de la FranCP, 
entière et d'autres pays, par les présentes, en ver~u de Notre autorilé 
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tolica harum lilerarum vi facullalem facimus ut Venerabilis Dei
Serva Joanna d'Arc Au.relianensis puella nuncupala Beatm no
mine ia posteruui appellelnr atque imagines illius ralliis deco
reuLur. Prœterea eadem Noslra Auctorilaleconcellimus ut cle illa 
recilelur o'fflcium et missa celebrelur singulis annis de com
muni Virginum cum oralionibus propriis per nos approbatis. 

Ejusmodi vero Missm celelJralionem et officii recitationem 
fieri dumtaxat concedimus in diœcesi Aureliensi omnibus fiùe
libu.s tam srecularibus quam regularibus qui horas ca~onicas 
recitare•teneanlur;.et quod ad Missas attinet ab omnibus sacer
dolibus ad templa in quibus ejusdem festum agilur connuenli
bus, servato decreto Sacrorum llituum Con3regationis (386i Uf
bis et Orbis) die IX Decembris anno Mocccxcv clato. 

Denique facullatem facimus ut sollemnia Beatitlcationis Vene
rabilis Dei Famulro Joannre d'Arc in diœcesi ac lemplis supra
dictis celebrenLm· ad normam decrnti seu instructiouis S. Ri
Luum Congnis, die xv1 Decembris 1unccccn, de triduo intra an
nnm a Bealificatione sollemniter celebrando, quod quidem. fieri 
prcecipirnus diebus per Ordinarium designamlis intra annum 
posLquam eatlem sollemnia Patriarchali Vaticana Basilica cele~ 
brata fuerint. 

apostolique, Nous permettons de donner désormais le titre de bienheu~ 
reuso à la vénérable Jeanne d'Arc, Pucelle d'Orléans, et d'orner de 
rayons ses images. En vertu de la même autorité, Nous permettons, en 
son honneur, la récil.alion de l'office et la célébr11Lion de la messe 
chaque année, selon le commun des vierges, avec les oraisons propres 
approuvées pat:. Nous. 

Nous accordons la célébration de cette messe et la récitation de ·cet 
office, mais seulement pour le diocèse d'Orléans, à tous ICll fidèles 
séculiers ou réguliers tenus à la réciLation dm; heures canoniales. Pour 
ce 9ui est de la messe, elle peut êLre récitée par tous les prêLres qui 
c:élebrcront dans les églises où l'on fera la rêLe, co11t'orméme11L au décret 
de la S. Cong. des Rites (3862 Urbis et Orbis) du· 9 décembre t898. 

Nous accordons enfin que les solennités de la béntificution de la 
vénérable servante de Dieu Jeanne d'Arc soient célébrées dans lo dio
cèse et les églises susdites selon le décret ou instruction de la S. Conf{. 
dos Rites en date du t6 décembre f 901, relatif au triduum qui dmt
êtrc célébré solennellement dans l'année de la béatiftCc'ltion. Nous ordon
nons que ce triduum ait lieu aux jours que fixeront dnns le courant de 
J'an11ée les Ordinaires, une fois ces solennités achevées dans la basiliquë 
patriarcale du Vatican. · 



LA DŒNIIEUREUSE mANNE n'ARC 

Non obstarllilms conslitntionibus cl ordinalionihus apostolicis 
~c decretis ùe non cullu editis, cmterisque conlrariis quibus
cumque. Volurnus autem ut _prmsentium Litterarum exemplis 

. c~iam imprcssis, dnmmodo manu Secrelarii ~ncrorurn Hil1.mm 
1Iong1·egationis subscripta sint, et Sigillo PrœfccLi munita, 
· ~tlem prorsus fi des in disceptationibus etiam judièialibus 
J:\nbeaLur quroNostrœ volunlatis significalioni his LiLleris oslen
s\s haberetur. 

Dat~m die XI Apl'ilis HJ09. 
Venerabilis Dei famuJa Joanna d'Arc Vit·go Aul'elinnensis puella 

n~incupata denundatur Beata. 

,Ex speciali mandata Sanct.mi. 

R. Ca rd. Mr.nnY nF:1. V Ar •• 

Nouobsto.nt les constil.ntions et ordonnances aposLoliqucs, ainsi quo 
~os! décrets de non culte ot, en général, toutes choses contraires, quollcs 
qu:elles soient, et Nous voulons que, danstouLes les constatations, même 
judiciaires, il soit accordé aux exemplaires même imprimés dos pro
sentes lettrp,s, pourvu ·qu'ils portent la signature du secrétaire de la 
S.'Cong. des Rites et qu'ils soient munis du scoan du 1m!fet, la m~me 
fol qui serait due à l'expression de Notre volonté pnr présenLalion des 
présente!!. 

Donné le H avril i909. 
T,a vémknble servante de Dieu Jeanne d'Arc, virrgc, surnommée la 

Pnr.c11o d'Orléuns, est déclar~e bicnheurcrn,r,. 

:rar ùrnndat spécial de Sa Sainteté. 

H. cnrù. MERRY DBL yJ., 



LITTER.l.E ENCYCLIC~ 

V,nera/Jili/Jus Fratri/Jus Patriarchis, Primatious, Ar
chi,piscopis, Episcopis, aliisque /ocorum Ordina,•i/s 
nacem etcommunionem cum apostolica Sede hahe11ti/Ju1. 

PIUS PP. X 

VENF.RAUILES FRA.TRES, SALUTEII E'r APOSTOUCAl'tl BENIWICTIONEM 

Conununium rerum inter asperas vices addiLasque imper 
domesticas calamilates CJUilms animus Nostcr clolore premit·u, 
plane recreat ac reflcit christiani populi universi recens conspi
ratio pielalis, quro acllmc esse non desinil spectaculum mundc et 
an.gelis et hominibiis (I Co,·. 1v, 9), a pl'œsenti facie malomm 
forte excitata promptius, sed ab una denique causa profecta Jesu 
Christi Domini Nostri caritate. Quum enim hujus nominis di,;na 
virtus nu lia in terris exstiterit nec possit esse nisi per Christum, 
ipsi uni accepti referendi sunL fructus qui ab ea dimanant inler 
l1omines etiam in füle remissiores aut religioni infensos, in 
quibus sï"quod exstat vestigium verre caritatis, id omne huma-

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNI~DICTION APOSTOI,IQllF 

Dans les vicissitudes présentes, à l'amertume dosquolles do récentes 
calamités nationales ajoutent pour Notre cœur le poids acr.alJlaut de leur 
tristesse, c'est P,our Nons une consolation et nu réconrort quo de voir 
le peuple chrcLien groupé dans un concert m1anime de charité, qui 
à cette heure encore n'a pas cessé d'être en spectacle au monrlP, au:r 
anges et aum hommes (I Cor. 1v, 9). CettP. émulaLion, la vue des maux. 
présE\Ilt.s peut en avoir accru l'élau; mais, en définitive, ne lui cher
chons pas d'autre cause que la charité de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
II n'existe et ne peut exister snr la terre aucune vertu digne d'un tel 
nom sinon par Jésus-Christ; à lui seul donc doit se rapporter tout frnit 
de charité parmi les hommos, même parmi ceux dont la foi r.!1-t 
énrrvéo, mt,me p11rmi les adversaires de la religion; s'il reste on em. 
ctnelqno vestige de la vrnie r.hnrit.é, ils le doh·C1nt entièrement à la dYi
l!s:lLion 11p11nrtée pnr Jésus-Chri~, : ils ne sont pns encore arrivés à se 
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nitali a Christo illatm delJetur, quam ipsi tolam exuere et 
a chrisliana socielale propulsare nondnm valuerunl. 

llac tanta conlr.ntione quœrentium Palri solalia et. fralrihus 
opem in commnnilrns et privatis rornmnis, commotis Nobis vix 
vcrha suppetnnt, qnîùus grali animi sensus exprimamus. Quos 
etsi non semel singnlis Leslati sumus, haud remor:iri voluimus 
gratiro publice referendœ officium exset(Ui, apuù vos primurn, 
Venernhiles Fratres, et per vos apud füleles omnes quicumquc 
su11l viµ;ilnnt.im vest1·m co11credil.i. 

Se1l libel etiam gralum animum profüeri palam filiis caris~ 
s1mis, qui, ex omnibm, Lerrarnm orbis parlihus, tol ac lam 
prroclaris amoris et observantiœ significalionihns quinquag-ernt
riarn sacerdotii Nost.ri memoriam sunt proseqnnti. Qum q11i1lem 
humanitatis officia, non tam Noslra, '}Ham rcligionis et Ecrlesim 
causa delectarunt, qnod impavidro fülei Lestimonium exst.iterint 
et quasi publica honoris signillcatio Christo Ecclesilrquc ùehit.i, 
per obsequimu ei exhihitum~ quem Dominus familiro sure prm
posilum voluit. Sed el alii iidem genus frnctus hnud meùiocris 
causam lmlitiœ all.ulerunt. Nam et sœcularia solemnia inslilu
tarum in America Septemtrionali diœcesium occasionem obtule-

soustraire totalement à son influence ui à l'extirper de la société chré-
tienne. . 

Dans noLrc émotion devant le spectncle d'un semlJhlhle zèle à con
soler 1111 Pùm et à secourir des frores dans les sonfTnmeos communes 
comme dm,s les m11Iheurs privés, les paroles Nons font défaut pour 
exprimer Nos sentiments de reconnaissance. Plus d'une fois Nous les 
avons témoignés aux uns et aux autres en {llll'Licnlicr; mnis Nous ne 
voulons pas t11rder 11.tvautnge il Nous acqmLter publiquement de ce 
devoir de grnLitude, d'abord auprès lie Yous, Vénc\rables Frères, et, 
par votre entremise, auprè.s de tous les fidèles confiés â vos soins. · 

Nous tenons aussi A procl:uner bien hm1t Notre reconnaissance â Nos 
fils 1.Jien-airnés, qui, dnns le monde entier, ont célébré par tnnt et de 
si éclatants témoigm,ges d'amour et d'nllnchcment le r.inqnnn1ièrno 
anniversaire de Notre sacerdoce. Ces l.ril.mts d'affection Nous ont été 
agréahles en considération non pas tant de Notre personne que de la 
religion et de l'Eglise : rendre hommage à celui que le Seigneur 
a daigné constiLuer Chef de sa famille, n'était~e pas témoigner d'une 
foi courageuse, n'était-ce pas rendre an grand jour, an Christ et à son 
Eglise, les honneurs qni leur sont dus 't 

Mais il est d'nuLres 1ivénemenlll du même genre qui ont été r1111:-I' 
pour Nous d'une grandoJ'oie. Co sont, dans l'Amérique du Nord, 11•, 
so]('nnilrs dn renlrn11ire e 1'1:rt>rl.ion de nombreux diocèses, orr:i~inn 
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.runt immorLales neo gratias agendi ob additos catholicroEcclesiœ 
1.oL filios; et BriL-ennica insula nobilissima spectaculo fuit ob ins
tauratum suos in.tra fines pompa mirifica honorem Eucharistiœ 
.;anclissimœ adstante Venerabilium FraLrum Nostrorum corona 

.. cum ipso' Legato NosLro ac populi) confertissimQ; et in Galliis 
.affl.icta Ecclesia lacrimas detersil mirata splendidos Augu.sLi 
Sacramenti triumphos Lourdensi maxime iµ urbe, cujus celebri
!atis origines gavisi sumus quinquag~nar.io apparatu solemni 
fuisse commemoratas. Ex. bis aliisque .norint omnes persua
suinque habeant catholici nominis hosteR, splemlidiores quasdam 
ceremonias exhihilum Augustœ Dei Mat·l'i cultum, honores ipsos 
Pontifici summo tribui soliLos eo tandem spectare ut in omnibus 
.magnicetur Deus; . ut sil omnia et in omnibus Cl,ristus (Coloss . . 
m, H); ut, regno. Dei in terris constituto, sempiterna compa
.retur bomini sains. 

Expectandns divinus hic de singulis ac de universa bominum 
socielate Lriump·hus non alïus est nisi aberranlium a Deo acl 
fpsum reversio per Christu.~, ad hune autem per Ecclt'siam 
suam; qno4 quidem Nobis esse propositum, vel primis N;osLris 
Apostolicis' ~iLLeris E sitp1'emi Apostolatus. Cathedra (Encyclica 

-de rendre à Dieu d'éternelles actions de grâces pour tant de fils qu'il 
a daigné appeler au sein de l'Eglil!B catholique. C'est, sur le sol de la 

· glQrieuse Angleterre, le spectacle de la restauration solennelle_ du cu te 
'eucharistique,accomµlie au milieu d'un peuple innombrable et reh11ussée 
par la présence de nomlJreux évêques, Nos Vénérables FrèrP.S, eutou
rant Notre légat apostolique. C'est, en France,· l'Eglise affligée qui 
sèche ses· larmes en contemplant les splendides triomphes de l'auguste 
Sncrement, aux sanctuaires de Lourd~ en particulier, dont, à Natre 
grand bonheur, le cinquantenaire vient d'être solennellemeut fêté. A la 
lumière de ces faits- et d'antres encore, que toui1 apprenuent et qu'ils 
se persuadent, le5 ennemis du nom catholique, que !.éclat de ces céré
monies, ce culte rendu à l'a11g11ste Mère de Dieu, ces hommages mul
tipliés adressés au Souverain Pontife, n'ont, en définitive, d'autre but 
que de glorifier Dieu en toutes choses, de faire que le Christ 1101t tout 
et en ·tous ( Goloss. m, U), que le règne de Dieu s'établisse sur la terre 
pour le salut éternel des hommes. · · 

.Ce triomphe de DiP.U q11e nous attendons sur les individus et sur la 
société hnrnaiue tout P.ntière, ce n'est pas autre chose que le ret,mr des 
égarés à Dieu par le Christ Pt au Christ par son Eglise : tel est d'ail-
leurs Notre programme, comme Nous l'avons hautement déclaré ·dans 
Nos premières lettres apostoliques E sitpl'emi Apo.~tolatus Cathedra 



EN'CYCLIQUE « COMMUNIUM RERUM » (~H. AVRIL 1 1909) f 9' 

die , octobris Mnccccm) et sœpe, alias~ aperte declaravimus. 
_ Hune reditnm cum fidncia sQspicimns; ad hunê maturandum 
:consilia Nostra sunt et vota conversa, tamquam ad porLum, in 
qu()· prœsentis etiam yitœ procellro conquiescimt. Arque hoc 
nimirum quod publice redditi l~cclesiœ honores velut iil<licio, · 

·oeo bene juvante, sint rerleuntium gentiuin ad Christnm et 
. Petro Ecclesireque arctius adhœrentium, officilt humilitali Nos-
l trœ persolut.a liuenti graLoque animo excepimus. . . 
j Hœc auletn euro Apostolica Secte carilatis necessitudo et.si nmr 
eodem semper aut ubique se gradu prodidit nec uno signiHca
. tion"ïs genere, nihi1ominus di vi nre Providentiœ consilio ractnm 
·videtur, ut eo devinctior exsliLerit, quo ini'luiora, uLi mo~Jo
surit, tempora sive sanre docLrinre, sive sacrœ disciplinœ, sive 
Ecclesiro lihertaLi deëurrerunt. Conjnnctiopis id genus exempta 
sancti viri prœbuerunt iis tem.pestatibus, quum ant exagitaretur 
Christi grex, aut œtas vitiis d-Hflueret; quit.ms malis opporLnne 
Deus objecit illorum virtutem algue sapientiam. Ex iis unum 
commemorare hisce. Litteris maxime juvat, cujus in honorem 
toc ipso anno appa,·antut· sœcularia solemnia, expleto a beatis-

. simo ejus exitu oclavo sœculo. Is est AugusLanus doctor Anse!-

, ·(Encycl. du I oct. 1903), et souvent répété depuis. Ce retour, Nous en 
. envisageons avec confiance la perspective; c'est a le hâter que tend •nt 
Nos .elforts et Nos vœux; Nous le regardons comme le port destiné 

· à fournir un abri contro les tempêtes de la vie présente elle-même. 
_ Dans ces honm•urs publks rendus. a l'Eglise, Nous voyons comml lo 
gage de ce retour des nations au ·christ, par la grâce de Dieu, et de l ur 

,_adhésion plus intime à Pierre et à l'Eglisr:i: voila pourquoi Nous a . ns 
accueilli avec bonheur et reconnaissance ces hommages adressés-
à. Notre humble porsono.e. _ 

· Sans doute: cet affectueux attachement au Siège apostolique a pu 
revêLir, selot1 les temps ·ot les lieux, une intensité et des caractères 

· différent.-;; néanmoins, par un dessein providentiel, semble-t-il, il n'a 
jamal:, été plus grand qu'aux époques où la saine doctrine, la· disci
pline sacrée et la liberté de l'Eglise rencontraient,' comme aujourd'hui, 
plus d'adversaires, et d'autant plus que plus vive était la lutte. En ces'. 
.âges· où le troupeau du Christ était persécuté, où le vice inondait 

· le monde., les sainLc; ont donné l'exemple de œt attachement; à -œs 
maux, Die~1 oppo~it très opportunément leur vertu et leur sagesse. 
C'est l'un d'entre eux que· Nous voulons rappeler clans ces Lettres : 
cette année même voit les fêtes solennelles du VIII11 ·centenaire de sa 

.·mort safote: Nous avons nommé le docteur d'Aoste, Anselme, le défen-
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mus catholicro vcrilalis atlserlor et sacrorum jurium propu
gnator acerrit'rrns, lum qua monachu~ el Ahllas in Gallia, tum 
qua Canlnarirnsis Archiepiscopus el. Primas in Anglia. Nec alic .. 
num nsse arhilramnr, post acta S(.llendido ritn solemnia docto· 
mm (irr.p;orii Magni ol. Joannis Chryso~Lomi rp1em allerum occi
dc111alis, r1ILorum orientalis Ecrlcsim juhar atlruirati suspicimus 
}l}iud ü1t11cri sidus, rruotl, si a priorilrns dilfert in cla.1'ifnle 
(l ün·. xv, 41), illorum t.arrnm progressio11es mrnulando, l1aucl in
th·miorcrn l11rem cxcmplornm doelrinmquc dif'fun,lil.. Qui11 etiam 
eo polcnliorem quoclammoclo dixeris, qno nolJis propior Ansel
mus mlale, loco, iudole, studiis, et quo magis accedunl a<l hornm 
similiLudinem tcmporum sive lur.1.:--e g-enus,sive pasloralis actionis 
forma al, ipso in usum det.lur.ta, sive institncn1li ratio, per se, 
per di~cipnlos t.rarlit:i el. scriplis maxime co111irmala, ex ffuihus 
hahit.a est norma nrl ,lefen..,innem christianm rr.liyionù1, mûmm·wn 
prof ndU,m., et omninm theologomm, qui .rncrn.,; l ittnr,u: s1:lwlaslir:rt 
methndo trrulitlerimt (Brrmia1'. Rom., die 21 aprilis). Quaro f!.icnt 
in noclis r.aligine aliis occidenlibus slcllis, aliro nt mnndum illus
t.re11L orinnlnr, sic ad Ecclesiam illustranùam Pa tribus lllii sur..ce
!lnnt, i11terquos be1ltusA11selrnus velut clar1ssim11m siLlus effulsit. 

:;<mr tfo ln vérité cnLholiqnA et l'intrépide clrnmpion ùcs droits sacréR, 
1l';ibord 1·omme moine et abbo on France, puis comme nrchovôqne de 
Ca11Lorh,iry Pt primat d'Angleterre. Nagnère, les ~plnnrli,les solonnités 
l'n l'ho1111our des saints docteurs Gr1ig-oi1·0 le Granrl et Je:111 t:hryso
,..1.nmc 011~ présenté aux regards éblouis ,·es deux flamlmnnx do l'EKlisc, 
1'1111 on Occident, l'autre en Orient; il ne Nous part1it pns hors de 
propos clc llxor anjmmJ'hni Nos regards sur un antre a~tre; sans doute, 
il di/{i?re en écl1it \f Car. xv, 41) des deux premiers; mais, marchant 
'illr l11urs trace..;, 11 répand cepenclant par sa vie eL sa cloclrine une 
lnmiiirc i.:gnlc, plus rorte mêmo en quelque sorLc, ponrr11 it-011 li ire, car 
Anselme est r.tns J1rès de nous par son époque, son pays, son génie, 
ses travaux; 11 s'a apte plus aiscmcnt à notre siècle par le caractère 
·des luttes qu'il eut à soutenir, la Corme d'action pasLornle qu'il mit en 
11s.1gc, cL les procédcs d'enseignement appliqués par lui et par ses dis-
1·ipln.'5 et accrédites surtout par ses écril.s qui ont fourni une ligne de 
mrnluitr,, pom· la de{tmse de la reliuion et le bien d1!.~ ti.me.,, à tau.s fl!s 
tltrologir11.~ q1ii ont ensf'i(Jné les saintes lell1"es s1iii,nnt la méthode sco
lr1.~liq11e (llrr.v. Rom., il avril). Do la sorte, comme 311 rnilien des 
tclnchres de ln nuit, quanti des étoiles se conchc11t, d'antres s'élèvent 
11011r écl;:1irer le monde, ainsi, pour illuminer l'Eglise, aux piires suc
cèclcnl les flls, parmi lesquels a brillé comme un astre éclatant le 
liienhenreux Anselme. 



Fin de l’aperçu

La suite du livre est en qualité visuelle diminuée.  Le 
livre est toutefois complet.

Pour une version entièrement en haute définition, il est 
possible de se procurer à prix abordable une édition 
papier du livre en visitant le site suivant : 

canadienfrancais.org

Ce PDF peut être distribué librement quoique certaines 
restrictions s’appliquent. Les détails sont indiqués à la 
dernière page.



EliG\'CLIQUF. « GOMMUNIU!l RERIUI >l (21 AVIIII, 1900) tl 

Ac verc quîdcm in media ruvi sui caligîne, viliorum erro
rumque la((ueis implicili, optimo cuique inter mquales visus est 
sure fulgol'll doctrinre ac sanctitalis prmlncere. l?uil enim {idei 
princep., et tlectt.• Ect:lesùe ... .• ,qloria punli(icalis, rp1i sui lem
poris om11c.1 11icei·at e/eclo.• egrrgio.sqnl• uit·o.• (li:11icNli011 in 1J!1itmn 
A uselm.i). - Idem el sapim.~ et bonns et .•ermone rcfitl(lrm.v, ingenio 
clal'us (ln E11itaphio), ru.jus rama co IIS((lte progressa est, ut 
mcrilo ,cripl.urn sil, non l'nisse in lerris ,piemquam, qni dicr.re 
n•/lr.t: uw mi11ol' A nsrlums l',<l simifüre mihi (l!:1,ice,tion in obitum 
1h1.•nlini): acceptns oh hmc rep;i hus, princi pi lms. Pon tilicilrns 
i\laximis. No,·. suis modo sodalil.i11s ae lideli populo, sed cal'ns 
ha/Jeb<Unr /t.ncWms ipse .mi.! (1/Jid.). Ad e11m el.iam tum Abbatcm 
litteras exist1malionis cl henevolenlim plm1as misit mag1111s ille 
ac forlissi111us Poutifex Gregorius VII, qnibns &e et Ec.clesiam 
catholicam ej11s o,·atinnilms comrnerul/1.brtl. (Bre,,ir/.1'. Jlom., die 
21 aprilis). Eirlem Urban us II relir,io1tis ac .wimlim 1mrrogctlilwm 
adseruit (ln 1. Il ICJ1ist. S. An.,etmi, ep. 32). l'lnrilrns, iisqne 
amantissimis litteris, PnRchalis Il re1•ere11/iam de1'otioni.<, {idei 
rob11r et 11iœ .1ollicil-wli11is i1~•tm,tirun ex ln lil la urlihus, ej us a ne lo
ri ta le religioni.• rtc W/!Ù<nlùe (In 1. llJ IE11isl. S. An.se/mi, ep. 711 
et 42) facile a1ld11rlus nt frnlernilalis sme poslnlationihns 

Dans Jns ténèhms do son si!lcle enlacé dans un résrnm de vie,1, eL 
d'erreurs, il a paru, aux yenx rtes mrillenrs juges, surpasser nn éclat 
tons se:; cnnl.empornins par la splendeur de sa doctrino et <le s.1 saia, 
teb\. JI rnt, en elTel., /p, ,,rince ,le ln foi. l'nrnemrnt ,le l' Bgli.<P., li, gloite 
de l'épi.,copnt; il l'empo>'ta sm· l'élite d,:.• hommes r!mi111•J1t.s rln ,;ou si~clc 
(EpicedioJJ. in ohit1.1m 1\11.setmi). Sr,ge., bon., ora/.eur /n·iUrmt, r-•ptil1dis
ling11é (clans l'Epit,,.,,/r.iu.m.), il fui. cela anssi; pcrsoune, on a pu lo'dire 
avec raisou, tant sa r·cnnmmée cntd'éclal, personne ne Sil trouva sur la 
terre pour oser rlire: Anselme m'est inferie11.1· ou 11'0.<t qrw 11w11 é,qfl.l 
(ltpicedion in o/Jit11.m. Auselm.i). Aussi fuL-il en favenr auprès ,les rois, 
des princes, des Souverains Pontifes, aimé de ses [rùres, du peuple 
fül:,10, ,Je ses ennemi., ei,.r.-mê,ne., (1!1id.). li n'él.nil. encrn·o qn'ahhé 1\nancl 
il rrn;nt dn g-ran,I et courageux Pontire Grégoire VII clos letLrcs p eincs 
d'estime et ,l'alîecl.ion oit le Pape recon,mandnit à ses frière., et .•n ,,.r, 
.somw el l' lsgli.•e callioliq11e ( Brev. Rom., H avril). C'est a lui qu'Ur!Ja in Il 
,Mcernnil. la palme de ln t·e/igion et de ln .,ci.ence (T"1ttTR.< d.e saint 
.4,iselme, 1. Il, letl.. ~~). C'est lui dont, à plusieurs reprises el nvec nne 
extrême cordialité, P11sc:a\ II ex,ill.e la piité fervente, la foi rob,,.,<le ·l 
le ziil.e pienx et vi_qilnnt, lni don L il a,·.cneille volontiers les demandes 
frnternellos en considération ùe l'cxc.ellnnœ de sa piété et dP. sa sag,s.,e 
(T.r.ttres rle .,ami. Anselme, 1. m, lett. 71> et ,z). lni qu'il n'M~ile 



'..12 . ENCYCLIQUE « COlllllUNIU~I RERUM »· (2! A Vl\fü' HJ09) 

annuerel, quem prœdicare- non duhilavit omnium A,ngliro epi
scopornm sapie11lis~imum ac religiosissimum •. 

Nec la men alinù es~esibi vitlebalur nisi contemptihilis homnu
cio, ignolus homunculns, homo parvai nimis.scienliœ, viLa pec
çator. C11.1HJue de se Lam demisse senLireL, non hoc ta men impe
diehatur quominu.s àlta cogitaret, contra ea qure malis morihus 
opinio11ihusque depravali homines jutlir.are soient, de quibus 
sacrœ litterœ : Animati.i ..... homo non percipi:t ea quœ sunt spù·i
tus Dei(/ Cor. 11, 14). Illud vero plus habet a1lmiralionis, qnod 
ejus ma1r1ritutlo animi el invicta constantia, lot modesLiis, ïmpu
gnalionibus, exsiliis tenlata, ea cum leni!ate fuit et gratia 
conju11cta; ut vel ipsorum iram frang{lret qui ei succenserenl, 
e~rumqne sibi benevolentiam conciliaret. Ita, quos cjus eau.sa· 
grai:abat, laudabant tamen qiwd bonus ipse foret (Epicedion in 
ubitum Anselmi) .. 

Fuit igitur in eo admirabilis quœdam earum pal'lium conspi
ratio et consensus quas pleri11ue fa Isa_ arhitranlur secum ipsas 
necessario pul(nare nec ullo pacto posse componi; nudo cantlori 
consociala grandi las, anima excelso moueslia, forliludini suavi
Las, pietas doctrii;iœ; adeo ut quemadmoùum in instituti sui 
lirocinio ila etiam in omni vita mirum in modum tammiam sanc-

pas à proclamer le plus sage et le plus religieux dos évi\quos d'Au
gleterro. 

Pour lui, cependant, il ne se considérait que comme un être mépri
sable, uu inconnu, un homme de rien, d'une science infime, un 
pécheur. Malgré éés humbles sentiments de lui-même, il savait s'élever 
aux pensées les plus hautes, a l'encontre des jugements que portent 
volontiers ceux dont l'intelligence ·et le cœur sont corrompus, œux 
dont iiarlent les Saintes Lettres quand elles disent: L'homme·chamet M 
perçoit pas les choses de !'Esprit de Dieu (I Gor. n, H,). Chose plus 
admirable encore: cette grandeur d'âme, cette invincible énergie, 
mise à l'épreuve par tant de vexations, de persécutions, d'exils, s'alliait 
chez lui avec tant de douceur et d'aménité qu'il désarmait les colères 
qui s'agitaient autour de lui et se conciliait les bonnes grâces de ses 
adversaires: ceua;-là mêmes qui ne pouvaient le supporter louaient 
cependant sa bonté (Epicediun in obitum An.,elmi). 

En lui s'ac,ionlaient el s'harmonisaient merveilleusement ces qualités 
que l'on considère souvent, mais bien à tort, comme contradictoires et 
absolument Incompatibles: simplicité et candeur unies à la magnani
mité; génie et modestie, douceur et force, science et piété: dès les 
débuts de sa carrière religieuse el durant toute sa vie, c'est merveille 
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. iitatis et doctrinœ exemplai· ab omnibus lw.beretu1· (Breviar. Rom., 
die !H aprilis). 
_ Nequc vero duplex hœc Anselmi laJs·intra domP.sticos parielcs 
aut magislerii ~e fines continuit, sed;quasi e militari taberna
culo, processit in ,olem et pulverem. Nancto enim quœ dixirnus 
tempora, pro justilia et veritate fuit ei ùimicamlnrn accrrime. 
_Cumque natu1·ro vi ad ea studia ferretur maxime quœ in rerum 
contemplatione versantur, in pl,ura et gravia nep;otia conjectus 
est, et, sacro assumpto regimine, in mr,dium devenit rerum cer

. tamen atque discrimen. Et qui miti ac suavi erat inircnio, studio 
tuendro doclrinœ ac sanclilatis Ecclesire compulsas est a tran
quillm vitre jucundilale rece~ere, princi_pum virornm amicitiam 
gralia11ique deserere, dulcissima vincula, quibus cum SO!lalihus 
religiosœ familiro sociisque laL,oris episcopis jungebatur, ahrum

-pere, diuturnis connictari molestiis, omne genus angustiis 
premi. Gravissimis enim odiis ac periculis circumseptum locnm 
expertus est Angliam, ubi enixe illi ohsistendum fuit regilrns ac 
principibus, quornm arbilrio erant Ecc,lesiai sortes genliumque 
permissre; ignavis aut inclignis officie sacro ministris; optima
tibus plebique, rerum omnium ignaris atque in pessima quffique 
vitia racnlibus; imminµto nunquam ardore, quo fidei, morum, 

comme il fut au:c yeu:c de tous un modèle de sai11tete et de docll'il!e 
(Brev. Rom., 2l avril). 

Et ce double mérite d'Anselme ne resta pas· confiné entre les murs 
de sa demeure ou dans l'enceinte des écoles: comme d'une tente mili
taire, il sortit an grand jour dans la poussière des ci,mps. Paru en/ ces 
temps difficiles quo nous connaissons, il eut à soutenir de très r_bdes 
combats pour la Justice et la vérité. Porté par tempérament aux études 
et à la contemplation, il se trouva engagé dans de nombreuses el impor
tantes atT~ires, e_t du jour où il prit en main le gouvernement d'une 
Eglise, il fut jeté dans un tourbillon de luUes ·et de dirllcullés. Doux et 
paisible ·comme il l'était, il lui fallut, pour la défense de la .doctrine et 
cles droits de l'Eglise dire adieu aux charmes d'une vie tranquille, 
renoncer à l'amitié et~ la faveur des princes, briser les.liens très doux 
qui l'unissaient à ses frères eu religion et.à ses collègues dans l'épi
scopat, subir toutes sortes de tribulations, être accablé de toutes sort.es 
d'angoisses. L'Angleterre ne fut pour I ui qu'une terre semée de haines 
et de périls, oi1 il lui .fallait résister aux rois et aux princes devenus 
les tyrans de l'Eglise et de Jeurs peuples, à des ecclésiastiques lâches 
ou indignes de leur.saint ministère, aux grands.et au peuple ignorants 
de tout et adonnés à tous los Yiccs. Jamais son ardeur ne défnillit 
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Ecclesiœ disciplinœ ac liber\atis, ejnsque proplerea doctrinœ ac 
sanctilatis exstitit vindex; plane dig·nns hoc altero memorati 
Paschalis prreconio : Deo antem {/l'alias, quia. in le scmpei· epi.,co
JHtlis auclorit11s pw·sevemt, el inter harbaros J10situ.i, non tyrnn-
1wrwn violenlia, 11011- polentnm gmtia, non incensione ignis, 110n 
c/{1~Yio11e numus rt œrilali., 1111nw1/ia.tio11e desistis. Et rnrsus : 
Exullœmus, inqnit, qu,ia gmlia Dei libi JJl'œstante au:vi/ium, /e 
nec m.inm conntlinnt nec woinissa .mslollunl (ln 1. Ill T?pi.,t. 
S. A11se/111i, ep. fi4. et 7•1). · · 

Ex his omnibus, Venerahiles Fratres, HJf(llUm est Nos elinm 
cuu1 Decessore Nostro Pascali, lapsis ab illa œtate sœculis oclo, 
la•litiam vercipere, ejusque voci resonarn, gralias Deo persol ven
tes. Simul vero cohortari vos juval ad hoc sanclitatis doctrimn
quc lumen intuentlum, quoù in ltalia orlum, Gallis alîlrlsit plus 
annos l.riginta; Anglis supra quinùecim; Ecclesiœ denirrue uni
Hrsru communi praisidio ac decori fuit. 

Quod si opere et sernwnp, excelluil Anselnms, hoc est, ,i vil:c 
pariter doctrinaique palœstra, si contemplandi vi el agendi ala
crilate, si dimicando rortiler et seclando pacem suaviter, sple11-
tlidos Ecclesim lriumphos comparavit el insignia in civilem so-

à veugor la foi, les mœurs, la discipline et la liberté de l'Eglise, cl pnr 
suite sa doctrine et sa sainteté, bien digne de cet autre éloge de Pascal: 
Dieu soit béni dn ta fenneté épi.icopale to11Jo1ws constrmln: m pa11s bar
bare, il n'est riM, ni la violence des tyrans, ni la {r!!>P.ll>' ,les p1ti.1srm./.,_ 
11 i les flainw.s du /nicher, ni let contrnint.e, rien qni l'empèch.e de prr
clw,· la vérité. Et encore: No11,s 11011,s réjouissons, continuo-L-il, de r., 
que, at•ec le secou.rs de la gràc• de Dinz,, ni les mrnaces ne l'ébm.nleul 
ni les promesses ne te séd11isant (Lettres de saint Jl11.,eline, I. HL 
lett. ~4. et 7~). 

])ans ces conditions, n'csL-il pas jnstc, Vdnérnhles Prèrcs, qur. Non~ 
auRsi, en ce huitiùme centcnflirc, Nous Nom; réjoni~~ions nvr.c Notn• 
prédécesseur Pascal, et qu'a sa voix Nous fassions c\cho dans Nos aclion,. 
de grâccs1 Mais, en m~znc temps, Nons aimons à vous prier de cou
te,mpler cette lumière de doctrine et do sainteté qni s'est levée en Italie, 
a brillé plus de trente nns en France, plus de qumze ans en Angleterre, 
soutien d'ailleurs cl gloire de_ l'Eglise universelle. 

D'où vient donc chez Anselme celte puissance en œuvres el en 
paroles que nous constaLonsY Dans les combats de la vie et de la 
pensée, par sa spéculalion pénétrante et son inlassable activité, par J.s 
Yigneurde ses luttes et par ses suaves aspirations à la paix, il a procurti 
à l'Eglise de splendides triomphes et à la société civile d'insignes bien-
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oietatem beneficia contulil, hœc omnia ex eo sunl repelenda, 
quod in omni vilm cursu doctrinœque ministerio Christo el 1,;rcle
sim quam firmissimo atlbroseril. 

Hroc. menlibus 1lofigJJmla ctuantes in tanti Doctoris con1111e
moratione solemni pt·œ.r,lara inde hauriemus, Venr.rnlliles Fra
tres, et qua•. a<lmiremur et qure imitemur exempla. Plurimnm 
quoque ex ea contemplatione accedet roboris ac solatii arl sacri 
ministel'ii parles, anluas plerumque ac solliciludinis plenas, viri
hler cxplendas, atl impense curandum ut omnia instaurontur in 
Clll'isto, ut in omnibus {ormetur Christus (G(l.lttl. 1v, l!J), ma,ime 
in iis, qui in spem sacerdotii succrescunl; ad constanlcr prop11-
gnandum Ecclesim Illa!listerium; ad obnitendum strenue pro 
Christi sponsœ libertate, pro sancti laie juris divin il.us const ituti, 
pro iis denique omnihns, f]tuecumque sacri Princi11atns tldrmio 
postulat. 

Nec enim vos lat.el, Yenerabiles ~'ralrns, quod srepe Nohisr.um 
complorastis, quam trislia sint in fJUffi incidimus lmnpora, el 
rerum Nost1·arum q11am sit iniqna conditio. lpsius doloris, fJIWlll 

ex puhlicis infort11niis inrredihilem cepimus, refrirat11111 est. 
vulnus pro!Jrosi., criminationibus rlero connatis, quasi sc:gur•m 
aùjulorem in ea se calarnitalr. pra•huerit.; i11terjrrfo irnp,•tli-

fail~; tout cela mpose sur 11110 base uniqne: son attachement ,aus 
défaillm1ce au ChrisL oL n l'Eglise dans tout le cours de sn vie oL rlans 
l'exercice do son rninisli•re doctrinal. 

Péuétrons-uous de ers 1ions1'cs 011 celle solonnclle commémor·ni,i!n 
rl'un tel docteur: Non; y puiserons, Vouémbles Frères, de mngninqne, 
leçons à admirer Pt ;'1 imiter. Nous trouverons, clnns celle miidi~1lio11, 
rorce e.t consolation pnnr accomplir virilement notrP saint rniii'isli·n·. 
souvent pénible et augoissanl. Nous y apprendrons :i nons ,1,;p,•11,1'r 
généreusement pom restaurer tont clans le Christ, ponr {nl"me,· le 
Clll'isf (Garat. 1v, 19) on tom, rlnns ccnx-ln surtout qui se prép:irnnl. 
an sacerdoce. Nous nous y insLrnirons il défendre éncrg·iquemc11L ie,s 
enseignements de l'EgliSH, à lntl!lr vaillamment pour la libcl'Lé ,Je 
!'Epouse du Christ, pour les droits sacrés qu'olle a reçus de Dien, pour 
tout ce que requiert le maintien du ponYoir spiriturl dans sa plé11itmle. 

Vous connaissez, en effet, Vé116rnblos ~·rères, ponr les avoir souvent 
déploroo~ avec Nans, Ios tristesses des lnmps Jlrr\,onL• et les donlou
rnnses conditions rfe Notre ministère. · 

Les in fortmrns pu 1,1 iqnrs Nous ava ir•u t. acrahlr\ 11'11110 poiur i nrlit'i bl,,,; 
mais l:l blm:.snre ~·r·11 ri;;t n1vivP'c il 1'1tl.c1mlrn lr.s cnlnmniP;-; 11nr!f:p, 
contre le clnrgcl, c·ommn ~i dnas r.cs cc11i.11nilt':; il n'avnit. apporl<' q11·u11 
concour~ paressein.; it , nir lrs ohstnclr:-:. tlrcs:-:t:s pour rmp(lochr.r l'EKli~·~ 



2fi F.~<:YCLIQUE « COAIMUN!Uill RERUM » (\H A VRII, i!JQO) 

rnenLi~ ne bcnefica Ecclesim virtus pateret miseris filiis, ejus
ipsa malorna cura et providentia contempla. A lia plura silemus, 
quro in. Er.clesim pcrniciem aul versule et callide agilala sunl, 
aul ne[a1·ie ausu patrala, publici violatione juris, atque ornai 
naturalis requitalis el justitiro lege despecla. Idque iis in Iocis
accidisse gravissimum est, in quœ illatro ab Ecclesia humanitaLis 
abunclanLior amnis innuxit. Quid enim, tam inhumanùm quam 
ut e filiis, quos Ecclesia quasi primogerritos aluit fovitque in ipso 
suo vel flore vel robore, 11011 dubilent_quidam in .Ma tris amantis
simre sinum sua tela couvertereY - Nec est cur admodnm 
recreel aliarum condilio regionum, ubi varia quidem belli facies 
esl, furor idem, aùl jam exardescens, au~ex occultre conjuralionis
tenebris mox erupturns. Hoc enim est consiliorum ultimum, 
apml gentes in quas majora christianm religionis belleficla pro
manarunt, om11ibns juribus Ecclesiam despoliare; cnm ipsa sic 
agere, quasi 11011 sil genere .ac jure perfecta societas, qualem 
1ialurœ 11oslrœ Reparator instiluit: hujus regnum excindere, 
•1uod etsi prœcipue ac directo animos atti11git, haud minus atl 
horum sempiternam salutem quam ad civilis utilitatis incolnmi-

,rexorccr sa bienfaisante vertu Il l'égard de ses malheureux enfants; 
il constater que ses soins maternels et sa sollicitude étaient méconnus. 
Ce n'est pas tout: Nous taisons d'autres méfaits machinés avec une 
ruse perfide ou perpétrés avec une auùace sacrilège pour la ruine do 
l'Eglise. et cela au mépris du droit public et en violation de toutes les 
lois de ln justice et de l'équité naturelle. Et ce qui est particulièrement 
grave., c'est que ces crimes ont été commis en des pays où a coulé plus 
largement le flouve-de la civilisation apportée par l'Eglise. Voyez ces 
fils quo l'Eglise a élevés et choyés comme des premiers-nés dans toute 
la fleur do son iige et .la vigueur de sa jeunesse: il s'en trouve pour 
oser plonger leur glaive dans le sein de cette Mère très aimante: est-il 
forfait J>lus inhumain Y ~ 

La s1tuaLion d'autres pays n'est guère faite non pins pour· Nou;; 
consoler : môme hostilite sous d'autres formes r.t même haine, soit 
déjà en pleine effervescence, soit encore attisée dnns l'ombre et prête 
à éclater. Car, quel est, en dcflniLive, le plan de toutes les nations sur 
lesquelles se sont répandus plus abondants les bienfaits de la religion 
chrétienne, sinon de dépouiller ) 'Eglise de tous s13s droits Y Elle est pnr 
nature et par droit une société parfaite, instituée oommi) telle i;>ar 
notre Rédempteur : on agira avec elle comme si elle n'était rien moms 
,rue cola. Sa royauté atteint sans doute sr.écialement et directement le~ 
àmes, dont elle procure le salul éterno , mais elle n'en contribue pas 
mriins au bien-être social : elle est ü_!lpcndant comlnmnéc it disparaitre. 
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talem- perlinet.; omnia moliri, ut iulperanlis Dei loco effrena 
. dominelur, menlito liberLalis nomine licentia. D11mque id asse
qmmlur, ut per clominaLum viLiorum et cnpidilalum pessima 
omnium instaurelurservitus, ac prmcipiLi cursu civesa1l extrema 
delaban Lu r; -miseros a11temfacit 1iopulos peccatum(Prov.x1v ,3i), 
,:....... clamilare non ces~anl: Nol·umu.1 hw1c regnare super nos (Luc. 
XIX, U). Hinc religiosorum sodalium subfatmfamilim, qum magno 
semper Ecclesiœ prmsidio al4ue orname_nto ruernnt, et humani
tatis doctrinœque sive inter barbaras gentes sive inler excultas 
provehendœ principes exstiLerunt; bine prostrata et afJJicta chris
tianœ beneflcienLiœ instiLuLa; hh1c habili ludibrio sacri ordinis 
viri, quibus aut ita obsistitur ut eorum plane concidaut vires, 
ant ad publicà magisLeria vel omnino inlercluditur vel satis impe
ditur iter; a ut in inslitu Li one j uven Lu Lis nu llm relictro sun t partes;· 
hinc chrisliana omnis acLio publicai ulilitatis intercepla; egregii 
e populo viri -eàtholicam lldem apertius profil.entes, uullo in 
honore numerove positi, procacihus injuriis Iacessiti;exagitali 
quasi gi;:nus. inflmum atqu_e abjecLissimum, serius ocius visuri 
diem, quo, recrudescente hostili vi legum, nec sibi licebit in 
rebus uHis misceri, quibus publica vitre actio contineLur. llujus 
interim aucLores belli, tam atrociter callideque suscepLi, non alia 

On met tout en œuvre pour quo sous le faux nom de Iiborté ri>gùa 
à la place de Dion une hœnœ effrénée. En attendant que se 1éalise ce 
rêvo, que s'établisse-par le rêgne des vices el des 11assions la pire 
des servitudes; que les nations, par·une coursa alToMe, se précipitent 
aux abimes- car le péché fait le mallieur des peuples (P1·ov., x1v, 3~). -
(,perdi).ment s'élève le cri: Lui, nous ne voulons pas qu'il règne su,· nous 
(Luc. x1x, U). On proscrit les Ordres religieux, ornement et soutien 
de l'Eglise dans tous les âges, initiateurs et gloire do la civilisation 
et rie la science, soit parmi les barbares, soit parmi les nations·cul
tivées. On détmit ou on persécute les institutions de bienfaisance 
chrétienne. On se' joue du clergé; on l'entrave au point d'annihiler 
·ses efforts; on lui ferme tout accè~ aux chaires publiques ou du 
moins on multiplie sur sa route les obstacles; on ne lui laisse ancnne 
part dans l'éducation de la jeunesse. Toute actiou chrétienne pour 
le bien public est empêchée : les hommes les plus distingués se 
rendent-ils coupables do professer ouvertement la foi catholiljUO, on 
'les écarte .des honneurs; on ne leur accorde nuetme considérat10n; ils 
se voient en butte aux attaques les plus impudentes, victimes de procédés 
indign~s comme une classe honteuse, comme des p_arias; tôt ou lllrd, 
ils doivent s'y attendre, une rccrndesconce d'hostilili\ légale leur inter
dira toute participation aux gffaires et à la vie publique. Et quel est, 
A les entendre, les auteurs de c~tte gue1•re à la fois si perfide el ~i 
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dictitant se causa· moveri, nisi libertatis ~more ac studio pro
nhenùre humanilatis, quin etiam patriœ caritaLe,- haud secus 
mentiti aLque ipsorum parens, qui homicida erat ab i11ilio, qui 
cum loquitur mendacium, ex pro1wiis loquitu1·, quia mendMJ est 
(JoaJI. vrn, ~~) el in Deum aLque in honiinum genus inexpiabili odio 
succensus. Protervro sane frontis homines, qui verba dare nitun
tur el incautis auribus insidias facere. Nec enim eos dulcis amor 
palrire aut auxia de populo cura, aut ulla recLi honestique·species 
aù nefarium bellum impellunL, sed vesanus in Deum furor in 
ejusque admirandum 01ms, Ecrle.siam. Exconcepto ejusmodi odio, 
!amquam ex venenato fonte, scelerata illa consilia erumpunt 
Ecclesiœ opprimenùre summovendroque a conjunctione societatis 
humanro; inde ignohiles Yoces clamiLauLium eam esse demor
tuam, quam nihilominus oppugnare non desinunt; quin etiam 
ere audaciœ insaniroque procedunt, ut omni IibertaLe spoliaLam 
criminari non dubiLenL quoù in hominum genus, quod in _rem
publicam utilitaLis conferaL nihil. Idem infcnsns animus efficit, 
ut illustriora Ecclesiœ atque AposLolicœ Sedis benellcia vel asLuLe 
dissimulent, vel silenlio prmlereant; forle etiam occasionem arri
pianf injiciendro suspicionis eL in!luendi callido artificio in aures 

violcnLc, quel esL leur molJile? Ils n'obciis;cnl.,· prèLeiulcnt-ils, qu'à 
l'amour .de la liber Lli, a II zèle du progrès, â l'ardeur de leur patrio

.- tisme. Ils meulent, tout comme leur père, r1ui fut homicide dès le 
co11111iencei11eut, qui, l<rrsqu'it profère la nie11so11ye, JJarle de son p,·opre 
fonds, c"'- il est menteur (Joan. vm, ~~}, et sa Jinine coutre Dieu et 
contre lPs hommes est insatiable. 

Etrange effronterie, que celle ùe ces hommes : ils rnule11L en foire 
accroire; ils tendent des pièges anx oreilles distraites. Patriotisme? 
Sollicitude des intérêts populaires? Souci de justice, de proliilé? Non, 
ce n'es\ rien de semblable qui inspire celte guerre odieuse, mais une 
rn~e insensée contre Dieu et contre l'Eglise, son œuvrc admirable. La 
Yo1là bien, la source empoisonnée d'où jaillissent ces projets scélérats; 
rnilà pourquoi l'on veut opprimer l'Eglise, briser toul rapport entre 
elle et la société humaine; voilà le secret do ces impmdentes clameurs 
sBns cesse répétées; « l'Eglise est morte "• dit-on, et cepenùant cette 
morte, on ne cesse de la combattre. Leur audacieuse folie ne s'arrête 
pas en si beau chemin : ils ont enchainé la liberté de l'Eglise et ils 
l'accusent maintenant comme inutile à l'humanité et au bien public. 
C'est dans le même cspril de haine r1u'ils dissimulent perfidement ou 
JJ•ssenl sous silence les bienfaits les plus éclaLants de l'Eglise el du 
Siègo apostolique; parfois mème ils en prennent occasion do soule,-er 
êtes soupçons et de les insinuer habilement dans les oreilles et le cœur 
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animosquemulLiludinis, acta dictave singula Ecclesiai aucupantes 
eaque traducentes quasi totidem impendentia civitati pericula, 
quum contra dubitari non possit, quin german~ liberlalis el 
exquisitioris humanilatis incrementa a Christo maxime per 
Ecclesiam, profecla sinl. 

ln hÙjus impetum belli, ab externis hostibus illali, a quibus 
alibi quidam acie apertaque dimicatio11e a,tu alibi abstrusisque 
insùliis, attamenubique Ecclesiamoppugnari conspicimus, ut vigiles 
essenl curai veslne conversai, Venerabiles Fratres, quum saipe 
alias tum vos prrecipue monuimus allocutione in sacro Consis
torio habita xvu Cal. januarias anno Moccœvu. 

Veru1,n baud severe minus quam dolenler denuntiandum cohi
bendurl'ique Nohis est aliud belli genus, intestini quiJem ac 
domestici, sed eo fnneslioris quo lalet occnllius. Hanc machinati 
sunt peslem perditi quidam !llii, in ipso Ecclesiai sinu de\ites
centes ut eum dilacerent. Horum tela in Ecclesiai animam, tam
quam in trunci radicem, conjiciuntur ut certo ictu ac deslinato 
feriant. Est enim ipsis propositum christianre vitre doctrinreque 
lurbare fontes; sacrum fldei depositum diripere; per pontificire 
auctorilatis e_t episcoporum conlemptum divinre inslitulionis 

des foules, épi~nt les paroles et les actes de l'Eglise pour les présen!Pr 
QODJme autant cle menaces et de 1iérils pour la soCJéLé; eL cependant, 
qui pourrait -en douter, c'est du Christ que dole la plus magnifique 
efflorescence de fraternité, de liberté et de rivilisation, et c'est l'Eglise 
qui a élé le canal de ces bienfails. 

Telle est cette guerre entreprise par les ennemis de l'exlérie1,1r, que 
nous voyons pai·tottt attaquer l'Eglis,, ici Pit ltttte ou.ve,·le, là I par la 
fourbm·ie et de sec1·ètes embûches; c'est sur elle, Vénérables Frères, que 
souvent Nous avons orienté votre vigilante sollicitude. 

Rappelez.vous en particulier Notre allocution consistoriale du 
16 decembre i907. 

Mais il est ·une autre sorte de guerre, intérieure celle-lâ et dome,;
tiquc, d'autant plus funeste cependant qu'elle apparait moins ·au 
dehors, ot Nous avons le devoir de la signaler avec douleur et do la 
réprimer avec sévéril.P. Ce fléau est le fait do quelques fils dénaturés; 
ils l'ont maclliné, se eachant dans le sein même de l'Eglise pour la 
décbirPr; ils veulent frapper à coup sôr, atteindre le but; aussi c'est 
contre l'âme de l'Eglise qu'ils lancent leurs traits; ils attaquent l'arbre 
din1s ses racines.· Que veulent-ils, on effet Y Troubler les sources de la 
vie et de la doctrine chrétiennes; dissiper l'héritage s.~cré de la foi; 
arracher les fondements de l'œuvre divine par le mépris qu'ils fonl de 
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fundamenta ,convellere; novam Ecclesire formam )mponere, no
vas leges, nova jura describèr", pront pessimarum, qq.as profi
tentur, opinionnm portenta desirlerant; ·totam deniqne divinœ 
8ponsœ deformare faciem, vano fui gore percu l~i recenlioris cuj ns
ù.a m hum~nitalis, hoc est, falsi .nominis scientiœ, a qua cavPre 
,iterato nos jubeL Aposlolus his verbis: Videte ne quis 1Jos dac,-
11iat per philowphiam et inaneni fallacia!J!, secundum traditionem 
·ltominmn, secundum elomenta mundi et 11011 secundum Cllristmn 
·( Coloss. n, 8). 

Hac philosophiro specie alque inani ernditionis fallar.ia, ad 
·ostentationemparata et cum snmma judicanùiaudacin corijuncla, 
·capti nonnnlli evaimemnt in cogitationilms .mis (Rom. 1, 2f), ~,, 
-bonam conscientiam ..... l'l!/Jellentes, cii·ca fidein naufragaverunt 
([ Tim. 1, l!l); alii ancipili cogilatione rlistracti, opinionum 
quasi nuctibus obruuntur, nec ipsi sciunt aù quod litns a ppella nt; 
alii otio et litt.eris abutentes, difficiles uugas inani lahoroconsec
lantur; quo fit ul a studio rerum divinarum et a sinceris uoc
Lrime fontilms abducantur. Neque vero exitiosa isla labes, quai 
ah incensa morbosai novilatis libidine modarnismi nomen accepit, 
etsi denunliata srepius, el ipsa faulorum intempera_ntia suis i(!te-

l'aulorilé pontiücalo et épiscopale;. douner li l'Eglise une forme nou
velle, de nouvelles lois, de nouveaux droits, an gré dos exigences des 
monstrueux systèmes qu'ils défendent; en déOnitive, flétrir entiè
rement la beauté de !'Epouse de Dien par le vain écla~ d'une culture 
nouvelle, c'est-à-dire de cette fausse .science contre laquelle !'Apôtre 
nous met fréquemment en fl'&rde : Veillez à ce que personne ne· oous 
séàutse pa,· une philosophte et des enseignements t,·ompeurs, inspirés 
par une tradition tout huniaine et les 1n'i11cipes du monde, et non par 
le Christ /Goloss. 11, 8). . . 

Il ou es! qui se sont laissé prendre à cette vaine apparence do pbilo
sophio, à cette érudition vide et trompeuse, tapageuse et ne reculant 
<lovaht aucune des audaces de la cPitiquo. Ils sont devenus vains da,is 
leurs pansées (Rom. 1, 21); n'écoutant pas la voix d'une conscience 
droite, il$ ont fait natifrage dans la {01 (I Tim. ,, !9). D'autres, vic
times de' doute, submergés pour ainsi dire sous les Ilots des opinions . 
contraires, ne s.went même plus vers quel ri.vage se diriger. D'autres 
encore consacrent lour temps, leur culture intollectuelle, leurs la.beurs 
A do chimériques bf potbèses, à la poursui Le desguelles ils perdent le 
1./ilc des choses de Drnu, en même Lemps qu'ils s écartent, des vraies 
sources de la doctrine. On a roconnu lo modernisme, car tel est, en 
raison même de la folio passion de ces hommes pour los nouveautés 
malsaines, tel est le nom qu'a reçu ce fléau pernicieux. Souvent 
dénoncé déjà eL mis à nu d'ailleurs par les excès mêmes de ses fauteurs, 
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grimentis nudata, cessai gravi detrimento esse christianœ reipu
blicœ. Latet virus mclusum in venis alque in visceriuus hujus
nostrœ socielatis, quro a Christo et ab li:cclesia d11scivil; maxime
vero uti cancer serpit inter succrescentem sobolem, qui et rerum 
experienlia Il)inima esl et insita ingenio temeritas. Nhm, cur 
ita se gerant, non ea sane causa est quod solid~ polleant exqui
sitaque doclrina; siquidem rationem inter et fidem nulla potest 
esse vern dissensio (Concil. Vatic., Constit. Dei Filius, c. 11); sec! 
quod ipsi · de se mirabiliter sentiunt; quod peslirero quodam 
.hujus rolatis amati spiritu, sub impuro quasi crolo crassoque· 
vivunt; quod rerum sacrarum cognitionem, quam aut nullam 
hàbent aut confusam atque permixtam, stnlta cum arrogantia 
conjungunt. Cui coutagioni fovemlœ suhlata in Deum fldes ab· 
eoque defoctio alimenta suppeditant. Nam quos meca ista nova
ru1J1 rerum libido transversos agit, ii facile putant satis esse
sibi virium, ut, vel aperte vel simulate, jugum omne divinœ· 

. auctorilaLis excutiant et religionem sibi flngant juris naturro 
finibns fere circumscriplam ac suo cujusque ingenio accommo
da Lam, quœ christianœ speciem nomenque muluetur, re autem 
ab ipsins vila et verilale quam longissime abest. 

Atque ila ex œLerno hello ad versus divina omnia suscepto nova. 

il n'en continue pas moins i, titre uu grave péril pour le monrle chré
tien. Venin sublif, il a infecté les veines et los entmilles de ln sociétü
actnellc, séparée du Christ-et de l'Eglise; mais là oil il exerce surtout 
ses ravages, c'est dans la jeunesse qni lève; inexpérimentée, étourdie· 
par tempérament, elle s'en est laissé envahir comme d'un cl,ancre. · 

Mais, dira-t-on, pourquoi cette attitudffî Ces hommes, sans doute, se 
distinguent par la profondeur de leur science Y Non : entre la rniton et 
la foi, il ne peut exister de réel dissentiment (Conc. du Vatican, 
Constit. ,Dei Fili11s, c. %). Les vraies canses, les voici : leur orgueil 
intellr.ctnel, l'atmosphèro empestée de ce siècle dont ils sont impré~nés, 
l'air lourd et délétère qu'ils respirent, leur connaissapce superficielle, 
confuse ou même.nulle des questions religieuses, lenr ridicule présomp
tion. A développer ce mal, concourent la perte de la foi et la rébellion 
contre Dieu. Ceux-là, en effet, qui sont victimes de cet amour aveugle 
des nouve.autés se croient volontiers assez forts J,lOUr rejeter, ouver
tement on hypocritement, le joug de l'autorité divme, assez forts pour 
créer à leur usage une religion à peine sµpérieure à la loi naturelle et 
accomm'odéc à leur sentiment individuel. Cette ébauche peut emprunter 
le nom et l'apparence du christianisme : elle n'en possède pas, bien 
loin de là, la vérité et la vie. 

C'est là une phase nouvelle de la guerre éternelle entreprise contre· 
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bella serunlur, mutala dimic~ndi ralione; itlque eo periculosius, 
quo callidiora sunt arma fi cire pietalis, ingenui candol'is, incensre 
volunlatis, qua factiosi homines nituntur amice componere res 
disjunctissimas, hoc est labilis humanre scienlire delil'amenLa 
-cum fide divina, el cum sreculi nutanLis ingenio Ecclesiro digni-
tatem atque constantiam. · 
. Haie Nobiscum conquesLi, Venerabiles Fratres, non idcirco 

.inimum despondetis nec spem omnem abjicitis. Compertum 
vobis est, quam gravia christianai reipublicre cer[amina remo
-tiores retates, q1iamq11am huic nosLrre dissimiles, allulerint. Qua 
in re juverit in Anselmi tempora mentem animumque referre, 
quantum ex annalibus constat, sana difficillima. Fuit enim vere 
dimicandum pro aris et focis, hoc est, pro publici sanctitatejuris, 
pro libertate, humaniLate, doctrina, quarum rerum tute!a uni 
erat F..eclesire commissa; cohibenda principum vis, quibus com
mune erat jus el Cas omne miscere; exlirpanda·vitia, excolendm 
mentes, ad civilem cultum revocandi homines, veleris immani
tatis nondum olr\iti; excitanda cleri pars aut remissius agenlis 
aut intemperantius; cujus ordinis haud pauci, principum arbi
trio et pravis artibus e\ecLi horum dominatui tamquam servi 
subesse atque in omnibus morigerari solerent .. 

Dieu; il n'y a de changé que lllS armes employées, mais là précisément 
est la clé du péril : feinte piété, candeur mgénne, ténacité passionnée 
chez ces hommes entreprenants à rechercher la conciliation entre les 
éléments les plus opposés, entre les erreurs do la science humaine 
faillible et la foi divine, entre l'esprit mouvant dn siècle et la constance 
pleine de dignité de l'Eglise. 

Avec Nous, Vénérables ~'rères, vous déplorez- cet étal de choses, 
mais cependant vous vous rendez compte qu'il n'y a pas là motif de 
découragement ou de désespérance. Vous connaissez les fuites farouches 
qu'eut à soutenir le peuple chrétien dans les siècles passés, si différents 
pourtant du nôtre. Reportons-nous par la pensée à l'époque d'Anselme, ( 
si pleine de difltcultés, au témoignage de l'histoire. Il fallut alors véri- . 
-tahlement lutter pour l'autel et la patrie, c'est-à-dire pour l'inviolnbi- ' 
lité du droit pubhc, pour la liberté, la civilisation, Ja doctrine, toutes 
choses dont l'Eglise seule avait fa garde. ·11 fallut réprimer la tyrannie 
des princes, habitués à_ méconnaitre les-droits les plus sacrés. Il fallut 
déraciner les vices, cul!iver les intelligences, amener à la civilisation 
des hommes encore imprégnés de barbarie. Il fallut travailler à la 
réforme d'une partie du clergé, coupable de Iâche!è ou d'inconduite : 
nombreux dans ses rangs élaien\ ceux qui ne devaient leur élection 
qu'à l'intrigue et au caprice des princes, leur étaient en tout servilement 
soumis. 
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Hic erat rernm slatus in iis maxime regionibus, quibus in 
juvandis majorem Anselmus operam curamque collocavit, sive 
<ioctoris magislerio, sive exe"!plo religiosre vitlll, sive·Archiepi
scopi ac Primalis assidua vigilantia et industria mullip!ïci. Ejus 
namque singularia beneficia in primis expertai sunt Gallire pro
vincire ac BriLànnicre insulro, paucis ante sreculis illœ in polesta
iem redaclœ Normannorum, hœ in sinum Ecclesiai receptre. 
Utraque gens, crebris agilata seditionibus exlernisque bellis 
divexata, causam J'elaxandre disciplinœ, quum principibus 
eorumque imperio subjectis, tum clero ,populoque attulernnt. 

His de rebus · graviter queri numquam destiterunt ejus revi 
summi vtri, quo in numero velus Anselmi magister idemque in 
Can tua rien si sede decessor, Lanfrancus; al potissimum Romani 
Ponlifices, quornm unum commemorasse sil satis, inviclo animi 
robore virum, jusliLire propugnatorem impavidum, Ecclesire 
jurimn ac libertatis constanlem adsertorem, pervigilem disci
plinœ c.leri custodem ac vindicem, Gregorium septimum. Horum 
studia et exempla remulatus Anselm us, doloris vocem a Ili us allol
lens, ad sure principem genlis, qui ipso propinqno et amico glcr
riari solehal, hrec scribil: Vitletis, mi charissime domine, qualiter 

Telle élait la situation, particulièrement dans les r.onlrr'œ qui 
bénéficièrent d'une façon plus immédiate des travaux et de la sollicitude 
d'Anselme, de son enseignement doctrinal, des exelllples de sa vie 
monastique, de la vigilance attentive et du zèle industrieux qu'il mit 
à remplir ses fonctions d'archevêque et de primat. Les privilégiés de 
son action bienfaisante, ce son.t les JJrovinces françaises soumises au 
pouvoir des Normands et les lies Britanniques, venues à l'Eglisp peu 
de, siècles nupnr~vant. . · . 

De part et d'autre, les révolutions intérieures et les guerres étran
gères avaient en pour conséquence le relâchement de la discipline : 
princes et sujets, clercs et laïques, personne n'y avait échappé. 

Les plus grands esprits de ce siècle ne cessarnnt de déplorer de sem
blables abus, et, parmi eux, l'ancien maitre d'Anselme et son prridé
cessenr sur le siège de Cantorbéry, Lanfranc. Mais, plus haut que tons, 
les Pontifes rom?ins élevaient la voiX. Nous ne citerons qu'un nom : 
celui qui le· porta fut un homme au courage indomptable, fe défenSl'nr 
infatigable des droits et de la liberté de l'Eglise, le gardien vigilant et 
le sauveur de la discipline ecclésiastique, Grégoire VII. 

Fort de leur zèle et de leurs exemples, Anselme criait hautement sa 
douleur dans une lettre an souverain de son pays, qui se glorifiait de 
lui être uni il la fois par les liens du sang el ceux de l'amitié : Vous 
voyez, mon t,·ès cher Seigneu,1·, comment notre Mère l"Enlise de Dieu, 

ACTES DE S. 8. J"IB J: - TO:\IE V • 
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11wter 1wslra Ecclesia Dei, quam D01~, p1ûchrum amic(tm et ditr~
tam spon.sam .mmn uocat, a malis 1n·incipihu.s co11culcat11r; quo
modo ab his, quibzts ut advocatis ad tuitionem a mo commcmdata 
est, ad e011tm œternarn damnationem tri/Julatur; qua presump
tione in proprios usus ip.vi us1wpaverit11t res rj11s; qua crudelitata 
in ser1Jitutem redigimt tiberta.tem ejus; qua impietate contemnunt 
et dis.,ipant legmn et religio11e1n ejus. Qni cuin dedignantur A 110-

stolici decretis ('fuœ ad ro/Jur christianœ religionis facil) esse o/Je
dientes, Pet1·0 utique avostolo, e1cjus vice fungitur, imo Christo, 
qui Petra commqndavil suam Ecclesiam, se probant esse inohe
dil'lltes ..... Om11es 11a1111111e qui nolunt subjecti esse legi Dei, a/Jsque 
dttbio deJ)'1ttantur inim.ici Dei. (Epist.,ï. Ill, ep. 65.) Hœc An
selmus; cujus utinam v.oces pronis auribns · excepissent, non 
m0tlo qui fo1·Lissimo.il!i principi successertrnl, ejusque nepotes, 
verum etiam alii reges ac populi, quos tanto amore eoroplexus 
est, toL prresidiis communivit ac ùenellciis exornaYiL 

1 Tantum inlerim abftriL ut in eum excilalœ molesl.iarnm pro
cellre, direptiones, exsilia, connictationes, prresertim in episcopi 

· munere, virlut.is ej1rs nervos cliderent, nt ipsnm Ecclesire atqne 
Apostolicm Setli arcLius devinxerint. Quare ad memoralum Pon• 

q1w /!im,. ('f'!Jcl/e sa lr1111J•e amie et son ,ipou~c bien-aimée, est {Dl!lée 
mcv pied. par de mauvais pri1u:es; comment, pour lenr éternelle dam
nation, ceux-là 1nêtnes ù qui Dieu l'a œnfiée avec mission de la difendre 
.,e. font ses bourreaum; avec quelle audace ils se sont approp1·ié ses 
biens; avec quelle cruauté ils cllangent en servitude sa liberté; auec 

.IJIJ,elll1 impiété i4 méprisent et battent en brèche ses lois et sa doctrin,,, 
lis dédaignent d'obéi,· aux decrets du Siège apostolique, po,·tés po111· la 
sauvegarde de la relÏfl.ion chrétienne : pa,· là même, ils afliche'ltt leur 
rébellio,, contre l'a1J0tre Pierre que 1·eprésente 111 Pontife rontain, et 
confre Jésus·Ghrist liLi-même qui a confié à-Pierl'O son Eglise ..... Gai·· 
tous ceux qui 1·efusenl de se soumettre à la loi de Dilm doivent, sans 
1m! doute, êti'e ,·éputés ennemis de Dieit. (Lettres, I. III, lett. 65.) 

Ainsi parlait Anselme; et plût à Dieu que ses paroles cusseut éte 
entemlucs, non seulement des succe~scurs et des descendants de ce 
prince très puissant, mais encore des autres rois et peuples 4u'rl 
embrassa d'un tel amour, qu'il entoura de tant de sollicHndr.. qtr'il 
combla de i.,nt de IJienfaits. 

Mais les persécutions, les spoliations, les exils, les souffrances, sul'Lout 
· dans l'cxeteice de son ministère épiscopal, loin d'énerver son couraRe, 
ne firent que l'attacher pins étroitement â l'Egli~c eL au Siège apo~to
liqne. Parconrnns Ja le!Lrn qu'il adresse, abreuvé d'a:ngoisses et_..le 
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tificem Paschalem scrihens, augustiis pressus curiscjue dislentus: 
Non timeo, inquit, e:r.ilium, non JJ(tupertatem, non to1·mcnta, non 
mortem, quia aà hœc omnia, ·Deo. confortante, paratum est cor 
meum pro ,jpQstalicœ Sedis àbedientia et M atris meœ Eccles if/• 
Chri&ti libertate (Epist., 1. III, ep. 73.)- Ad patrocinium et opem 
C/lthedrm Petri confugit, eo consilio, ne umquam religionis ecclc
siasticœ et apost.olicœ auctoritatis consiantia aliquatenus pcr nw 
aut propter me debilitetur, prout litleris datis ad illustres Eccle-
siœ Romanm antistites duos ipse significat. Rali'onem autem cau
samque subjicit, in qua pastoralis fortitudinis ac dignilatis con
spicua Nabis eminet nqta : Malo enim mori et, qiuimdiu rirnm, 
omni penuria in e.,i;ilio gr:avari, quam ut videam honestatem Eccle
siœ Dei, causa inei aut meo exemp/o, ullo modo violàri (Ibid., 1. IV, 
Q.D.) . . 

Ecclesiœ igiLur honestas illa, libertas, integritas, tria ha•c ,lies 
noctesque sancti viri obversantur anima; pro harum incolu
mitate Deum efîusis lacrimis, precibus, sacrificiis fa Ligal; his 
provehendis vires omnes in tendit et resislendo acl'iter et pa/.ientlo 
viriliter; hœc actione, scriptis, voœ tuetur. Ad eam defensionem 
sodales religiosos, antistiles, clerum populumque fü.lelem sua-

soucis, â Notre prédécesseur Pascal: Je ne crains, dil-il, ni l'e.vil ni la 
pauvretli, ni les tourments, ni la ,nm·t, ca,·, pa,· la gnice de nien_. mhn cœu,· est prêt à souffri;· tout cela pour l'obélss,ince au Siège aposto,lique 
et POIJ.1' la liberte de ma Mèi·e l'Eglise du Christ (Lettres, I. Ill, 

. letl. 73). S'il cherc_he aide et protection auprès de la Chaire ,Ir, 
Pierre, c'est, écrit-il, afi.n que jamais la fer'fTl{Jte de ln discipline ecclé
siastique et de l'autorité a,astoliqu.e ne soit en aucune manière affaiblie 
par moi ou à cause de ma,. 

C'est ainsi qu'il s'en explique dans les lettrrs qu'il envoie il deux 
chefs illustres de l'Eglise romaine. Et il on donne cotte raison qni 
nous apparait comme nn éclatant témoignage de son éneq;ic et dr. sa 
digniLé past,ofale : Je préfère, en effet, mou.rfr, et, si je vi.<, son/['i'ir 
t.oute pauvreté en exil, que voir l'honneur de l'Egli.,e de Dieu diminue 
1111 quelgue façon à cause de moi ou pa,· mon exemple (!-ef.lre.,, 1. IV, 
lett. 47). · . 

L'hounenr do l'Eglise, sa liberté, sa jmrcLo, ces · trois o!Jjeb no 
quittent l'esprit du Sain! ni le jour ni la nuit. Pour leur conservai.ion, 
il importune Dieu de sos larmr.s, de ses prières, ùe ses sacrifices. Pour 
les accroît.re, il déploie touLe sa vigueur, il résiste énergiquement, il 
souffre avec courage. Il les protège par son action, ses écrits, sa parole. 
A les ùéfendr~, il convie les _religieux, ses frères, ses collèg,m, tians 
l'épiscopal, le clergé et le peuple, tt'ouvant pour cola des cxhorlatioug 
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vibus iisque gravibus excitat verbis, usus etiam severioribus in 
eos principes, qui Ecclesiœ jura et Jibertatem ingenti cum sua 
suorumque jactura prollulcarent: 

Nobiles illai sacrai Jibertalis voces, quum valde hoc tempore 
oppo!'tunm, tum dignœ plane sunt iis, quos Spiritus Sanctus posuit 
episcopos regere Ecclesiam Dei (Act. xx, 28), ne tum quidem 
fruclu vacuœ quum, vel oh intermortuam fidem vel collapsos 
mores vel prœjudicatas opiniones, obseratis auribus excipiuntur. 
Ail nos potissimum, Venerabiles Fratres, uti probe nostis, di vina 
i\la rnonitio refertur : Clama, ne cesses, quasi tuba exalta vocem 
tuam (ls. Lvm, 1); idque maxime ubi etiam Altissimus dedit vo
ce111s11am (Ps. xvn, Ill), per naturœ frernitum terrificasque cala
mitates expressam; vocem Domini concutientis terram; ingratam 
nostris auribus voœm alte insonantem, quod œternum non sil, 
ni hil esse; Non enim habemus hic manentem civitatem, s~d futu
ram inquir;_imus (Hebr. xm, H); justitiœ vollem parilerque rnise
ricordiœ, devias liationes ad recti bonique tramitém revocanris. 
In hujusmocli publicis infortuniis altius nabis extollenda vox 
est; grandia fidei documenta non inlimis modo inculcanda, seil 
suinmis et beate viventibus et gentium arbitris et adscitis in 

' sunves et fortes, mais plus sévères quand il parle a des princes qui foulent 
anx pied~ les droits de la liberlé de l'Eglise pour leur malheur et celui 
do leurs sujets. , 

N cette heure, ces nobles. paroles .de sainte liberté sont vraiment 
opportunes; elles sont entièreinent dignes de ceux que !'Esprit-Saint a 
cha,·gés de gouverner l'Eglise de Dieu (Act. xx, i!l). Elles ne sont pas 
inefficaces, même lorsque, par l'affaiblissement de la foi, par l'abaissement 
des mœurs, par la tyranme des préjugés, elles ne sont reçues que par' 
<les oreilles qui ne veulent pas entendre. C'est à nous, Vénérables Frères, 
à nous surtout, voùs le savez, que s'adresse cet avis divin : Criez, ne· 
cessez pas, faites retentfr vot?·e voix aomme la trompette (Is. LVIII, 1 )
à nous qu'i s'adresse plus particulièrement encore à l'heure où le Très
Haut-lm-même a fait entendre sa voix (Ps. XVII, U) dans le frémis; 
sement de la-nature et de terrifiantes calamités; sa vol3l qiti ébranle la 
ten·e; sa voix-dont les éclats blessent nos oreilles, sa voix qui nous 
rappelle le néant de tout ce qui n'est pas éternel.: naus n'avons pas ici
bas de demeure permanente, mais nous cherchons celte ·gui est à venir 
(Hebr. XIII, U); sa voix de justice et de miséricorde tout ensemble, qui 
rappelle dans fo. sentier du bien les peuples égarés. Dans ces infortunes 
publiques, Nous avons le devoir d'élever la voix, de rappeler les grandes 
vérités de la foi, non·seulemeut aux humbles, mais aux puissants eux
mêmes, aux heureux de ce monde, aux chefs des peuples, à ceux qui 
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consilia .regendarum civitatum; proponendœ omnibus firmis
simœ illœ sentenlire, quarnm veritatem cruentis historia noti& 
confirma vit, cujus generis hœc: Miseras autem facit populos pec
catum (Prav. xrv, 3~). - _Patentes autem patenter tarm~nta pp,
lientur (Say. VI, 7); alque item quod est in Ps. 11: Et nunc regl!B 
intelligite, erudimini qui jwUcatis terram ... •• Apprchendito dis
ciplinam, ne guanda irascatur Dominus, et pereatis de via justa. 
Harum ·autem comminationum exitus exspectandi sunl acerbis
simi, quum publica grassatur iniquitas, quum ab iis qui prœsunt 
et a reliquis civibus in' eo delinquitur maxime, quod e medio 
pellitur Deus et a Christi Ecclesia desciscitur; qua ex duplici 
aversione rerum omnium perturbatio sequitur et inlinita prope 
miseri.1rum seges quum singnlis tum universœ reipublicllî. 

Quod_si talium.scelerum affines esse silendo et acquiescendo 
possumus prout non raro fil etiàm a bonis, sacri pastores sibi 
quisq_ue dicta putent aliisque oppo1 tune commendent quœ ad 
potentissimum Flandrire principem ab Anselmo scripta leguntur: 
Pl·ecor, obsecra, maneo, consula, ut fide!is animœ Vl!Btrœ, mi Do
mine, et ut in Deo i•ere dilecte, ut nunquam œstimetis 11estrœ ce!
. s.itudinis minui dignitatem, si sponsœ Dei et matris vestrœ Eccle-

sont appelés au gouvernement Iles Etals. Nous dovons appelet· l'at
tention de tous sur ces sentences éternelles que l'histoire a vérifiées en 
caractères &al!glanls, celle-ci, par exemple: Le péché fait le malheur tks 
peuples (Prot1. XIV, 34,); les pui.lsantl subiront un jugement plus rigou
reux ( Sag. vi, 7); et ces ~roi es du psaume n : Et,. maintenânt,- rois, 
deveMZ sages; recevez l avertissement, juges de la terre; soumettez
tnms à la toi .du Seigneur, de peur qu'il ne s'irrite et que 1'0US ne pi' · -
siez hoi·s de la voie droite. 

Ces menaces aulorisent ;i redouter les plus dures conséquences, 
lorsque s'accroit l'iniquité publique, lorsque la faute des gouvernants 
et des peuples consiste dans l'exclusion de Dieu et la-révolte contre 
l'Eglise du Christ. De cette double apostasie déconlent le désordre 
général et des misères infinies pour les individus ·et les sociétés. 

Par l'aquiescement de notre silence, nous sommes èxposés à nons 
faire les complices de tels crimes : le fait n'est pas rare, même parmi 
les bons. Que chacun des Pasteurs de l'Eglise regarde dès lors comme 
s'adressant à lui-même en particulier ces paroles d'Anselme au puis
sant comte de Flandre, el qu'au besoin il les rapp~Ile à ses collègues : 
· Je vous en prie, je vous en supplie, écoutez mes averUssmn,nt,, I.P..1 
consllils que je vou.s adresse dans ma sollicitude pour votre âme, Mon
-seigneur, et dam l'amour gue je vous porte en Dieu : 11n c,·oynz 
jamais amoindri,· votre haute dignité. en aimant et en déf11'111lant la 
libert-é de l'Eglise, ép<nise de Dieu et vot,·e Mère; ,w 1ien~ez I"" q11e 
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siœ amatis et defendiUs, libertatem; nec putetÎ's' vos hi1miti11ri, si· 
eam exaltatis, nec cndatis vos debilitarj si. eam nberatis. Videte, 
circumspicite ;. exempla sunt in prompt,a; eonsiderale principei 
l)'ii, itlam impugnant -et conculcant, ad quid pro{icfant, ad quid 
deveniunt? Satis patel; non eget dietu. (Epist., 1. W, ep. i'!.) 
Quod idem luculentius etiam eœpressil, pllri vr ac suavilale ver
borum, bis ad Balduinum regem Hiuosolymitanum sCTiptis · : 

. Ut fidelissimus amicus precor .vos, monco, obse&ro et' Deum oro 
quatenus sub lege Dei vivenito voluntatem vestram volunlati Dei 
per omnia subdatis.' Tune mim ve1·e reg,n11tis a,J; vestram 11tilitate111, 
si regnatis. secundum Dei voluntateni. Ne putetis 11bbt11, aicut mu lti. · 
mali reges faciunt, Ecclesiam Dei quasi domino ad servientfu11i 
esse datam, aed sicu& adaocato et defensori esse commendatam. 
1'WIL MAG!S DIL!GIT DEUS IN HOll l\lUNDO' QUA.li LIBl!IITATE.11 ECCLESU: 

SIJ.t:. Qui ei volunt non tam prodesse quam dominari, procul 1fabio 
Deo probantur adversari. Liberam vult esse Deus sponsam sua.m, 
non ancillam. Qui ei:1m sicut fil!i matrem tractant. et honqran t, 
vere se filios ejw et filios Dei esse proba11t. Qui vero illi · fJW.ÛÎ. 
mibditœ dominantur, non filios,. se/J alienos· se faciunt, et ideo 
;.mte ab hœreditate et dote illi promissa exllœredantur. (Epist., 

~s vous humiliez en l'ea:altant, IJU8 vous vous a/faiblissez en la /01·
tifiant. Voyez, jetez les yeu:c autour de vuus : tés exemples s'off,·ent 
ti:eux-mms. Considérez les princ~ qui attaquent l'Eglise et foulent 
a'l/3l pied:s ses droits; en IJW)Î en sont-il8 plus prospères? à· quoi en 
arrivent-ils? La réponse est assez évidente; il n'y a pas à y insister. 
(Letti-es, 1. IV, lett. 1.1.) La même pensée se retrouve avei.i>lus d'am
pleur, mais en des ,termes d'une force et d'une suavité égales dans une 
lettre â Baudouin, roi de Jérusa·lem : Je v01,s le demande comme votre 
très fidèle ami, je vow en donne le conseil et p1·ie Dieu à cette inten
tion ; vivez sous la toi de Dieu et soumettez en tout votre volonté à la 
sienne. C'est lorsque vous régnez seùm _là volor,té de Dieu que vous 
~égnez vr-ainnent pour votre bip. Ne c,·oyez pas, comme beaucoup de 
mauvais rois, que l'Eglise vous a été livrée comme une esclave a un 
maitre ; elle vous a été confiée comme à son avocat et à son défense1w . .' 
DIEU N'A RIEN DE PLUS CHER À:U MONDE QUB LA LIBERTÉ DB SON EGLISE. 
Ceuœ qui veulent moins lui être utiles que lui commander pro1,vent 
incontestable111ent qu'il8 sont ennemis de Dieu : Diou veut que SOII 
Epouse soit libre et non esclave. ·ceuœ qui la traitent avec la défùe1ice 
d'un fils à fégars de sa mère, ceuœ-là proutJent qu'ils sont' ses fils et·· 
les fils de Dieu. Mais ceuœ qui lui commandent comme à une esclave se 
mont1·ent iwn des (ils, mais· des étra'll{lers, et c'est justement q"'ils so11t 
ea:clus de l'hfritage et de la dot dont elle a l'eçu les promesses. (Lettres, 
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· l. '1v, ep. 8.) - Ha e sancto Viri pectore fervidus in Ecclesiam 
amor erumpit; ita eminet studium Iibertatis luendœ, qua nihil 

·.est magis in gerenda chrisliana repu.blica necessarium, nihil Deo 
carias, ut ab eodem egregio Doctore affirmatum 11st brcrvi illa 

. et vibranti sentenlia: nihil inagis diligit Deus in hoc mundo 
guain libertatem Ecclesi~ suœ. Nec est quidquam, Venerahiles 
Fratres, quo mens animusque Nosler paleat apertius, quam 
verborum quœ relulimus crehra usurpatio. 
· .Ab ipso pariter mutuari monita libet ad principes proceresque 

conversa. Sip enim ad reginam Angliro Malildam scribit : Si 
recte., si bene, si efficaciter ipso actu vultis reddern gra.tes, consi
clemte reginam illam quam de mundo hoc sponsam sibi illi plèlcuit 
eligere ..... Ila11i, inquam, considernte .. : .. hanc exalta.te, honomte, 
·clefendite, ut cum i/lci et in illa sponsa Deo placeatis et il! œtel'tla 
/Jea.titudine cum illa_rng11a11do vitcitis. (Epist., 1. III, ep. 57.) Tum 
vero maxime qunm in fllium aliquem terrena potestate inllatum 
inciderilis, aut amautissimro Ma tris oblitum aut suave ejus in1pe
riumdelrectantem, hœc memoria ne excidant: Ad vos JIBl'tinet ..... 
,ut hrec et hitjusmodi .... , freq1wnte1· opJ7ortune iinportune suggeralis; 
et ut 11011 domi1111m, se1l ddvocatum, non ]lrivignum, sed filimn se 

·1. IV, lett. 8.) C'est ainsi que jaillit du cœur du samt, ln flamme dA 
son amom pour l'Eglise; c'es\ ainsi qu'éclate son zèle pour la défense 
de sa liberté, liberté indispensable dans le gouvernement dn mondo 

'chrétien, liberté que Dieu aime par-dessus tout, comme l'affinne 
l'éminent Docteur dans cette brève et vibrante parole : Dieu n'a rien' 

. de plus cher ai, monde que la liberté de son Eglise. Il n'est rien, véné
rables Frères, rien qui exprime mieux notre pensée et nos sen limohts 

'que cette insistance sur le mot que Nous vepons de citer. 
, Nous nous plaisons aussi à emprùnter à ce même Docteur les exhor
.tations gu'il adressait aux princes et aux seigneurs. 
' Il écrivait à la reine d'Angleterre Mathilde : Voulez-vous par le fait 
~nie rend,·e à Dieu des actions de g'l'dce justes, bonnes et efficaces? Res
ptUJleZ cette reine qu'il lui a plu de se choisii' en ce monde pour épouse; 
,·especte;z-la, dis-je, exaltez-la, honorez-la, défendez-la., afin que comme 
œtte Epouse et pa,· elle vous soyez aqréable a Dieu et que vous régniez 
avec elle dans 1'éternelle béatitude. (Lettres, 1. III, lett. 57 .) JI vous 
·arrivera de rencontrer de ses .lils enflés de leur puissance. terrestre, 
oublieux de leur Mère très aimante, en rébellion contre son· doux 
empire: c'est alors surtout qu'il vous faudra ne pas perdre de vue les 
paroles suiYantes: C'est à vous qu'il appartient de lui mppeler ces ".éri-. 
'tés et d'auti'es du mé111e ord,·e, à temps et à contreteniJls; à vo1,s de 
r èœho1·tei· à se 111ont1·er non le 111ailrn, mais le défenseur de l'Eqlise, son 
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prnbet esse Ecclesiœ consulatis (Ibid., ep. 59.) Nostri namque mù
neris est, idque prmcipue nos decet, alia hœc nobili patemoque 
sensu ab Anselmo dicta suadere alque in hominum animis defi
genda curare : Cum audio aliquid de vobis quod Deo non placet 
fft vobis non eœpedit, si vos monere n1gligo, nec Deum tiineo, nec 
vos diligo sicut debeo (Jbid., J. IV, ep. 52.) Si autem auditum sit 
nobis quia ecclesias, quœ in manu vestra sunt, aliter tmctatis 
qua.in illis e:xpediat et animœ vestrœ, tune, Anselmum imitati, 
debemus iterum rogare et consulere et monerè, ut hœc non 
negtigenter mente pertracteti.1, et si quid vobis co~~cienlia vr.stra 
in his corrigendum test,abitur, corrigere festinetis (Epist., 1. TV, 
ep. 52). - Nihil enim est contemnendum quod corrigi possit, 
quia Deus e.xigit ab omnibus, non solum quod male agunt, sed etimn 
quod non corrigunt 1f/ala quœ cor1'igere possunt. Et quanta poten
tiores sunt ut corrigant, tanto districtius exigit'ab illis Deus, ut se-

. cunlum potestatem misericorditor impensa.m bene velint et faciant •.• 
Si. autem non omnia simul potflstis, non debetis propter hoc quin a 

. melior.ibus ad meliora studeatis proficere, q1.fia bona proposit11 et 
bonos conatus Deur- solet benigne per/icore et beata pleniti.dine 
retribuere. (ibid., 1. III, ep. H2.) 

vrni fils et non un fils dina.turé (Lettres, 1. III, leLI. 59). Car c'est un 
des devoirs de notre charge, el il nous convient tout particulièrement, 
de persuader aux hommes, et, pour ainsi dire, de graver en tous les 
esprits cos autres paroles, si nobles et si paternelles, de saint Anselme : 
Quand j'apprends sur vous quelque chose qui ne plaît pas à Dieu et 
qui vous est désavantageuœ, si je négliqe de vous avertir, je ne puis 

f.rétendre craindre Dieu ni mhne vous aimer comme je le dois (Letires, 
. IV, lelt. 5'a). Apprenons-nous que vous txlUS comportez à l'égat·d des 

Eglises confi.ées à vos soins autrement que pour leur bien et celui de 
. votre dme, il Nous faut imiter Anselme, prier il nouveau, avertir et 
reprendre, afi.n 1/ue votre esprit ne juge pas négligemment ces choses et 
que vous corrigiez sam délai tous tes abus que txlUS reproche en ces 
matièt·es votre conscience (Letti·es, 1. IV, let!. 511). - Jl ne faut, en effet, 
laissai· subsi.,ter comme insiunifiant rien qui puisse atre amélioré; llieu 
demande compte à tous les hommes non seiilement du mal qu'ils aiit 
fait, mais aussi du mal qu'ils n'cmt pas cor,·igé- quand il était en teu,· 
pouvoir de les corriger; et plus est grand ce pouvoir que Dieu leur a si 
miséricordieusement mis entre tes mains, pli"8 aussi Dieu exige stric
tement qu'ils l'emploient à vouloir et à accomplir le bien ..... Peut~t,-e 
ne pouvez-vous pas faire tout en mhne temps; du mains devez-vous vous 
efforcer d'aller de propès en progrès; Dieu dans sa ban.té ackèvem ces 
bons desseins et ces genéreu:x efforts, et il les ,·écompensera avec itne 
plénitude nwrveilleuse. (Lettres, 1. III, lett. 142. l 
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Haie aliaque id genus, ab ipso forliter sapienterque regum et 
polenlissimorum hominum auribus inculcata, sacris pastoribus 
Ecclesiœque principibus apprime conveniunt, quibus veritatis, 
justitiœ, religionis est commissa defénsio. Multa quidam attulit 
impedimenta dies, totque Nobis injecti sunt laquei ut jâm vix 
reliquus sit locus ubi liceat expedite ac tuto versari. Dum enim 
impunitm rerum omnium licenlim frmna remittuntur, acri per
tinacia compedibns Ecclesia constringitur, et, relenlo ad Judi· 
brium Jibertatis nomine, novis in dies arlibus omnis veslra cle
rique actio prmpeditur, ita ut nihil habeat admirationis, quod 
non omnia simul potestis ad homines ab errore et viliis revo
candos, ad malas consuetudines removendas, ad veri reclique 
notiones in menlibus. inserendas, ad Ecclesiam denlque tol 
pressam angusliis relevandam. 

Sed est cnr animnm erigamus. Vivit enim Dominusefficietque 
ut dilig1111tibus Deum omnia cooperentur in bonum (Rom. vm, 28). 
Ip~e a malis bona derivabit, eo splendidiores largiturns Ecclesiœ 

. triumphos quo pervicacius nisa est opusEjus inlercipere humana 
perversitas. Est hoc admirabile divinm-Providentim consilinm; 
hœ sunt in prœsenli rerum ordine investigabiles viœ'ej'U.! (Ibid., 

Telles sont les. vérités (et nous ne Jl!IUVons tout citer) qu'Anselme 
inculquait, avec taBt de rorce et de sagesse, aux rois et aux puissants; 
elles conviennent excellemment aux pasteurs el aux princes de l'Eglis~. 
car c'est·& eux qu'est conftt!e·Ja défense de la vérité, de la justice et de 
la religion. Le cours des temps a mulliplié les obstacles; on a jelé sur 
Nous tant d'entraves qu'il Nous reste à peine un lieu où Nous puissi~s 
vivre en liberté et en soourité. La licence ne conna!I plus de born s, 
elle n'a plus de frein, elle reste Impunie; pendant ce temps, on s'acha ne 
avec Apreté.contre l'Eglise, on rive plm étroitement ses fers, on relient 
encore le mol de liberté, mais c'est pour s'en jouer. De jour en jour, 
par de nouveaux artifices, on entrave davantage votre action el celle 
de votre clergé; rien d'étonnant, si vous ne pouvez pas faire tout en 
·même temps pour arracher les hommes à l'erreur el an· vice, pour les 
· détofiPner de leurs mauvaises habitudes, pour leur inculquer la notion 
·du vrai et du bien, pour soulager l'Eglise, accablée de tant d'angoisses. 

Pourtant, il est des considérations bien propres à soutenir,notre cou
. rage. Le Seigneur est toujours là; grâce à lui, tout concourra au bien 
, de ClfU/& qui l'aiment (Rom. vm, 28). II tirera le bien du mal; les 
triomphes qu'il réserve ~ son Eglise seront d'autant plus éclatants que 
plus méchants ont été les efforts de la perversité humaine pour ruiner 
son œuvre. 1'elle· esl l'admirable grandeur des desseins de la divine 

. Providence; telles sont ses ooies impénétrables (lbid. XI, 33), 'dans la 
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x1, 33); - 1111,11 e11im co,qitationes meœ, cogitationes vestl'lr., neque · 
'viœ vestrœ, viœ. iiieœ, dicit llominns (ls. LV, 8), - ut ad Christi 
similitudinem Ecclesia in dies propius accedat. et expressa.m · 
refera\. lpsius imaginem, tot ac tanla perpessi, ila ut quollam
modo adimpleat ca quœ desunt passionmn Chi'isti (Coloss. 1, 2'i). 
Quocirca eidem in terris militanli hœc esl divinitus constil.ula , 
!ex, ut conlentionibus, molestiis, ~ngnstiis perpetuo exercealur, ·. 
quo vitœ genere queat per mullas tribulaliones ..... intmre in 
regnum Dei (Act. x1v, 2i), et Ecclesire in cœlo triumpllanli 
tan_dem aliquando se adjungere. 

Ad rem Anselmus Malthrei locum ilium: Compulit Jesu.s disci
pulos snos ascenderc in ruwiculam, sic explanat: Juxta mysticwn 
'(ntelligentiam su,i11natim describitu,· Ecclesiœ status ab adventzi 
Salvatoris , t1Sque ad finem, scéculi... .. Navis igitu1· IN MEOIO 

Jl[AIU,~ JACTABAT.UR FLUCTIBIJS, dum 'Jesus in montis cacumi11e 1/1.0-

raretur; quia' e:i; quo Salvator in cœlmn ascendit, sancta. Ecr.le
sia inagnis tribulationi!JUs i11 lwc mu11do agitata est, et. rnriis 
persecutionum turbinibus pulsata, ac diversis malorum lwmi11w11 
pmvitcitibtis vexata, vitiisque mullimode tentata. ERA.T ENrni El 

sttuation présente; ~ cai· mes pensées ne sont pas vos· pensée.,, et t·os 
voies ,ie so,it pas mes-voies, dit l8 Seigneur (ls. LV, 8). Ne faut-il pas 
qnc l'Eglise, de Jour en jour, prenne davantage la ressemblance dn 
Christ? Ne faut-Il pas quelle soit comme la vivante image de Celui 
qui a souffert de tels tourments el si nombreux Y Ne faut-il pas que 
d'une certaine façon eue acllèt,e en .elle-même ce qui mrrnque a11Œ sozi{
'[rances dii Gl!rist (Goloss. 1, :14) ~ C'est là le secret de cette loi de la 
souffrance imposée par Dieu à son Eglise ·qui milite sur celte terre : 
les luttes. les oppressions, les angoisses seront à jamais son partage; 
telle est la voie, telles sont llls tribulatio,18 incessantes par lesq,wUes 
elle .ent,·e,·a dans le royamne de Dieu (Act. XIV, U), p6ur se réunir 
enlin â l'Eglise triomphante du ciel. 

A cc pro.]Ds, écoùtons le commentaire d'Anselme sur ce passage de 
saint Matthieu : Jésus {arr.a ses rlisci:ples à mo,iter s,w la barque.. ... 
Au sens mystique, dit le SÎliat., C86 paml.es déci·ive,u brièvement l'ét,at 
de l'Eglise, de la naissa'1Cll dù Suuveu-r à la fin du moiule ..... La 
ba,·q,,e ÉTAIT BALLOTT«E SUH LES FLOTS AU MILIEU 'DI!: LA MER. Cependant 
Jésus restait su,· le 'stm1.met de la montc,gne. Depuu l'heure oi, le 
Sauveur est monté au· ciel, lt, Sainte Eglise est en effet agitée lm ce. 
monde par de violenteB t,·ibulali.mi.,, secouée par des tetnpUes de versé
cutions de totites sortes, en .butte à toutes les mécl!a,l('eléS des hommes 
pervers, attaquée de mille maniin·es par le i>i;;e. -LE VENT Ll'I É1'Al'l' 
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· coNmARIUS voENTUs, quia flatus malignorum spirituum ei ·se,11per 
adversatut·, ne ad portum ,!alutis perveniat; obruere e11m nitititr 
f111,ctib11,s adversitatitm sœettli, -omnes quas valet contrariet!lte.i ei 
commm•ens. (Hom. 111.) 

V:ehernenter igilur err.ant qui Ecclesiœ .statnm Slibi fingnnt ac 
·.sperailt omnium· pertnrbationum expertem, in quo, 116lms ad 
votuntatem fluentHms, n-uUo repugnan·te s.acrœ potestatis auctori
tati atque imperio, frui Iiceat quasi dlio jucundissimo. Tnrpi~l'S 
eti.am decipiunlur qui, falsa et inani spe duc.li -poliirndœ hujus
modi pacis, Ecclesiœ res el jura d-issimulant, priva lis raU0114lrns 
postponul'l-1, injuste demimmnt, m1mdo, qui tot~s in maligno 
J!ositus est (.l Joan. v, i9), assenlanlur per speciem caplandm 
grati11l faulorum novitatis et conciliandre iisdem Ecclesire., quasi 
lncis c11m tenebris ant Christi wm Belial ulla possit esse con
ventio. Sunt hrec ·œgri somnia, qnornm vanai species fingi Wllllll

qumn desierurit, nec desinent quamdiu aul ignavi milites erunt 
qui, simul a-c vid~rint hostem, ~bjeclo scuto fllgiant, aut f)H>lii-

. tores qui festi-nent cnm foimico pacisci, hoc est, in re nost-ra, 
cum Dei al,que human{ generis hostè infensissimo. 

Vestrnm igitur est, Venerabilcs I<'ratres, ~nos chrisl.ianm plrhi.s 

CONTRAIRE : .la souffle des esp,·its m.auvais ,w li'rwaille-t-il pa.s touJom.,, 
à t'enipêchei· d'rintrm· au prrrt du .,alut{ il .,'efTorcn tin l'accable,· sous 
les /lots des adversités ,t,. siècle et soulève cantre elle tout r.e qu'il penl 
à'obstaclns. (Hom. 111.) . 
· Ils se trompent donc singulièr.ement, ceux qui s'ima~inent et espèrent 

. pour l'EgUse un état exempt de toute perturbation : a en croire Jeurs· 
rêves, tout arriverait a sonbait, la puissànc~ religieuse ne verrait pllis 
se dresser devant elle aucune opposition, on jouirait sans trooJ,le des 
charmes de la paix. Plus _grossière encore est l'erreur, quand, dans Je 
faux et vain espoir d'obtenir cette paix, on dissimule les intérêts et les 
droits de l'Eglise, on los sacrifie il des intcrNs 11arliculiers, on les 
diminue injustement, .on pactise avec Je monde, qu.i e.st -tou.t cntim· 
plongé dans le mal (l Joan. v, f9): tout cela sons prétexte de gagner 
les fauteurs de nouveautés et de les réconcilier avec l'Eglise : mais 
depnis quand peut-il y·awir accord entre la lumière et les ténèbres, 
entre le Chrisl'et B6lial Y Rêves d'esprits malades, que tout cela: on n'a 
jamais ~sstl de fo1Jer de telles ~himéres, et n'nltendons pas ql!'on cesse 
de Je fmre tant qn Il y·aura de laches· soldats louJour~ pri\ts a fuir en 

'je_tant leurs boucliers dès qu'ils voient l'ennemi; tant qu'il y aura des 
traitres tonjours pressés de pactiser avec l'ennemi, c'est-à-dire en 
l'espoce, avec le très malfai.•ant ennemi de Dieu et des hommes. ' 

Sonvenez-v.ous donc .de votre devoir, Vénérables Frères, vous que !a 
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paslores ac duces divina Provitlenlia conslituiL, curare provi ri bus 
utin pravum hune morem pro na œlas omitlat, flagranlo lam srovo 
in Religionem hello, turpi socordia lorpescere, neutris in parti
bus esse, per ambages et compromissa divina alqne humana 
jura penertere, insculplamque in animo retineal certam illam 
ac deflnitam Christi sententiam : Qui non e8t mecum, contra me 
est (Mattk. XII, 30). Non quod palerna carilate abundare miuime 
oporteat Christi ministros, ad quos maxime pertinent Pauli verba: 
Omnibus omnia factussum, ut 01nnes facerem salvos (/ Cor. IX, 22 ), 

.aut quod nunquam deceal paullum etiam ùe suo jure decetlere, 
quantum ticeat el animorum postule! salus. OJfensionis hujns 
,11ulla cadit in vos certe suspicio, quos Christi carilas urget. 
Verum requa ista d11ditio nullam habet violati officii reprehen
sionem atque roterna veritatis et juslifüe fundamonta ne mini
mum quidem altingit. 

Sic nempe factum legimus in Anselmi, seu polius in Dei 
Eccl~iroque causa, pro qua illi tamdiu fuit ac tam aspere dimi
candum. Itaque, composito tandem diulurno dissidio, Decessor 
N.oster quem srope memoravimus; Paschalis, his eum verbis 

divine Providence a constitués pasteurs el chefs de son peuple. C'est a 
vous de veiller selon vos forces à ce que notre âge renonce enfin a l'al
titude néfaste dans laquelle il se complait : à l'heure où sévit contre la 
religion une guerre si cruelle, il n'est· pas permis de croupir dons une 
honteuse apathie, de.rester neutres, de ruiner les droits divins et hu
mains par de louches compromissions; il faut que chacun grave en son 
âme celte parole si nette et si expresse du Christ: Qui n'est pas avec 
moi est contre moi (Matth. XII, 30). Ce n'est pas que les ministres du 
Christ puissent se dispenser d'avoir an cœur d'abondantes réserves do 
charité paternelle: ils doivent, au contraire, faire leur le mot de saint 
'Paul: Je ms suis fait tout à tous pour les sauver tous (I Cor. IX, 22). 
Ce n'est pas non plus qu'ils ne puissent parfois céder même quelque 
peu de leur. droit: cela est permis dans une certaine mesure, el le salut 
des âmes peul le réclamer. Mais, d'ailleurs, aucun soupçon de fautes 
de ce genre ne vous effleure, vous que presse la charité du Christ. Au 
resle, celte juste condescendance ne mf\rile aucun blâme, elle ne viole 
aucun devoir; elle ne touche absolument en rien aux fondements éter-
nels de la vérité et de la justice. . 

On ne suivit pas d'autre ligne de conduite dans la cau~e d'Anselme, 
ou plutôt dans ln cause de Dieu .et de l'Eglise, car c'est pour elle 
'qu'Anselme eut à soutenir dé si longs et si rudes co::nbdls. L'intermi
nable conflit vient enfin d'être apaisé : alors celui dont le nom e,;t 
souvent déjà venu sous notre plume, r-tre prédécesseur Pascal, lui 
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extollit : Hoc 11imirum tiiœ caritatis grntia tuarumque oratiomim 
instantia factum credimus, ut in hac 1iarte populum illu111, cni 
tua solticitudo prœsidet, miseratio superna ,·espiceret. - De 
paterna vero indulgentia, qua idem Summus Pontifex sentes 
excepit, hrec habet : Quod autem ..... adco condescendimus, eo 
affectu et compassione factum noveris, ut eos qui jacebant m·igere 

. valeamus. Qui anim stans jacenti ad sublevandum manum p'on-igit 
nunquam jacentem eriget nisi et ipse curvetur. Ceterum, q11amvis 
casui propinqua,·e inclinatio videatur, slatu111 tamen rectitudinis 
non amatit. "(ln libro Ill Epist. S. Anselmi, ep. HO.) . 

Hrec Nobis vindicantes a piissimo Decessore Nostro ad Anselmi 
,;olatium prolata, dissimulare nolumus tamen anxias·animi dubi
tationes, quibus vel optimi inter sacros pastores aliquando disti
nentur in ancipiti consilio aut remissius agenùi aut resistendi 
constantius. Cujus rei argumento esse possunt angoras, trepida-
1.iones, lacrimre sanctissimorum hominum, 1nibus magis explo
rata erat animorum regiminis gravit.as receptique in se periculi 
magnitudo. Luculentum vero teslimonium Anselmi vita suppe
ditat, cui a grato pietalis et stuùiorum secessu, ad amplissima 
muuia, difficillimis temporibus, uti diximus, adscito, fllernnL 

écrit en ces termes élogieux: Ce sont, Nous en avons l'a.ssu.mnce, t,1 
charité et tes prières instantes qui ont obtenu de la miséricordr, divii,e 
qn'elle jette en ces cil-constances un regard favorable sur les peuples 
confiés à ta sollicitude. Et le Pontife explique l'indulgence paternelle 
avec laquelle il a accueilli les coupables : Sache-le, si Nous am11.1 
manifesùi une telle condescefldance, c'est que Nous voulions, />nr cette 
affectiO'II· et cette miséricorde, Nous mettre à même de ,·elever ceux qui 
étaient tombés: O'II a beau l,endre la main, pour le redresser, à quelqu'un 
qui est renve1·sé par terre : on ne peut y réussir à moins de se Cotfrbe,· 
soi-mbne. Sana doute, celui qui s'incline peut paraitro tomber, m;ti.s il 
ne perd pas pour cela l'équilibre. (LettrH de saint Anselme, l. Ill, 
lett. UO.) 

Nous raisons Nôtres ces paroles de Noire pieux pr6déccsscnr à 
Anselme pour le consoler. Nous ne pouvons pas dissimuler cependant le,; 
angoisses qui déchirent patfois l'âme des plus tendres pasteurs eux
mêmes : à quel parti s'arrêter Y Faut-il prendre la voie de la douceur? 
Fau~-il opposer une résistance énergique Y Qu'on .. se rapp~lle les 
anxiétés, les terreurs, les larmes d'hommes d'une samteté émmente : 
ils avaient discerné de quel poids est le gouvernement des âmes, quels 
dangers courent ceux qui l'assument. La vie d'Anselme nous en 
fournit un exemple très significatif: appelé de son agréable solitude, 
,i pieuse el si studieuse, aux plus hautes fonctions et cela en des 
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acetbissima quroque subeunda. Cumquetot curis esset -im!}lici tus, 
nihil ma'gis verebalur quam u-e sure populique saluti, ·Dei honori, 
gcclesiro dignitati saiis foret perse consul'tum. His aulem ·cogita
tronilms conflictatum animum, eundemque propter defectionem 
plurimorum, e numero etiam sacrorum antistitu·l'll, gra\'i <loloro 
incensum nihil magis recrea)lat quam co-llocata in De\ npe fidu'Cia 

. et qaresitum in Eccl'esiro sinn perfUgii!m. Ita·que in naufragio 
positu.s ..... procellis irruent-ibus, id sinum matris Ecclesiœ confu
giebat, a Romano- Pontifice petens pium et promptum adjutorium 
et solainr.n (Epist. 1. Ill, ep. 37). Divino autem fortasse consil'io 
factum est ut singulari sapientia et sanclitate vir r.ot arlversis 
urgeretnr. Per ·eas enim rermnnas exemplo ac solatio. nobis esse 
potuit in sacra ministerio Iaborantibus et in maximas difficul
tales conjectis, ita ut unicuique nostrum liceat idem senti-re ac 
rnlle.quocl Paulus : Libenter ..... gloriabor in infirmitc1tilms meis, 
ut in/ia/J.itet in me virtus Christi. Proptel' lfltod placeo mihi ininfir
mitatibus mcis ... ; cum eni111 infirma,·, tune potens mm. (1 I Cor. xu, 
!.l, fO.) His non aliena sttnt. qttre ad Ur~anum II scriliitAnselmus: 
Sancte Pater, cloleo me esse q11od 1J1.1m, dolco me non esse qiwd fui. 

' temps, comme ou l'a vu, si..difflciles, il eut à supporter les traverses les 
·1ilus dmes; néanmoins, an milien de tant de soucis, il ne craignait rien 
~1nt quo de n'en pas assez faire pour son salut et celui de son peuple, 
l'ho1meurde Dieu et le triomphe de l'EgHse. Et lj'Uand son âme, en proie 
à ces préoccupations, se trouvait brisée el endolorie d'ailleurs par ln 
défection d'un grand nombre de ses amis, parmi lesquels des évêques, 
rien ne le réconfortait tant que de placer dans le secours do Dien toute 
·sa conaance et de chercher un refuge dans le sein de l'Eglise: En 
danger de faire naufrage ..... au milieu des assauts 'de la tempête, il se 
,réfngiail dans le sein de sa Mère l'Eglise, implorant du Pontife romain. 
un bienveillant et prompt secout<s, et la consolalion dans ses souf- · 
frances (Lettres, 1. III, lelt. 37). Ne faut-il pas admirer là nh dessein 
secret de la Providence : ,i voir un homme d'une sagesse et d'une 
sainteté si singulières en butte â tant d'adversités, -à le suivro au 
milieu de ses éprouves, nous· avons ·en 'lui un exemple et une'èMsola
tion dans les souffrances de notre saint ministère et iians les difficultés 
aYec lesquelles nous sommes anx prises; de la sorte, chacun de nous 
pourra faire siens les sentiments et les aspirations de !'Apôtre: 'Je me 
,qlorifiemi uolontiers dans mes infirniités, afin qu'habite en moi la ve1'tu 
du Cht·ist. C'est pourquoi ,ie me complais dans mes infirmités : qna.nd 
;e suis faible, c'est alors que ,ie suispuissant:(Il Cor. xn, 9, lO.) A ces 
paroles ·ront bien écho celles ·de saint Anselme â Urbain II; Saint
Père, je s<JUf{re d'ëti·e ce que je suis, je souffre de n'être plus ce que j'ai 
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Doleo me esse episcopum, quia peccatis meis facientibus 1w11 ago 
episcopi o{ficimn. ln loco hmnili aliq1,id agere videbar; in sublimi 
positus p1·œa1'(1.ndi onere pressus, nec mihi fnwtum facio, nP.v 
11tilis alicui e.r.isto. 011e1·i quidem s1wcumbo, quia viril!m, virtutmn, 
ind11striœ, scientiœ tanto officio compelentium ilwpiam, plusquam 
credibile videattw, vati.or. Cw·i11n importabilem cupio fugerr, 
pondus 1·eli11quere; Deum e contrario timeo o{fende1·e. 7'inwr Dei 
illud me .mscipcrn compulit, timor idem onus idem me retùzere 
conipellit ... .. Nunc, quia voluntas Dei me latet, et quid agwn 
nescio, 111,·abwidus suspiro, et quem rei finem imponere debeam 
ignoro. (Epist. 1. III, ep. 37.) 

Divinre sic bonilati plar.uit vel eximire sancLitatis viros non 
ignorare qure sua sit naturalis infirmi1'1~, uL {Jersuasurn sit 
omnibus, si qnid ipsi prreclare egerinL, id supernre virtuti esse 
totum fribuem\um, atque ut per animi demissionem adducantLtr 
homines ad Er.clesiro aucloritatem impensiore studio colenrlam. 
Id Anselmo aliisquè conLigit episcopis pro Ecclesife libertate ac 
doctl'ina dimicantibus, duce Sede Apostolica; qai obetlien11ire 
suœ hune frnctum l'etulerunt ut ex cenamine victores clisce-

été; je ,n'ntt,:i.sle d'êt,·e évêque, car, à cause <le mes péchés, je ne 1·m11-
plis pas mes devpfr., d'évêque. Dans 11w11 humble condition d'autrefois, 
je paraissais jouer un· ce1'tai11 ,·<ile; dans ma /iau/e sitttation d'.aujour
d'hui, trop lourde est pour moi la charge: elle m'àécable : je n'acquiers 
,·ùm pour moi et je ne suis utile à pe,·sonne; je wccombe sous J,e fa,·
deau, parce que je suis, plus qu'on m le p0ttrrait croire, dépottrvtlrlles 
forces, des v1rrtttS, de la sc"ience et des talents qu'exige une telle fonc
tion. Je désfre fttir cette charge au-dessvs de mes forces, détJ9ser ce 
fai·deatt qtte je ne puis po1·te1·. Mais, d'autre part, je cmins d'offense,· 
Diett. C'est la crainte de Dieu qui ,n'a forcé à accepter ce ministère, 
c'est·clle enco,·e qui me contraint à le pa,·der ..... La volonté de Dfou 
m'est cachee et je ne sais que fai,·e; Je suis erranf et soupirant, et 
j'ignore quelle solution je pourrais donner à ces ince,·titudes. {Lettres, 
I. III, lelt. 3 7.) 

C'est ainsi que Dieu se plait à ne pas laisser ignorer, même à des 
hommes d'une éminente sainteté, quelle est la faiblesse de leur nature. 
Leur œuvre se présente-t-elle avec uu cachet de grandeur, .on saitqu'Jl 
faut tout rapporter il la gràce d'en haut. Et d'ail'leurs l'bumili-Lé ·pré
pare lei! volontés à accepter plus volontiers l'autorité de-l'Eglise. On fo 
vil bien .pour Anselme et pour d'autres évêques qui combattirent sous 
la direction du Saiut-Siège pour la 'liberté et la doctrine de l'Eglise. 
Leur docilité, d'ailleurs, a porté ses fruits: letriompl!e a couronné lents 
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derent, suoque exemplo clivinam senlentiam confirmarent: 11ir 
obediens loqùetur victoria111 (Prov. xx1, ~8). Consequencli autem 
hujusmodi prœmii spes maxima illis alTulget qui Christi per
sonam gerenli sincero animo pareant in iis omnibus quœ aut 
regimen animorum specten.t aut administrationem christianm 
reipublicœ aut a lia cum his aliqua rationeconjuncta ;·quoniamd/1' 
Sedis Apostolicœ auctoritate pendent filiorum Ecclesiœ directiones 
et consilia (Epist. 1. IV, ep. !). 

Hoc genere laudis Anselmus quantum prœsliterit, quo ardore~ 
qua fide conjunclionem cum Petri Sede retinuerit, ex bis lice! 
colligere quœ ad eunclem Paschalem Pontificem ab eo scripta 
leguntur: O,U,nto studio mens mea Sedis Apostolicœ revercntiam 
et obedientiam pro Sll!Z .possibilitate amplectatur, testantur.multœ 
et gravislimœ tribulationes cordis mei, soli Deo et mihi notœ ..... 
A qua intentione spero in Deo quia nihil est quod me retraher/1' 
pos.iit. Quapropter, in quantum mihi possibile est, omnes actus meos 
eju.~dem auctoritatis dispositioni dirigendos et, ubi opus est, corri
gendos volo committere. (Ibid., ep. li.) 

Eandem viri firmissimam'volunl.atem acla ejus omnia et 
scripta LestanLur, in primisque litterœ illœ suavissimai quas 
caritatis calamo scriptas (In 1. Il[ Epist. S. Anselmi, ep. 7&.) 

efforts; en eux s'est réafüée la parole divine: l'homme obéissant chan
lem victoire (Prov. XXI, 28). 

L'espoir d'une semblable récompense esl permise à ceux surtout qui 
obéissent sincèrement au Vicaire de Jésu~-Christ en tout ce qui regarde 
la direction des âmes, le gouvernement de l'Eglise ou d'autres matières 
connexes, à quelque titre que, ce soit : c'est en effet du Siège aposto
lique 9u'émanent four les fils de l'Eglise les directions et la ligne de 
conduite (Lettres, . IV, lett. 1.). 

Cos vertus furent éminemment celles d'Anselme. L'ardeur et la fidé
lité de son attachement au Siège dè Pierre ne peuvent être effleurées 
du moindre doute pour qui veut bien lire ses lettres au pape Pascal : 
Les souffmnces si flOfllbreuses et si aiguës de mon cœur, qui ne sont 
connues que de moi seul et dB Dieu, attes/.tmt l'étendue de mon re.,pect 
et de mon obéissance pour le Siège apostolique. J'ai confiance qu'arec 
la grâce de Dieu rien ne pourra ébranler ces s1111timents. C'est pou,·quoi 
je veHx, autant qu'il m'est possible, s~mettre tous mes actes à cette 
autorité; q1,'elle les .dirige et, s'il en est besoin, qu'elle les cor,·ige. 
(Ibid., lett. 5.) . . 

Ses actions, ses écrits, ses lettres surtout, si pleines do suavité, ses 
lettres écrites, disait Notre prédécesseur Pascal, avec la plume de la 
charité (Lettres, 1. III, lelt. 71,), tout en lui atteste fermement établie 

,- ' 
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cJ.icit memoratus Decessor Nosler Paschalis. Nec vero suis ipse 
lill.eris pium modo adjutorium et solamen implorat (Ibid., 
ep. 37) sed non intermissas preces adhibiturum se Deo polli-

. cetur, ut cum ad Urbanum II Beccensis Abbas scriberet his 
verhis amantissimis usus : Pro vestra et Romanœ Ecclesiœ tribu
latùme, quœ nostra et omnium vere fidelium est, · non cessamu& 
orare Deum assidue, ut mitiget vobisa diebusmalis, donec fodiatur 
peccat&i fovea. Et certi S11mus, etiam.nnm nobis moram videatur 
facere, · quoniam non relinquet virgam peccato1'Um super sortern 
justorum; quia hœreditatem suam non derelinquet, et portœ in· 
fer/ non prœvalebunt adt1ersus eam. (ln 1. II Epist. S. Anse/mi, 
ep. 33.) 

Quibus aliisque id genus ab Anselmo scripLis mirifice delec
tamur, tum ob instauratam viri memoriam, quo nemo sane huic 
Apostolicœ sedi devinctior, tum ob excitatam recordalionem 
conjunctissimœ volunlatis veslrœ, Venerabiles Fratres, in dimi
cationis non dispari gene1-e, lilteris aliisque officiis quampluri
mis declara tœ. 

Mirum pro'fecto quantum rohoris ac lirmitatis accepit, de 
sœvientibus longo sœculorum cursu in chrislianum nomen pro
cellis, conjunctionis ista necessiludo, qua sacr<irum antislites el 

la môme disposiLion. Dans ses lettres an Pape, il ne se contente pas 
de demander bienveillant secours et consolation (Lettres, 1. III, lett. 37), 
il promet ses prières constantes. Encore abbé du Bec, il ·écrivait à 
Urbain II, en termes pleins d'affection filiale : Nous ne cessmis de 

·: prier Diez, à l'occaswn de vos tribulations et de celtes de l'Eglise romaiJns, 
qui sont aussi tes nôtres et.celtes de tous tes m-ais fidèles. No11sllui 
ilemandtms d'adoucir pour vaus,tes joi,rs mauvais, jusqu'à ce que soit 
C1·ewée la fosse du mechant. Dieu semble tarder; mais, Nous en sommes 
œrtains, i ne laissera pas le sceptre des pécheurs peser sui· le .,m·t des 
-justes; il n'abandonnera pas son héritage, et les puissances infe,.nales 

·t1e prepaudront pas contre lui (Lett,·es, l. II, let!. 33). 
Ces déclarations et d'autres dn même genre laissées par Anselme Nous 

pénètrent de la joie la pins vive : elles font revivre la mémoire d'un 
homme qu'on ne vainquit jamais en attachement au Siège Apostolique: 
elles Nous rappellent aussi, Vénérables Frères, les lettres et les actes 
innombrables par lesquels, en des· circonstances et des souffrances ana
logues, vous Nous avez manifesté vos sentiments d'attachement. 

Chose admirable : au milieu des tempêtes qui, dans le cours des 
·siècles, se sont déchainées contre le nom chrétien, l'union des évêques 
et des fidèles autour du Pontife romain n'a fait que se resserrer plus 
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·fiùelis grex· arotius in dies Romano Pontifici adh::eserunt ad broc 
,usque, tempora, quibus ardor ille acleo succrevit ut divilio quo-· 
11am prodigio videanlur vohrnlates hominum in tantum con
sensuni potuisse coalescere .. Qu::e quiùem amoris et obsequii con
spira Lio clum Nos plurimnm e1-igil planeque confirmat, Ecclesim 
decori esL ac prrosidio valiùissimo. Sed hoc nompe major in no, -
antiqui serpenti-s invidia conflatur, quo prœsLantius est delatum 
beneficium: eoque graviores in nos' irœ colliguntur impiorum 
liominum, quo acrius lü rei noritate percelluntur. Nec enim 
simile quidquam in reliquis comocialionihus admirantur, nec 
facti rationem cernunt ullam, sive a publicis causis sive ab alia 
quavis humana re petiLam, nec secum-reputant sublimem Christi 
precationem, cum discipulis postremum discumbetltis, evenl11 
comprobatam. 

Smnma igitur ope niLi oportet, Yenerabiles Fratres, ut apte 
eohœrentia cum capile memhra solidiore in dies nexu obstrin
gant11r divit1arum rernm ralionc habita, non terrestrium, ita ut 
omnes umim sinms in Cl1risLo. Ali h nnc finem si velis remis
que contendemus, functi erimus optimc delato Nobis orncio 
provehendi Christi operis el rei(ni ejus in terris tlilat.andi. Iluc 

intimement de jour en jour, se fortifier et s'affermir; de uos jams, oit 
sa force n'a cessé de s'aflirmer de plus en plus, elle apparait comme 
un miracle de la puissance div-ine, tant elle s'est faite unanime et cor
diale. Cette émulation d'amo11r et de dévauement Nans encourage et 
Nous réconforte, en m~me temps qu'elle est la gloire et le plus ferme 
soutien de l'Eglise. Mais plus est grand le profit que Nous en retirons, 
plus s'exalte centre Nous l'env-ie de l'anti~ue serpent, plus vives se rani 
les haines coalisées des impies, en face d un tef spectacle .dont l'inat
tendu ollusque leurs regards. Ils ne voient rien de semblable dans les 
sociétés humaines; ni raisons poliLiques ni vues terrestres d'aucune sorte 
ne son.\ capables de leur fournir une explication de cette merveille, el 
ils ne veulent pas y voir l'aceomplissement de la sublime prière du 
Christ i; la dernière Cène. 

JI Nm,s faut donc, Vénérables Frères, travailler de tous Nos efforts 
,i con~r et à rendre toujours plus intime et plus cordiale cette 
union divine entre le chef et les ·membres; mai~ cc n'est pas sur le~ 
considératioas humaines que No11s la baserons; c'est en Dieu que Nous 
en poserons le Coadem011t, de façon â -ne former tous q11'uiie seule chose 
avec le Christ. Taules voiles dehors, poursuivons ce noble idéal: ce sera 
Nous acquitler parfaitement de la sublime mission que Nous avons 
reçue, de continuer l'œuvre du Christ et de propoger son règne sur la 
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speclat suavis illa peLitio, qua Ecclesia crelestem Sponsum urget 
assidue, in qua Nostrorum summa votofum continetur : Pater 
sa,icte, sen1a eos in nomine lno, quos ded1sti mihi, ut si11t unum 
si eut r. ( nos (Joan. xvn, H). 

lire autem industrire. proposilam h3bent defensionem, non 
modo contra exlernas impugnal.iones in acie dimicantium ut 
Ecclesia, jura et libe1tatem labefactent, sed etiam contra domes
tici atque intestini belli pericula, cujus rei superius incidit 
rnentio, quum ùoluimus esse genus hominum quoddam, qui 
'subdolis opinionum commenlis nitantur Ecclesiai formam ac 
naturn m ipsam immutare penitus, doctrinre integritatem viol are, 
disciplinam omnem pessumdare. Serpil adhuc per hos dies 
memoratum illud virus infeciltJue non 11aucos, etiam sacri 
ordinis homines, prmserlim juvenes, inquinaLo, u\i diximus, 
quasi acre affiatos, quos elfrenala novitatis lihülo prrecipites agit 
ac respirare non sinil. 

Sunt-etiam in llis qui, tanlioris ingenii et intemperantis animi 
speclaculum cxliiiJenles, qui,l,1nicl alîerL incrementi dies iis 

·disciplinis quœ in aùspectabilis naturre invesligatione versan[ur 
el aù 1-;i,psenlis vitm ulililatcm ant commodilalem pertinent, ea, 

terre. Et n'c+ce 11as cet iù1':1! qu'appelle ~1 suave prière que l'Eglise 
no cesse d'adresser a son Epoux céleste, prière qni exprime les vœax 
les pin, ardents de Notre cœur : Père saint, gm·ilez ,tans 1'0l1·., nmn 
ceu.v qne rnns m·arez don11és, et (ailes quïls ne fas;enl q1,m, comme 
nous sommes "" (Joan. xvH, H). 

lJ,1is c,•t efîort n'est pas seulement nécessaire pour repousser lr.s 
assauls ùes ennemis du doliors qui attaquent à découver.t les droits 
et la lil1erté de l'Eglise. Cl le fnut encore déployer contre les dAQgers 
du 1\crlans. Nous les avons sig1rnlés plus haut, déplornnt l'erreur de 
ces égarés qui s'e!Torcent, par leurs systèmes porfilles, tle bouleverser 
la constitution et l'essence mème de l'Eglise, de souiller la puretri de 
sa doctrine, de ruiner toute sa discipline. Il continue à s'insinuer dans 
les cœurs. ce poison qui en a déjà tant infecté même dans les rangs 
du clergé; c'esL st1rtout parmi les jeunes gens que ses victimes sont 
nombreuses : plonges, Nôüs l'avons dit, comme dans nue atmosphère 
viciée, ces malheureux se laisseuL entrainer aux abimes par la passion 
o!Tréuér des nournauLés; ils ne peuvent s'arrêter dans leur course 
fatale. 

Par une déplorable aberration, il n'~st pas jusqt1'aux progrès, bons 
en eux-mèmcs, dans l'ordre des suiences posiLives et de la prospérité 
matérielle, -qui ne fournissent à des esprits faibles et passionnés de 
nouvelles armes pour battre en IJrècho, avec un intolérable orgnetl, les 
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tamquam nova tela, in veritatem divinitus tradïtam, per summam 
astutiam et arrogantiam intorqueant. Hi meminerint incautro 
novitatis fautorum quam varim fuerint ac discrepantes senten
tiaJ de rebus ad agnitionem animi et ad moderandam vitam pl~ne 
necessariis, cognoscantque banc esse humanœ superbim consti
tutam pœnam, ut constent sibi numquam et in ipso cursu ante 
obruantur quam portum veritaLis conspicere potuerint. Sed hi 
fere ne ipso quidem sui exemplo didicerunt de se tandem sentira 
demissius algue amovere consilia..... et omnem altitudinem, 
extollentemse adversus scientiam Dei, et in captivitatem redige11tas 
omnem intellectum in obsequium Christi (Il Cor. x, 4, 5). 

Quin etiam a nimia arrogantia in contrarium vitium·.delapsi 
sunt, eam philosophandi rationem secuti gum, de omnibus 
pubitando, quasi noctem quandam rebus olîundit, et agnosti
cismmn professi cum errorum comitatu multiplici algue infinila 
prope sententiarum varietate inter se mire pugnantium; quo 
opinionum con Oie ln evanuerunt in cogitationibus suis •...• dicentes 
enim .,e esse sapientes, stulti facti sunt (Rom. 1, il, :!2). 

Grandibus interim ac fucatis istorum verbis, novam sapientiam 
quasi cœlo delapsaro reconditasque discendi vias pollicentium, 

vérités divines. Mais qu'ils se rappellent donc les multiples et contra
dictoires théories tour à tour échafaudées par les fauteurs d'impru
dentes nouveauté&, dans les questions spéculatives ou pratiques les 
plus vitales pour l'homme l Qu'ils reconnaissent là le châtiment de 
l'orgueil humain : ne pouvoir jamais être d'accord avec soi-même el 
faire misérablement naufrage avant d'avoir pu découvrir _le port de la 
vérité! Mais, hélas! ces égarés ne savenl même pas mettre à profit 
leur propre expérience pour s'humilier, pour repousser la tentation ..... , 
pour renverser tout orgueil qui s'élève contre la science de Dieu, pour 
assujettir toute intelligence so11.s le joug de l'obéissance au Clwist 
(II Coi·. x, 4, 5). · 

Tout au contraire, ils sont passés d'un extrême à l'autre, de la pré
somption au désespoir: ils se sont ralliés à cette méthode philosophique 
qui doute de tout el pour niilsi dir&- plonge tout dans les ténèbres; 
ils ont embrassé l'agnosticisme avec son cortège varié de doctrines 
absurdes et de systèmes multipliés' à l'infini et en opposition les uns 
.avec les autres; et dans ·cet incroyable conflit des opinions s'est vérifiée 
la parole de !'Ecriture: ils sont d81Jenus mins dans· leurs pensées; .... il! 
se vantaient d'être sages, et ils ont rencontré la folie (Rom. 1, !!., Ili): 

Leurs paroles pompeuses, Jeurs discours trompeurs promettant une 
science nouvelle qu'à les entendre on aurait pu croire tombée du ciel;· 
les horizons nouveaux qu'ils prétendaient ouvrir, c'était plus qu'il 
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juvenum pars labare paulatim algue averti cœpit; quod i1lem 
olim accidil Auguslino, manicheorum framlibus circumvento. 
Varum de funeslis hisce insanienlis sapientiœ magistris, de 
ipsorum ausibus, deceptionibus, fallaciis, salis diximus in Ency
clicis Litleris, da lis die vm mensis Sep lem bris anno •rncr,ecvn, 
quarum initiu m Pascendi dominici gregis. 

Illud hoc loco animadvertisse juverit, quœ memoravimus 
pericula, graviora quidem nunc esse atque imminere propius; 

· non tamen iis penilus absimilia qure Anselmi tempore Ecclesim 
doctrinre impendebant. Considerandum prœlerea pari prope
modum nobis prœsidio ac solalio esse posse Anselmi cloctrinam 
ad tutelam verilatis, algue apostolicum ejus robur ad Ecclesiœ 
jurium ac Iibertatis defensionem. 

Atque heic persequi omittenle.s quamam remotm illius mtatis 
fuerit humanitas, qui cleri populique cultus, breviter atlin
gemus creatum eo tempore ingeniis periculum duplex, eo (fuod 
in opposita extrema decurrerint. 

Fuerunt enim inepti hon1ines et vani, qui leviter ac permixle 
eruditi, cognitionum indigesta mole gloriarènlur, inani philo
sophiœ vel dialecticœ specie decepti. Hi quidem per inanem 

n'en fallait pour attirer el séduire nombre de jeunes gens; les mêmes 
a,rtiflces jadis avaient heureusement servi les Manichéens pour circon
venir Augustin. Mais arrêtons-Nous : c'est 'à présenter ces funestes 
maitres de fausse sagesse, Jeurs tentatives, leurs illusions, les systèmes 
pernicieux, que Nous avons consacré nojre EncycliquePascendi domi
nici gregis, du 8 septembre l907: il suffit. Ce que Nous voulons simple
ment faire remarquer aujourd'hui, c'est que, si les dangers donl Nous 
parlons sont plus graves et plus menaçants de nos jours, ils rre sont 
pas pour cela entièrement différents de ceux qui menaçaient I Eglise 
et sa doctrine aux temps d'Anselme. Ajoutons que Nous pouvons 
trouver dans l'œuvre du saint Docteur secours et soutien pour la 
défense de la vérité, comme Nous les trouvons dans les exemples de 
son.courage apostolique pour la défense de la liberté et des droits de 
l'Eglise. 

Sans vouloir rappeler ici, en détail, quelle était la culture, quelles 
étaient les coµditions intellectuelles du clergé el du peuple en ces Ages 
lointains, nous ~gnalerons brièvement le danger d'un double excès 
auquel étaient.exposés les esprits à celte époque, jetés dans deux cou
rants diamétralement opposés. 

Les uns, légers et vaniteux, nourris d'une érudition va11ue et super
ficielle, s'enorgueillissaienl outre mesure de la masse mdigeste de 
leurs connaissances; séduits par une trompeuse apparence de pbilo-
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' fallaciam, sc-ientiœ nomine obtectam, spernebant sacras a-nclci-ri-
tales, 11efw1da terneritate audent disputare contra aliquid eorum 
quœ firles christ.iana con,"itetur ...•. , et potius insipienti s11,verbia 
;udica11t nullatenus posse esse quod neguem1t i11teUige~e, .quani 
hiimili sapientia fatMnt1tr esse 1mûta posse quœ ipsi non rnlea.nt 
com1wehe11dere ..... Soient enim quidam cum cœ11erint qi.asi cornu a 
confidentis sibi scie11tiœ prod11,ce,·e, uescie11tes quod si quis œstimat 
se scire aliquid, nondmn cognovit qne,nadmodwn oporteat eum 
scii'e, a-ntequ.am habeant pei· soliditatem fidei alas spiritales, 
prœswnendo in c1ltissimas de fide q11,œstiones assurgere. Unde fit 
11t dum .. ... prœpostere prius J/81' intellectum conant-ur ascende,·e, 
in m11ltimodos errores per intellectU,s d-efectnm cogantui· descen
dtre. \S. ANSELlI., De {ide Trinitatis, c. u.) Alqne borum similia 
exempla complura hodie qnoquc versantm ante oculus. 

Alii contra, remissioris mimi, mnllonnn casu perculsi qui 
naufragium in fide fecerunl, cl pericu-lnm veriti scienlirn quœ 
in/lat, eo de,enerunl nl omnem philosophire usum, forte eliam 
solidam quamvis de sacris rei,us rtispntationem, defugerenl. 

J\!ûllia inter utraml]ue partem calholica eonsucl1ulo consislil, 

so1,hie et de dinlecti,11w, ils mliprisaient sous le spécieux prétrxte de 
H~1cuce lûs anLoriLés sacrües; cmec mm témérité criminrfll'~ il:; osrnl 
riletP>" la 1·oà contre tel on lel de., dogmes de la foi ca/.hotiqu,·; d,rn.i 
lm,· .,ot orgueil, ils Ju,qmt iinpossi/Jte ce •111.'il.< ne pem>eni co111p,-e11drr•, 
pl·aldl que 11.'avoum· m:er une fw.mhle ~c;ngt>sse qn''il y a btl.'n de.~ r.hoses 
au .. de,çs11,s de leur intelligence. S'ima{Jin(w qu,'on 1mssrde WU! scien·ce, 
c·est 1'Q,anif es/ei· q11'011 ne s"ast même 1w1 ,·end" compt., de ce q11 i con
stitue lrt vraie manière fle srwoir : •mais il en est qui ignorent. cc 711·iu
cipe; à wine ont-ils c01nm,•nc~ à balbittier le.i prein.ie1·s mols ,/"1we 
science p1·dsomptueuse11 voyaz-lfM : as ne 111·eiincnl pn.r; llt pr1lcrwtinn dP. 
se numi1· dPs ailes spi1·ituellr.s q11B donne ww foi solide, mais r/.rw.ç /tur 
01,trecnidance ils s'lilèva11t ,l'u.11 bond rw:v plus lianfes spèc11/1!/.inn.1 d11. 
d(l(/11U'. Mn.is qn'ar1'ive-t-il}' Tl~ ont voulu., ,i cont1·etrmps et 1w/111rûu
,·1iJt11.·11I. s'é!eve1' par l'inlellitJ,'Wce; mai.'i l'intelli(Jena teur (flil dr/m1/: 
tes 11oi/1i qui iom.benl <l1rns rie mttltipfes errem·s. (SainL AK.,1,:r.t1rn. Vt: 
(ith• Trinilatis, c. H.) Nous :,vnn;; anjonrtl'h-ui sous les yeux de nom
lwcnx exempleo ùe semiJlatilcs chutes. 

lJ'aulrc.,, au contraire, timides et pusillanimrs, épdnrnnlrs i, la me 
de t:mt rlc nanfrages dans l:1 foi. rcdoulant les danger, ,,,. la scienec 
qni en(!<', on nrrivèrent à exclm·o tout nsRgc do la philo;ophic et mèmo 
toute discussion sérieuse sor lrs 'Jnc~tio11:--: religiensc~. 

Entre ces deux excès se Lient " traùiliou Ci1lholiq11c. Elle repousse 
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reque aversata et priorum arrogantiam, a Gregorio IX œvo inse
quenti reprehensam, qui spiritu vanitatis ut uter distenti ..... [i
dem conantur plus debito ratio ne adstruerc 11aturali ... adulteranl rs 

-t'erbum Dei philosophorum {igmentis. (GREGOR. IX, Ev- « Tacti 
dolore cordis » ad theologos Parisien., 7 jul. 1228), N horum 
negligenLiam qui nu\la investigandi veri cùpidilaLe trahunl.ur, 
neque curant ver {idem ad intellectuin profice1·c (ln libro II Epis/. 
S. Anselmi, ep. ~t), prreserLim si eorum officii ratio posLulet 
catholicœ fidei contra toL congesLos errores defensionem. 

Ad quam suscipiendam divinitus excitatus videtu1· Ansel11111s, 
uL exemplo, voce, scriptis tutum iLer oslenderet, christianm 
sapienliœ laticis ad commune bonum derivaret, duxquo esset ac 
norma doclori!Jus qui post ipsum sacras lit!eras scholastica miJ

tlwdo tradiderunt (Breviar. Rom., die 21 aprilis), quornm ipsll 
prrecursor meritu est nuncupatus et habitus. 

Quamquam haie non iLa sunt accipienda quasi Augustant1s 
doctor primo sLatim gressu fuerit philosophiœ a.c theologiai fas
tigia consequutus aul ad summorum virorum Thomai ac B0na
ventu1·œ famarn processerit. Horum enim sapientiœ seriores 

les hardiesses des premiers, que devait condamner att siècle sui1·,11ü 
Grégoire IX : gonflés co,nmc des out,·es pal" l'esprit de vanité, ils 
s'efforcmt à toi-t d'euiblfr la foi mr la seule base de la raisOII nal11re/l,•; 
ils adultère,it la pa,·ole de Dieu en y mêlant les fantriisies des pliilosop/ie-, 
(GRÉGOŒE IX, Letli'e « Tacli doloi-e coi-dis » ad tlwologos Pm·isic11., 
'l juill. l.!28). Mais elle déteste aussi la négligence des seconds, qu'aucun 
zèle n'anime à la . recherche de la vérité, qui ne se soucieu l pas de 
devel()f)per leu1· intelligence à la 11,,,iè!·e de la. foi ( Lettresi 1. Il, 
lett. U); plus sévère encore est la condamnation qu'elle porté conlro 
eux si, par devoir d'état, ils ont â défendre la foi catholique contre 
l'assaut mcessant de l'erreur. 

Pour entreprendre cette défense, Anselme, on peut bien le dire, fnt 
suscité 1iar Dieu; par la parole, par la plume et par l'exemple, il montra 
la voie sûre; pour le bien da tous il ouvriL les sources de la sages;e 
chrétienne; il fut le guide et le maitre des Docteurs qui .après lui appli
quèrent à l'enseignement des sciences· sac,·ées la metl,ade scolastique 
(Brev. Rem,., U avril), si bien qu'on le considère à bon droit comme 
leur précurseur et qu'on lui en donne le titre. 

Ce n'est pas à dire pour cela que le Docteur d'Aoste nH atteint tin 
premier coup les sommets des spéculations philosophiques et L11éolo
giques, ni qu'il se soit élevé à la renommée des deux maîtres Tl!omns 
et Bo1wYenture. Ceux-ci vinrent plus tard à point pour cueillir oycc 
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fruclns mn.\ta dies el conj unctus magistrorum labor maturarunt 
Jpsemet Anselmns, qua erat modestia sapientinm propria, non 
minus quam celeritate ac snbtilitale mentis, nihil a se scriptum 
edidit nisi oblata occasione·, aut aliorum auctoritale compulsus, 
monetque constanter : si quitl diœimus quod corrigentlum ait, ·non 
i·enuo correctionem (Cur Deus homo, J. II, c. xxm); quin etiam, ubi 

,res citra fidem posita sit et in quœstione versetur, non volt dis
cipnlum sic his quœ diœimus illhœrere ut ea perti11aciter teneas, 
si quia validioribus a,·gumentis hœc destruere et diversa valuerit 
astruere; IJUOd si contigll7'il, saltem ad exercitationem disputandi 
nobis hœc profecisse non negabis (De Grammatico, c. xx1, sub 
linem). • 

Nihilominus multo plura est adeptus quam· aut -ipse speraret 
ant alius quisquam de se polliceretur. Adeo namque prorecit ut 
eorum qui ·sequuti sunt gloria nihil ejus laudi detraxerit, ne 
ipsius. quidem Thomœ nobilitas, quamvis hÜic non omnia pro
bata fuerint ab..ipso conclusa, alia etiam retractata sint planius 
atque perfectius. Anselmo·tamen hoc maxime trib11end·um, quod 
is investigationi straverit viam, timidiorum suspiciones dilueri t, 
incant9s a pericùlis tulos prœstiterit, pertinacium cavillatorum 

leur sagesse des fruits amenés à maturité par le lent effort des années 
et le concours des travaux de nombreux maitres, Anselme, d'ailleurs, 
très modeste comme le sont les vrais savants, d'une intelligence vive 
el perspicace, ne publia jamais aucun de ses écrits .sana y être invité 
par les circonstances, à moins que ce ne fô.t pour céder aux instances 
qui lui étaient faites. Encore revient-Il constamment sur cette déclara
tion : S'il Il a dam mes paroles quelque chose à '·oorrîger,_je ne m'y 
ref11,Be pas -(Cur Deus homo, 1. Il, c. xxm). li va plus loin; la ques
tion est-elle controversée, sans connexion avec la. foi? Il ne veut pas 
que son disc!J>le s'attache, ce sont ses propres paroles, aux théories 

·qu'il a lui-meme émises, au point do s'y ob1tiner même quand d'autre, 
011t su les détruire par dos arguments plus solides et établir une opfoion 
difféT1111l,e. UJ cfuJBe peut se produire : au moins ne refusera-t--on pas de 
reconnaitre que 188 idées exprimées ont fourni un utile ea;ercice de dis
cussion. (De Grammatico, c. xxr, vers la fin.) 

Cependant, •son succès fut plus grand que lui-même n'eô.t osé espérer; 
il dépassa toute attente. Son renom fut tel qu'il ne s'affaiblit pas devant 
la gloire des doctéurs qui Illustrèrent les Ages suivants; saint Thomas 
lui-même ne parvint pas à l'éclipser, quoiqu'il ait pu ne pas admettre 
toutes les conclusions de son devancier, quoiqu'il y ait apporté des com
pléments on des précisions. Anselme, c'est hi son grand mérite, ouvrit la, 
voie aux chercheurs, calma les scrupules des timides, prémunit 1~ 
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damna propulsaverit,.qui ab ipso sic jure designantur: illi ..... 
nostri temporis dialectici, imo dialectice hœretici (De {ide Trinita

. tîs, c. 11), quorum intelleclus esset suis deliramenlis et ambi-
_tioni mancipatus. . 

De extremis hisce ait: Quumque omnes, ut cautissime ad·sacrœ 
paginœ quœstiones accedarit, sint cominonendi, ilti utique nostn 
tempoi·is dialectici ... prorsus a spiritualium quœstionum disputa
tinne s1mt exsufftandi . . Quam vero subdit ratio, apte cadit in 
hotliernos eorum imitatores, a quibus absnrda illa recinuntur: 
fü eorum quippe an1mabus ratio, quœ et Jll'inceps et judex omni1,m 
àebet esse quœ mnt in homine, sic est in imaginationibus corpora
libus obvol·uta ut ex eis se non possit evolvere nec ab ipsis ea, quœ 
ipsa solli et pura contemplari debet, valet discernere. (Ibid.) 
Nec aliena· videntnr huic tempo ri verba quibns itl genus philoso
phos ride!, qui quoniam quod credunt intelligere non possunt, 
disputant coi1tra ejusdem fidei a sanctis Patribus confirmatam veri
tatem; velut .,i vespertilione$ et noctum, non nisi in nocte cœlum 
vide11tes, de meridianis solis radiis discepte11t contra aquilas, solem 
ipsmn irrevr!rberato visu intuentes. (Ibid.) Quapropter et hoc loco 
et alibi (ln ltbro II Epist. S. Ansclini, ep. tt) depravatam eorum 

ïmprudents contre le danger, repoussa le fléau des ergoteurs irréduc
tilJles, des sophistes d8 son temps, des dialecticiens hérétiques (De fide 
Trinitalis, c. 11), comme il les appelle si justement, chez· lesquels la 
raison ét3it esclave de l'imagination et de la vanité. 

Econtons-le parler de ces derniers, de ces dialecticiens d8 son temps: 
En général, il faut recommander une grande prudence dès qu'on aborde 
le champ des Ecritures Saintes; mais, pour ces g8'118-là, il faut /aller 
plus loin et leur interdire absolument toute incursion dans le domaine 
des sciences sac,·ées. Et 1~ motif qu'il en donne vaut parfaitement pour 
nos modernes qui les imitent sous nos yeux et renouvellent leurs 
erreu.rs : Le rôle d;, la raison est de conduire el de régler rhomme tout 
enlie,·; mais chez eux les imaginations corpo,·elles l'ent•eloppent tellement 
qu'elle ne pe1,t s'al'T(U)/ler à cette étreinte ni déchi1·er ces voiles pour 
s'élev&r à la contemplation des choses dans leur pure vérité. (Ibid.) 

Nous pouvons répéter pour notre époque les railleries du Samt a 
l'adresse de ces faux philosophes. Incapables de co,np•·endre les dogmes 
·de lem· foi, ils s'élèvent contre la vérité de cette fo·; au mép1·is de l'auio
rité des Pr,res. Voyez-vous les chauves-sou,·is et les hiboux, q~i ne 
voient le çiet que pendant la nuit, t,enir discuter sur les rayons du sowil 
en son midi, avec les aigles dont le rega,·d pe,·çant peut soutenir !'éclat 
d;, l'ast,·e du jour/ (Ibid.) 

En cet endroit et ailleurs (Lettres, 1. II, lett. 41.), il condamne les 
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.:>pinionem reprel1endit r1ui, philosophiœ plt1s rer1uo concetlenlcs, 
jus illi adsereban't thcologiro campum [Jervadendi. Huic insa
niw se O\iponens, cgregius Doclor suos cuiqne fines conslitnil 
ntriquo disciplinro, ac salis monel quodnam sil munus r.t olli
cium rntionis naturalis in rehns qnro doctrinam rlivinitns rern
lalam allingunl : Fides ... uostra, inqnit, contra impios mfio111' 
r/e(endenda est. - AL riuomodo et quousqne~ - Verha qn:" 
se,1u1rntur aperle tlerlarant: lllis ... mlionabititer ostl'1/.llmdum 
est quam irrntiow1biliter nos co11tem111mf. (Ibid.) Philosophiœ ig-i
lur mnnus est pr.ecipunl'n, in perspicuo ponere fiLlci nostrm r,1-
tio111tbile ohseq,ûum, et., quod inde conseqnitur, orncinm adju11-
,ren1hn fidei auctorilati divinœ aliissima rnysteria proponrnti, 
qu:i•, plurimis leslata veritatis indiciis, crrdibilia {cicta su11l m
mi.,._ Longe aliud ail hoc theologiœ munus esL, qme divina revc
latione nilitur et in fide solirtiores efficit eos qui christiani no
min,s honore ,e gaudere falenlnr; 11nllus qnippe chris!imim debrt 
rlis1111lare quoinodo, quod catholica Ecclesia corde credit et ore 
con/itetur, 11011.~it; sod sempet ea,1de1n {i,dem indubitrmte,· tPnmcln. 
nn,anrlo et secirnrlmn iUam 1;ivm1do, Tmm.iliter qu.rmr,mi 7mtest. 
111uere1·e r11tio11P.m q11omnrlo .~it. Si potest inteltigPre, Deo aratia.,·. 

excè3 ùe celte école qui· élargit le domaine do la philosophie au point 
de rèr.\nmer pour elle le droit d'empiéter sur le terrain de la théologie. 
f,c saint Docteur s'oppose â cette folie et préci.,e fort bien les frontière$ 
rospnclives de chacune de ces sciences. Il déclare neltemeut quel doil 
Nrc lo rôle, quelles les ronclions de la rnison naturelle dans les ques
tious qui touchent il la doctrine révélée: 1l fattt, dit-il, {afre awel 
à la mis on po!!,. déf01ul,·e notre foi cont,·e les impies. 

Mais de quelle façon'/ Mais dans quelle mesure? Ec011tons sa lnmi
nr,usc réponse: Il faut lm,· démontre,· pa,• Ici ,·aison qu'il., n!{i.,.srnl 
cm>l>"e Ili raison en nous ,néPTisant. (f,ellres, 1. ll, lelL.· M.} Voilit donc, 
it proprement parler, le rôle de la philosophie: elle démontrera qne 
r·,,,t. m:ec raison qne noti., nozts coztrbons sous le joug de la foi; elle 
en •lédnim comme conséquence le devoir pour chocnn dP croire i, l'an
torilti divine quand elle nons propose des mystères insondables, mys
tères a11puyés sur tanL de signes de crédihilité qu'ils sont devenus 
dig1111S de (ai ai, rlelii de. to1tte memre. Tout dilîéreut esL le rôle de la 
théologie. Elle a ponr base la révélation divine; elle affermit dans la 
roi renx qui onL dèjit le bonheur de porter le nom chrétien ; auc11n 
chrétien ne peut mettre en discus.,io>I la vérité des dogmes qne l'Eglise 
rtithotiq11;, croit de cœur et confesse de bonche, 1l doit s·~ttacller indé
fectihl,murn.t à ceUe foi, l'aime,· et vinre selon ses p1·incipes, ,t, rlans la 
mes11.rc dn ses forœs, chercher humblement à p~nélrer l"esse11ce ries 
ré,·i'rs qnïl croit. S'il zie1tf. comzn·enare, qu.'il en ,·ende ai·â.re~ à IJieu.: 
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a{Jat; si non potest, non immittat cornua arl ven!ilandnm, sed s1ib
mittat caput ad ve11era11dwn. (De fide Trinitcllis, c. 11.) 

Quum igilur vel t)1eologi c1tucrunt vel fideles petnnt de {hie 
nostra raliones, non his fundamentis, sed revelantis Dèi auctori
tate nitunlur, hoc est, ut habct A11selmus: sicut 1'8ctu., ordo r..ri
{Jit ut prof1111da ckristianœ fidei, qum mysleria dicuntur. cre,tamus 
pri11squam ea prœsumamus rat1011e, dismtere, ita. n~gtigentia mil,i 
vicletw·, si, postquam confirnuiti snnms in fide, non studemus q11orl 
credimus i11telligere (Cm· Deus ho1110, l. ! .. c. n). De illa profcclo 
intelligentia lorp1ilur, de qua Vatican a Synodus(Constil. Dei {i!i•1s. 
c. n·); alio euim loco sic disserit ; Q1wmvis, post .4postolos. 
s(incti Patr·es et Doctores nostri 1m1tti tot et tanta de fidei 1ios1 rw 
rntione ilicit11t ... , 11011 om11ia quœ passent, si diutius t'i.rissent, ,Ji. 
cere potuerunt, et veritatis ratio tam ampla tamque prof11nda est 
ut {I 11101·tatib11s neq11eat exhauriri; et Domin1ts in ECl'fosin wa. 
mm qua se esse usque ad consummatio1wm sœcnli promittit, gmtiœ 
suœ do11a 11011 desinit imperti1·i. Et ut alùt taceam, quibus sa,·111. 

p11gi11a 1ws ad investiga11dam mtione111 i11vitat_, ubi dicit : nisi cr,•
dide1'i.iis non i11tel/igetis, aperte nos monet inlentionem ad i1!!l'I-

$'il ne ùi 11e11t 1>as, son attitude ne doit pr1., t!tl'e celle tl't111 Ol'!Jllrili-•11.i: 
défi; il n'a qu'à s'i11cline1· dans ,me httmble .wm11i.ssion. (De (;,/,• 
T,·init1tlis, c. u.) · 

Si doue les théologiens cherchent, si les lldèles demnnùent les rniw11 s 
de nos croyances, ce n'est pns pour rouder sur elles leur foi : celle-ri 
n'a d'autre bnse que l'autorité de ln révélation divine. Nous d1rno11s, di L 
Anselme, croi,·e !.es in.,ondables vél'itis de noti-e foi_. ses mysteres, ,•n 
d'autres termes, sans pl'éte'lldi·e les discuter d'abord à la lwnicil'~ ,le t,,. 
rai.son: ainsi l'exige le bon ordl'e; 1nafa, une {oisconfi.rmés d,tns la. foi, 
ce sel'ait, il me se1nbte. ,wus en clésintél'esser que de ne P"" chercf,,,,. 
à ]>énétrer ce ~1U1 no11s e1·011ons. (Gur De1ta homo, 1. I, c. 11.) 

JI est hien cviùeut, an reote, qu'il faut entendre ces 11aroles dan; lo 
sens <les délinitions du Concile du Vatican (Conslit. lJei Filins, c. n·), 
car. reveuauL ailleurs sur ces pensées, il s'exprime l:'11 ces teruws : 
A la suite des apôtres, nombreux sont les Père., et les Doc/1mrs qui OH/. 
a1ipro(owli da11s·l.eurs écrits les rérités de not,·e foi, et lPu,· œuvre e,i/ 
été 11l11s co11.,irlérabte e1ico1·e si leur ,,;e elit été plus longne: hi t·ài'il,; 
clmitien11e (orme nn système si vaste et .,i insondctble que les mo1·1,,1., 
ne le peuvent épuiser. Le Seig11e1w, d'autrn pa,·t, ne cesse de rép,mdl'e 
dans son Eglise les MJIS cle s,1 grâce, ca1·, selon sa prnmes.se, il sem 
avec elle j11.,q11.'1i la c,msommntion des siècles. Je ne citerai Jms /.ou., 
!es passages où l'Ecritul'e 11011s p,·esse de clle1·che1· à nous ,·emlre miso,i 
de notre foi . .Te nl°t'n. liens à ului-ci : Si ro11ç 111• rToyez 71(18. 11011s 
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lectu111 extendere, cum docet qualiter ad ilium debeamus proficere. 
Nec est prrolereunda ratio quam atldil exlr!Ïmam : Inter fidem 
et speciem, intellectum quem in hac uita capimus, esse medium, 
ideoque quanto aliquis ad ilium proficit, tanto eum propi11q1iarn 
.,peciei ad quam omnes anhœtamus. (De {ide 1'rinitatis, Prœratio.) 

Solida haie - ut alia prœtereamus - per Anselmum philo
·sophiœ ac theologiœ jacta sunt rundamenta; hœc in po~terorum 
usum ah ipso fuit studiorum ralio proposita, quam sequuti 
rleinde sapientissimi viri Scholasticorum principes, in quibus 
maxime doctor Aquinas, magnis incrementis ditarunt, illustra
runt, expoliverunt, ad eximium Ecclesiœ decus atque prœsidium. 
Hœc autem de -Am;elmo commemorasse placuit, Venera biles 
Fratres, quod optatam Nobis occasionem attulerunt vos iterum 
cohortandi ut saluberrimoschristianro sapientiœ fontes, ab Augus
taeo doctore primum reclusos, ab Aqninate locupletatos uber
rime, sacrœ juventuti pervios esse curetis. Qua in re memoria ne 
excillant quœ Decessor Noster fel. rec. Leo XIII (Encycl. .<Eterni 
Patris, diei tv augusti ann. MDCCCLXXIX), Nosqne ipsi documenta 
dcdimus, quum sœpe alias, tum etiam Encyclicis Litteris die· . \ 

ne comprernfre:,; pas : il nous indique la faça" àe procéder pour arriver. 
à cette intelligence àe la foi, et par la fait il nous invite à y tendre. 

Indiquons encore la raison qu'il présente en dernier lieu : la foi et la 
vision sont d(/1/,/1) extrêmes : l'intelligence que nous pouvons avoir de 
nos croyances en cette vie tîent à la fois ile l'um et àe l'autre : plus 
donc quelq11,'11,n diveloppe BII l11,i-même cette intelligence, p_lus il se rap
proche de la vision v111·s laq1J,1Jlle nous so11,pirons tous. \De {ide Trini-
tatis, Prèface.) . 

Arrêtons nos citations: on v.oit sur quels principes Anselme jeta si 
solidement les fondements dP 1~ philosophie el de la théologie, Entre 
la mP.thode inaugnrée par lui et celle précisément qu'adoptèrent ensuite 
les plus savants personnages1 les princes de la Scolastique, le Docteur 
d'Aquin en particulier, il n y_ a pas de différence : entre leurs mains 
elle s'est simplement enrichie, précisée, perfectionnée, pour l'honneur 
souverain el la défense de l'Eglise. . 

Pourquoi pareille insistance à· relever ce,mérite d'Anselme Y C'est 
que, Vénérables Frères, c'est pour Nous une heureuse occasion de 
vous exhorter de nouveau à ouvrir à la jeunesse cléricale ces sources 
de la science chrétienne; qu'elle vienne s'abreuver à ces eaux salu
taires découvertes par le Docteur d'Aoste, si abondamment enrichies 
par le Docteur d'Aquin. Souvenez-vous des instructions de Noire pré
tlécessenr Léon XIII, d'heureuse mémoire (Encycl. JEterni Patt'is, du 
4 aoül 1879); rappelez-vous aussi celles que Nous aYons.Nons-même si 
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vm mensis Septembris anno 1rnccccv11, qneis initium Pascenrli 
doniinici gregis. Patent hen nimium ruinro, quro, neg-lectis hisce 
studiis aut nec certa nec luta via susccptis, elTossœ sunt, qnnm 
non pauci, etiam e clero, nec idonei, nec parati, minime dubi
tarint prœ.mmendo in a./ti.,simas de fide q11œstiones assur(lere (De 
fido Trinitatis, c. n). Quro una cnm Anselmo lugentes, ejus yer!Ja 
usurpamus, ita graviter monentis : Nemo ergo se teme,·e immergni 
in condensa divina1•11m quœstionum, nisi prius firoms sit in soli
ditate fidei, conquisita mm·um et sapientiœ gravitate, ne, per mu.1-
tipliciasopllismatum diverticula incauta levitate discurrens, aliquri 
tenaci iltaqueetur falsitnte. (Ibid.) Cui levitati si races accedànl 
cupiditat11m, ut fere fit, actum est de studiis graviori!Jus ac de 
integrita\e doctrinre. InOali enim insipiente ,uperbia, qua lem in 
hœretice dialecticis dole·t Anselmus, contemptui habent sacra·s 
auctoritates, id est divinas Litteras, Patres, Doctores, de quihus 
verecundioris ingenii judicium non esse polerit al_iud nisi hoc : 
Nec nostn·s nec futuris temporibus 11/lum illi.1 parem in veritalis 
contempla,tione speremus (De fille Trinitatis, Prœfatio). Nec majore 
in prelio habent Ecclesire monita vc~ Ponlificis Maximi, eos arl 

s.onvent répétées, sntout dans Notre Encyclique Pascendi dominici 
gregis, dü 8 seplembre 1907. On a abandonné ces études ou bien on 
les entreprend sans y porter une mlithode rerme el sftre. Les résultats ï 
On ne voit que trop, l\élas I les ruines s'accumuler chaque jour; beau
coup, milmo dans le clergé, sans aptitudes et sans préparation, n'ont 
pas craint de discuter audacieusement les plus hauts mystères de la foi 

. (De (ide Trinitatis, c. 11). C'est un malheur que nons déplorons ar,ec 
.Anselme, faisant Nôtres ses sévères avertissements: Que personne ne 
se plonge témé·rairem,mt dans les obscurités des mystères divins. Pour 
les aborder il faut avoir assu,·é la fermeté de sa foi, la gra!Jité dr. ses 
mœurs, la rectitude de son.;,ugement. Faute de quoi, en cheminant avec 
une impr11dente légèreté à travers les multiples détours des sopllismes, 
on se laissl!'rait pi-endre au· piège de q11,elque subtile erreur. (Ibid.) 

Souvent à cet·le imprudente légèreté s'ajoule le feu des passions: c'en 
est fait alors des études sérieuses et de l'intégrité doctrinale. Enflés 
alors de ce fol orgueil qu'Anselme constatait avec douleur chez les 
dialecticiens hérétiques de son lemps, ces téméraires méprisent les auto
rités les plus véritables: l'Ecriture, les Pères, les Docteurs, auxquels 
des esprils plus· modestes ne pourraient qu'appliquer ce jugement 
d'Anselme: Ni de nos jou1·s ni dans les siecles futurs, nous ne pou
vons espérer trouver quelq1''un qui les égale dans la contemplation de 
la vérité (De {ide T1·initatis, Préface). ils ne font pas pins de cas des 
avertissements que leur adresse l'Eglise ou le Souverain Pontire, pour 
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meliorem frugem revocare conantium, p.ro rebus dare Vfl.rba sol
liciti et in fictum obsequium proni, quo fuco auctoritatem sibi 
-4;1t JJlurimorum gratiam concilient. Fore autem ut 11i' ad saniora · 
coosilia se referant vix ulla spes alîulget, quod ei dicto audientes 
~sse delrectent, cui domino et Patri u»iversœ Ecclesiœ in teN,1 
peregrinantis ..•.• divina Providentia ... ,. vitam et ~dem ·chris
tianam custodiendam et Ecclesiam suam regendam commisit; 
1deoque ad 1111/lum alium ,·ectius referllH", si quid contra catlw
licam fidem oritur in Ecclesia ut ej'!J,s auctoritate corrigatur; nec 
iilfi alii tutius, si quid contra en·orem rnsponaetur, ostenditur, 
ut ejus pru1lentia examinetur. (I!Jid.) Atque utinam perùuel!es 
isli, qui se candid.os, apertos, omnis officii retineritissimos, usu 
rerum et religionis prreditos, operosa fide pollentes tam faeile 
profitentui·, sapienter ab Anselmo dicta percipiant, ejus exemplo 
-institutoque se gerant, idque maxime in animo defigant : Prfos 
. ergo fide munda1uluni est cor ...•. et prius per prœceptorum Domini 
custodimn illuminandi sunt oculi ...•• et prius per humilem obe
dienliam testimoniorum Dei debemus fieri parvuli, ut discmnus 
sapientiam ... ,. Et non solum ad intelligendum alliora prohibetur; 
mens ascendC1°B sine fide et ma'!datorum Dei obedientia, sed etia111 

chercher à les ramener dans la bonne voie. Au lieu d'actes ils donnent · 
des paroles; ils feignent une humble soumission, afin d'obtenir crédit 
et faveurs par ces dehors mensongers. 

Reviendront-ils â de meilleurs sentiments 1 L'espoir n'en est guère 
possible. Ils refusent obéissance à celui que Dieu dans sa provide>u:e ' 
.a co1istit1ié le maître et le Père de. son Eglise en eœil su1· cette te1·re, 
auquelîl a confié, avec le gouu1wnement de sou Eglise, la ga1·de de la·doc
t,·ine ·el des mœurs chrétiennes. C'est donc à lui plutôt qu'à tout autre 
qu'il convient d'en référer .si dans le sein même cle l'Eglise se forme 
quelque orage cont1·e la foi catholique; c'est à son autm'ito !f.!,'on i'en 
remattm pour le détourner. Veut-on oiiposer à l'erreur une refutation? · 
Mieux vaut la lui SouffllJttre de pré{erence à tout autre, pour que __ .,., 
prudence t'eœamine. (Ile /ide Trinitatis, Préface.) Plaise ,li Dieu que ces 
pauvres égarés, qui ont si volontiers à la bouche les belles paroles de 

. sincérité, de franchise, de oonscience, d'expérience religieuse, de foi 
éprouvée et vécue, se mettent docilement à l'école d'Anselme, qu'ils 
reçoivent ses leçons, qu'ils imitent ses exemples, qu'Hs. gravent pro
fondément dans leur cœur ses paroles : Purifions .tout d'ab<fl'd notre 

. cœur par la foi; quo l'observatitm de,s 1wéceptes du Seiqneur soit la 
lumière do nos yeu:r.; faisons-nous tout petits par la soumdssion att.11.ensei
gnement, divins, afin d"appr,md,·e à cette école la saMsse ..... Sans la 
foi, sallB l'obéissance aux commandements de Dieu, l'esp1-it ne pe1tl 
s'élever à l'intelligence _de vérités-plus profondes .. Il y a pll1s: l'intelli 
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ali~uan1o dalns intetlectus sublmhit1tr et {i,des ipsct sitbverlilnr, 
iie!]lecta bo11a conscient.in. (.De fille Trillitatis, c. u.) 

Qùod si turbulenli ho mines ac protervi pergent causas errorum 
ac dissidii sererc, doclrinm sacrro paLrimonium rliripern, violarn 
d-isciplinam, veneramlas consuclmlines hahere lurlihrio, q'11as rel
le convqltere genus est hœresis (S. ANSELM;, De nup!iis consangni
neomm, c. 1), ipsam denique clivinam l~cclesiœ constitulionem 
funditus everler·e; j:am videlis, Vencra!Jiles Fralres, quam sil 
Nabis advigilandum ne Lam dira peslis .chrislianmu gregem 
·adeoque teneriores frelus inficiat. Hoc a Deo non· intermissis. 
precibus !lagitamus, interposito Augustre tlei Matris patrocinio 
validissimo, deprecatoribns etiam acHübitis triumphantis Eccle
sire beatis civibus, prœserti,m Anselmo, christianœ sapicnl.iœ 
fulgido luminc ;ic sacrorum·Jurium omnium incorrupto cnslocle 
strenuoque yimlice. Quem gratum est iisdem compellare ver
bis quibus eliam tum in terris dogontem compellaL sanctissimus 
Decessor Noster Gregorius VII: Quoniam fmctuum tuoru,n honus 
odor ad nos usque redoluit, qnam digrl(ts grates Deo referimu:s, et 
te in Christi 11-ilectione ex corde amplectimu.r, credentes pro cm·lo, 
tuomm stndiorwn e.remplis Etclesiam Dei in malins promovori,. 

gence que l'on a reçue est pai·fois ôtée, et la foi totnbf. en mines, quand 
011 s'éca,·te du se11tiei· de la droite cOttScience. (lJe {ide T,·initati.~, c. n.) 

L'audace de ces malheureux égarés ne diminue pas : ils continuent a 
répandre des germes de dissensions etd'erre11ts, il dissiper le patrimoine 
do la doctrine sacrée, à railler les vénérables traditions, et vouloil· les 
détruire est une sorte d'hérésie (Saint ANSELME, De 11u7,tiis co!lsa,iui
,wornm, c. r), selon le mot d'Anselme, à bouleverser de fond en co ble 
la divine consLitulion de l'Eglise.Jugez Yous-mêmes, Vénérables Fr res, 
avec quel soin Nous devons veiller sùr le troupeau chrétien, sur la 
tendre jeunesse surtout, pour en écarter la contagion de cette peste· 
redoutable. C'est cette grâce que Nos incessantes prieras demunuenl à 
Dieu; Nous im~lorons dans ce sens le secours puissunt de l'auguste 
Mère de Dieu, 1 intercession des saints de l'Eglisetriomphaqte, de saint 
Anselme en particulier, brillan.te lumière de la science chrétienne, 
gardien incorruptible et défenseur énergique de tous les droits de l'Eglise. 

· C'est avec bonheur quo Nous lui adressons ici en terminant les mf•mcs 
paroles que lui écrivait déjà pendant sa vie Notre prédécesseur saint. 
Grégoire VII: Le parfum de vos bonnes œuvres est pan;enu ju5'/1t'à 
Nous; Now; en rendons grdces à Diru, et nous ~mis etnbras.1ons bien· 
cordialement dans l'amour .du C/wist. Votre zèle et vos exempte.,, l'{ous 
e11 avons l'absolue certitude, .1ont dans l'Eglise de Dieu le principe de 
progrès 11ouveaUII) dans le bien.; t>os prières et celles de vos émules /11,i 
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et_/uis similiumque tibi precibns etiain ab instantilms pc,·icnlis, 
Christi subveniente misericordia, passe eripi .. ... Unde 1•otm1ms 
tuam tuorumque fraternitatem assidue Deum orare, ut Eccte.,iam 
suam el Nos, qui ei licet indigni prœsidemus, ab instanlibu, 
llœreticorum oppressionibus eripiat,. et il/os, erroro climisso, ail 
viam veritatis reducat. (ln libro Il Epist. S. A11setmi, ep. :Jt.) 

Talibus freti prœsiniis et studio vestro confisi, apostolicam 
bcnedictionem, cœlestis a11spicem gratiœ el sing11laris Nostrm 
IJenevokntiœ l.eslem, vobis omnibus, Venerabiles Fralres, uni
versoque clero et popP,lo singulis commisso, peramanter in 
Domino impertimus. · 

Dalum Ramai, apuù S. Petrum, in festo S. Anselmi, ùie xxt. 
mensis Aprilis anoo Hnccccu, Ponlificatu~ Noslri sexto. 

PIUS PP. X. 

nbtie!ld,·ont d'être P'}r la mi:•éricorde du Chl"ist délim·1e des dang~rs qui 
la mm1acent. Aussi suppbons-No1i., votre f.raternttè de i•outo,r Ilien 
ù1tercéder a11,près de Di.eu, obtenir de ltti (J1t'll daigne 1mise1·ve,· du f/éan 
ans l!é,·ésie.1 menaçantes et son Eglise et Nous-même. q1.ii avons ma/yni 
Notre indignité la charpe de la gouverner; qu'il daigne rmssi 1·n,ne,1411• 
les égares, loin du sentier de !'e,·,·eiw, dans la voie de la vérité. (Lettres, 
l. II, lelt. 3!..) · 

Fort de tels appuis, coullant dans voire zèle, Nous vous accordons 
a!Tectueuscment dans lo Seigneur, à vous, Vénérables J;rères, à vetro 
clergé et 8UX fidoles confiés à vos soins, la bénédiction apostolique, 
gage des faveurs célestes et témoign~ge de Noire particnlière bienveil- · 
lance. 

Donné à Rome, près Sninl-Pierre, en la fête de saint Ansrlmr, le 
lll avril 1.909, la sixième année de Notre Pontilicat. 

PIE X, PAPE. 



LITTER.JE APOSTOLIC.JE 

Pontiftoium Institutum Biblioum in Urbe erigjtur. 

PIUS PP. X 

Ad perpetuam ,·ei memoriam. 

Vinea electa Sacra, Scripturre nt nbcriores in dies fmctus tum 
· Ecclesim Pastoribus tnm fidelibus nniversis affcrret, jam inde 
·ab exordiis Aposlolici Nostri mgiminis, Decessomm Nostrornm 
vesligiis insislentes, omni ope conternlimus. Instabat euim in 
primis prmsens Ecclesim necessitas, ex eo maxime parla, quod 
·d.e. disceptationibus biblicis confusœ essent usqucquaque ac per
turbatœ mentes. Urgebat. etiam conceptum animo Nostro dnsiJe
rium, ilemque nativnm mnneris Nostri officium provehencli pro 

. viribus stndium Sacra:rum Scripturàrum, comparandique, catho
licis prœcipue juvenibus, catholica studiorum subsidia, ne c11m 
ingenti sanm doctrinm discrimine ad hcterodoxos se co11fc1'l'ent 

'redirentque modernistarum spiritu imbuti. 
His talibus Ecclesiœ malis efficacia et nova remerlia opposi-

PIE X, PAPE 

Pour perpétuelle mtimoire. 

Marchant sur les traces de Nos Prédécesseurs, Nous Nous sommes 
·efforcé de Ioule manière, depuis les débuts de Notre pontificat, de faire 
'produire à la vigne choisie de la Sainte Ecriture dos fruits de plus en 
plus abondants, soit pour les Pasteurs de l'Eglise, soit pour tons les 
fidèles. Nous y étions mcité d'abord par les besoins présents de !'Eglise, 
nés surtout de la confusion et du trouble continuels des esprits an 
sujet des discussions bibliques. Le désir de Notre cœur aussi Nous 
y \1°1lSSAit, do même que le naturel devoir de Notre charge: promou
voir selon Nos forces l'élude des Saintes Ecritures et fournir, à !.
jeunesse catholique principalement, des instruments d'étude catholique, 
afin qu'elle n'ait point à recourir, pour le plus grand dommage de la 
·saine- doctrine, à des ,maitres hétérodoxes, et n'en revienne imbue de 

· l'esprit moderniste. 
Pour opposer a ces maux de l'Eiili&e d'efficaces et nouveàux remèdes 

ACTBS DE" S. 8. PIB X - TOME • 3 
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·turns, majoraque studiorum biblicoruro incrementa curaturus, 
illud jam pridem Leo XIII r. m. animo spectavit, Athenrouro 
BibHcum in Urbe constituera, quod altioribus roagi&teriis omni- . 
que instrumento eruditionis biblicre ornatum, copiam prœ,ser
tilµ excellentium magistrorum ad exponendos in scholis catho
licis divinos Libros prreberet. · 

Salutare ac frugifèrum Decessoris Noslri propositum Nos qui
dem avide complexi,jam Lilteris Nostris « Scripturre Sanctre ", di& 
xxm Februarii mensis anno ,mcccc1v datis, monuimus, percom
modum Nobis consilium videri hujusmodi Athenrei Biblici in . 
Urbe condendi, quo « delecti undique adolescentes convenirent, 

. scientia divinorum eloquiorum singulare~ evasuri », illud addep
tes, spem bonam Nos certamqne fovere, ·fore ut ej us. perficiendm 
rei facultas; qure tune quiclem Nobis, non ·secns ac Decessori 
Nostro deerat; aliquando ex catholicorum liberalitate suppeteret. 

Itaque qnod felix faustumque sit reique catholicre bene vert.àt, 
PonLiflcium lnstitutum Rihlicum in hac Alma Urbe, apostolica 
N-0stra auctoritate, tenore prresentium, ni&tu proprio, de èer- . 
taque· scientia ac matura cleliberatione Nostris, erigimus, ejusque' 
leges ac disciplinam ha·s esse statuiihus : 

Finis Pori!iflcio lliblico Inslituto sit ut in Urlie Roma alt.iorum 

el procurer aux études bibliques un pins ample développomel)t, Léou XIII, 
de vénérable mémoire, rtepuis lonwtemps avait con,n le projet rl'établir 
à ·Rome un Institllf biblique qui, pourvu des enseignements les plus 
élevés et de toutes les res!>(lurces do l'érudition bibli(\Ue, donnerait 
surtout une pléiade de maitres excellents pour l'explicalwn des Livres 
Saints dans les écoles catholi~es. 

Ce fécond et salutaire proJet de Notre prédécesseur, Nous l'avons 
avidement recueilli. Déja, dans Noire lettre Soripturœ saiwtœ, du 
23 février i904 Nous disions ·combien Nous semblait heureux ce des
sein de fonder à Rome un Institut biblique, où cc de partout, viendraient · 
des jeunes gens choisis, pour se spécialiser dans la science des Lettres 
sacrées"· Nous conservons, njout10ns-Nous, le bon espoir etla certitude 
qu'un jour la libéralité des catholiques Nous fournira les moyens de 
réaliser. ce projet, lesquels Nous manquaient alors, comme à Notre pré-. 
décesseur. · · 

Aussi, pour la Joie, l'honneur et le bien du catholicisme, en vertu 
de Notre autorité apostolique, de Notre propre mouvement, de science 
certaine -et après more délibération de Notre part, Nous ~rigeons·, par 
les présentes, dans cette ville de Rome, un Institut biblique ponlifical, 
et Nous établissons ainsi ses lois et statuts: · 
. L'Institut _biblique pontifical. aura pour but de constituer. daQS la 
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studiorum ad Libros Sacros perünentium habeatur centrum, 
quod efficaciore, quo liceat, modo doclrinam Biblicam et slullia 
emnia eidem adjuncta, sensu Ecclesim catholicœ, promovoat. 

Ad hune finem spectat in primis nt selecti ex utroguc clero 
. alque ex variis nàLionibus adolescentes, absoluto jam ordi11ario· 

philosophire a·c theologire cnrsu, in studiis biblicis ita perfi-
' ciantur alque exer~eantur, ut illa poslmodum !am privatim quam 

publice, tum scrihentes cum docentes, profiteri valeant, ei gra
.vitate ac sinceritale doctrinre commendati, slve in muneremagis
trol'Um penes catholicas scholas, sive in officio scriplorum pro 
·catholica veritate vindicanrla, eorum dignitatem tuer-i possint. 

Ad eumdem flnem perLinet ut, tum magistri atque alumni 
Instituto arlscripti, tum auditores, tum. etiam hospitcs, qui 
extra ordinarium in Instituto stud:iorum cursum in disciplinis 
biblicis proficere cupiant, omnibus prre~idiis adjuventnr, quro 
ad studia laboresque id genus .opportuna censeantur. 

Deniq.ue lnstitU:ti fine continetur ut sanam de Libris Sacris 
doctrinam, normis ab hac S. Sede Apostolica staiutis vel sta
tuendis omnino conformem, ad ver.sus opiniones, recenl iorum 
maxime, falsas, erroneas, temerarias atque hœreli.;as, clcfcmlaL, 
promulgtii, promoveal. 

:ville de Rome un centre de hautes étude.s relatives aux Liue, SainL~, 
afin de développer .Je plus efficacement possible, selon l'esprit cle l'Eglise 
catholique, la science biblique et toutes les études annexes. 

Pour cela, il importe premièrement de choisir dans le clergé séculier 
et régulier des différentes nations des jeunes gens ayant terminéiours 
cours ordinaires de philosophie et do théologie, et de les .exor cr cl 
perfectionner dans les sciences bibliques, afin 'qu'ils ·puissent c suiLc 
les enseigner à titre privé ou publiquement, par leurs paroles comme 
par leurs écrits,. et que, recommandables par la so.reté et la sincé.rité 
de Jour doctrine, professeurs dans les écoles catholiques on ücrirnin, 
apologistes ·de la vérité catholique, ils soient aptes à soutenir !"honneur 
de la science biblique. JI faut dans ce même but que ·1es maîtres cl los 
élèves de l'Institut, aussi füen que les auditeurs et les hôtes qui, tout 
eu suivant librement les cours, désirent en profiter pour leurs étudr.s 
bibliques, soient aidés et munis do tous les secours qui conviennent 
à ce genre de travaux et d'études. 

JI sera enfii. dans les attributions de l'Institut de défendre, promul
guer et promouvoir, contre les opinion~ fausses, erronées, téméraires 
et hérétiques, des modernes surtout, la saine doctrine sur les Saints 
Livres, en conformité absolue aux règles déjâ fixées ou que fixera lo 
Saint-Siège A poslolique. · 
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Ut Inslitutum id quod speetat assequi valeat, omnibus ad rem 
idoneis prmsidiis erit instructum. 
· Quare complectetur. in primis Iectiones atque exercitationes 

practiéas de re biblica universa. Ac primo quidem loco em mate-., 
rim tractandœ erunt, quibus alumni muniantur ad faciendum . 
doctrinœ sure coram Pontificia Commissione biblica periculum. 
His accedent lectiones atque exercitationes de qumstionibus peca
liaribus ex interpretatione,-introductione, archmologia, historia, 
geographia, pbilologia aliisque disciplinis ad Sacros Libros pep. -
tinenlibus. AddeLur methodica el practica informatio alumnorurn, 
qua ad disputationes biblicas ratione scientifica pertractandas 
instrnantur et exerceantur. Prmterea publicœ de rebus 'biblicis 
conferenHm adjicientur, ut communi quoque multorum neces-, 
sitati atque utilitati prospiciatur. . _ 

Alternm summopere necessariam praisidium erit ·biblica 
bibliotheca, qum opera potissimum antiqua et nova complectetur 
necessaria-vel utilia ad verum in disciplinis biblicis profectum 

. comparandum, et ad ,fructuose peraganda ordinaria doctorum 
alurnnorumque in Instituto studia. Accedet museum biblicum, 
seu rerum earum collectio quœ àd ·Sacras Scripturas et antiqui
tates biblicas illustrandas utiles esse dignoscantur. 

r:rnsl-itut sera pourvu de tous les éléments _propres a lui permettre 
d'obtenir cc résultat. -

il comprendra dès lors en premier lieu des cours et exercices pra
tiques sur l'ensemble des études bibliques. On y traitera d'abord les 
matières qun doivent posséderles élèves pour passer l'examen devant 
la Commission biblique pontificale. S'y ajouteront des ques.tions parti
culières d'herméneutique, d'introduction, d'archéologie, dliiistoire, de 
gr.ograpllie, de philologie et autres sciences relatives aux Livres sacrés. 
Les élèves reçevront, en outre, une formation méthodique et pratique 
qui les instruise et les exerce à soutenir d'~près la méthode scientifique 
les discussions scripturaires. Des conférences publiques sur-ces mêmes 
su,iels _seront données pour la nécessité et l'utilité communes du grand 
public. 

Un autre secours très nécessaire sera la bibliothèque biblique : elle 
comprendra surtout les ouvrages anciens et nouveaux nécessai~ ou 
uLiles à la réalisation d'un vrai p_rogrès des disciplines bibliques, -ét 
au vrofit des études ordinaires des maitres et des élèves. Un musée 
biblique lui sera adjoint, collection des objets pouvant servir à l'illns-. 
!ration de.l'Ecriture Sainte et des antiquités bibliques. 
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. Tertium subsidium erit series variorum scriptorum, noinine 
et aiJ.cto1itate Instituti promulganda, ex quibus alia eruditis 
iiivestigationibus, _alia defendendœ circa Libros Sacros c~ tho
licœ veritati, alia spargendis ubique sanis de re biblica doi:,trinis 
proderunt. . 

De constitutione atque ordinatione Instituti quœ sequunlur 
edicimus: ·-
.. .L Pontiflcium Institutum Biblicum ab A postolica Sede i mme
diate d~pendeat ejusque prœscriptis legibusque regatur. 
· Il. Instituti regimen nominando a Nobis prœsidi credalur; 
~ic, commissi sibi mulieris vi, gerat Instituti personam, de 
rebusque grayioribus universis, quœ Institutum attingant, ad 
Nos· referat, Nobisque.regiminis sui rationem quotannis reddat. 

Ill. Professores ordinarii constituant Instituti consilium, quod 
una cum prœside provehendis Instituti ipsius bono et incre
mento operam -navabit . 
.. IV. Supremam studiorum et regiminis Instiluti normam et 
regulam princip1a et decreta constituent per Sedem Apostolicam 
el Ponlificiam Ifiblicaill Coiumissionem edila vel edenda. Quœ 
princlpia atque decreta ut fideliter, integre sincereque servent 
el cuslotliant, :speciali se obligatione teneri se univèrsi inlelli-

Un lrnisième élément sera la ptibJ:calion, au ·nom el par l'autorité 
de J'Jn:;tilut, d'une série d'écrils variés devant contribuer Ios uus aux 
recherches d'érudition, les autres à la défense rie la vérité catholique 
sur les Livres Saints, on bien à la diffusion des saines doctrines ,en 
matière biblique. · 
· · Touchanl. la constitution et l'organiSlltion ·de l'IustiLut, Nous ord~n-
11ons ce qui suit : · · 
· 1. L'Institut biblique pontifical dépendra immédiatement du Siège 
_;ipostolique, dont il aura pour règle les lois et prescriptions. 
· ·Jl. La direction de l'Institut sera confiée a un président, nommé par 
Nous et qui, en v~rtu de sa charge, représentera l'Institut; il Nous en 
réféPera dans toutes les affaires importantes de l'Institut et nous rendra 
compte, chaque année, de son administration. 

Uf. Les professeurs ordinaires forment le Conseil de l'lnstilnt, lequel, 
de conce.rl avec le président, aura soin de procurer le bien et le progrès 
de l'Institut. 

IV. Constitueront la règle suprême des études comme celle dl1 gou
,•ernement d_e l'Institut les principes et -décrets promulgués on à pro
mulguer QBr le Siège apostolique et la Commission biblique pontificale. 
Ces principes et décrets devront être fidèlement, in.légrnlemrnt et sin-
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gant, qui ad Pontificium hoc Institutuµt Biblicum quovis-modo 
pértineant atque ad sLudia biblica .. in ipso· Instituto incumbauL. 

Qure ad constitutionem atque ordinationem InstHnti huJll{; 
Biblici propius spectent, ea in propriis lnstHuti legibus, his 
Lit,teris Nostris adjunclis, enuclea~ius declaramus. 

Hrec vohrmus, edicimus, statuimus, decernentes prresentes 
Litteras firmas, validas, efficaces semper existere et fore suosque 
plenarios et integros elîeètus sorti ri et obtinere, illisque-ad ·quo~ 
spectat et in·posteruni spectabit Jn omnib.us et per omnia ple
nissime suffragari sicque in prremissis per quoscumque judices 
erdi·na1•ios et delegatos judicari et deflniri debere atque irritum 
esse efinane si secus super his a quoquam quavis aactoritate 
scienler vel ignoranter contigerit a ttentari. Non obstanlibus 
contrariis quibuscumque. 

'llatum Romre, apud S. Petrum, sub anulo Pisca~oris, die 
VII Maii 11nCCGCIX, Pontificatus Nostri anno sext1J. 

L. * S. . -
R. card. MERRY DEL VAL, 

a secretis Status. 

cèrement observés: que s'y sachent donc tenus par nue ohli~ation spé- · 
ciale tons ceux qni appartiendront de quelque manière à I Institut et 
s'y livreront aux étndes bibliques. · 

Quant aux points plus pa_rticuliers de constitution et d'organisa- · 
tio~ de cet Institut biblique, Nous le.~ exposons plus amplement dnns 
le règlement. même de l'Inslitnt, annexé â ces Lettres. 

· Nous voulons, édictons et statuons que les présentes Lettres soient et·. 
demeurent toujonrs" fermes, valides el efficaces, qu'elles sortissent et · 
obtiennent pleins et entiers leurs effets, qu'elles soient en tout et ponr· 
tout un document en faveur de ciiux qu'elles intéressen~ Ott intéresse
ront. . 

Et ainsi tout juge, quel qn'il soit, ordinaire ou délégué, de,•ra 
juger et définir! et serà nul et de nul effet tout ce 11ue quiconc1t1e, en. 
vertu de n'importe quelfe autorité, aura accompli a l'encontre clo ce . 
qui précède. Nonobstant. toutes ,dispositions contraires. · 

Donné à-Rome, près de ·saint-Pierre, sous l'anneau du Pécheur, lb . 
7 mai !.90~, de Notre Pontificat la sixième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
aecrélair, à' Etat. 

'· 
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LEGES PONTIFICIO INSTITUTO BIBLICO REGENDO-. . ' 

Titulus I. - lfe studiis in lm!tituto peragendis. · 

. i. P!!ragendorull! i_n Irislituto studior~m materia 'ea in·primis 
èst qure ad açade~icos gradus, a Pontificia Comm,issione Bjblica 
conferendos, , requiritur. Fas prreterea erit de disceptationibus 
unlversis, ad profectum disciplinre biblicre perlinenlibus, in 
InstHuti ipsius schoÙs disserere. · . · · 
. 2. Habendre in. Institùto scholre triplicis generis- sint: Jectiones. 
~rcitationes practicre, conrerentire publicre. 
:. 3. In lectionibus pars· aliqua disciplinre biblicre, nec nimis 
.amplis nec nimis arctis cil'Cumscripta limitibus, ratione scienti- · 
fica alumnis proponatur; ut ita. in studiis adjuven'Lur et ad sull~ 
seqùentes labores fructuose èxaltandos ·sedulo instruantur . 
•. 4. Practicre exercitationes triplicem habeant sibi propositum 

Jinem : a) quod ad materiam ~tudiorum, viam sternere ad argu
:mentum aliquod altius noscendum, subsidiis Jitterariis propo
.sitis, rationibus illustriitis, difficultatibus. solutis; b) quod ad, 
formam, edocere omnes.familiaremque, institulione et usu, retl-

• dere scien tificam methodum in studiis servahdam; c) quod ad 
ipraxim; exercitatiortibus viva ·voce aùt sctipto habendis, a lu!Jl-

RÈGLEM-ENT DE L'INSTITUT BIBLIQUE PONT1IFICAL 
Titre I. - Études de l'Institut. 

L La màtièrl! des ~tudes de l'Institut est premièrement celle qui est 
,lequise pour les grades académiques confi!rés par la Commission bibli~ue 
:pontificale. li sera permis de traiter aussi dans les cours de cet InstiJut . 
. Ions les sujets se rapportant au .progrès de la .science biblique. . 
. 2. li y aura dans l'Institut trois sortes d'enseignement : les cours, les 
· exercices pratiques, les conférences publiques. , . · 

3. Aux cours, une partie de la SClence biblique, ni trop étendue ni 
trop restreinte, sera exposée aux élèves d'après la méthode scièntifique, 
de manière à les aider dans leurs études et les instruire soigueu

' seJilent poui" qu'ils puissent ensuite avec fruit entreprendre-de sérieux 
· travaux: . . 
, r.. Les exercices pratiques tendront à. un triple but :-a) quant à la 
.matière des études, fourmr ,Je moyen de pénétrer plus â· fond un sujet, 
· par l'indication des sources littéraires, le dëveloppement des arguments, 
·la solution'des difficultés; b) quant à la forme, enseigner à tous et leur 
rendre familière par· Je prtcepte et l'utage la méthode scientifique li 
:suivre dans les études; a) quant à !a pratique, provoquer chez les élèves, 
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norum quoque excj!are activam assiduamque operam eorumque 
facullates scientiflcas ac predagogicas evolvere. 

Il. Conferentire publicre occurrant in primis communi mul
torum necessiLati ·atque utilita ti. Hre ta men alumnis etiam Insl.i
tuti mulliplicem poterunt fructum alTerre, quum rationem ipsis _ 
ostendant disputationes biblicas modo scientiflco simul et po1m
lari multornmqùe intellecLui accommodàto, pArLracLandi, .sup
pedïtentque prov(lctioribus opportunitatem se· practice exerci- · 
tandi in hoc perutili dicendi genere, liac nostra potissimum 
relate summopere necessario. 

6. Pro universis biblicis studiis, tam ln scholis quam privalim 
peragendis, Institutum aluml)is offeret commodam labornm 
supellectilem omniaque erüditionis ~iblicre-. instrumenta. 

Titulus Il. - De regimine Instituti. 
' ' 

7. Regimen lnsLituti spectat ad prrnsidem, qui, sui muneris 
vi, Instituti personam gerit. 

8. Prreses a Summo Pontifice nominatur, audiLa relatione 
Prrepositi generalis Societatis Jesu, qui Lres pro eo munère can; 
dida'tos Tpsi proponet. · 

Il. Praisidis adjutor et socius munere fungatur a secretis lnsl.i-

par des exercices oraux ou écrits, un travail actir et suivi, et dév• · 
lopper Jeurs aptitudes scienlifiques el pédagogiques. 

5. Les conférences publiquês envisageront prmcipalement les besoins 
communs et l'ulililé du grand public. Aux élèves de l'Institut elles 
pourront cependant·procurer nu large profit ou lem' montrant comment 
on doit tr;iiter les questions bibliques d'une manière à la fois scienti- · _ 

, fiqne et popul~ire. et accommodée à un grand nombre d'esprits, et en 
fournissant aux plus avancés l'oacasion de s'exerœr pratir1uemont à 
ce très utile genre de parole, souverainement nécessaire, à notre époque· 
surlout. 

6. Pour l'ensemble des études bibliques, soit dans les murs, soit en 
particulier, l'Instilul, ofirira aux élèves d'aYantag·eux matériuu~ de tra
vail ot tous les secours de l'érudition biblique. 

Titre ll. - Gouvernement de l'Institut. 

7. La direclion de l'Institut appartient à sou président, qui, en vertu. 
de sa charge même, personnifie l'Institut. J 

8. Le présidenL est nommé par le Souverain Pontife sur rapport dn 
Supérieur général de la Compagnie do•Jèsus, qui Lui proposera pour 
cette fonction trois candidats. ' • 

9. L'assistant ou_ sociu.s du président remplira les foµctions de seeré-
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tuti, et in rebus ordinariis vices gerat absenlis vel impediti 
prrosidis. 

-. · m. Pro biblioth\loœ cura gerenda et ceterisexternis rehus ordi7 
n~ndis hibliothecarius et custos aliîque idonei socii design~ntur. 
__ B. Prœses de omnibus gravioribus lnstituLi rebus _ad Apo
·stolicam Setlem ·referat, et ipsi Sedi regiminis sui rationem 
·quotannis reddat. 

Titulus Ill. - De Magistris Instituti. 

li. Lectiones, exercita liones et conferentire certis temporihus 
-habeantur ac dirigantur ab Instituti magistris. Hi vero vel ordi
narii professores vel extraordinarii_ Iectores erunt. 

13. Professores ordinarii de consensu Apostolicre Sedis per 
Pi·ropositum generalem Societatis Jesu nominentur. 

14. Lectores extraordinarii, postquam plures per annos in 
.officio docendi se probaverint, ad ordinarii professoris rnunus, 
servatis servandis, ascendere poterunt. 

Hi-.- Magistri omnes etiam extra lectiones aLque exercitationes 
praèticas alumnis prœsto erunt eosque in disciplinœ biblicœ 
studiis at.ljuvabunt ac dirigent.·Scriptis quoquo suis propositum 

italre de l'Institut et, pour les affaires ordinaires, rempiac~ra le prési
·dent absent ou empêché. 
· tO. Pour l'admimslration de la bibliothèque elle soin des autrns affaires 
extérieures; on désignera un bibliothécaire et un gardien avec plusieurs 
·aides capables. · · 
· -- H: Dans les affaires. plus graves de l'Inslilut, le président en ré\'é
rera au Saint-Si/lge, et lui rendra compte chaque année de son gonv4r-
_nemenl. · • 

Titre III. - Maîtres de l'Institut. 

· !2. Les <!9urs, exercices et conférences auront lieu en des temps 
déterminés et seront faits par les maitres de l'Institut. Ceux-ci com
:pre-ndront des professeurs ordinaires et des lecteurs extraordinaires. 

!3. Les professeurs ordinaires seront nommés, du consentemenl du 
Saint-Si/>.ge, _par le Supérieur général de la Compagnie do Jésus. · 

i~. Les lecteurs extraordinaires, après plusieurs années de probation 
dans l'enseignement, pourront, toutes conditions observées, être promus 
@ la charge de profe~seur ordinaire. 

t5. Tous tes maitres, même en dehors des études et des exercices 
JJratiques, seront â la disposition des élèves pour les aider elles diriger 
dans leul"s é~u~es bibliques. Ils auront soin également dans leurs écrits 
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.lnsfüulo finem assequendum curabunt, illudque maxime cave
buni, ne in varias ac ilissitas doclrinre investigationes abstracLi, 
maturo laborum suorum fructu destituanlûr. 

Titulns IV. - De celebrantihus Iostituti scholas. 

16. Juvenes studiis biblicis in lnstituto operam navan!es, ad 
tres classes pertinere poterunt : nam aut a\umni proprie dicti 
erunt, aut auditores inscripli aut hospites liberi. 
· t7. In numerum a\umnorum proprie diclorum non admit~ 
tentur nisi qui sint in Sacra Theologia doctores, cursumque phi
losophioo scholasticœ jntegre absolverint. Alumni-omnes ita 
expleant' in Instituto regu\ariter studiorum cursum ut se· ad 
periculum · coram Pontificia Commissiohe Biblica faciendum_ 
parent. · 

t8. Auditores inscribi -possunt qui integrnll). philosophiro, ac 
tlteologiœ cursum absolverint. 

l.9. Ceterts studiosis, tamquam hospitibus liberis, ad lectiones 
audiendas aditus pateat. 

20. Alumni atque auditores froquenle.s assidue. esSJ) c\iligen
tiamque servare tam in lectionibus .quam in exercilationibus 
Instiluti teneantur. 

de poursuivre la fin de l'Instit11t, et ils éviLcrotlt surtout de perdre, en 
~e livrant a des recherches étrangères à four enseignement, le fruit de 
la maturité de leurs travaux. · 

Titre IV. - Fréque~,!ation des cours de l'Institut. 

l.6. Les jeunes gens qui s'adonneront aux éludes bibliques a l'Institut 
pourront appartenir à troia catégories : ils seront, en effet, ou élèYes. 
proprement dits, ou auditeurs inscrits, ou hôtes libres. 

17. No seront admis au nQmbre des élèves proprement dits que ceux· 
qui sont docteurs en théologie et ont achevé intégralement leur ceurn 
de philosophie scolastique. Tous les élèves parcourront le cycle régulier 
des études à l'Institut, pour se prcparer à subir l'examen devant la 
Commission biblique pontificale. , · 

l.8. Pourront être inscrits comm11 auditeurs ceux qui auront achevJ 
. leurs cours· complets de philosophie et de théologie. '' · 

t9. Tous les autres étudiants auront accès aux cours comme hôtes· 
libres. · · . -

!O. Les élèves_ et les auditeurs seront tonus de fréquenter nssidO.ment. 
et d'apporter tous leurs soins aux cours comme aux exercices de l'In-
stitut. · 
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Titulus V. - De Bibliothooa Instituti. 

2f. Bihliolhecà Instituti ita instruatnr ut ordinariis sluùiis 
atque elucubrationibus tam docl.orum quam·discipulo.rum neces-
saria al.que utilia prœ.beat Iitteraria subsidia.,, . · 

22. Quare complectatur in primis opera Sanctorum Patrum 
aliorumque interpretum catholicorum et prrestanliorum acatho
licorum de biblicis disciplinis. 

23. Pecula t'i ratione biblioLheca inslrualur prrecipuis operilms · 
encyclopredicis ·et periodicis recentioribus ad Biblica ·pertinen
tibus. 

2~. Prreter magistros, Instituti alumni atque auditores ad 
usum biblio(hecre ordinarium prre cel.eris admittantur. Ordinario 
bibliotliecro usu sint reliqui inierdicti. . . ·· 
. j!5, Quum bibliotheca in id debeat maxi~e inservire ut studia 
ipso in Instituto peragantur, libr(!_s et scr(pta periodica in alium 
Iocmn ,asporlar11 n_efas crit. 

Ëx œdibns Vaticanis, die 7 Maii a. {9o9,: 
Ile spéciali 11i'a11dalo Sanatüsiini, 

R. card. ·MÈnnY DEI, VAL,· 
· a scàclis Statu~. 

Titre V._:'.""' Bibliotlièq,\e de l'Institut, 

. li!. La- bibliothèque de· l'Instilut"sora compllsde ilo-mariière à fournir 
. tant a11x maitre!!' ·qu'aux élèves_ pour leurs élu.dB.!! ordinaires .et pour 
· 1eurs autres travaux toutes les ressources littéraires nécessairei.. et 
uines. · · . . · !' · 

1 

22:.A,issi comprentlra•t.-cll13, en premier lieu, les œuvres des saints 
Pères et aÎltres commentateurs catholiques de la Biblè,' èt celles des 
plus marquants par,!Di les noq-calholi9.ues. . 

13. La hibliothèque sera, en particulrer, fournie des principales ency
clopédies et revues modernes ayant Irait aux questions bibliqnes. 

fi . .Outre les maitres, seront admis, de préférence aux autres, il se 
servir ordinairement de la bibliothèque, les élèves el les auditeurs de 
l'Institut. L'usage ordinaire en sera mterdit à tons les autres. _ 

·25. La bibliothèque devant surtout servir pour los études faites 
·à l'Institut même, il sera défendu d'eu emporter les livres et périodiques. 

Du Ya\lcan, le 7 mal 1909. 
Par inandat spécial de Sa Sainteté, 

· : R. card .. MERRY nii,,. YAL; 
, . 1ect·,1aire d'Etat. 



LETTRE 
d M. le comte Medolago Alhani, 

président de I' « Union économico-sociale J> d'Italie. 

[22 novembre 1909.J 

ILLUSTRE MONSIEUR LE COMTE, 

On a I u ici et médité le nouveau statut pour la Fédération des 
Unions et des Ligues professionnelles. Bien que Nous soyons 
intimement persuadé que les partisans de cette modification sont 
animés d'excellents sentime·nts, il est pourtant absolun1ent im
possible de l'accepter et encore moins de l'approuver. D'abord,· 
en effet, les raisons alléguées dans le mémoire Nous convainquent 
qu'on ne pourra pas ainsi obtenir la fin visée de rend l'e le statut 
pratiquem(\nt acceptable pour les c.atholiques incertains et qui 
font les délicats, non plus que d'avoir pour la Fédération une 
représentation auprès du Gouvernement. En ou trè, il n'est ni 
loyal ni digne de dissimuler, en la couvrant d'un drapeau équi
voque, sa qualité de catholique comme si c'était une marchandise 
avariée et de contrebande. De pl\\s, a".ec l'idée de « justice 
chrétienne », très large et dangereuse, on ne sait jamais â quel 
point on pourrait arriver pour l'esprit des Ligues qui adhél'e
raient et, par conséquent, pour les personnes qui pourraient 
être portées par les élections :\ la direction. 

Que l'Union\>économico-sociale déploie donc courageusement 
e.drapeau catholique et s'en tienne fermement au slatut·approuvé 
le ZO mars dernier. Pourra-t-on obtenir ainsi le but de la Fédé
ration? Nous en remercierons le Seigneu1·. Notre désir sera-t-il 
vain'/ Il restera toujours les Unions partielles, niais catholiques, 
qui conserveront l'esprit de Jésus-Christ, et le Seigneur ne man-
quera pâs de nous bénir. · 
. Ayez la bonté, Monsieur le Comte, de· transmettre celte déci
sion â Messieurs les membres .de la Commission, auxquels, 
comme à vous, j'accorde de tout cœur la bénédiction apost'olique, 

. 1 

PIE X; PAPE. 

(Traduit du \el.te italien ·publié pa.r l'Outrvmto,., Romano du 8 dlëembre 1900.] 



LETTRE DE S . .S. PIE X 

· A M~ François-Xarier Ha/Jerl, prélat_ de la maison de 
Sa SainteU, président général de l'Association a/le. 
ma11de de Saint11-Ckile, à Ratis/Jonne (Bavière). 

· Sa Sainteté a appris que, pa_rticiiliè1•eme11t en Allemagne et 
parmi les Allem~nds des Etats-Unis d'Amérique, se répand, au 
sujet de l'édition vaticane du chant liturgique, une opinion -qui 
est absolument erronée en elle-mêmè et de· nature à porter un 
grand préjudice.à la resta·uration uniforme du chant susdit dans 
· ollte l'Eglise. On insinue en effet que le Saint-Père, en pu bliaut 
l'édition vaticane, n'a entendu y adopter aucune forme ~p·\ciale 
de rythme, mais bien laisser à chaque musicien en particulier 
la faculté d'appliquer aux séries de notes, prises matériellement, 
le rythme qu'il considère comme le meilleur. 

L'inexactitude de cetle inte.rprétation se peut déjit dédll-ire Ùll 
simple examen de l'édition vatica.ne, oil les mélodies sont évi
demment disposées selon le système dit du " rythme libre », 
dont la préfâcedu Graduel romàin présente et inculque les règles 

."principales d'exécution afin que tous s'y conforment et que le 
chant de l'Eglise soit partout exécuté de la même IIJanière./ 

En outre, comme on le sait fort bien, la Commission -pollll· 
ficale chargée de la rédaction des livres liturgiques grégorie11, 
a, dès I.e principe, et avec la formelle approbation· du SaiRl
Siège, entendu donner toutes les mélodies de l'édition va li cane 
avec ce rythme déterminé. Enfin l'approbation donnée parïa 
S. Cong. des Rites, sur l'ordre du Saint~Pére, au Grnduel romain, 
de même qu'elle s'étend. à toutes les règles spéciales qui onl 
présidé â là coin position de l'édition vaticane, porte aussi sur 
la forme rythmique de la mélodie, laquelle, par conséquent, est 
i!lsépara.ble de l'édition _elle-meme. Pa_r conséquenl, cl,1ns la 
présente restauration· grégorienne, il a été et est toujo·urs cloigné 
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de l'intention du Saint-Père et de la S. Cong. des Ri les de l~isser· 
à la fantaisie des particuliers un élément. aussi important et 
essentiel que l'est le rythme des mélo()ies de l'Eglise. 

Votre Révérence, étant do,nné la. grande autorité cl ont' elle· 
jouit comme président général de la très méritante Association 
allemand_e de' Sainte-Cécile, est invitée à faire connaître à tous 
le'i membres de la susdite Association la présente communica
tion, exhortant en même Lemps .ceux qui cullivent la musique 
sacrée à renoncer à des tentatives qui, dans l'état présent des 
études· archéologiques, littéraires et historiques,_ ne peuvent 
donner aucun résultat sériet\x et acceptable. Elles ne servent 
qu'à troubler ceux qui sont peu versés dans la matière et 
à rlétournèr de la restaura lion grégorienne telle que Ie Saint-Père 
l'a entendue et telle qu'elle se trouve, même au .point de vue du 
rythme, non seulement acceptée et'de mieux en mieux illustrée 
par les plus illustres gré'gorianiste~ en de nouveaux ·el uti'les 
travaux, mais encore telle qu'elle est pratiquée avec un plein et 
consolant succès par d'innombrables sclwlœ dans le monde entier. 

Telle était la communication qu'il était de mon devoir rle vous 
faire, par mandement spécial de Sa Sainteté. 

Avec mes sentiments de sincère estime et de respect .. 

Rome, 1.8 février i9l0. 

Carù. Fr. SÉBASTIEN MA.RTINELLT, 

préfet. 

LTraducLion du texte itallen pllhlié par les Acta Aposto1'c::~ &di, du US mnrs HllO, 
p. 115.1.\0.] 



MOTU PROPRIO 
. 1 

'DE CONCESSIONIBUS INDULGENTIARUM 
A SUPREMA S. C. S. OFFICII RECOGNOSCENDIS . 

Cum per apostolicas Nostras Litteras de Romana r.1,rùt qqro 
incipiunt Sapienti consilio, m Ka!. Jul. an. 11rnccccvm datas, uifi. · 
· versam rem de indulgentiis, ideoqùe et curam circa rectam et pru
dentem earum moderationem et onus invigilandi· super earum, 
èem publicalione et impressione, uni Supremre Sacrre Congre, 

'gationi Sancti Officii devolutam voluerimus;. ad prrecavendas 
dubitationes quascumqù.e quœ ei concessionibus bac in materia 
~liter tfllam per prœfat?m Sacram Congregationem forte obtentis 
facile oriri possent, utque omnibus plane constet de earumdem 
authenticitate et efficacia, Suprema Nostra auctoritate, moLu 
proprio atque ex certa scientia, declaramus ac decernimus : · 

l. 0 Indulgerttias quascumque, sive generales sive particulares, 
qure non respiciant ipsas pèrsonas petentium tantum, a supra
dicta Suprema Sacra Congregatione Sancti Officii esse recognos
cendas; 

2, Idem dicendum de facultatibus concessis quibusvis sacerdo
tibus cujuscumque gradus et dignitatis beneclicendi pia ohjecta 

SUR LES CONCESSIONS D'INDULGENCES· 
A FAIRE RECONNAITRE PAR LE SAINT-OFFICE 

Par Nos Lettres apostoliques Sapienti 0011&i!io, en date du 29 jtiin 1908 
sur la Curie Romaine, Nous avons voulu transmettro a la seule/suprême 
S. Cong. du Saint-Office tout c,, q11i regarde les indulgences et, par con
séquent, hti confier le soin d'en diriger la concession avec droiture et 
prudence, ainsi que ln tharge de veiller ,i lenr publication et impression. 
Pour prévenir donc tout douLe qni pourrait facil~ent s'élever an snjeL 
-de concessions peut-être obtenues en coite matière autrement que par 
ladite S. Congrégation, et afin que tons soient parfailoment certains 
de leur authenticité et de leur valeur, par Notrn suprême autorité, <le 
Notre propre mouvement, et de science certaine, Nous déclarons et 
décrétons ce qui suit: . 

! 0 Toutes les indulgences, soi, générales, soit particnlières, qui no 
concornont pas uniquement les personnes qui les ont sollicitées, doil•ent 
être reconnues par la suprême S. Cong. du Saint-Office; 

2° Il faut en dire autant des pouvoirs accordés a tous les prètres, 
,quels qne soient leur degré et leur dignité, de bénir les objets pieux 
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· eisqnc adnectendi indulgentias e\·privilegia pro quocumque vel 
quibuscumque christifidelibug; · 

30 Concessiones indulgentiarum et facullatum, de quibus 
supra, vim habere lanlum postquam Sacra Congregalio Sancli · 
Officii illas auJ.hentice recognoverit; 

lr,0 Quoad prreteritas demum concessiones eas efllcaciam tantum 
habiluràs, si intra- sex menses ab hojus Nostri Decreti publica
tione eidem Sacrro Congregationi exhibitre ab eaque recognitro· 
fuerint; 

n• Idcirco impetrantes poslhac hujusmodi concessiones teneri, 
snb pœna nullilatis giatire· nbtentre, exemplar earumdem dictai 
Supremre Sacrre Sancti Officii Congregationi exhibere, ul rite. 
recognosci ac raire haberi possint. 

Haie ed ici mus, declara mus, sa ncim us,contrariisquibuscumque, 
eliam speciali et individna mentione ac derogalione dignis, non 
obstantibus. Prresentibus perpetuis fuluris temporibusvalituris. 

Dalum Romm, apud S. Ptitrum, sub annulo Piscatoris, die 
vu Aprilis McMx,·Pontiflcatus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

et d'y atLacller des indulgences el privilèges en faveur de n'importe 
quel fidèle, en particulier ou en général; · 

3° Les ooncessions d'indulgences el de pouvoirs dont il vient d'être 
question n'auront leur valeur qu'après avoir èlé authentiquement 
reconnues par la S. Cong. du Saint-Office; 

~
0 Enfin, quant aux concessions obtenues dans le passé, elles n'auront 

leur efficacité-que si, dans l'es{faœ de six mois à partir de la publication 
du présent décrét, elles ont élè présentées à-la o;!ême S. Congrégation 
et reconnues par elle; · 

5° En conséquence, ceux qui, à l'avenir, oblieudronl des concessions 
de ce genre devront, sous peine de nullité de la faveur obtenue, eu 
présenter un exemplaire â ladite suprême S. Cong. du Saint-Office, afin 
qu'elles puissent être düment reconl)ues et ratifiées .. 

Nous pnhlions, déclarons et sanctionnons ces mesures, nonobstant 
tonie chose contrai~e. même digne de mention el dérogation spéciale 
e! intlividuellc. 

Les présentes valables â perpétuité. , 
Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 

7 avril l.910, la septième année de Noire Pouliftcat. 
- . PIE X, PAPE. 



LITT·I;:RJE ENCYCLICJE 

Venerabilibus Fratribus Patrfarchis, Primatil,us, Ar
chiepiscopis, Episcopis, aliisqu, locorum Ordinariis 
paëem et communionem cum Apostolica Sedo haben
tihus. 

PIUS PP. X 

V ENERABILES FRA TRES," SALUTEM ET .{POSTOI.ICA~I BENEDTCTIONEM. 

EditaJ sœpe Dei ore senlenliœ et sacris expressœ litleris in 
nunc fere moduJn, jusli memoriam fore r.um laudihus sempi
ternam eundemque loqui etiam defunclum (Ps. cxr, 7; Prov. 
x, 7; Hebr. XI, li), diuturna Ecclesiœ opera et voce maxim& 
comprobantur. Hœc namque sanctitatis parens et altrix, juve
nili tobore vigens ac Numinis ama.tu semper acta propter in/ia
bita111em spiritum ejus i11 nobis (Bom. vm, H), quemadmodum 
justorum sobolem nobilissimam ipsa una gignit, enutrit, ulnisque 
complecfüur suis, ila malerni amoris instinctu de ipsorum reti
ne11da memoria atque honore instaurando se praibet apprime 
sollicitam. Ex ea recorùatione superna quadam suavitate per-

PIE X, PAPE 

VÉNlfr,ABLES F~RES, SALUT ET JjÉNÉDTCTION APOSTOl.IQUE, 

Co que In parole divine rappelle maintes fois dans les Saintes.Ecri
tures, que le juste laissera une mémoire éternelle de louanges et qu'il 
parle encore après sa mort (Ps. cxr, 7; Prov. x, 7; Hebr. xi, 4), se
Yérifie surtout dans 1'œuvre et l'enseignement continuel de l'Eglise. 

Celle-ci, en etîet, mère ot généralrice de sainteté, toujours animé& 
d'une vigueur juvébilc, dirigée et fécondée par le souffle de l'Esprit
Saint qui habite en t!OUS (Rom, vm, U), non seulement est seule 

.,1 engendrer, à nourrir et à élever dans son sein la très noble lignée 

.des justes, mais elle êst encore préoccupée plus que tout antre, comme 
·par un inslinct d'amour maternel, à en conserver la .mémoire et à en 
rétablir l'honneur. Un tel souvenir lui donne comme un réconfort. 
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ifumlitur et a mortalis hujus peregrinationis miseriis contuendis 
.abduciltH', quod beatos illos cœlicolas gaudium suum et coronam 
esse jam cernat; quod in ipsis eminentem agnoscat, Sponsi 
cœlestis imagiùem; quod novo testimonio suis filiis antiqua 
dicta confirmet: diligB11tibw D1nii11 omnia coopemntur i11 bonu,m, 
iis qui secundum 11roposituin vocati su11t sancti (Rom. vm, 28). 
Horum autem prreclara facinora, non modo sunt aù commemo
·randum jt1cunda, sed etiam ad imitandum illustria, et magnus 
virtutis excitator est concentus ille sanctorum Paullinm resonans 
voci: imitatores mei estoie sicut et ego Christi (I Col·. IV, 16). 

Ob h,llc, Venerabiles Fratres, Nos, qui vixdum suscepto pon
tificatu maxim.o propositum significavimus enitendi conslanter 
ut • omnia instaurarentur in Christo », datis pri1num ency
clicis lilteris (Litt. Encycl. E supremi, die IV m. Octcibr. 11cAl!11 

[Actes de S. S. Pie X, Editions des Quost. Act., t. I•r, p. 30-4~])· 
impense curavimus ut Nobiscum omnes intuerentur in aposto
tum et pontifi.cem co11fessionis nostrœ, ..••• in auctorem fidei et con
summatornm Jesum (Hebr. m, ! ; xn, 2-3). At qnoniam ea fere est 
infirmitas Nostra, ut tanti exel_llpla,ris amplitudine facile deter
reamur, providentis Dei numine; aliud a Nobis est exemplar 
.proJJositum, quod qu'um Christo sit proximum, quantum 

,divin, et lui fait délonrnor sa vue des misères de ce pèlerinage mortel; 
-en même temps, elle voit déjà dans les saints sa joie et sa coul"Onne; 
-elle reconnait en eux la sublime image de son Epoux céleste, et, forre 
-de ce témoignage nouveau, elle pénètre ses fils de celte parole anLique: 
Tootes choses concoorent au bien de ceux qui ai1ne11t Dieu, IÙJ ceux qui 
sont appe'lés selon son éternel dessein (Rom. vm, 118). Et non seulement · 
H Nous est doux d',évoquer leurs œuvres glorieuses, mais Nous Î. trou
vons êncore un lumineux exemple proposé à votre imitation; c est un · 
vif stimùlant à la vertu que cet écho unanimement répété par les saints, 
répondant à la voix de Paul : Soyez 1nes imitateu1·s, com111e je le Sllis 
du Christ (T Cor. 1v, t6). 

Pour ces motifs, Vénérables Frères, à peine avions-Nous assumé la 
{)barge du Souverain Pontificat et signifié par Noire première Lotlre 
'Encyclique (Lill. Encycl. E suprmni, '• oct. 1903) Notre dessein de Nous 
i!mployer consL1mment à « instaurer toutes choses dans le Christ », 
.qu'en même temps Nous Nous sommes vivem~nl efforcé de diriger, 
~insi que les Nôtres, les regards de tous vers Jéstts, !'Apôtre et le Pon
tife de notre religion, !'Auteur et le Consommate1tr de la foi {Hebi--. m, 
i; xu,' ~-3). Mais; puisque Notre faiblesse est telle que nous sommes 
facilement elTrnyés de la grandeur d'un tel modl\le~ Nous avions, par 
un bienfait de ln Providence divine, un an Ire modèlé.à vous proposer;· 
»our être aussi proèhe du_Ctu:i.st ·qu'il est possible à la nature humaine, 
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tmmanœ licet naturœ, tum apLius congruat cum exiguitale 
nostra, Beatissima Virgo Augusta Pei Mater (Litt. Encycl. Ad 
diem ilium die II m. Fehruar. 11cM1v [ Actes de S. S. Pie X, Editions 
des Quest. Act., t. I", p. _70°90]). Varias deniquenancti occasiones. 
recolendœ rnemoTiœ sanctorum cœJi·tuni,. communi admiraLioni · 
objecimus fideles ·hosce servos ac dispensa tores in domo l:lomini, 
et, ·prout suus cuique locus est, Ejus .amicos ac domesticos, qui 
per '{idem vicerunt regna, operati sunt justitiam, adepti sunt 
repromissione.s (Ilebr. x,, 33), ut iHorum exemplis adducti, jam 
11011 simu,s pan>uli fluctuantes· et circmnferamur onmi vcnto doc
lrinie, in nequitia 11-0minum, in Cllltutia ad circumve11tione111 
erroris; veritcttem aute,n fac(e11tes in charitate, crescamus in il'lo 
per omnia qui est capz1t Christus (Evh. IV, li seq.). 

Altissimum hoc divinre P-rovidentire consilium in tribus 
maxime, iris perfectum fuisse docuimus, quos magnos pastores 
eosdemr1ue rloctores di versa quidem œtas tulit, sed aJque prope
moùµm Ecclesim calamitosa. Hi sunt Gregor_ius Magnus, Joanne~ 
Cbrysos lomus et Augusta nus Anselm us, q·uorum srecularia 
solemnia celebrari cont.igit per hos annos: Binis prœterea Ency
clîcis LiLteris rlatis IV Irlus l\larLias anno MCMIV et x1 Calend. 

ce modùle. esl aussi plus conforme a Notre faiblesse, Nous voulons 
parler <.le ln bienheureuse Vierge, l'auguste· Mère do Dieu (Litt. 
Encycl. Ad cliem ill1<m; dir. II m. Fcbr. 1904). Enfin, saisissant sueccs
sivemeut r!iverses occasions de faire revivre la mémoire des saiuls, 
Nous avons proposé â votre commune admiration cos serviteurs et ces 
dispclisaLeurs fidèles de la maison de Dieu, et a des degrés divri·s, 
.suivant le rang propre de chacun, ses amis èt ses familiers; ce çt 
eux qui pa.,· la foi mit vaincu /,es myaumes, opéré la justice, obten, le., 
promesses (Hebr. x1, 33), voulant qu'aiguillonnés par leurs exemples 
!!DUS ne soyons plus des enfants, flottants et emportés à tout vent c/,e 
doct,,ine, pm· la. tromperie des hommes, pat· leitr astuce 11011r inrl11fre 
e,i 1!1Te1"·; mnis q11e, confessant la vdrité, nous ccmtinuinns à aoîlre 
à tou~ ég<1rd., dans la cha.ritd -en union avec Celui qi,i est le elle{, le 
Christ (Ep/1. IV, H sq.).. 
·ce conseil très éleyé de ln Providence divine, Nous l'avons montré 

réalisé tout spécialement en lrois personnages, qui, grands pasteurs 
des peuples cl grands docteurs, vécurent en des temps bien divers, 
mais a ll\lU près également malheureux pour l'Eglise. Cc sont : Gré
goire le Grand, Jean Ch'rysostome el Anselme d'Aoste, dont on vient 
de ·célébrer .solennellement en ces dernières années les centenaires. 
Même, Nous ·avons ,plus spécialement, en deux Lettres Encycliques 
d~tées dü tl! mars t90~ et du !il avril :1909, expliqué ces points de 
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Maias 111c1111x, doctrinm capita et christianm vitre prmcepta, qnot
quot _opportuna cadere in hrec tempora visa sunt, e sanctorum 
exemplis monilisque decerpta, fusius evolvimus. 

At quoniam persuasum Nobis est, ad impellendos homines, 
illustria Chrisli militum exemp.la longe magis valitura quam 
verba exquisitasque disceptationes (Encycl. E supremi [loc. cit., 
p. 4&.]), oblata feliciter opportunitate libentes utimur saluber
rima instituta ab alio pastorè sanctissimo accepta commendandi, 
quem huic mtati p~opiorem iisdemque pamé jactatum fluctibus 
Deus excilavit, Sanctm Romanoo-Ecclesim Cardi11alem, Mediola
nensium Antislitem, ante annos cco a sa; me. Paulo V in sancto
rum album relatum, Carolum Borromeum. Nec ·id minus ad 
rem;,siquidem, ut memorati Decessoris Nostri verha usurpemus: 
« Dominus, qui facil mirabilia magna solus, magnificavit nol'is· 
sime facere nobiscum, ac miro dispensationis sure opere sta
tnit super Apostolicm petrm arcem grande luminare, eligens 
sibi e gremio sacrosanctm Romanm Ecclesim Carolum, sacer
dotem fidelem, servum bonum, forina!Il gregi~, formam Pas
torum. Qui vidélicet -multiplici - fulgore sanctorum ope111m 
universam decorando Ecclesiam, sacerdotibus·et' populo 'pne-

doctrine et ces préceptes de vie chl'éJienne qui Nous semblèrent appm
priés à ·notre époque et se rattachent aux exemples et aux enseigne-· 
ments dœ saints. 

Et parce que Nous S!lmmes persuadé quo les exemples illustres des 
soldats du Christ sont beaucoup· plus efficaces pour entrainer les 
esprits que ne sauraient l'être des paroles ou des considérations éle
vées (Encycl. E supremi), Nous profitons volontiers aujourd'hùi d'une 
autre heureuse opportumté qui s'offre à No.us pour 'recommander les 
trè3 utiles enseignements d'un autre saint pasteur, .suscité de Dieu en 
des temps plus rapprochés de nous, et presque au milieu des mêmes 
tempêtes; Nous voulons nommer .saint Charles Borromée, cardinal de 
la sainle Eglise romaine, archevêque de Milan, inscrit par Paul V 
Notre prédécesseur, de sainte mémoire, il y a trois cents ans, au cata
logue des saints. Et cette disposition n'est pas moins heureuse, puisque, 
pour Nous servir des paroles de ce même prédéœsseur, " le Seigneur, 
qui accomplit à lui seul de grands miracles; a fait parmi nous en ces 
derniers temps des choses merveilleuses, et, par une action admirable 
de sa Providence, a élevé sur le roc de la pierre apostolique une granùe 
lumière, on choisissant dans le sei!Uia la sacro-sainte Eglise romaine 
Charles, prêtre fidèle, )lon serviteur, modèle du troupeau et modèle 
des pasteurs. Et de fait, illuminant toute l'Eglise J)ar l'éclat multiple 
d!)s œuvres s~intes, il brille· devant les prêtres et le peuple, tel Àpel . 

1 
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luceret quasi Abel in innocentia, quasi Enoch in mundilia, 
quasi Jacob in labarum tolerantia, quasi Moyses in mansueLu
dine, 'quasi Elias in ardenti zelo" quique imitandum exhi
beret inter affiuentes delicias Hieronymi corporis castig~tionem, 
Martini in sublimioribus gradibus hnmilitatem, Gregorii pas
toralem sollic:;itudinem, libertatem Ambrosii, Paulini caritatem, 
ac demum videndum ac 11erspiciendum ostenderet oculis 
nostris, manibus nostris contrectandum hominem, mundo 
maxime blandiente, crucifixum mundo, viventem spiritu, te1·
rena calcantem, cœlestia jugiter negotiantem et, sicut officia 
in angelum substitutum, ita etiam· mente et opera vitam ange
lorum in terris mmulantem. » (Ex Bulla Unigenitus an. Mocx, 
Cal. Nov.) . 

Hmc IJecessor ille. Noster exactis quinque lustris ab ol,itu 
Caro li. Nunc vero, expleLo anno tercentesimo ab· ini.pertitis 
eidem sacris honoribus,. « merito repletum est gandio os nos
trum et lingua nostra .exsultatione in insigni die solemnita tis 
nostrre, ... in ·qua ..• Carolo S. R. E., cui, auctore Domino, prre
sidemus, Presbytero Cardinali sacris decernendis honorilms, 
unicœ Sponsœ suœ nova imponeretur corona, ornata omni 

_ lapide pretioso ». Corn munis autem cura pecessorn Nostro 

par l'innocence, Enoch par la pureté, Jacob par le support des fatigues, 
Moïso par la mansuéluile, Elie par le zèle ardent. Il nous donue à 
imiter dans sa vie l'austérité de Jérôme au milieu de l'abondance des 
délices, l'humilité -ile Martin parmi les dignités les plus élevées, la· sol
licitude pastorale de Grégoire, la liberté d'Ambroise, la charité de 
Paulin, et, finalement, il nous donne de voir avec nos yeux, d~- lou
cher avec nos mains un homme qui, tandis que le monde lui prO/ligue 
ses !laiteries, vit crucifié an monde, vit de l'esprit, Jonlant aux pieds 
les choses terrestrès, cherchant continuellement les choses célestes; 
non seulement cet homme remplit, en vertu de..sa position, les fonctions 
angéliques, mais il se fait sur la terre l'émule de la vie des anges par 
ses pensées et par ses œnvres· ». (Ex Bulla Unigenitus. Cal. Nov. 
anno l.61.0.) . 

·Notre prédécesseur s'exprimait ainsi, cinq lustres après la mort de 
Charles. Et maintenant que trois siècles se sont écoulés depuis la glo
rification qu'il décréta, « c'est à bon droit quo notre lèvre est remplie_ 
de joie et·notre langue d'allégresse, an jour insigne de notre solennité; 
en ce jour, le décret décernant-les honneurs sacrés à Charles, cardinal 
-prêtre de la- sainte Eglise romaine, à laquelle Nous présidons, par une 
<lisposition de la volonté du Seigneur, est veriu ajouter une couronne 
enrichie de toutes les pierres précieuses à son unique Epouse"· Ainsi, 
Nous partageons avec Notre prédécesseur la confiance que la contem-
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fiducia Nobis '8St, ex c~nlemplal'ione glorire sancli Viri, ·multo
que magis ex ejusclem documenlis et exemplis, debililari posse 
impiorum proterviam eL confundi omnes qui « glorfanlur in 
·simulacris !\rrci1·um " (Ex eadem Bulla-- Unigenitus). Itaque 
renovati Carola honores, qtli g110gis ac pastorum hujus relaLis 
exslilit forma, sacrroque disciplinai. in melius corrigend.re impi
ger fuit propugaator .et a.uctor ad vers.us novas homines, ,qui bus, 
non ficlei morumque œslituüo propofüa e.rat, seù potins defor
malio atque rest-inr.ti.o, quum sola.cio ac d.ocumento eJ'unt caL1lo
licis universis, tum iisd.em stimulas .addent, ni, in opus, .cui tam 
impense studemus, instaurationis rerum omnium in C~ris-to, 
slrenue conspirent. 

Exploratum p.rofecLo vobis est, Venerabiles Fratres, perpetno 
exagitatam E.cclesiam dese.ri a Deo nunquam. omni consolatione 
desLitulam. Eam namque Christus di/exit ..... et· semetipsum tra
dir!it pro. ea, ut illam sanctificaret et .exhiberet ipse sibi gloriosam 
Ecclesiam, nQn hab,entem nu:,culam aut rugam, aut aliqu,id. hujus
modi, sed ut sit sancta et_immaculata. (Eph. v, 2!':i seq.) Quln 
eLiam, quo elîusior licentia, quo acrior hostilis impetus, quo er
roris insidiœ callidiores afferre illi supremum vidcuLur exilium, 
USIJUe adeo, ut filios non pa:u.cos de gremio ejus avulsos in vitio-

- ' 1 
platiou de la gloire de notre saint, et plus encare les' onseignemcn.ts et 

.les exemples laissés par 'lui, humilier.out l'orgueil des impies et cou
vriront de confusion tous ceux qui · « se g·lorifient des simulacres de 
l'erreur » (Bulla Unigenitus-). JI adviendra par là que ln .glorification 
~enonvelée de Charles, modèle- du troupeau et des pasieurs .dans les 
ten1ps modernes, champion et conseiller Infatig{lhle de la vraie 1·éforme 
catholique -c-0ntre ces novoLeurs réceD.ts dont le projet n'était pas la 
restauration, mais plutôt la déformation et la destruction_ de la foi et 
des mœnrs, servira, apr,ès trois siècles, à tous les cotholiques,,de Fé'}.<Jll• 
fort et d'instruction, comme aussi de noble ei<.citation, pour coopëi/er 
ac.tivemenL à l'œuvre qui Nous tient tant à cœnr, de la rcsLauration de 
ton Les choses dsns le Christ. · 

Certainement vous savez bien, Vénérables Frères, que l'Eglise, 
malgré d1inccssautes tribulations, n'est .,·amais laissée ·J/ar Di~u privée 
de .ton Le consolation. C'est parce .que e Christ l'a aimée ..... ot s'est 
liv'l"r, lni-.même pou,· elle, afin de la sanctifier et de la fai'l"e compa.mître 
ulm·ieuse devant lui, sans tache .ni ,·ide ni rien de semblable, mais pour 

, qn'elle soit sainte et imnuwulée. (Eph. v, !!5 sq.) Aussi, quand la licence 
dr.s mœurs est plus décHainée, p!Us féroce !'~Jan de la pePSécution, 
pins perfides les emhll.ches de l'erreur, et quand ces maux semblent la 
menacer de la deniière ruine au point, d'arracher de son sein nombre 
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rum el impielalis gurgiLeiil transversos agant, eo prœsenlio
rem experitur tutelam· Numinis. tmcit enim neus ut error ipse, 
velint nolint improbi, in triumphum cedat veritalis, cui cuslo
diendœ Ecclesia advigilat; corrnptio in incremonlum sancli
tatis, cujus allrix ipsa est atque magistra; vexa Lio in inirabilio
rem salutmn ex inimicis nostt·is. Ha fil -ut, quo Lem porc Ecclesia 
profanis oculis videlur sœvioribus jaclata flllcLibus ac pœne 
demersa, tune nempe pulchrior, validior, purior emerg·at, maxi
marum emicans fulgore virlulum. 

Sic Dei summa benignitas novis argumentis confirmat, Eccle
siam opus esse divinum; sive·quod in causa suscipiendi dol01·is 
maxima, ob irrepenles in ipsa ejus membra errores et noxas, ci 
det superandum discrimen; sive quod ratum efficiat Chris li 
verbum : Portœ inferi non prœvalebmit adverSU,s eam (M{(tl/1. 
xvr, l.8); sive q nod eventibus illud comprobeL : ecce ego vobis
cum swn omnibus diebus usque ad consummationem sœc·uli (Jfotlli. 
xxvm, 20); sive denique quod arcanœ virlulis Lestimonium perhi-
1:ieat, qua promissus a Christo, matura hujus in cœlum reditu, 
alius l'araclitus in ipsam jugiter e!Tundilur, ipsam tuetur et in 
-0mni tribulalione solatur, spiti Lus, lji..i cu11t ipsa mrmqat in 

de ses flls pour les renverser dan~ le tourbillon de l'impiété et des 
vices, c'est alors que l'Eglise éprouve le plus efficacement la protec
tion divine~ Car Dieu fait en sorte que l'erreur elle-même, que les 
méchants le veuillent ou non, serve au triomphe de la vérité, dont 
l'Eglise est la gardienne vigilante; il fait de même servir la corrup
tion au progrès ·de la sainteté, dont elle est la génératrice etla mai
tresse, et la persécution à une plus merveilleuse libération de nos 
ennemis. Ainsi advient-il que lorsque l'Eglise apparait aux y ux des 
profanes comme abattue par la tempête la ·plus violente, et en quelque 
oorte submergée, alors elle en sort plus belle, plus forte, plus pure, 
brillant de l'éclat des plus grandes vertus. Do la sorte, la souveraine 
iionté de Dieu confirme par de nouvelles preuves que l'Eglise est une 
œuvre divine; soit parce que dans l'épreuve la plus douloureuse, celle 
des erreurs et des fautes qui se glissent ~armi ses membres, elle !ni 
fait surmonter le danger, soit rarce qu elle lui montre réalisée la 

. !)arole du Cl)rist : Les portes de l enfet· ne prévatukont pas contre clic 
{Matth. xvr, 1.8); soit parce qu'elle accomplit de fait la promesse : 
·Voici ~ je serai avec vous tous les jours, jusqu'à la consommation 
des siacles (Matth. xxvn,, 20); soit onfiu parce qu'elle témoigne de 
-cette puissance mystérieuse par laquelle un auti-e Pamcl1Jt, que lui 
a promis,le Christ à son prompt retour au ciel, répand contiuuellomcnt 
tiur elle ses dons, el ln défend. et la ·console en toutes ses trilmlalious; 
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œternum; spiritus verilatis, quem mundm non potest aooipere, 
quia 11011 videt ewn nec scit eum, quia apud t·os manebit et aputl 
ros-erit. (Joan,. x1v, 16 seq.; 26, 59; xv1, 7 seq.)Hcic ex fonte vita 
eL robur Ecclesiai derivatur;. hinc quod eadem, ut Conciljum 
OEcumenicum Vaticanum habet, manifestis notis .instrucLa et 
« tamquam signum levaLum 'in nationes », a quavis alia -socie-
ta le secernilur (Sessio III, c. 3). · 

Nec sane absque divinœ potenLiai prodigio fieri potest ut, 
di[[luenle licenlia et passim delicientibus membris, Ecclesia, 
qua tenus est corpus Christi mysticum, a doctrinai, legum finisque 
sui sanctiLate nunquam desciscat; ex iisdem .rerum causis pares 
consecutiones et utilitates derivet; ex complurium filiorum fide 
ac· jtustilia fruclus capiat salutis uberrimos. Nec minus perspi
cuum haustai a Deo vitro habet indicium, guod in tam fœda 
pravarùm opinionum colluvie, in tanto perduellium ·numero\ 
in errorum facie adeo multiplici, constans et _immutabilis per
severet, columna et firmamentum veritatis, in unius professione 
doctrinai, in eadem communione sacramentorum, in divina sui 
constitutione, in regimine; in disciplina morum. ldque eo plus 
habet admirationis, quod ipsa, non solum resistit malo, sed · 

_· esprit qui demeiwe éteimllement en elle; esprit de vérité que le monde 
ne peut recevoir pa,·ce qu'il ne le voit pas et ne le connait pas, ca~ il 
demeu1·111·a en vous et sera a1111c 0011s. (Joan. x1v, i6 sq.; i6, 59; xv, 7 sq.) 
De cette source jaillissent la vie et; la vigueur de l'Eglise; c'est par 

. là qu'elle se distingue de toute auLre société, ainsi !.lue l'enseigne le 
Concile· œcuménique du Vatican, par les notes manifestes l{Ui la 
signalent et l'établissent• comme un étendard élevé ·parmi les nat10ns » · 
(Sess. Ill, c. 111). 

El, de fait, seul un miracle de la puissance divinè peut faire ·que, 
malgré l'envahissement de la corrupt10n et les fréquentes défections de 
ses membres, l'Eglise, corps mystique du Christ, puisse se mainteuir 
indéfecti!Jle dans la sainteté de sa doctrine, cje ses lois et de sa fin, 
tirer des mêmes causes des effets également fructueux, recueillir de la 
foi et d~ la justice d'un grand nombre de ses fils des fruits très abon
dants de. sa1ut. Et la marque de sa vie divine n'apparait pas moins évi
demment en ce fait que, parmi de si grands et de si honteux oourants 
d'opinions perverses, parmi un si grand nombre de rebelles, parmi 
_une variété si mullip_lo d'erreurs, elle persévère ntlanmoius, 1constante, 
et immuable, comme la colonne et le soutien de la verité, dans la pro
fession d'une même doctrine, dans la communion des mêmes sacre
ments, dans sa constitution divine, dans le gouvernement, dans· la 
morale. Et cela est d'autant plus admirable que, uon seulement elle 
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etiam rii11cit i11 bo110 malmn, nec bene precari_ desinit. am1c1s 
atqùe inimicis, de ·eo tota laborans id que assequi cupiens,- nt eL 

· communiLas hominum et seorsim singuli chrisLianis insLiLnLis 
_ renovenlur. Est enim hoc proprium ejns munus in terris, cujus 
'benelicia vel ipsi ejus ip.imièi ·sentiunt. · 

Mirabilis hic Dei providentis influxus in insta.urationis opu1; 
ab Ecclesia provectum luculenter apparat ea maxime relate, 
qÛro ad bonorum solacium dedit Carolum Borromeum. ln eo 
domina Lu cupiditatum, omni fere perturba ta et offusa cogniLione 
veritatis, perpetua erat cum erroribus dimicatiu, hominumque 
societas in pessima qureque ruens, gravem videbatur si!Ji con
llare pern~iem. Inter hrec superbi ac rebelles homines cons11 r
gebant, inimici Crw:is C/wisti ..... qui terrena sapiunt ..... quorum 
Deus venter est (Philip. m, 18, 19): Hi non rnoribus corrigendis 
sed negandis Fidei capitibus anill\Ulll 0intendentes, omnia mis
œbant, laliorem sibi aliisque muniebanl licentire viam, aut 
certe auctoritate!Jl Ecclesire ductumque defugientes, pro lubitu. 
corr\lptissimi cujusque principis populive, quasi iJllposito ju_go, 
doctrinam ejus, conslitutionem, disciplinam in excidium pele
bant. Deinde, iniquorum imitati morem·, ad quos pertineL com-

résiste au mal, maJs qu'elle vainc le mal pat· le bie" et ne laisse jamais 
de bénir ses amis comme ses ennemis, travaillant ardemment,, cc unt, 
qu'ello désire tant réaliser, de rénover par des inst.itutions chréiicnnrn; 

. la société commo les individus. Car cette œuvre constitue sa -mission 
propre dans le monde, el ses ennemis eux-mêmes en ressentent les 
bienfaits. · 

Une si admirable aclion de la Providence dans l'œuvre restaurhtrice 
efTocLnée par l'Eglise apparait avec éclat, dans ce siècle qui a vu éitrgir 
saint Charles Borromée, pour le réconfort des gens de bien. Alors, le 
déchainement des passions, le soin de masquer et d'obscurcir presque 
complètement la connaissance de la vérité occasionnaient une lnlle 
.continuelle contre les erreurs; et la société humaine, courant aux 
pires excès, semblait travailler à sa ruine. · 

Au ·sein de ces çalamités, l'on voyait s'élever des homm~ orguoi I lenx 
et rebelles, ennen1is de la croix du Clwist ..... hmmnes mcx .,e11ti111~11i, 
·t•rrestres, ayant pour dieu lem· vent,-e (Philip. m, i8, i9). Cenx·ci 
s'appliquaient, non à corriger les mœurs, mais à nier les dogmes; ils 
mu!Lipliaient les désordres, relâchaient, pour eux et pour les antres, 
les freins apportés à la licence, méprisaient ouvertement la dirocLiou 

,.autorisée µe l'Eglise, et, mettant à profil les passions des µrinces ou des 
plluples plus corrompus, en ruinaient avec une sorte de violenœ tyran• 
nique la doctrine, la constitution, la discipline. Puis, imitant ces 
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minatio: Vœ qt!i dicit_i.s malmn bonum et bonum malmn (Js. v, 
20), rebellium tumullum et illain fidei morumquecladem appel
larnnl iostaurationem, sese autem disciplinai veteris resLitu
tores. Re !amen vera corn1pLores exstilel'UDI, qtlod, extenuatis. 
Europre per contentiones et bel.la viribus, defectiones1 horum 

· tèù1porum et secessiones maturarunt, qllibus uno velut impet~1 
facto, triplex illucl, antea disjundnm, dimicati«lnis instau1"atum 

,,est genus, a quo invicta et. sospes Ecclesia semper evaseraL; hoc 
est, primtc œtaLis cruenta cortamina; domesticam subinde 
:(lesLem errorum; denique, per speciem sacrre libert.atis vindi
candw, eam vitiorum luem ac disciplinm eversionem, ad quam 
fartasse neè·œtas media processeraL. 

Decipientium h<iminum turbœ Deus opposuit veri nominis in
stauratores, eosque sanctissimos, qui aut cursuin ilium prreci
pitem retardarent ardore·mque restinguerent, aut illata incle 
damna sarcirent. Quorum labor assiduus et mulliplex in resti- · 
ttienda disciplina eo majori solacio Ecclesiœ fuit, quo graviori 
hœc premebatllr angustia, comprobavitque sent011Liam: Fidelis 
Deus, qui ... faciet etiamciim tentatione·proventi;m. (I Cor. x, 13.) 
lis in adjunctis lroLitiam Ecclesim cumulavit ablata divinilus 
Cal'oli Borromei singillarjs navitas vitroque sancLiLas. 

impies à r1ui est adressée In menace : Malhe11r à volts qtii appelez mal 
w hien et bien le mal (Is. v, 20), ils ont appelé réforme ces révoltes 
séditieuses el celle perversion de la foi et des ·mœurs, se donnant à 

· eux-mêmes le titre de réformateurs. Mais. en réalité, ce furent des cor
'mpleurs. Enervant par des guerres et d·es·luttes intestines les force~ 
. de l'Europe, ils preparèrent les rébellions et l'apostasie des temps 
moclernes;·où ·se renouvelèrent en môme temps comme dans un seu1 
élan ces trois sortes de lutt!'.s, d'abord isolées, et dont l'Eglise est 
sortie toujours victorieuse : les luttes sanglantes des premiers siècles, 
la -peste intérieure des ·hérésies, enfin, sous le nom de -liberté évangé
lique, cotte corruption provenant des -vices, et cette.perversion de la: 
discipline, à laquelle n'avait peut-être pas atteint le moyeu âge. 

A coLte foule de sédnctimrs, Dieu opposa de vrais réformateurs ~t des 
hommes saints, soiL pour arrlltcr ce courant imP.étueux et é\eindre celte· 

. e1Tervescence, soit pour réparer les maux dejà causés. Lem; action. 
assidue, leurs efTorts· multiples pour la réforme de la discipline appor
ti,rcnt d'autant ~lns do consolation à l'Eglise que plus grave était fa 
.trilmlation qui I opprimait. Ainsi s'accomplit ln parole sac~ : Dieu est 
fidèle, il donnera awc la tentation le succès. (f Gor. x, :1.3.) En de 
'telles circonstances, lo zèle et la sainteté émérite de Charlèll Borromée 
a)ontèrent, par une disposition de la Providence, à la joie sainte de, 
1 Eglise. 
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Fuit autem · in ejus l!linisterio, Deo sic disponente, propria 
qurodam vis et efficientia, non solam ad infringendam audaciam 
factiosorum, sed etiam ad· erudiendos Ecclesiro filios atque exci

·tandos. IllOrum namque et însanos cohibebat ausus, et inanes 
criminationes diluebat, eloquentia usas omnium potentissima, 
sure vitro et actionis exemplo; horum vero spem erigebat, alehat 
ardorem. Atque ill:ud in ipso fuit plane mirabile, quod veri res
tauratoris dotes, qnas in aliis disjunctas cernimus atqiw dis
tinctas, ab juvenili rota te in se omnes recepit in unum collectas, 
virtutem, consilium, doctrinam, auctoritatem, potentiam, alacri
tatem, effecitque ut in commissam sibi catholicro veritatis defen
sionem contra grassantes errores, quod idem erat Ecclesiro uni
yersro propositum, singulro conspirarent, intermortuam in 
mullis ac prone restinctam excitan.s fidem, providis eam legihus 
institutisque communiens, collapsam disciplinam rèstituens, 
cleri populique mores ad christia11re vitro rationem strenue revo
cans. Sic, dum partes instauratoris tuetur omnes, baud minus 
mature servi boni et fi,delis fungitur muniis, ac deinde sacerdotis 
magni, qui in diebu.s suis placuit Deo et inventtts est justlts: plane 
.dignus in quem cujusvis generis homines tum e clero tum e 

Or, son ministère, par l'action directrice de Dieu, eut une force et 
une efficacité très spéciales, non seulement pour briser l'audace des 
factieux, mais encore pour instruire .les fils de l'Eglise et leur rendrn 
la ferveur. Des premiers il réprimaiL les folles .audaces et réfutait les 
.futiles accusations avec l'éloquence la plus puissante, en y joignant 
l'exemple de la vie et des œuvres; des autres, il relevait les espérances 
-el ravivait l'ardeur. Et ce fut merveille de voir comment il réunit tu lui, 
dès sa jeunesse, tontes les qualités d'un vrai réformateur, qualit,s qui, 
<)hez les autres, sont éparses et distinctes; on vit briller en lui vertu, 
jugement, doctrine, autorité, puissance, activité; tous ces dons, il lei 
fit servir égalenient à la dérense qui lui était confiée de la véritd 

·catholil}Lte qontre les .hérésies envahissantes. Cette mission, qu'il par: 
tageail avec la mission propre de l'Eglise, il la réalisa en réveillant la 
foi endormie el comme éteinte chez plusi_eurs; il la fortifia par ùes 
lois et des institutions pleines de sagesse; il rétablit la discfplino 
.tombée, et ramena par son énergie aux règles do la vie chrétienne les 
mœurs du clergé et du peuple. Ainsi, tandis qu'il remplissait entiè· 
rement sa tâche de réformateur, il ne laissait pas d'accomplir en. co 
même tQmps tous les devoirs du bon et fidèle ·se11,iteur, et plus tard 
-ceux dn prêtre éminent, qui en son temps 1,lut à Dieu et fut t1'ouve 
juste. Il mérita de la _sorte d'être choisi comma modèle par tonies sortea 
ode personnes, clercs et laïques, richos et pauvres. Son excellence, 
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populo, di vites aique ac inopes, tamquam in exemplar intueantur; 
cujus excellentiai summa in episcopi atqne antistitis lande conli
netnr qua, Petri Apostoli dictis oblemperans, factus est forma 
gregis ex animo (I Petr. v, 3). Nec minus movet admi rationem 
quod Carolus, nondum exaclo anno aitatis suai vicesimo, sum
mos honores consecutus, magnis ac perarduis Ecclesiai negotiis 

· tractandis adhibitus, ad perfectam cumulatamque virtutem, per
contemplationem rerum divinarum, qua in sacro secessu ani
mum renovaverat, in dies magis contenderet, eluceretque spec
tacult!,m ... munào et ange lia et homi11ibus. 

Tum v~re Dominas_ cœpit, ut memorati Decessoris Pauli V 
verbis utamur, m(rabilia sua in Carolo pandere; sapientiam, 
justitiam, divini h'onoris et catholici provehendi nominis stu
dium Hagrantissimum, in primisque curam instaurandai -Fidei 
Ecclesiaique universai, quod opus in augusto illo Tridentino 

· Concilio agitabatur. Cujus habiti laus ab eodem pontifice ab 
omnique posteritate sic tribditur Carolo, quasi viro, qui, non 
ante illius exsequulor exstiterit Hd111issimus, quam propugnator 
acerrimus. Nec enim sine multis ejus vigiliis, angusliis, labori
h11s ornne genus·, res est ad exitum perducta. 

Haie tarnen omnia nihil erant aliud nisi praiparatio quaidam 

comme la leur, se résume dans cet éloge adressé a l'évêque ou au 
prélat qui, obéissant aux préceptes de l'apôtre Pierre, s'était fait de 
to1tt son cœur le modèle du trou~au (I Petr. v,· 3). Et il n'y a pas lieu 
de moins admirer ce fait que Charles, avant d'avoir atteint l'âge ùe 
vingt ans, élevé aux plus grands honneurs, admis à prendre part aux 
a!Taires graves et souverainement difficiles de l'Eglise, ait progressé 
cjJaque jour davantage dans l'exercice le plus lJarfait de la vertu, par 
cette contemplation des choses divines qui dans la retraite sacrée 
l'avait déjâ renouvelé, et le faisait maintenant briller en le mettant en 
spectacle ..... au monde, au.a; anges et auœ homme,. · , 

Alors, pour employer encore l'expression de Paul -V Notre prédéces
seur le Seigneur commença vraiment de faire paraitre en Charles le 
ronr.iie ses merveilùs; il fit preuve de sagesse, de justice, d'un ·zèle 
très ardent à promouvoir la gloire de Dieu et du nom catholique, 
d'une sollicitude spéciale pour cette œuvre de restauration de la foi et 
de l'Eglise 1lnive'rselle, qui était aussi la préoccupation de l'auguste 
Concile de 'Trente. Le même Pontife et la postérité entière lui accordent 
tout le mérite de la célébration de ce Concile, en ce sens qu'avant d'en 
Nre l'exécuteur le pins fidèle il en fut le plus ferme soutien. Et certes, 
ce ne fut pas sans de nombreust1!i veilles, sans beaucoup d'el).nuis et de 
fatigues qu'il pu't mener à bien cette entreprise. 

Cependant, tous ces événemenls n'~taienl pas autre chose qu'tme 
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vilmque tirocinium, quo et pi!llate animus et mens doctrina et 
Jabore corpus exercerentur, ita· ut moclestus juvenis ac de se 

. demisse sentiens i11star esse! argillre in manibus Do mini ejusque 
in terris Vicarii. Hanc scilicet rationem ineundœ viœ novarum 

'·rel'lim fautores illi contemnebant eadem stu!Litia qua 'nostri, 
minime secum reputantes, mirabilia Dei ex umbra et silenLio 

,parenlis animi pieque precantis in apricum profefri, in eâque 
exercilatione germen futuri aclscensus, haut! secus ac in semoule 
spem colligendai messis, includi . 
. Nihilominus, quilli paullo superius attigimus, auspicata tam 
faustis iniliis vitro sanctilas et actio tum se maxime explicnil 
efîudilque fructus uberrimos, quum, « urbano splendore et 
amplilu<line relictis, bonus operarius in messem quam suscepe
rat (Mediolanum), discedil, ubi partes suas in dies magis im
plendo, agrum i_llum, rnalitia lernporum, vepribus turpiter 
deformem ac silvescentem, in euœ restituit nitorem, ut Eccle

-Siam .Mediolanensem prreclarum .exemplum redderel ecclesias
ticre disciplinre_» (Bulla Unigenitus). Tarn mulla tamque prm
clàra is est consequu tus conformando instaura tionis opus ad nor-

. mas a Concilio Tridenlino paullo ante propositas. 
' 
préparation, comme un noviciat de vie, où il se formait le cœur par la 
piété, l'esprit par l'étude, le corps par la fatigue, à tel point que ce 

. jeune homme, modeste et plein d'humilité, était comme l'argile entre 
les mains de Dieu et de son Vicaire sur la terre. Cette vie de prépara-

, lion faisait précisément l'objet, du mépris des fauteurs de nouveauté; 
telle est aussi la sottise de nos modernes qui ne remarquent pas, dans 
leur m~pris, les· œuvres 111erveilleuses .de Dieu, lentemenl'lml.rics ;ans 
l'ombre et le silence de l'âme qui s'adonne à l'obéissance et à· la pri'ère : . 
cette préparation contient comme le germe du progrès futur, de même 
que dans la semence on voit poindre l'espérance de la moisson. · 

Néanmoins, la sainteté et l'activité de Charles, qui s'annonçaient 
alors sons de si brillants auspices, se développèrent ensuite et prodtti
sirent des fruits merveilleux, comme nous l'avons insinué plus haut, 
quand, tel « un bon ouvrier, il quitta la splendeur et la majesté de 
Rome, il se retira dans le champ qu'il avait choisi pour Je cultiver 
(Milan); là1 remplissant ch~que jour mieux son office, il retourna ce 
champ déja affreusement abimé par la tristesse des temps et rendu 
agreste par les ronces qui le couvraient; il lui rendit enfin uoo toile 
splendl)ut qu'il fit de l'Eg:lise de .Milan un lrès illustre modèle de »isci
pline ecclésiastique » (Bulla Unigenitus). Tels sont les grands et 
remarquables résultats qu'il oblint en conformant son œuvre de rérorme 
aux règles. proposées peu auparavant par le Concile de Trente. 
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Enimvero Ecclesia, probe intelligens quam sint.sensus et cogi
tatio humani cr11'dis in malum prona (Gen. vm, 21.), cmn vitiis nt 
erroribus· dimicare nunquam destitit, ut destruatitr corpus pec
cati et ultra non serviamus peccato (Rom. VI, 6). Qua in· conten, 
tione, quemadmodum ipsa sibi magistra estetimpelliturgratia
quœ diffusa est in cordibm nostris per Spiritum Sanctv,m, i la 
cogitandi agendique normam sumit a Doctore gentium, aienle: 
Renovamini spirit1t mentis vestrœ. (Epkcs. IV, 23.) Et nolite con
forma.ri huic sœculo, sed reformamini in novitale sensus vestri, ut 
probetis quœ sit voluntas Dei bona _et beneptace11s et perfecta. 
(Rom. xn, 2.) Quam quidem se metam contigisse Ecclesim filins 
alque instaurator non fictus existimat nunquam; ad eam tan
tummodo niti profitetur cum eodem apostolo : l}Uœ retro sunt 
oblivisce11s, ad ea vero quœ sunt priora extendens meipsum, ad 
destinatuin persequor, ad bratium supernœ vocationis Dei in 
Christo Jesu ('Philip. m, rn, l.4). 

Inde consequitur ut et nos cum Christo in Ecclesia conjuncti 
c,·escam11s.in allo per omnia, qui est caput Chl"istus, ex quo totwn 
corJJIIS..... augmentum facit in œdificationem sùi in chal'itate 
Ephes. 1v, io, l.6), et Ecclesia Mater in dies, magisefficiat ratum 

L'Eglise, en effet, sacbant combien les sentiments et les petisées cle 1·,i,ne 
hunu!iM sont enclins.au mal (Gen. vm, 2t), ne cesse jamais de lutter 
contre les vices et les erreurs, afin de ditruire le corps de yéché pour· 
que nous , .. soyons plus les- esclaves du péché (Rom. VI, 6). Et dans 
cette. lutte, comme elle est sa propre maitresse, et qu'.elle se guide 
d'après la gr/icerépandue tlansnos cœurspar !'Esprit-Saint, elle emprunte 
anssi sn règle de penser et d'agir au Doct.eur des. Gentils, qui a dit: 
Renoi1ve/ez-vo11,s dans votre esprit et dans vos pensées. (Eph. IV, 23.) Et 
IUJ 1·01,s confonnez pas ait siècle pi·ésent, mais ti·ansforme2-vous par le 
renouvellement de l'esprit afin que vo,,s ép;o11viaz qulllle est la volante 
de Dien, et ce qui est bon, ce qui est agreabte, ce q11i est parfait. (Rom. 
xn, 2.) Le fils de l'Eglise, le réformateur sincère ne se p,Jrsuadejamais 
d'avoir atteint le but, mais il proteste seulement d'y tendre, ainsi que 
l'apôtre quand.il dit: Oubliant ce q1ti est deri·ière moi, je nin po1·tn cle 
tout moi-même vet·s ce qui est en avcmt; fe cours droit ait b1't, afin de 
remporter le prix pou,· lequel Die,, in'a appelé d'en haut im Jésus-
Ghl-ist (Philip. m, 1.3, U). , ' 

Il advient par la, qu'unis avec le Christ dans l'Eglise, nous conti
nuons à c,·oitre à tous égards dans lt,i cltarité de Celui qui est la tête, 
le Clwist. C'est de Lui que to11t lhifilps ..... p1·end le cl.eveloppert1B11t qui 
lui est propre, et se pei·fectiorJ.7le dans la cha.rité (Eph. IV, Uî, t6); et 
.l'Eglise notre Mère pratiquement confirme chaque jour davantage ce 
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l!acramentnm divinro volunlatis, hoc esl, i11 dispen,atio11e 71le11i
tudi11is tempor_um instrturare om11ia in Christo (Eplies. ,, 9, fO). 

Ad lucc animum non intenclerunt auclorm; illi redinlegrandœ· 
suo marte fidei ac disciplinro, quorum conalibus restitit Barro
.meus; nec ea nost.ri melius vident, quibuscum slrenue nobis, 
Venerabiles Fratres, est cJimicandnm. Nam et hi Ecclesim rloc
trinam, leges, instiluta subverlunt, habentes inHngua promptum 
cultioris humanitatis studiurn, non quod eo de negotio valrle· 
laborenl., sed c1uo titulis ad oslentationem paratis pravilatem con 
siliorum queant facilius obtegere. ., 

Quit! - autem re. a gant, qui cl Ii10liantur, quod iter alîectenl, 
neminem vestrum fugit, eorumque consilia denuntiata per. Nos 
fuerunt atque damnata. Proposita namque ipsis est communis 
omnium ab Ecclesiro fide ac disciplina secessio, eo vetere illa 
'deterior quie Caroli rotal,em in discrimen adduxit, quo calliclius 
in ipsis fere Ecclesire venis delitescit ac serpit, et quo subtilius 
ab aùsurrle positis extrema deducuntur. 
· · Ulriusque pestis origo eadem; inimicus homo, qui ad lrnmauœ. 
genlis perniciem hauù sane exsomnis, supersemincwit ziznnimn 
in media tritici (111attli. xm, 21J); idein abditum iter ac teirnlJri-

mystère de la volonté divine de resutw·er da11.ç la plenit11de ordoirn,•o 
des temps to1ttes choses dams le ,Christ (Eph. I, 9, 10). 

C'est à quoi ne pensaient pas les réFormateurs dont· Charles Bor
romée se fit l'adversaire: ces hommes présumaient dA réFormer à leur 
guise la fol el la discipline; les modernes, contre qui nous dovons pré
sentement lutter avec énergie, ne comprennent pas mieux ces choses, 
,Vénérables Frères. Eux aussi reuversenl la doctrine, les lois, les Jn
stitntions de l'Eglise. Toujours ils ont sur les lèvres les grands mbts 
de progrès et de civilisation: ce n'est pas que cela leur tienne tant 
à cœur, mais c'est qu'ils peuvent avec ces mots grandioses déguiser 
plus facilement la malignité de leurs intentions. 

Et pour ce qui est de leur but réel, de leurs intrigues, de la voie 
· qu'ils comptent suivre, personne de vous ne les ignore, et Nous avons 
déjà dénoncé et condamné leurs desseins. Ils se. proposeµ! ile fomenter 
une apostasie universellé'de la foi et de la discipline de l'Eglise, apo
stasie beaucoup plus néfaste que celle où faillit autrefois sombrer le 
siècle de Charles: elle se glisse habilement el avec mystêre dans les 
veines mêmes de l'Eglise; elle prend commé point de départ des prin
cipes erronés, dont·elle déduit avec subtilité les conséquences extrêmes. 

Toule(ois; des deux·aposlasies l'origine est la même: l'h'ofl/,mn ennemi. 
celui qui tmijours veille pour perdre les hommes, a some la zizanie rm 
miliel, du fromtmt. (Matth. xm; 2~); leurs voies à toutes deux sonl 
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eosum; eadem progressio,idem,àppulsus. Etenim quemadmodum 
prio~ illa olim, qua fortuna rem daret,eo vires il!clinans, opti· 
matium partes aut popularium alteram adversus aHeram cqnci
tabat, ut utramque tanilem ludiflcaret atque pessumdaret, sic 
recentior îsta clades mutuam exàcuit invidiam egentium ac Iocu
pletium, ut sua quisq'ue sorte non conte,itus vitam trahat usque 
miserrimam luatque pœnam iis irrogata111, qui non regnmn Dei 
6t justitiam ejus qllierunt, .• sed caducis his rebus fluxisque adhre
rescunt. Atque illud etiam graviorem facit prœsentem conllicta
tionem, ,quod, quum superiorum temporum turbulenti homines 

· e doctrinœ divinitus revelatœ thesauro certa qu>Bdam et fixa ple
rumque retinerent, hodierni non ante quieturi ·videantur quam 
excfsa omnia conspexerint. Everso autemreligionis fundamento, 
et ipsam ·civilem conjnncLionem disrumpi necesse est. Luctuosn m 
sane spectaculµm in prœsens, formidolosu m in posterum; non 
qU:od Ecclesiœincolumitati limendum sit, de qua dulfüare di vina 
p.romissa non sinunt, sed ob impendentia familiis gentib.usque 
pericula, maxime quœ pestiferum impietatis aftlatutu aut 
impensius fovent aut ferunt patientius: 

In hoc tam nefa.rio stultoque bello, cui commovendo, dilalando, 

hypocrites et ténébreuses; leur marche et. leur but sont les mûmes. 
Comme autrefois, les premiers apostats, penchés du côté où la forlune 
semblait leur sourire, excitaient l'une con Ire l'autre la classe des puis
sants du ïonr et celle du peuple, pour lr,5 jouer et les perdre ensuite 
l'une et I autre, dè même les apostats modernes exaspèrent tout à tour 
les riches et les pauvres déjà remplis de-haine les uns contre les antres: 
En do telles conditions, tous, mécontents de leur sort, trainent une 
existence de plus en plus misérable, et payent le tribut imposé à ceux , 
dont ·le cœur· est rivé aux choses terrestres et périssables, et qui ne 
cherchent pas le règne de Dieu et sa justice. Mais un fait rend le con
flit présent· encore plus grave: en effet, tandis que les novateurs indis
ciplinés du passé ne laissaient pas-de retenir c1uelques parcelles du trésor 
de la doctrine révélée, les modernes 'semblent ne pas vouloir se per
mettre de repos avant de l'avoir vu entièrement dissipé. Or, si l'on 
renverse le fondement de la religion, ou dénoue nécessairement par le 
fait le lien de la société civile-; spectacle triste pour le prësent, et grns 
de menaces pour l'avenir; non l>"s qu'il.y ait à craindre pour le main
tien, la conservatio11 de rintégnté de l'Eglîse : les promesses divines; 
assurément, sont un !)age que Dien ne l!ermettrait pas. ce mal; mais à _ 
eau"se des dangers qm attendent les familles el les nat10ns, celles sur
tout qui provoquent avec le plus d'ardeur ou tolèrent avec le plus d'in-
différence ce rnuflle empoisonné de l'impiété. . 

Telle est l'impiété et la folie de ·cette guerre déclarée et propagée 
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-socil et adjntores potentes accednnt interdum vel ipsi, qui No
bisenm facere Nostràsque tueri res deberent prœ celeris; iri 
ferma errorum adeo multiplici vitior.umque illecebris Lam variis, 
·qulbns utrisque band pauci etiam e nostris blandiunlur, capli 
1pecie novitatis ac doctrlnœ, aut inani spe ducti, Ecclesiam posse 
cum œvi placitis amice componi, plane intelligitis, Venera biles 
Fratres, nobis es.se strenue obsistendù.m, iisdemque nunc arrois 
excipiendnm impetum hostium, quibU:s olim usus est Bor-
romeus. · 

Primum igitur, quoniam ipsam, veluti arcem, impetunt fidem, 
'lei eam aperte denegando, vel impugnando subdole, vel doc
tr'iniB capita pervertendo, hœc a Carolo sœpe commendata memi
nerimus : « Prima et maxima Pastorum cura versari debet in 
iis quœ ad fidem catholicam, quam S. Romana Ecclesia et éolit 
et docet, et sine qua impossibile est placere Dso, integr1i inviola
teque senandam per\inent. » (Conc. Pr01J. I, sub initium.) Et 
rursus: « ln eo genere.; ••• nullnm tantum studium, quantum 
œrte maximum requiritur, adhiberi possit. » (Conc. Prov. V, 
.Pars 1.) Quapropter « hœreticœ pravitatis fermento », quod nisi 
tohibeatur totam massam corrnmpit, hoc est pravis opinionihus 

avec l'aide de ceux-là mêmes qui devraien !davantage appuyer et sou
tenir notre cauae, et si multiple est la transformation des erreurs, si 
répété l'encouragement aux vices, que soit les uns soit les autres, même 

.. parmi les nôtres, s'y laissent tromper. Séduits qu'ils sont par l'apparence 
de la nouveauté et de la doctrine, ils nourrissent l'illusion 9ue !'·Eglise 
pourrait amtnblemeut s'accorder avec les maximes du siècle. Vous 

· comprenez. alors, Vénérables Frères, que tous nous ùevons opposer /ime 
résistance énergique, et repousaer l'assaut énnemi avoc les armos m#mes 
qu'employa en son temps Charles Borromée. · · 

Avant tout, puisque l'on s'attaque à la citadelle même de la foi, soit 
par une négat10n ouverte, soit ·par une opposition hypocrite, soit par 
un travestissement de ses dogmes, nous nous rappellerons ce précepte 
wuvent enaeigné par saint Charles. : « Le premièr et le plus grand 
souci des pasteurs doit être de s'occuper d~ ce qui a.rapport â la con
senation intégrale et inviolable de la Coi catholigue, de cette foi que 
)a sainte Eglise romaine professe e1 enseigne, et sans laquelle il est 
impossible de plaire à Dieù. » (Gonc. ·P1·ov, I, sub initium.) El encore: 
« Sur ce·point ..... aucun déploiement d'activité ne peut étre tel qu'il 
réponde adéquatement aux besoins des.temps.» (Gonc. Ptw. V, p. l) 

On voit par là !IU'il est nécessaire de s'opposer }l_ar la saine doctrine 
au • ferment de perversité hérétique » qm, s'il n est pas éliminé; cor
rompt toute la masse: opposons-nous donc auL opinions perverses qui 

.&CTBS DB 80; B. PDI :1: - TOME V . 
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ementita /specie irrepentibus, quas in unuin collectas ·moder
nism1til profitetur, sanitas-es( opponenda doctrinre-et reputandum 
cum Carolo j_« quam summum in hreresis crimine profligando 
studium et cura quam longe omnium diligentissima episcopi ·esse 
<lebeat » (Conc. Prov. V, ·Pars 1). 

Haud opus est equidem cetera verba referre sancti viri com
men;i.orantis Romanorum Pontificum sanctiones, leges, pamas 
in eos antistites constitutas, quibus purgandre diœcesis ab 
« hrereticm prav(taiis fermento » esset cura remissior. Nonnihil 
tainen juverit ad ea qure inde- concltidit diligenter attendere. 
« Proinde, inqùit, in ea pèrenni sollicitudine perpetuaque 
,,igilia episcopus versari in primis debet, ut, non modo pestilim
tissimus ille hreresis morbus nusquam in gregem sibi commis
sum il'l'epat, sed omnis plane suspicio ab eo quàm longissime 
absit. Si v~ro, fortasse, quod pro sua pietate et misericordia 
Christus Dominus avertat, irrepserit, in eo maxime èlaboret 
muni ope, ut quam celerrime depellatur: quique ea labe infecti 
erunt, vel suspecti, cum illis agatur ad canonum sanctionumque 
pontificiarnm prrescriptum. » (fbW.) 

Verum nec propulsari possunt errorum conlagia nec pneca
veri, nisi in recta cleri populique institutione pars curarum 

se glissent; cachées sous des apparences trompeuses, et dont l'ensemble 
est professé sous le nom de modernisme, et ra~pelons-nous, avec saint 
Charles,« combien grand doit être le zèle de I évêque, et combien émi
nemment aclive sa préoccupation dé ,combattre le crime de l'hérésie » 
(Cane. Prov. V, p. 1). Il n'est pas nécessaire, en vérité, de rapporter 
tes autres paroles du Saint, lorsqu'il rappelle les sanctions, les lois, les 
peines décrétées par ·les Pontifes romains contre tont prélat-négligent 
on manquant d'ardeur à délivrer son diocèse dn « ferment de perver
sité hérétique ». Mais il sera fort opportun d'examiner de nouveau et 
de méditer atterilivement les conclusions qu'il nous. donne : « L'évêque 
doit donc avant tout demeurer dans cette sollicitude conBtante et cette 
vigilance continuelle, .afin que non seulement le 11éau pestilentiel de 
l'hérésie ne s'infiltre jamais dans .le tronpeau qui lui est confié, maîs . 
afin que même tout soupçon en soit totalement écarté. Et si ce mal" 
venait à se glisser r.armi nous - Dieu fasse dans sa bonté et dans sa 
miséricorde qu'il n en.soit pas ainsi! - alors il fàudrait s'appliquer par 
tous.les elîorts·possibles à l'extirr.er au plus tôt, et agir avec cèux qui 
sont atteints ou même suspects d un tel fléau, selon la règle des·C"ànons 
et des sanctions pontificales. » (Ibid.) , 
. )lais ni la délivrance ni la préservation dn- fléau des erreurs ne sont 
possibles si l'on ne met )0(Ite sa .sollicitude à procurer l'instruction 
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pon~lur maxima. Nam {Ides e:» auditu; auditus autem per verbum 
Christi (Rom. x, i7). Veri autem omnium auribus inculcandi 
neœssitas nunc magis imponitur, quum per omnes reipublicm 
venas, atque etiam qua minime crederes, serpere cernimus 
malum virus; adeo ut ad omnes hodie perlineant adductm a 
.Carolo causm hisce verbis: « Hœ(eticis finitimi nisi in fiilei fun
llamentis flrmi-fuerint ac stabiles, summopere verendum essel, 
ne 'forte ab eis iµ aliquam impietatis ac nefariœ doctrinœ fraudcm 
facilius adducerenlur. » (Cane. Prov. V, Pars I.) Nunc enirn, -
expedltioribus itineri_bus, quemadmodum ceterarum rerum, ita 
eliam errotum sunt aucta commercia, projectisque ad licentiam 
cupiditatibus, in prava societate versàmur, ubi non est veritas .... . 
et non èst scientia Dei (Os. 1v, l); in term quœ desolata est .... . 
quia nullus est qui recogitet corde (Jerem. Xll, U). Quamobrem 
Nos, ut Caroli verba usurpemus: « multam hactenus diligenliam 
adhihuimus, ·ut omnes ac singuli Christi fldeles in fidei chris
tianœ rudimentorum institutione erudirentur » (Cane. Prov. V, 
Pars!); eademque de re, tamquam de negotio gravissimo scrip
simus Encyclicas Litteras (Encycl. Acerbo nïmis, die xxv m. 
Aprilis ruoccccv [Actes de S. -S. Pie X, Editions des Q11est. Act., 

parfaite du clergé et du peuple,· car ·la foi vient de la prédication 
e11teiu(ue, et la prédication .se fait pa1· la parote d.e" Dieu (Rom. x, i 7). 

Et la nécessité d'inculquer à tous la vérité 11'impose d'autant plus 
à notro -époque ·que nous voyons le venin èe l'erreur s'inllltrer par 
ioutes les vejncs de l'Etat; là même ôù on le supposerait le moins. 
C'est à un degré tel qu'elles s'appliquent aujourd'hui plus qua· jamais 
à tous, les raisoµs exposées par saint Charles dans ces paroJr,5 : 
« Ceux qui se rapprochent de l'hérésie ou --qui ne sont pas jtables 
el fermes.dans 1()8 fondements de la foi donnent fort à craindre· qn'ils 
ne se laissent trop facilement attirer par les hérétiques dans quelque 

· erreur, fruit de l'impiété ou de la COITuption de la doctrine. » 
(Gonc, P1·ov. V, p. 1.) Aujourd'hui, en fait, par la facilité des voyages, 
la propa~ation des erreurs s'est accrue, subissant le sort commun; et, 
par la liberté effrénée des passions, nous vivons au milieu d'une 
socièté ·pervertie, où n'existe ni 1Jérité..... ni conna~sanco de Dieu 
(Os. rv, i); dans une· terre àésolie •.••• pm·Qll que nul ne 1·éfléchit inté
riez,rement (Jtirém. xu, H)- Aussi, pour Notre part, voulant Nous 
servir des ternies mêmes de saint Charles, « Nous avons déployé jtts-

-.qu'ici beaucoup d'activité pour que tous et chacun des fidèles du Christ 
fusseiil bien instruits des éléments de ln foi chrétienne» (Conc. Pi·ov. V, 
p. I); et sur e& sujet, que Nous avons considéré comme étant d'une 
souveraine importance, Nous avons écrit une Encyclique' sptlcia le 
(Encycl .. Acerbo nimi8, 25 avr. l90o). Aussi ne voulons-Nous pas 
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t. Il, p. 66-89]). Etsi vero nolumus et illa Nobis aptare, quibus 
inexplebili desiderio tlagrans Borromeus queritur, « parum hue 
usque profecisse tanta in re ·»; nihilriminus eâdem, qua ipse. 
« negotii periculique magniludine adducti », addere stimulos 
velim.us omnibus, ut, Caroli ·similitudinem arripientes, pro suo 
quisque munere aut· viribus, in christianm restaurationis opus 
conspirent. Quare meminerint palresfamilias ac domini, qu& 
studio pastor ille sanctissimus eosdem constanter monuerit, ut 
liberis, domesticis, famulis addiscendm chrislianm doctrinœ, 
non solum copiam facerent, sed etiain onus imponerent, Clericis 
pariter memorià ne excidat,- in fi dei rudimentis tradendis a se 
operam dandam esse curioni; huic vero studend-um, ut ejusmodi 
scholœ suppetant plures, christifidelium numero ac necessitati 
pares et magistrorum probitale commendabiles, quibus adju
Lores adsciscantur honesti viri aut mulieres,, prout Mediolanensis 

. ipse prœscribit antisles (Conc. Pro,1. V, Pars 1). 
ChrisLianm hujus institutionis_ aucta necessitas, qnum ex 

reliqui, nosLrorum ·temporum morumque decursu eminet, tum 
vero potissimum ex pnhlicis discendi ludis, omnis religionis 

répéter ici ce que saint Charles Borromée, apôtre au zèle infatigable, 
déplorait quand il se plaignait « d'avoir obtenu jusque-lâ trop peu de 
résultats en une affaire d'une telle importance »; néanmoins, comme 
lui, « sachant bien la grandeur de l'entreprise et du pétjl », Nous 
voudrions enflammer encore davanlJltge le zèle de tous. Notre but est 
aue, prenant. Charles comme modèle, tons concourent, chacun selon 
son rang et ses forces, à cette œuvre _de restanratiop chrétienne. ·. 

(lue les pères de. famille et les maitres se souviennent donc de la 
ferveur avec laquelle le saint évêque ne cessait de les avertir qu'ils· 
devaient non seulement donner a. Jeurs fils, à leurs serviteurs, aux 
gm,s· de leur maison, la facilité d'apprendre la doctrine chrétienne, 
mnis encore leur foire de cette chose une obligation. Que les membres 
dn clergé· se rappellent le concours qu'ils doivent donner, dans cet 
enseignement, aux curés. Cenx-ci,-à leur tour, feront en sorte que 
leurs écoles se multiplient selon le nombre et les besoins des fidèles; 
qu'elles soient recommandables par la probité des maitres, auxquels 
on donnera pour _'aides !l,es hommes ou des femmes d'nne sainteté 
éprouvée, ainsi que le pre,crit le saint archevêque de Milan (Gonc. 
P1·av. V, p. !). -- • . 

La nécessité de celte Institution paraît manirestement·s'accroltre en 
.raison de l'évolution des temps et des coutumes modernes. A' ce~ 
raison s'ajoute l'ex_istence de ces écoles publiques, privées de . tome 
rel!gion, où l'on se fait conime un jeu de tourner en ridicule les choses 
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expertibus, ubi sanctissima qureque rideri voluptatis Ioco fere 
ducltur, reque pronis ad impietatem et magistrorum.labiis et 
auribus auditorum. Scholàm dicimus, quam ~tram, seu laicam. 
par snmmam injuriam appellant, qunm non sil aliud nisi tene
brioosre sectœ dominatus prrepotens. ·Novum hoc prrep'osterre 
libertatis jugnm magna qu\dem voce et bonis lateribus denun
'tiastis .vos, Venerabiles 'Fratres, prresertjm in locis ubi auda
cius proculcata sunt jura religionis ac familire et oppressa 
naturre vox imperantis ut adolescenlium candori tldeique par
catur. Cui calamitati ab ils illatre, qui, quam ab aliis obœ
dientiam exignnt, eandem supremo rérum Domino recusant, 
quantumïn Nobis est medendum rati, auctores (uimus ut scholie 
religionis opportune per urbes instituerentur. Quod opus quam· 
quam hactenus, adnitentibus vobis, satis bene prospereque pro
cessit, nihilominus magnopere expetenrlum est nt in dies latins 
proferat.ur, hoo est ut ejusmodi magisteria et paieant ubique 
complura et prreceptoribns abundent doctrinœ lande vit::eque 
,integritate cornmendati~. 

Cum bac primordiorum sa\uberrima disciplina valde con
. junctum est officium sacri oratoris, in quo memoratre virtute, 
, mu!Lo magi~ requiruntnr. !taque Caro_li studia et consilia pro-

·1cs· plus sain les, oi1 les lèvr'es du mallre et les oreilles du disciple .sont 
également ouvertes au blasphème. Nous parlons ici de cetl.e école qui, 

· par une souveraine injustice, s'intitule école !WUtre ou laïq11e, n•étnnt . 
pas mitre ehose, en réalité, que le règne tyrannique et tout-puissant 
d'une secte occulte. Ce non veau joug d'une liberté hypocril.e, vous 
l'avez déjù dénoncé hautement et avec intrépidité, Vénérables Frètes, 
surtout dans ces pays oi1 les droits ile la religion et de la famille fufonf 

· plus· eJTron tément foulés aux pieds; où la voix même de la nature, 
ordonnant de-ménager la foi et la candeur de.la jeunesse, fut étouffée. 
En vue de remédier, selon Nos forces, au mal commis par ceux-là 
mêmes qui, exigeant des autres l'obéissance, la refusent au Maitre. 
suprême de toute.~ choses, Nous avons recommandé, dans les villes, 

TinstituLion opportune d'écoles de religion. Et bien que cette œuvre, 
grâce à vos efforts, ait donné jusqu'à présent .d'assez bons résultats, 
toutefois il est souverainement désirable qu'elle se propage toujours 
plus e.u·loin, gue lesdites écoles s'ouvrent partout nombreuses et flo
rissantes, et riches en· maitres re.commandables par leur doctrine émé-
rite et par.l'intégrité de leur vie. · 

La fonction de l'orateur sacré, de qui l'on exige à 11lus forte raison 
_les qualités que nous venons d'énumérer, se rattache ëtroitement à cet 
enselgnement très utile des premiers éléments. Aussi l'activité et les . . . 
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vincialibus in Synodis ac diœcesanis eo potissimum fuere ·con
versa ut ·concionatores Jlngerentur, qui in ministerio verbi ver
sari sancte atque utiliter possent. Quod idem, ac forte gravius, 
11ure modo sunt tempora postulare a nobis videntur, quum toi 
}1ominum nutet fldes, nec 'desint qui, capiandre gloriolre cupi
dine, ingenio retatis indulgeant, adultt1rantl/8 verbum Dei; 
vitreque cibum subducentes fiqelibus. · 
1 Quamobrem summa vigilantia cavendum nobis est, Venera, 
l\iles Fratres, ne per vanos homines ac laves vimto pascatur 
grex; sed ut vitali alimento roboretur per ministros verbi, ad 

. quos i!Ia pertinent : Pro Christo legatione fungimur, tamquam 
'D_eo exhortante per nos : reconciliamini Deo (II Cor. v, 20); -
per mini.itros et legatos non ambulantes in astutia, neque adul
terantes verbum Dei, sed in manifestations veritatis, commen
dantes semetipsos ad omnem. conscientiam hominum comm Deo 
(,II COI"'. IV, 2); --op11Tarios inconfusîbiles tractant es verbu,n tm·i
tutis (II Tim. n, i5). Noo minus. usui 11obis erunt normre illre 
sanctissimre maximeque frugiferre, quas mediolanensis antistes-, 
P~ullinis verbis expressa!J:, commendare solehat fidelibus: Cwn 

conseils de Charles dan~ les Synodes provinciaux et diocésains len-· 
daient-ils d'un~. façon très spéciale à la formation de prédicateurs. 
capables de s'employer activement et avec fruit au ministère· de la 
parole. Cette même formation semble peut-être·plus fortement réclamée 
de nous au temps présent; en effet, taudis que la foi vacille en· t.ani 
de cœurs, il n'en manque pas qui, par· un entrainement de vaine 
gloire, se plient aux exigences de la mode, faussent la parole de ·Dieu 
et dérobent aux àmes la nourriture de vie. 

Nous devons donc, Vénérables Frères, avec la plus iv.ande vigilance, 
faire en sorte que notre troupeau ne soit pas rassas1è d'inanités par 
lies hommes vains et frivoles, mais plutôt qu'il soit nourri d'un in
strument vital par les ministres de la parole auxquels s'appliquent ces 
maximes: Nous remplissons l'o{fir,e d'ambassadeurs au nom du .Glll'ist, 
'comme si Dieu lui-même votts exhortait par not~s ·1xnu;1,,e : réoonciliez
vous avec .Dieu (Il Gor. v, :!O); en ministres et 'légats ne nous cond11i
·sant pas avec astuce et ne fauasant pas la parole de Dieu, mais mani
festant. franchement la vét·ité, noua reoommanàant à la conscience de 
tous les hommes deva..,.t Dieu (li Gor. IV, :1); les ouvriers. 9'Ui n'ont 
point à roitgir et dil!tribl.(ent avec justice la parole ds vë,-ite (II Tim . . 
n, Hî). Et non moins utiles seront pour nous ~ règles très saintes 
et éminemment fécondes que. l'évêque· d~ Mitan avaii coutume de 
recommander aux fidèles et qm sont résumées dans ces paroles, d!l' satnt 
l'llul : Ayant r~ la parple de Dieu que nous vous avons p'FÙCllée, vous. 
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aacepissetis a no bis verbum auditus Dei, aecepistis illud, iwti ut 
verbttm hominum, sed, sicut est vere, verbum Dei, qui operatu,· 
in vobis, qui credidistis. (l Thess. 11, ~3.) 
· lia sermo Dei viws et effic(J:1) et penetrabilior. omni, gladio 
(Rein·. 1v, H), non solum ad fldei conservationem ac tutelam. 
adducet, sed etiam ad virtutµm pToposita tnire animos inflam
mabit; quia fi,de,· aine oper'ibus mortua est (Jaeo~. 11, 26), et non 
auditores legis justi sunt apud Deum, sed factores legis justifica
bu11tur (Rom. n, 13). 

Atque hac etiam in re cernera liçet .utriusque instaurationis 
quam sil ratio dissimilis. Nam qui falsam propugnant,' ii, stul, 
torum imitati incomtantiam, prrecipiti cursu soient ad extrema 
decurrere, sive fidem sic efîeren-tes ut ab ea recte agP,ndi neces-

:, sitatem sejungant; .sive in sola natura excellentiam omnem vir
tulis collocantes, remotis fidei àc divin.re gratire prresidiis. Qu& 
fit ut, q1ue a natural,i honestaté ducuntur officia nihil sint aliud. 
nisi simulacra virlutis, nec diuturna illa .quidam, nec ad salutem 
satis id-0nea. Horum igitur actio, non ad restaurationem disci

. plinre, sed ad fidei morumque eversionem llSt comparata. 
·. Contra qtti, ad Caroli exemplum, veritatis amici minimeque 

l'avez acc~ptee 110n ppint co11.,,ie une parole des /1rm1me~, mai.,, ainsi 
· qu'elle l'est véritableillent, comme la parole de Dieu.. C'est ellr qu.i 
. 'lllanifeste sa puissance en vous qui avez cru. (I Thess. il, 13.) 

Ainsi la parole de Dieu, 'Vi1Jante, efficace, plus ac,frée qu'un glawe 
. à <lezl3l tranchants (Hein·. 1v, H), non seulement contribuera à la Cjln
·. servation et à la défense de la foi, mais encore donnera une impul5/.0R 
efficace aux bonnes œuvres, car la foi sans les œu.wes est une 'foi. 
mm·te (J'acob. n, 26); et ceu.œ-là ne sont pas justifiés devant Die,i qui 
tcowtent .la loi, mais ceux iJfû la mettent en pratique (Rom. rr, t~). 

El vqici un autre point par oü :l'on voir combien la fausse rérorme 
. diffère de celle qui est vraie. Ceux qui soutiennent la première, imitant 
· l'inconstance des sots, courent et se précipitent aux extromes. Tantôt· 
•ils exaltent la foi comme pour exclure la nécessité des bonnes œnvres • 

.. ,anlôt ils placent dans la nature seule toute l'excellence de la vertu, 
sans se prénccuper de recourir à la foi et li la grâce divine. Il s'ensuit 
que les acres ayant pour principe la seule honnêteté naturelle ne sont 
pas autre chose que des appM"ences de la vertu; ils ne sont ·ni durables 
en eux-mêmes 'ni Ruffisants pour procurer le salut. L'œuvre de ces 
·rèrormaleurs n'a doq_c pas la valeur qu'il faudrait pour restaurer la 
di.sciplino; mais elle èntralne la ruine de la foi ~t des mœRrs. 

· Au contraire, ceux qui,.à l'ex,emple de Cilarles, amis de.la vérité et 
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fallaœs, salutari rerum conversioni student, hi extrema devi-
1ant, neque certos excedunt fines, quos ultra nequit instaura Lio 
ulla consistere. Etenltn Ecclesiœ ejusque Capiti Christo firmis
s4meadhœrent.es, non modo inde robur vilœ interioris hauriunt, 
sed exterioris etiam actionis metiuntur modum, ut sanandœ 
hominum socieiatis opus tuto aggrediantur. Es! aulem propriurh. 
divinre hujus missionis, in eos perpetuo transmissre qùi Christi 
legalione functuri essent, docere omnes gentes, non solum ea quai 
ad 'credendum, sed eLiam qua, ad agendum pertinerent, hoc est, 
nti Christus edixit: 1er1'are omnia quœcumque mandavi vobis 
(Matth. xxvm, lB, 20). lpse enim est via, veritas et vita (Joan. 
x1v, 6), qui venit ut homines vitam habeant et abundantius 
lu1bea11t (Joan. x, 10). Quia vero officia illa retineri omnia duce 
tantum natura est difflcillimum, quin · etiam multo positum 
snperius quam ut humanm vires ipsm per se consequi possint, 
idcirco Ecclesia magisterio suo ·adjunctum habet christiiJ,l)ffi 
regimeiI societatis ejusque ad omnem sanctitatem instituendre 
munus,dum per.eos qui pro suo quisque st'atu et ofilcio sese 
illi ministros adjutoresve prrebent, apta et necessaria salutis 
·instrumenta suppeditat. Quod plane intelligentes verre instaura- . 

pleinement sincèies, recherchent la réforme vraie et salutaire, ceux-là 
é-Yitent les mesures extrêmes et ne franchis!IBntJ'amais .les limites hors 
desquelles aucune réforme ne peut subsister.· nis très fermement à · 
l'Eglise et à son Chef le Christ, non seulement ils acquièrent par là 
nne grande force de vie Intérieure, mais encore ils en ·reçoivent pour 
leurs âctes extérieurs une direction, grâce à laquelle ils peuvent se 
livrer en toute sécuritë à celle œuvre de réforme de la société humaine. 
Cette divine mission, perpétuellement transmise à ceux qui doivent 
agir comme lépts du Cl!r1st, est à proprement parler celle d'enseigner 
.toutes les nations en leur apprenant non seulement les choses qu'il
fa.ut croire, mais encore celles qu'il faut pratiquer, selon la parole !Dême 
du Christ : obsen,et toutes les choses que je vous- ai ordonnées (Matth. 
xxvm, l.8, 110). Le Christ est, en etîet, la voie; la vérité et la vie (Joan. 
xrv, 6). II est venu pour que les hommes aient la vie, et qu'ils l'aien.i 
,n surabondance \Joan. x, iO). Mais parce que l'accompfissement de 
ces devoirs avec I aide de la nature seule est bien au-dessus de ce que 
les forces de l'homme peuvent atteindre par elles-mêmes, l'Eglise pos
sède, en même·temps que son droit d'enseigner, le pouvoir de gou-. 
'Verner la société chrétienne et cel'ui de la sanctifier. En même temps, 
par le moyèn de ceux ·qui,' eu vertu de leur rang propre et do Jours 
fonctions, sobt ses ministres et ses.coopérateurs, elle fournit au .mon.de. 
,les moyens opportuns et nécessaires de salut. Bien avertis 'de touLcela, 
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tionis auclores, non ii surculos, prreservandre _radicis gralia, 
coercent,' hoc est,.non lldem a vitre sanctitate sejungunL, sed 
utramqne alunt foventque halitu cariLatis, qure est vinculum 
p11rfectio11is (Coloss. !Il, U). !idem, dicto audienles Apostoli, 
depositu1n custodiunt (1 Tim. v1, 20), non ut gentibus iJolitiam 
ejus occulant Iumenque subducant, sed quo deductos ex eo fonte 

. veritatis ac vitre saluberrimos rivos latius recludant. In eaque 
copia doctrinam ad usum adjungunt, illa utentes ad prreri
piendam cil'cumven/ionem erroris, hoc ad prrecepta in mol'es 
actionemque vitre deducenda. Quamobrem instrumenta omnia 
ad linem vel apta vel necessaria comparant, quum ad· exstirpa
tionem peccati, tum ad consumn1atio11em sanctorum, in opus mi-
11isterii, in œdiflcationem corporis Christi (Eph. 1v, U). Huc sane 
spectant Patrum et Consiliorum statuta, canones, t·eges: hu.c· 
adjumenta illa doctrinre, regiminis, beneficientire omne genus.; 
bue denique disciplina et actio Ecclesire universa. Hos fidei v.k-

. tutisque magistros intenl.is oculis animpque intuetur verus 
Ecclesire lllius, .cui sua ipsius emendatio proposita est atque · 
aliorum. His auctoribus, quos crebro memorat, in instauranda 
Ecclesim disciplina nilitur Borromeus; ut quum scribit : « Nos 

les vrais réformateurs n'étouffent pas, pour ainsi parler, les bourgeons 
afin de sauver la racine; ils ne séparent pas _la foi d'avec la sain
teté de la vie; mais ils développent et réchauffent l'une et l'autre ail 
sourtl6 de la charité, ce lien de la perfectiirn. (Coloss. m, t~). Obéis
sant au précepte de !'Apôtre, ils gardent le dépôt (I Tim. VI, 20), nou 
poinl pour en cacher la connaissance el la lumière aux nations, 
mais pour en ·faire !lécouler plus au loin les flots très salutaire! qui 
jaillissent de cette source. de vérité el de -vie. Ainsi pourvu , Us 
Joignent la théorie à la pratique, se servant de celle-là pour pré, enir 
Ioule séduction de l'erreur, et de celle-ci pour faire passer les préceptes 
dans les mœurs et dans les actes de la vie. C'esl pourquoi ils réunissent 
tons les moyens ·aptes ou nécessaires à la fin qu'ils se proposent, qui 
est soit l'extirpation du péché, soit le perfectionnement des saints po11-1· 
l'amvre du ministère, pour l'édification du corps du Gl1rist ( li:p/1. 1v, 

. U). A ce but tendent les décrets, les canons, les lois qu'établirent les 
Pèras el les Conciles; à ce hui aussi tous les moyens d'enseignement, 
de gouvernement, de bienfaisance; à cc but enfin la discipline et l'ac-
tion entière de l'Eglise. · . 

Ces maitres dans la .foi et dans la vertu, le véritable fils de l'Eglise, 
qui veut-son amendement et celui de son prochain, los contemple sans 
relâche da ses regards. Saint Charles Borromée les cite souvent et 
s'appuie sur eux dans son œuvre de restauration de la discipline ecclé
siastique, lorsqu'il écrit, par exemple : « Nous nous sommes conformés 
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veterem sanctornm Patrum sacrorumque Conciliorum consuetu
dinem et auctoritatem, in primis œcumenicre Synodi Tridentinm 
secutï, de iis ipsis mnlta superioribus nostris Consiliis Provin
cialibus constituimus. " Idem ad consilia publicœ con·uptnlm 
coercendre adducttlm se profitetur <( et sacrorum canonuin jure 
et sacrosanctis sanctionibus, et Concilii in primis Tridentini 
decretfs ». (Conc. Prov. V, Parsi.) · 

His non contentus, quo sibi melius ca.veret ne forte ab ea 
11orma unquam discederet, a se statu ta in Synodis provincialibus 
ita fere concludit: « -Omnia et singula quaJ a nobis in hac pro
vinciali Synodo decreta actaque sunt, qua debemus obœdientia. 
et reverentia auctoritati ac judicio Sanctre Romanre Ecclesiro, 
emnium Ecclesiarum ma tris et magistrœ, semper emeudanda et 
Eorrigenda subicimus. " (Conc. Prov. VI, sub finem.) Quam 
quidem voluntat.em ostendit eo propensiorem quo in dies_magis 
ail' actuosro vitœ perfectionem grassabatur, nec· solum qmrmd1u 
cathedram Petri occupa.vit patruus,sed etiam sedentibus, qui 
·ei successerunt, Pio V et Gregorio XIII; quibus quemadmodum 
strenue su!Tragatus est ad pontificatum, si(l in rebus maximis 
valldum se socium adjunxit eorùmque exspectationi cumulate 
respondit. · 

à·l'anoien usage et à l'autorité des saints Pères et des saints.·Conciles, 
en particulier dn Concile œcuménique de Trente, et, en nous réglant 
sur eux, nous avons édicté de nombreux décrets. dans no~ précédents 
Conciles provinciaux. • De même, il avoue avoir été amené à son 
dessein de répression de la corruption .publique « par le droit et les 
sanctions sacrées des saints Canons, et surtout · par lès décrets du 
Concile de Trente ». {Conc. Prov. V, p. 1.) 

Non content de ces mesures, et voulant se mettre en garde contre la 
possibilité de s'écarter jamais de cette règle, il conclut â peu près en 
e~s termes les statuts de ses Synodes provinciaux : « Tous et chacun 
des décrets et des actes portés par nous dans ce Synode provincial, 
nous les soumettons, avec toute l'obéissance et le respect voulus, à 
l'autorité et au jugement de la sainte Eglise romaine, mère et mal
tresse de toutes les Eglises, afin que toujours elle puisse les amender 
et les corriger.» (Gonc. Prov. VI, sub f!nDlli.) Cette volonté, il l'affirma 
d'autant plus que Ions les jours il s'avançait davantage dans la perfeo-. 
lion d'uue vie laborieuse, non seulement tant que son oncle occupa la 
Chaite de saint Pierre,mafs encore sous le pontificat de ses successeurs, , 
Pie V et Grégoire XIII: apvès avoir puissamment contribué â leur élec
lion, il les aida énergiquement dans les affaires 11!$ plus graves, et 
répDlldit plei=f'~t à leur attente. · 
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Potissimum vero ipsorum voluntatiest obsequutus instruendis · 
: rebus ad propositum sibi finem idoneis, hoc est ad sacrœ d"5ci
·_ plinœ inslaurationem. Qua in re prorsus abfuit ab illorum 
· ingenio · qui speciem studii fervidioris imponunt contumacire 
.suai. !taque, incipiens j'Uàicium a àomo Dei (/ Petr. 1v, l 7), 
primum omnium cleri disciplinai ad certas leges conformandai 
animum adjecit; cujus rei causa sacri ordinis alumnorum Semi
naria excitavit, sacerdotum.oongregationes, queis no men olllatis. 
instiLuit, religiosas Familias_tum veteres tum recentiores adscivit, 

· concilia coegit, quœsilis undique prœsidiis c.œptum opus muni vit 
_.auxitque. Mox emendandis populi_ moribus haud remfasiorem 
· admovit manum, -sibi diclum reputans quod olim prophetœ : 
·Ecce constitui te hodie ..... ut evellas, et destruas, et disperdas, et 
dissipes, et œdif/,ces, et pla!Jtes. (Jer. 1, IO.) Quare bonus pastor 
ecclesias provinciœ ipse per .se nec sine magno labore lustrans, 

,ar(ïlpla similitudine divini Magistri, pertransiit llenefaciendo et 
.ianand1J. gregis vulnera; quœ passim deprehenderet incommoda,, 
sivè ex insciLia. sive ex neglectu legum pro{!lcta, tollere atque 
era~ere ·summa ope con tendit; opinionum pravitati et exundan\i 
wino lihidinum quasi aggerem objecit a se apertos puerilis 

· Mais il se conforma tout particu'lièrement à· leur volonté, en dispo-' 
sant les choses pour les faire servir à la fin qu'il s'était proposée, c'est-
4-dire à l'instauration de la discipline sacrée. Dans cette entreprise il 
se montra très éloigné de l'esprit de ceux qui déguisenf leur obstina

'tion sous les apparences d'un zèle plus ardent. C'est pourquoi, com
mençant le jugement par. la maison de lJieu (l Petr. rv, t7), il s'ap
pliqua avant toutes choses à réformer sur des règles fixes la discipline 
,li\! clergé; à cet effet, il érigea des Séminaires pour les aspirants :iux 
Minis Ordres; il inslitua des Congrégations de prêtres nommés Oblats; 
il fit· venir des Familles religieuses soit anciennes, soit de fondation 
J!IUs.'l'écente, il réunit des Conciles, el, cherchant partout des secours, 
Il fortifia ol accrut l'œuvre commencée. 

Bien1ôt, ce ne fut pas avec un zèle moindre qu'il s'a_I>pliqua à oor
•riger les mœurs du peuple, s'appliquant ce que disait autrefois le 
prophète : _ Vo~i que je t'ai établi attjo!<rd'hui ..... pour arracher et 
lltitruire, pou,' perd,·e et dissiper,' pou,· const,·uire et planter. (J111·. 1, I.O.j 
C'est pourquoi ce bon pasteur visitait lui-même et non sans beaucoup 
,de fatigue les églises de sa province, et, se faisant semblable à son divin 
·Maitre, passa en faisant le bien et en guét·issant les blessures du trou
peau; les maux qu'il rencontrait çà et là, qu'ils fussent attribuables 
à. l'ignorance ou à la négligence dans l'observation des lois, il s'efforça 
Rutaot qu'il put de les détruire et de les déraciner; à la perversité des 
opinions, à là fange débordante des passions, il opposa i:omme une 



108 - · : ENCYCLIQUE « EDITAl S,EPE DEI » (26 MAI t9l.O) 

instilutionis Judos et epheborum convictus; auctas'} quas in U,rbe 
·. primum excita tas novera.t, consocialiones Mariales; reclusa orbi
, tati adolescentiuin-hospitia; mu\ierculis. periclitantibus, viduis; 
~liisque, tum viris tum feminis, egenis aut morbo seniove con
fectis, patefacta perfugia; pauperum tutelam ab impotentia 

. 11ominorum, ab iniquo fœnore, ab exportatione puerorum; 
aliaque id genus quamplurima. Hœc autem sic prœstitit ut ab 
eorum consuetudine toto cœlo abhorreret qui, in renovanda 
suo marte christiana republica, omnia· cient agitantque vanis
!iimo strepitu, divinœ vocis immemores : rnm in com7!1otione 
Dominus. (Ill Reg. xix, H.) . 

Hac nempe altera nota, prout vos experiendo didicistis, Vene
rabiles Fratres, veri nominis instaura tores distinguuntur a fictis, 
quod 'illi quœ sua sunt _quœrunt, non quœ Jesu Christi (Philipp. 
n, 2!J, pronisque auri~us excipiente~ insidiosa dicta 'ad Magis
trum divinum olim conversa: manifesta teipsum mundo (Joan. 
YU, .\), superball iterant voces :- Faciamus et ipsi. nobis nomen. 
Cujus temeritatis causa quod _etiamnunc fleri sœpe· dolemus, 
ceciderunl sacerdotes in bello, dum volunt fortiter facere, dmn 
sine consilio exeunt in prœlium. (I Machab. v, 57, 67.) 
. ' 

muraille les écoles el les collèges qu'il fonda pour l'édu~ation des enfants . 
et des jeunes gens; il agrandit les associations mariales qu'il avait vues 
naitre à Rome; il ouvtit des hospices pour l~s orphelins; pat ~es soins, 
des refuges furent ouverls aux femmés_ en péril pour leur vertu, aux 
veuves et aux pauvres, tant de l'un que de l'autre, sexe, qui étaient 

· accablés soit par la maladie, soit par l'âge; il défendit les pauvres contre 
le pouvoir abu.sif des maitres, contre l'usure injuste, la traite des -
-enfants et autres nombreux 'abus de ce genre. Il acèomplil Ioules •cos 
choses en réprouvant àbsolument.la conduite de ceux qui, pour réformer · 
à lèur guise la république chrétienne, bouleversent toutes choses et 
fomentent l'agitation avec un fràcas de paroles superllues, oublietix· de 
cette parole divine: Le Seigneur n'est. pas dans l'agitation. (Ill Reg. 

,ux,ii.) . · · . 
Une autre marque distingue encore, et vous en avez fait ·J'expé- . 

rience, Vénérables Frères, 1es... vrais d'avec les faux réformateurs: 
c'est que ces derniers cllei·cllènt -leurs intérêts et non las ceux de 
ldsus-Cll,·ist (Philipp. 11, U); accueillant en toute avldit ces paroles 
insidieuses autref01s adressées au divin Maitre: Manifeste-toi toi-même 
au monde (Joan. vu, 4); ils répètent à leur tour ce cri d'orgueil : 
Faisons--nous à nous-mêmes un nom. Cette témérité, dont nous gémis
sons si sou.ve!1t dans les temps présents, a été ca_use que les prêl7'es 
,ont tombes a la gv.e1·re, voulant agir avec· courage, et partant au 
èombat sans prendre co1iseil. (I Mach. v, 57, 67 .) 
. , 



l!.NCYOLIQUE « EDITJE SJEPÈ DEI » (26 ~!Al f9l.O) . :109 

' Contra qui societati hominum ad meliora deducendoo ,sincero 
animo studet, is non propriam gloriam quœrit, sed gloriam ejus 
41ui misil eum (Joan. vn, t8); seque ad Chris Li exemplum con
·formàns, non contendet neque clamabii, neque audiet aliquis in 
plateis vocem ejus; - non erit tristis neque turbultintus (ls. xr,u, 
~ sq.; Matth, :m, f9), sèd mitis et humilis corde ( Matth

0

• xr, 29). 
ijic et probalus Deo erit èt salutis fructus consequetur amplis-
simos. · 

· . In eo quoque secernuntur alter ab allero, quod ille, humanis 
tantum innixus viribus, confiait in homine et ponit carnem bra
iihium suum (Jer. xvu, Il); hic vero flduciam omnem in ·neo 
eoll<icat; ab Ipso et a supernis opibus vim omnem et robu r 
exspectat, iterans Apostoli verba : Omnia possum in eo qui me 
con(ortat. (Pltilipp., 1v, · 13.) 

Has opes, quarum uberem copiam Christus elfoclit, vir fü.lelis 
in media quœrit Ecclesia ad communem salutem, in priinisque 
precandi stuqium, sacri!lcinm, sacramenta, qme fiunt quasi 
fons hquœ salientis in vitam œternam (Joan. 1v, 14). Ea omnia 
inique ferentes qui, transversis itineribus et posthabi to Deo, ad 
instaurationis opus con\endunt, nunquam desinunt haustus 

.mos purifisimos, sin fnnditus exsiccare, at carte turbulentos 

Celui ·qui, au contraire, s'applique d'un cœnr sincère à améliorer la 
oociété humaine, ne recll8'rc/ie pas ·sa pl'Opre glofre, mais la gloi1·e de 
Celui qui l'a enooyi (Joan. vrr, iB); el, se conformant à l'exemple du 
Christ, il· ne discutera pas et ne criera P-Oi.nt et personne n'entendra sa 
ooi:r: sur les places publiques; - il ne sera ni triste ni agité (Is. XLII,. 
i sq.; Matth. xn, i9}, mais doux et llumble de cœur (Matth. XI, 29). Il 
sera1 agréable à Dieu el obtiendra des fruits très abondants de $Oint. 
· Tous deux se distinguent encore en cela, que l'un, s'appuyirnt· sur 

·les seules forces humaines, se confie en l'homme et fait de la chair son 
bras (Jer. xvn, Il), tandis que l'autre met toute sa confiance en ·Dieu; 
il attend de lui el des moyens surnaturels Ioule force et toute énergie, 
répétant ces paroles de !'Apôtre: Je puis tout en Celui qui me--fortifie. 
{Philipp. IV, 13.) . . 
. Ces moyens, que le Christ-a prodigué$ dans toute leur abondance, 

le chrétien les recherche au sein même de l'Eglise pour le salut 
rommun : , c'est. plus particulièrement l'application à· la prière, le 
sacrifice, les sacrements, qui deviennent comme une source d'eau vive 
jailli$sant jusqu'à la vie éternelle (Joan. iv, ilo). Ils dédaignent .tous 
èllS moxens, ueux qui.s'efforcent de travailler à l'œuvre de réforma
lion par des voies détournées et en oubliant Dieu, el ne cessent jamais 
sinon de larir complèlel114111& ces oources très· pures, du moins de /es 
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facere, ut christianus grex indearceatur. ·011a in re profect.(l tur
pius agunt reeentiores ipsorum asseG!œ, qui, speciem quandam 
religicmis nobilioris ad,h,ibentes, adminiGula illa salutis pro 
minimo ducunt habentque ludibrio, prœsertim sacramenta duo, 
quibus aut admissa pœnitentium expiantur, ant cœlesd.i dape 
roboratur animus. Qnapropter optimns quisque summo'l!tudio 
curabit ut collata tanti pretii dona :nraximo in honore habeantur, 

-neve patietur in utrumque divinœ caritatis opus hominum studia 
restingui. · 

lia. plane se gessit Borromeus, cujus inter cetera hoc scriptum 
legimus : « Quo major et uberior est sacramentorum fructus 
quam ut eius·vis explicari facil11 possit, eo diligentius et intima 
animi pietate et externo cultu ac veneratione tractand_a ac per
cipienda sunt. » (Conc. Prov. I, Pars Ih) llla qnoque memoratu 
dignissima quibus curiones aliosque sacros concionatores vehe-

. menler hortatur, ut cœlèstis alimenti crebram gustationem ili 
pristinam consuetudinem revocarent, quod idem Nos egiinus 
decreto, cui initium Tridentinà Synoàus. a Ad saluberr.imum. 
·ilium, ait sanctus Antistes, sacrœ Eucharistiœ frequenter; 
sumendœ usum, parochi ..... et coacionatores item quam sœpis-

troubler afin d'en écarter le peuple chrétien. D8ns cette bllsogne, leul'8· 
imitateurs modernes agissent plus mal encore: se couvrant du masque 
d'nne religion prétendue plus noble, ils regardent comme cl.tant de 
minime valeur et tournent en dérisiao ces moyens de salut, surtout 
cea- deux ~acrements dont l'un permet aux jlc!nitents d'expier 'leurs 
Jarites, et l'autre réconforte -l'âme par une nourriture céleste. A11ssi 
les meilleurs fer-0nt-i!s tous leurs efforts pour que des dom1 d'un si 

·-haut· prix soient tenus en très grand honneur; ils na souffriront pas 
que le zèle des hommes se refroidisse à l'égard de ce double gage de 
la oharité divine. 

Telle fut la conduite de saint Charles Borromée, des écrits duquel 
nous extrayons pins particulièreµrnnt les paroles suivantes : « Plus 
grand et plus abondant est oe fruit des sacremep.ts, qui dépasse toutes 
les explications qu'on en peut donner, plus aussi nous devons en 
parler et les reoevoir avec soin, -avec une piété intime, 11vec la véné
ration et le culte extérieur qu'ils méritent. » (Cooc, Prov.1, p. II.) Il 
convient aussi grandement de rappeler ce,; paroles par lesquelles il 

· exhorte fortement les. curés et les antres orateurs sacrés à faire 
revivre l'ancienna:praliqne de la fréquente communion; ce que -Nous
même avons fait par le déorrt commençant par les ll!Ots Tridimtina 
Synodu.s. • Le.s curé~ ..... et les prédicateur., oit le saint évéc(ue, 
denont exhorter.le peuple le p-Jns souvent possible .à la praUq11e lrès 
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iimè populum cohortentur, nascentis Ecclesiœ institutis atque 
exemplis, et graYissimorum Patrum- vocibus et· uberrima hoc 
·ipso de genere Ca techismi romani doctril'la, et sentenlia den i11uo 
Tridentiure Synodi, qure oplaret qnidem lldeles, in singnlis 
Missis, non solum spirituali alîectu, sed sacramenlali eliam 
Euch_aristire percep tione commuriica re. ,, ( Conc. Proi•. li/; 
Pars I.) Qua, vero mente, quo animo adeundum sit sacrum con, 

.~ivium, docet his verbis: « Populus, cum ad freqnentem 
SSmi S11cramenti sumendi usum excitetur, tum etiam commn
nefiat quam periculosum exitiosumque sit ad sacram divini 
illius cibi mensam indigne accedere." (Conc. Prov .. JV, Par,; Il.) 
Quaro quidam diligentiam postulare-videntur maxime hroc lem
pora nutantis fidei et Iàrrguescentis caritatis, ne forte ei fre
quentiore usu debita tanto mysterio reverentia minuatu r, sod 
potius in hoc ipso sit causa cur probet seipsum homo, ét sic de 
pane ilto i!dat et de calice bibat. (l Cor. x1, 28.) . 

Ex iis fontibus dives gratire vena manabit, unde succum 
trahant et alantur humanre quoque ac naturales industrire. Nec 
enirn actio chrisliani viri qure usui sunt et adjumento vit.re 
despiciet, ab·uno eodernque Oeo, auctore gratiœ ac nàturre pro-

salutaire de la communion fréquente. Ils y sont poussés par les insli
lntions et les exemples de l'Eglise naissante, les paroles des Pères les 
pins autorisés, la doctrine du catéchisme romain, très largement 
explicite eur ce point; enfin par l'avis du Concile de Tronto, qui 
souhaiterait de voir tl chaque messe les fidèles communier nnn seu
lement S\)iritnellell1ent, mais encore par la réceplion sacramentelle ,le 
l'Euchar1stie. »·(Grmc. Prov. Ill, p. 1.) Dans quel esprit et aveii qnl1l 
amour l'on doit s approcher du sacré banquet, 1~ nous l'enseigne/en ces 
termes:« Non seulement on excitera-le peuple à la réception fréquente 
de la très sainte Eucharistie, mais encore on l'avertira combien il est 
périlleux et nuisible de s'approcher indignenlent de ce banquet divin. » 
{Gonc. Prov. IV, p. II.} Cette sollicilude paraît surtout s'imposer à notre· 
é\l.?que oil la foi est chancelante et la charité refroidie, de peur qu'il 
n advienne qu'un usage trop fréquent ne diminue le respect dO. à un 

, si grand mystère; mais celte pratiqne doit plutôt avoir pour résultat 
d'amener l'/wmmB à s'éprouvor lui-mime, et ainsi à manger de ce pain 
et à boire de ce vin. (I Gor. XI, !8.) -

De ces sources découlera un fleuve abondant de grâces, oit les talents 
même· humains el naturels viendront s'alimenl.l!r et se fortifier. Le 
chrétien, dans sa conduite, ne méprisera certes jlas les choses qui sont 
utiles à la vie et qui la soutiennent, étant donne qu'elles viennent du 
fieul el même Dieu, auteur de la grâce et de la nature, mais il preu-
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fecta; sed illud vald~ cavetiit ne in externis rebus bonisque cor
poris captandis fruendis Lotius vitre finis et quasi beatitas collo
ceLur. His rebus igitur qui recte ac temperanter uti velit, eas 
confel'et ad animorum utilitatem, Christi obtemperans d-icto: 
Quœrite p,:imum regnum ·noi et justitiam ejus, et hœc omnia atli· 
cientu,· vo6is. '(Luc. x11, 3:1; Matth. v1, 33.) 

Ordinatus et sapiens hic rerum usus tantum abest ut infe-· _ 
rioris ordinis, id est societalis civilis, bono adversetur, ut potins 
hujus coinmoda maxime provehat; nec id inani verborum jacta
t_ione, qui mos est factiosorum hominum, sed re ipsa et summa 
contentione, osque ad bonorum, virium, vitœque jacturam. 
Cujus exempta fortitudinis prœ ceteris exhibent sacrorum anti
sti tes .complures, ·.qui, rebus Ecclesiœ affiictis,'Caroli ardorem 
œmulati, divini Magistri ratas efficiunt voces: Bonus pastor 
animain suam dat pro ovibus suis. (Joan. x, H.) Hi quidem, non 
glol'üe cupidine, aut studio partium, aut priva li alicujus com, 
modi causa, ad se devol'endos pro corilmuni salule trahunlur, 
sed caritaL:e illa qure nunquam excitlit. Hac flarnma, quœ pro
fanas oculos latet, incensus Borromeus, quum oh prœstitam lµe 
éorrectis operam se in mortis disc~imen conjecisset, nihilominns 

dra bien garde de ne pas faire consister toute la fin de sa vie et pour 
ainsi dire sa béatitnde dans l'usage et la possession des choses exté
rieu res et des biens dn corps. Celui-la donc qui voudra en user avec 
justesse ef modération les fera servir au salut des âmes, conformément 
â cette parole du Christ: Cherchez d'abord' le ,·oyaume de Dieu et_ sa 
justice_. et tout le ·reste OO!tS sera donné par surcroît. (Luc. xn, 3t; 
Matth. VI, 33.) . _ 

Non seulement un tel usage ordonné et.prudent de ces moyens de 
salut ne sera pas en opposition avec un hieu d'un ordre inférieur, 
celui de la société civile, mais îl en servira au plus haut point les 
intérêts, et cela, non pas avec l'aide de mots vains et retentissanl8, 
comme roui les hommes factieux, mais par des actes et des efforts 
continus, poussés, s'il le faut, jusqu'à la perte des biens, aes forces et 
de la vie. Des exemptés de ce courage nous sont donnés en premier 
lien par plusieurs évêques qui, dans des temps tristes pour l'F.glise, 
imitent l'ardeur de Charles et réalisent ces paroles du divin Maître: 
Le bon pastewl' donne sa vie pour ses brebis. (Joan. x, H.) Ce n'est pas 
par un désir de vaine gloire ni par un esprit de parti· ni en raison de 
_quelque avantage privé, qu'ils sont amené.; à se dévouer pour le salut 
commun, mais c'est par cette charité qui jamais ne fait défaut. Cette 
flamme de la charité, qui échappe àux gens du monde, animait saint 
Charles Bôrromée quand, après s'être· exposé â la mort en wignant 
les pestiférés, non content d'avoir remédié aux maux présents, il se 



ENCYCLIQUE « EDITJE S,EPE DEI » (!1~ MAI f9f0) li3 

· prœsentibus occurrisse malis non conlentus, de futuris etiani 
· sollicitum se sic ostendit: « Omni rationi plane consenlaneum 
.est ut, quemadmodum parens optimus, qui filios unice diligit, 
cumin praisenti tum in futuro èis prospicit ac parat qure sunl 
ad vitro cultum necessaria; ifa nos, paternai charitatis officio 
adducti, omni prJllcautione fldelibus provinciai nostrœ in hoc 
Concilio provinciali quinto consulamus provideamusque dein
ceps quai experiendo cognovimus, pesti'lentiœ tempore, salue 

· !aria esse adjumenta. »·(Conc. Prov. V, Pars II.) 
Eadem haie providentis animi studia et consi\ia, Vener.ibiles 

Fralres, per eam, qua'm s1Bpe commendavimus, catholicam aclio
nem, in rem usuinque deducuntur. In part~m vero minislerii 
hujus amplissimi, quod officià omnia misericordi1B sempiterno 
donanda regno complectitur (Mattk. xx'v, 3',, sq.), selecti etiam 
e populo advocantur viri. Qui, ubi semel id oneris in se recepe
rint, parati et instructi esse. debent ad se suaque omnia plane 
devovenda pro optima causa, ad obsistendum invidiffi, <ibtrecta
tioni et infenso quoque multorum animo, qui malefactis bene
fici·a repensant, ad laborandum sicut bonus miles Clil'isti ( fi Tim. 
n, 3), et c.urrendnm per patientiam ad propositum nobis ccrtamen, 

montre encore rempli de sollicitude pour l'avenir: • Il est tout à fait 
·. raisonnable qu'a. l'exemple d'un père très bon, aimant ses fils d'un 

amour unique et leur ménageant avec prévoyance, tant dans le pré
,sent que pour l'avenir, les" choses nécessaires à leur entretien, nous 
aussi, poussés par le devoir de la charité paternelle-, nous pourvoyiims 
avec le plus grand soin, dans 1ie cinquième Concile provincial, éux 
intérêts des fidèles de noire province, leur préparant pour l'avenir les. 
secours que nous avons su par expérience, au cours de l'épidémie, 
leur être salutaires. • (Conc. PrO!). V, p. II,) , 

Les mêmes efforts el les mêmes desseins d'un esprit prévoyant 
trouvent leur application pratique, Vénérables Frères, dans cette action 
catholigue que Nous vous avons souvent recommandée. Des hommes 
choisis' même parmi le peuple wnl associés à ce ministère très vaste, 
qui embrasse toutes ces œuvres de miséricorde dont le royaume éter
nel sera la récompense (Matth. x:ii;v, M sq.). Lorsque ces personnes 
auront accepté de se charger d'un tel fardeau, elles doivent être prêtes 
et décidée.a il se dévouer entièrement, elles et tous leurs biens, pour· 
la .meilleure cause; à s'opposer. à l'envie, -à la détraction, à l'hostilité 

· de plusieurs qui répondent ~ux bienfaits par de mauvais procédés; 
à travailler tel VII bon serviteur du Christ (II Tim. n, 3), et à courir 
avec persévérance dam la carrière qui 110U& est ouverte, les yeuœ fixés 
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aspicientes in· auctorem fidei et consummatorem Jesum ( Hebr. xu, 
i; 1!). Acerbum sane luctre genus, sed ad bonum civitatis apprime 
conducens, etiamsi plenam victoriam remoretur dies. · 

In his etiam, quœ modo dicta .sunt, illustria Caroli- exempta 
intrreri licet, atque inde sumere qure pro sua quisque conditione 
imitetur et qumus animum erigat. Etenim qaem et singularis 
virtus et mira solerlia et efîasa caritas adeo spectabilem effece
runt·, nec ipse tamen alienam sibi sensit hanc leg·em : Omnes 
qui pie volunt t•ive1·e in Chl'isto Jcs1t persecutionem patientur. 
(Il Ti111. 111, 11!.) Ilaque quod asperio1'is vitre sectaretur geiius, 
quod recta semper et honesta retineret, quod incorruptus Iegum 
justilireque vindexexsisteret, hoc ipso primorum in se invidlam 
collegit; reipublime gerendre peritorum vafris artibus est 
objectus; magistratus habuit infensos; in optimatium, cleri 
populique suspicionem .venit; llagitiosorum denique hominum 
capitale odium sibi connaviL, ad necem usque peti!us. Quibus 
omnibus, quamvis mitï esset stiavique indole, invicto anima 
restitit. 

Nec modo nihil cessit in iis qure fidei ac morilms exitio forent, 
sed · ne postulationes quiaem excepit ad versas cliscjplinm aut 

su,· Jésus, l'auteur et le consommateur de la foi (Hein·. XII, l., !), lutte· 
bien difficile, assurément, mais donl l'en)eu sera sans nul doute le 
bien de la société, même si le jonr de là vrntoire comp,lèle est retardé. 

Sur ce dernier point par Nous signalé, il nous esl permis d'admirer 
en saint Charles d'illustres exemples; et chacun peut, selon sa· condi
tion, y trouver matière à son imitation ou à son édification. Et, en 
effet, bien que sa vertu singuliè~e. son merveilleux talent et sa charité 
prodigue d'elle-même l'aient rendu si recommandable à tous, cependant . 
il subit aussi liien que les autres cette loi : TOU$' ceuœ qui veulent viv,·e 
pieusement dans le Christ Jésus souffriront lapei·sécution. (II Tim. m, i2.} 
C'est pourquoi, par le fait qn'il suivait un genre de vie flus austère, 
qn'il observait toujours la droiture el !'honnêteté, qu'i ~e faisait le 
vengeur incorruptible des lois et de la just.ice, par cela même il s'attira 
la jalousie des puissants; il fut exposé aux ruses des diplomates, à la 
hame des magistra'fs; les nobles, le clergé, le peuple le tinrent en sus
picion; enfin, des hommes perdus-de mœurs lui en voulurent à mort, 
et cherchèrent à attenter à ses jour.s. A tous, H résista. avec une Indomp
table énergie, bien qu'il fô.t doux et d'un caractère aimable. 
· Et, non seulement il ne capitula sur aucun point qui ellt été-préju
diciable a la fol ou aux mœurs, mais il n'accueillit pas même les 
demandes contraires à la discipline ou onéreuses pour le peuple ficlèle, 
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fideli populo .graves, etiamsi alla tas, ut creditnr, a rege poten
tissimo et ceteroqnin catholico. Idemqne memor verbi Christi : 
:Reààitè quœ IU)lt Cœsaris C~al'i et quœ sunt Dei Deo (Matth. 
mi, 21), atqne apostolorum vocis : obœàire oportet Dco magis 
quam hominibuB (Act. v, 29); non de causa taritum ·religfonis 
optima meruit,"vernm etiam de ipsa societate civHi, quam insa
nientis prndentiœ pœnas l'll~ntem, commotisque suapte manu· 
seditionum tluctibus pœne snbmersam abduxit certissimœ 
inorti. 

Eadem sane laus et gratia debebit~r catholicis hujus temporis 
1iris eorumque strenuis duoîbus episcopis, quibus in utrisque 
nullœ officiorum partes, qure civinm sunt, desiderari poterunt 
·unqùam, sive agatur de servanda fide ac reverentla àominis 
etiam dyscolis justa prœcipientibus, sive de ipsorum iniqu is 
'im,periis detreetandis, reque remota tnm procaci licentia ·déla
Jlentium in seditiones ac turbas, tum servili abjectione excipien
.'tit1m quasi sacras leges impia statuta pessimorum ho~inum 
qui, mentilo libertatis nomine jura omnia pervertentes, d uris
simam .iu1ponunt servi tu lem. 

l!rPc nempe in copspectu terrarnm orbis et in media Ince 

quand ,bien même elles lui venaient; comme on croit qu'il advint, d'un 
roi très puissant et, d'ailleurs, catholique.- Se ressouvenant des paroles 
.du Christ: Rendez à Césa,· ce qui est à César, et à Di11t1. ce q_ui est 
à Diett (hia.tth. xxn, 2t ), et de cellos des apôtres: Off doit obéir a Dieu 
'plutôt qu'au:IJ hommes (Act. v, :89), il mérita excellemment non seu-
1ement de la cause de la- religion, mais encore de la société civiie, 
qu'il présern d'une ruine certaine, alors que, subissant le châtiment/ 
-du a sa prudence insensée, elle ~lait en quelque sorte engloutie par, 
.]a ilot des séditions qu'elle avail elle-même soulevées. 
'.. La même louange, el la même reconnaissance seront dues aux cntho~ 
liques de notre temps et à leurs vaillants chefs, les é,·êques. Les uns et 
:les autres ne manquent jamais à Jeurs devoirs de citoyens, soit qu'il 
Jaur faille observer la fidélité et le respect envers leurs ,naîtres même 
·impi.es, quand ils ordonnent des choses justes, soit qu'ils aient l'obli
•gàtion de blâmer leurs ordres iniques. De la sorte, ils s'écartent éga
ilemenl et de la licence elTrénée à laquolla s'abandonnent les fautet1rs 
;Je séditions el de troubles, el de la servile abjection de ceux qui 
.a,tc11eillenl comme des lois sacrées les décr.ets impies portés par les
:bommes les _Plus pervers qui, son.s le couvert du nom menteur de 
1iberlé, étabhssent la confusion de tous les droits el imposent le joug 
·ile la plus dure servitude. · . , · 

Et c'est à la face du monde ~ntier et à la pleine lumière de notre 
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prresentis humanitatis geruntur penes quandam potissimum 
gentem, ubî principem sibi sedem constituisse videlur'potestas
tenebra1:um. Quo prrepotenti sub domina tu jura· omnia flliorum 
Ec'Clesire miserrime proculcanlur, exstincto penitus in reipu
blicre rectoribus orrini sensu magnanjmitatis, urbanitatis ac fidei, · 
quibus virtutibus eorum patres, christiano titulo insignes, tam
din inclaruerunt. Adeo liquet concepto semel · in Peum et in 
Ecclesiam odio, retro sublapsa rererri omnia, et ad anliquœ 
Jibertatis ferociam, seu verius ad crudelissimum jugum, per 
unam Christi Familiam ejusqne invectam disciplinam depulsum 
cervicibus, fieri cursum prrecipitem. Aut, quod idem si·gnificavit 
Carolus, adeo est« certnm. atque exploratnm nulla a.lia re Deuni 
gravius offendi, nullaque ad vehementiorem iram, quam hrere
sum labe provocari; nihilque rursus ad provinciarum regno
rumque interitum majores vires habere, quam telerrimam illam 
pestem » (Co11c. Prou. V, Pars 1). Quamquam multo etiam funes
tior existimanda est hodierna conspiralio ad chrïstianas gentes 
ab Eeclesire sinu avellendas. In summa enim dissensione senten
tiarum ac volunlat~m, qurepropria nota: estaberrantium. a vero, 
in una re .inimici consenti uni, hoc est in pertinaci justitim ac 
veritatis oppugnatione; cujus utriusque quia. custos est ac vindex 

cil'ilisaLion que ces choses arrivent; et c'est tout particulièrement dans 
une nation où la puissnnce des ténèln·es semble avoir établi sa princi
pale demeure. Sous sa domination puissante, tous les droits des fils de 
l'Eglise sont manifèstement bafoués: tout senti[llent de magnanimité, 
d'urbanité et de foi est banni du cœur ile ceux qui gouvernent cette. 
répnblique, alors que leurs ancêtres, fiers du nom chrétien, bril·_ 
lèrent' si longtemps de l'éclat de ces mêmes vertus. Tant il est vrai que 
lorsque la haine de Dieu et de l'Eglise a pénétré dans l'esprit, un mou
vement rétrograde s'imprime à ·toutes choses; on en revient d'un élan 
précipité à l'antique et barbare liberté, ou plutôt à ce despotisme cruel 
dont seules la famille du Christ et ID discipline introduite par elle nous, 
avaient délivrés, ou encore, commè' le disait saint Charles, tant il est 
• certain et admis par tous que nulle chose n'offense Dieu plus grave
ment et n'excite plus fortement· son courroux que la tache d'hérésie;. 
rien, en un mot, ne contribue davantage à la ruine des provinces et, 
des royaumes que ce fléau si·ulîreux » icone. Proo. V, p. I). Il faut' 
tenir cependant pour plus funeste encore a conspiration actuelle donl
le but est .d'arracher -les nations chrétiennes du sein de l'Eglise. _Très· 
opposés de -sentiments et.de volonLé, ce qui est Ja note propre des héril-; 
.tiques, nos ennemis s'accordent sur un seul r,oint : la lutte opiniâtre: 
Œntre la justice et la vérité; mais comm~ 1 Eglise est la gardienne 
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Eccleeia, in hanc unam conrertis ordinibus impetum faciunt. 
Cumqu~ se neutris in parlibu& esse, aut eliam causam pacis 
fovere dictitent,.mellitis quidelli verllis, at non dissimulatis con~ 
sîliis, nihil aliud revera agunt nisi ut insidias locent, addentes 

-·damno lodibrioin, fraodem violenliro. Novo igitur certaniinis 
genere per hos dies christianum impelitur nomen; belli moles 
conRatur longe periculosior ac pugnœ antea pugnatro, ex quihus 

· tam amplam collegit gloriaro Borromeus. 
I_nde exempla nobis omnibus ac documenta su men les, pro 

rebus maximis,· quibus et pr1.vata et publica salus cooliqetur, 
pro fide ac religlone, pro sanctilate publici juris, alacri erecto-

. que anim<i dimicabimus, dolenda quidem necessitate compulsi, · 
sed soavi simul freti fidueia omnipotentem Deum tam gloriosa 
in· acie militantibus victoriam deproperaturom. Cui fiduciro 
roiiur addit Carolia11,i ope~is producta ad hanc·usque retatem 
vis et potentia, sive adlntemperantiam ingeniorom compescen
dam, sive ad obfirmandnm animum in proposito sancto instau-
randi omnia in Christo. . , · 

Licei none, V_enerabile,; Fratres;' iisdem verbis dicendo finem 

et le vengeur de l'une el de l'autre, ils se ruenl sur elle en r;rngs 
. serrés. Et tandis qu'ils ne cessent de se dire neutres, ou même de 
· prétendre favoriser la cause de la paix, ou les voit, loul eu ne cachant 
point leurs desseins, se servir de J,lllroles mielleuses·, et passer tout 
leur temps à dresser des embdches, Joignant la raillerie au dommage 
causé, la fraude à la violence. C'est donc Il une agression d'un nou
vMu genre que· le nom chrétien est aujourd'hui en ·bulle. La . guerre 
lui est faite avec des armes bien autrement dangereuses que celles 
employées dans les combats d'autrefois, où saint Charles Borro111ée 
acquit une telle gloire. · 
··Nous inspirant Ions de ses exemples el de ses enseignements, c'est 

· pour les plus grands Intérêts d'où dépendent le salol de la société et 
celui des Individus, que nous combattron_s d'un cœur ardent et fier: 

· .c'est pour la (oi et la religion, pour la sainteté du droit püblic. Nous 
oombaltrons, contraints sans doute par une triste nécessité, mais en 

· même temps récon[orlés par une douce .confiance que le Dieu tont
puissant donnera la victoire aux soldats qui combattent dans les rangs 
d'une armée si glorieuse. Cette conlîllnce est accrue par la vue de 

·.J'œuvre de .Charles, dont la puissance et l'efficacité se sont perpétuées 
jusqn'li nos jours, soit pour réprimer l'orgueil des esprits, soit pour 
affermir les. âmes dans le saint projet de restaurer toutes choses dans 
le Christ. · . 

Et màinlenant, Vénérables Frères, il -Nous est permis de conclure<Jn . '· -
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imponere, qnib11,; plnries memeratus Decessor Noster Paulus V 
Lilleras absolvii deœrnentes Carol!I supremos honores : 
« ..Equum est igitnr dare nos gloriam et '1onorem et benedietio
nem viventi in Sœcula sœculorum, qui benedixi't conservum 
nostrum in omni.benedictione sp'irituali, ut esset sanètus et im
maculatus corai;n ipso, et ·cumillum dederitnobis· Dominus tam
quam flllgentem stellam in bac nocte peccatorum, tribulationum 
nostrarum, adeamus ad diirinam clementiam ore et oper~ snp
plicantes, ut Carolns Ecclesim quam Tehementer dilexit, prosit 
etiam,m.eritis et exemplo, adsit patro-cinio et in tempore i racuu-. 
dire fiat reconci\iatio, per Christum Dominum nostrum. » (Bulla, . 
U nigenituB. ) · · 

Aecedat his votis cumuletque communem spem Apostolicte 
benedictionis ailspicium, quam vobis, Venerabiles Fratres, et 
vestro cujusque clero populoque peramanter impertimus. 

Datum Romœ, apud Sanctnm Petrum, die xxv1 ID!lnsis Maii, 
anno 111nccccx, Pontiflcatns Nostri septimo. 

PiUS PP'. X 

· ces mêmes ,termes par lesquels Notre prédécesseur Paul v,· dont No1ii. 
nvons fait plusieurs fois mention, terminal! ses leltres dflcernant à 
Charles les honneurs suprêmes : « Il est donc juste que nous rendioni. 
gloire, honneur et bénédiction à Celui qui vit dans les siècles dei. 
siècles; il a rempli de toutes bénédictions spirituelles son serviteur 
notre rrère, afin q)l'il fi\t saint et sans tache en sa présence; et comme
en nous le donnant il l'a rendu semblable à une étoile brillante dnoi. 
cette nuit de péchés et de douleurs, ayons donc recours à la clémence 
divine; supplions-la par nos prières et par nos œn'vres, afin que Charles, 
par ses mérites jlt ses. exemples, vienne en aide à l'Eglise qn'il a aimée 
aYec ardeur; qu'il l'assiste de sa-protection, et que, dans ces jours de 

·Colère, il soit notre réconciliation, par Jésn&'Christ Notre-Seigneur. » 
/Bulle Uni(lenitus.) . 

Puisse &Jouter à ces vœux el combler nos communes espérances le 
gage de la bénédiction apostolique que Nous '\lous accordons av~c 
1tmour, à vous, Vénéra,bles Frères, au clergé et au peuple dont vous 
avez la charge.· • · . -

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le :16 mai l.9!.0, la septième année. 
de No\re Polllificat. 

PIE X, PAPE •. 
' . 



MOTU PROPRIO 
De jurejurando concepfis verbis dando 

a~ iis qui doctorés in Sacra $criptura sunt renuntiandi. 

IllilJaLœ cusLodien1ai Religionis Noslnc doctrinre animum 
intendenLes, plura superioribus annis providemla ac sancienda 
curavimus quorum virtute, Decessoris Nostr.i fel. rec. exempla 
secuti, tum debitum responsis Sacri Cousilii de Re Biblica obse
quium firmavimus, tum proprium hujusmodi colendis studiis, 
œtate hac nostra quapi quro maxime gravibus, Instilntum 
coudidimus. · 

Quoniam. vero non id tantummodo Cordi Nobis est alurn
nos, ad magisterium contendentes, prrosidiis disciplinro con
suiltaneis ita instruere ut scientiam de He Biblica perfecle . 
calleanL et progressionem flnitimarum ùoctrinarum in Sacros 
libros ùefendendgs apte clerivent, sed eliam ut, magislerium 
assequuli, haustam disciplinam fiùe\iter tradant, scieutiam(1ue 
in discip~lorum mentibus sine ulla-devii sensus suspicione inse-

MOTU PROPRIO 
Sur la formule du serment à prêter 

par ceux qui doivent être proclamés docteurs en Écriture.Sainte. 

Attentif à garder intacte la doctrine de Notre religion, Nous avons 
eu soin, ces derh.ières années, de prendre et d'édicter plusieurs mesures 
en vertu desquelles, à l'exemple de Notre -Prédécesseur, d'heureuse 
mémoire, Nous avons et consacré la soumission due aux réponses <lo 
la Commission- biblique, et fondé un InstiLut des sciences biblique&, 
à notre époque _lllns importantes que jll{llais. Noire désir n'es! pas seu

_ lement de mumr de· telle manière les élèves qui se destinent à l'ensei
gnement d'armes , scientifiques qu'ils possèdent à fond la science 
biblique el fassent heureusement servir à la défense des LivrflS Sacrés 
le progrès d!JS sciences connexes. Nous souhaitons de plus que, devenus 
maîtres, ils transmettent fidèlement les connaissances acquises et 
inwlqnent sans la plus légère altération la science dans l'esprit de 
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raut, id1Mco formulam pi'mterea jurisjurandi prmscribendam . 
putaviums, quam candidati ad lauream, antequam Doctori& 
titulo in Sacra Scriptura dol)entur, ·recilare atque emiltere . 
teneantur. flaque, tum doctrinœ Sacrm, tum Magistror.um r,Ium'
norumque, lum denique Ecclesim ipsius soouriori bono prospell- . 
turi, motu proprio atque ex certa scientia et matura delibera- · 
tione, dcque Apostolicœ Nostrœ potestatis plenitudine, prresen- · 
tium vi, perpetuumque in modum, decernimus, volumus, prœ- .· 
cipimus, ut qui in Sacra Scriplur.a Doctores sint renuntiamli, 
juramenti formulam in hune, qui sequitur, modum emittant :. · 

« Ego N. N: omili qua par est reverentia me subjicio et sin
cero animo ad hœi·eo omnibus decisionibus, declarationibus et 
pnescriptionibus Apostolicœ Sedis seu Romanorum Pontificum 
de Sacris Scripluris deque recta earumdem explanandarum 
ratione, -prœsèrtim vero Leonis XIII Lilleris encyclicis Provi- • 
dentissimus Deus die XVIII Novembris anno MDCCCXCIII datis, 
nec non Pii X Motu proprio Prœstantia Scriplurœ Sacrœ d'ato: 
die xvm Novembris anno MDCCCCVH, ejusque Apostolicis Lit
teris Vinea clecta datis die vn Maii anno MDCCCCIX, quibus 
edicitur " uni versos omnes. conscientiœ obstringi officia sr.n
» tenliis Pontificalis Consilii de Re Biblica, ad doclrinam perli
» nenlibus, sive quœ a.dhuc sunt -emissm, sive qum posthac 

Jeurs disr.iples. A)lssi Nous a-t-il semblé bon de prescrire, en outre; 
uue formule de serment que les candidats, avant de recovoir le titre 
de docteurs en Ecriture Sainte, seraient tenus de réciter ·et· prononcer. 
· C'est pourquoi, pour l'avantage et la sécurité, soit de la science 
sacrée, soit des maitres et des èlèves, soit enfin de l'Eglise elle-même, 
de Notre propre mouvement, de science certaine et après mdre délibé
ration, de par la plénitude de Notre puissAnce apostolique, en vertu 
des présentes, et 11our toujours, Nous décrétons, voulons, ordonnons 
que ceux qui doivent être proclamés docteurs en Ecriture Sainte 
prêtent serment en ces termes: 

« Moi, N. N., je me soumets avec tout le respect vouln. et j'adhère 
sincèrement à toutes les décisions, déclarations et prescriptions du· 
Siège apostolique ou des Pontifes romains sur les Saintes Ecritures el 
la droite méthode de les interpréter, el spécialem~nt aux Lellres ency
cli~es de Léon XIII Providentissimus Deus du 18 nov. 1893, ainsi 
qu au Motu proprio de Pie X Prœsta .. tia Scripturœ S/:lcrœ. du 
18 nov. 1907 et à ses Lettres apostoliques Vinoa electa du 7 mai 1909, 
qui é(lictent que « tout Je monde est tenu en conscience de se soumettre 
» aux sentences doctrinales, déjà portées ou â porter, de la Commission · 
» biblique pontificale-, comme aux Décrets des Sacrées Congrégations 
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» edentur, perinde ac decretis Sacrarum Congregalionum a Pon
i, tifice probatis, se subjiciendi; nec posse notam lum detreclatre 
» obedientiœ to.m temeritatis devitare aut culpa propterea vacare 
» gravi quotquot verbis scriplisque sententias has tales ,impu
» gnent »; qnare spondeo .me « principia et decrela per Bertem · 

:~ Apostolicam et pontificiam Biblicam Commissionem edita vel 
'» edenda » uti « supremam stndiorum normam et regulam » 
fideliler, integre sincereque servaturum et inviolabiliter cus
todilnrum, nec unquam me sive in docendo sive quomodo
libet verbis scriptisque eadem esse impugnatnrum. Sic spon- · 
deo, sic juro, sic me Deus adjuvat et hrec sancta Dei Evan
gelia. » 
· Qnod vero, docnmento hoc Nostro, Motu proprio edit.o, sta
tutum est1 id ratnm firmnmque esse ju!Jemus, contrariis qui
buscnmqne minime obstantibns. 

Datnm Romœ, apud S. Petrnm, die xnx Junii MCMC, Pontilicatus 
Nostrl anno septimo. 

PIUS PP. X. 

, approuvés par le Pape; ne pourra point échapper au reproche de 
·» désobéissance ou de léniérité, et, par suite, être exempt de faute 
, grave, quiconque, par ses paroles ou ses écrits, combattrait ces 
• sentences •. , 
· » .C'est pourquoi je promets d'observer fidèlement, inti!gralemont el 

:sincèrement, de garder invlolablement, el de ne jamaia attaquer dans 
-mon enseignement ou de quelque autre façon, 11ar mes paroles ou mes 
écrits, « ·les principes et les Décrets émis ou à émellre par le Siège · 
p apostolique el la Commission biblique pontificale, loi et règle suprême 
» des éludes ». r 

» Je le promets, je le jure, que Dieu me vienne en aide el ces saints 
Evangiles.•. · . 
. Et Noµs ordonnons -que soit valide et efficace ce que prescrit co 
document, publié de Noire propre mouvement. Nonobstant toutes 
choses contraires. · 
. Donné à Rome, prés de Sainl-Pien'e, le. i9 juin 1910, do Notre Pontilicat 
la septième annêe. 

PIE X, PAl'E. 



EPISTOLA 
Ad R. P. D. Raymundum Villard, episcopum Augusto

dunensium, decimo recurrente sœculo a condito 
C!uniacensi cœnohio. 

' 
VENEHABILIS F°HATER, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Quod signillcatum 11st Nobis, islic apparari solemnia elaben lis 
decimi sieculi a cœnobio Benediclinœ Familiœ Cluniaci condilo, 
admodum placuit. Mquum esl enim, nec fructu vacuum, antiqui 
Ordinis renovari memoriam; prœsertim in iis civita libus quibus 
ille tantum attulit utilitalis et gloriœ. Eadem prœterea comme
moratio, quam et civium ét advenarum frequentia quasi quodam 
pietatis et obsequii certamine nobiliorem efficiet, documento 
erit gentibus, indigno conatu in 'eos invig.iam connari quos 
christianus 11opulus parentum loco, neduni. amicorum, habere 
consuevit.. Est igitur cur Oeo gratias agamus, quod siverit 
BenedicLinos alumnos novo memoris animi testimonio recreari, 
quo erecLi quean.t ad majo1·a etiam capessenda redintegrare 

Lettre à M9r Villard, évlque d'Atitun, 
à l'occasion du millénaire de Cluny. 

V BNÊP.!ùlLII Faw, S.\LUT ET BÉ)!Êf!ICTION APOStGLIGUE. ' 

L'annonce qui Nous a été faite. des solennités que l'on prép11re pour 
fêter le millénaire de la fondation du monastère de la Famille hénédic-
tine, à Cluny, Nous a été rarticulièrement agréable. . . 

Il est :iusle, en effet, et i ne sera pas sans utilité de rappeler Je sou
venir de cet Ordr.e ancien, surtamf·a ces villes auxquelles il a procuré 
tant d'avantages et tant de gloire. De plus, ces fêtes commémoratives, 
que l'affiuence des habitanta de la cité et d~s étrangers, rivalisant, 
pour ainsi dire, de piété et de respect, rendra. plus magnifütues encore, 
seront pour les peuples une preuve de l'iJ1dignité des efforts qui sont 

.. fait~ pour susciter la-haine contre ceux que le peuple chrétien a· cou
tume de regarder non seulement comme des amis, !liais comme des 
pères. · . · 

Nous avons donc lieu do rendre grâces à Dieu ~e ce qn'H a permis 
11110 los enfants de saint Benoit soient réconfortés par ce nouveau 
témoignage de reconnaissance qui les encouragera et leur donnera des 
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vires, perga.ntque invicto animo er,ores. proHigare, de religione 
··ac ·de omni humanilate optima, sicut anle, mereri, suique 
nominis famam serœ posteritati,commenda.J'll. Hm~ex: anima vola 
concipimus;,hrec certa llducia, Deo juvanle, ominamur. I11Lerim, 
ut gaudio vestto sigrriflcatio aliqua Nostrte voluntatis accedat, 
libentèr concedimus, primum, ut qui sta,tis in triduum suppli
cationibus aderunt, plenissimam · peccatorum indulgentiam 
lucrenLur, quœ applicari queat, per moclum suffragii, eliam 
piis animis .in igne piaculari detentis; deinde ut sacrorum 
antistites iisdem diebus, missa ritu pontiflcali absoluta, Nostro 
nomine populo benediGant; denique· ut per idem tempus, 
divinum persolvatur otru:ium de sanctis Od,i,Jone, et Maiolo, abba
tibus Cluniacensibus. Uf autem omnia rite prospel'eque succe
dant,. di:vinœ auspi.Gern gi,a.tiœ ac singu:laris Nostrre benevolentiro 
testem; · a.postolica1h Benedictionem tibi, Venerabilis Frater, 
religiosis Benedictinre Familiai sod_alibus ac fideli populo tum 
curœ coinmisso, _peramanter impertimus. 
, Datum Romœ, aptid S. Petrum, die xxn men~is scxlilis, 
anno !ll)ccccx, Pontitica,tus Nostri octavo .. . . ' ' -. PIUS PP. X. 

·forces· pour ent1·eprendre' de plus grandes choses, pour continuer 
à,combattre les erreurs aveG" un invinci'ble courage, à bien mériter, 
comme ils l'onl fuit dans le passé, de la religion et de- l'humanité 
enlière et pour transmetlm à· la postérité la pins reculée la gloire de 
leur nom. Voilà- les vœux que Nous formons du fond dn cœur: voilà 
ce qui· se réalisera, Dieu aidant,,Non.s en avons l'espoir certain. 1 Et maintenant, pour ajouter un témoignage de Notre bienvema11ce, 

· qui sera votre Joie, Nous accordons. volontiers : 1.0 que ceux qui assis
teront an triduum de prières gagnent une indulgence plénière de leurs 
péchés, appliciable,. par mode de sutfrag0', aux pieuses âmes détenues' 
dans les flammes du Purgaloire; j!• qu'à l'issue de la messe célébrée 
pontificalement pendant ce, même tr1duum, les évêques bénissent le 
peuple en Noire nom; 3° enliu que,' pendant ce même temps, soit 
célébré l'@fflce des saints Odilon et Maiyeul, abbés de Cltrny. · 

Et, pour le succès de· ces piei>x exercices et leur bon· accomplisse, 
·ment, comme ~age de la· grAce divirre el comme preuve de Notre 
spéciale Jlienve11lance, à vous1 Vénérable Frère, anx religieux membrég 
de la'Famille bénédictine 01· au peuple fidèle confié à votre sollicitude, 
Nous acc.ordnn.s très affectueusement l'a Bénédiction apostolique. 

,c· Donné à Rome, près Saint-Pierre, le H du mois d'aoO.t l9l0, de 
Notre pontificat l'an huitième. · 

PIE X, PAPE, 



LETTRE 
DE NOTRE· SAINT PÈRE LE ,PAPE PIE X 

A L'ÉPISCOPAT FRANÇAIS 

SUR LE « SILLON D 

A NQs BIEJ'I-AIMÉS FILS Prn:RRE-f!EC'rOR COULLIÉ, CARDINAL-P~RB 

DE LA S. E. R., ARCHEVtQUE DE LYON; Louis-HENRI LUÇON,·. 
·CARDINAL"PRtr,RE DE LA$; E. R., ARCHEVtQU]!: DE Rli:U1Si PAUi.IN• 

PIERRE ANDRIEU, CARDINAL-PRfflE DE ~ S. E. R., il\CBEVtoue 

DE BORDEAUX, &T A TOUS .Nos AUTRES VÉNÉRABLES FBIÎRl!.8 LES 
ARCHEVÊQUES ET ÉVtQUES l'IIANÇAis. , 

PIE. X, PAPE 
·VÉNJlRADLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE: 

N"olrc charge apostolique Nous fait un devoir. de veiller li Ja. pureté 
de la foi, et à l'intégrité (j.e la discipline catholique, de préserver les 
fidliles des dangm:s de l'erreur. et du mal, surtout quand l'erreur el le 
mal leur sont présentés dans un langage entrainant, :qui, voilant le 
vague des idées et l'équivoque des expressions sous 'l'ardeur dn,sen
timenl el la sonorité des mots, peut enflammer les cœurs pour des 
-0auses séduisantes mais funestes. Telles ont été naguère les iloctrines. 
des v.rétendus philosophes du XVIII" siècle, celles de fa Révolution et 
du hbéralisme tant de Jois condamnées; telles sont encore ·aujourd'hui 
lès t,héories du Sillon, qui, SOI\S leurs apparence,s brillantes· et. géml
reuse,;, manquent trop souvent de clarté, de logique et de vérité, et, 

, sous ce rapport, ne relèvent pas ·du génie catholique et français. . 
· Nous avorn,hésité longtemps, vénérables F'rèrès, â dire publiquement 
et solennellement Notre pensée sur le Sillon. Il a fallu que vos préoc
cupations vinssent s'ajouter aux Nôtres pour Nous décider li la faire. 
Car Nous aimons la vaillante jeunasse i:nrôléa sous le drapeau du 
Sillon, et Nous la croyons digne, â bien des égards, d'éloge ~t d'admi
ration.' Nous aimons ~es chefs, en·qui Nous Nous plaisons. à reconnaitre 

, des âmes élevées, supérieures· aux passions vulgaires et animées du 
plus noble enthousiasme pour le bien. Vous les avez vus; vénérables 
Frères, pénétrés d'un sentiment très vif de la fraternité humaine, aller 
au-devant de ceux qui travaillent et qui souffrent pour les relever, sou-·. 
tenus dans leur dévouement par leur amour pour Jésus-Christ ·et la 
pratique exempJaire de la relig10n. ·-
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C'était au lendemain de la mémorable Encyclique de Notre prédé
. cesseur, d'heureuse mémoire, Léou xm, sur la condition des ouvriers. 
L'Eglise, par la boucbe de son Cher suprême, avait déversé sur les 
.humbles 6L tes petits, toutes les t.endresses de son cœnr maternel, et 
. semblait appeler de ses vœux des champions toujours plus nombreux 
de la restauration de l'ordre et de la justice dans notre société troublée. 
Les fondateurs du Sillon ne venaient-ils pas, au moment opportun, 
mettre à ·son service des troupes jeunes et croyantes pour la réalisation 
de ses désirs et de ses espérances-'!- Et, de fait, le Sillofi éleva parmi 
les classes ouvrières l'ét.endard de Jésus-Christ, le signe du salut pour 
1es individus et les nations, alimentant son activité sociale aux sources 
-d~ la grâce; im~osanl le respect de la religion aux milieux -les moins 
favorables, habituant les ignorants et les impies à entendre parler de 
Dieu, et souvent, dans des conférences contradictoires, en face d'un 

· auditoire hostile, surgissant, éveillé par une question. ou un sarcasme, 
. pour crier haut.ement et fièrement SI\ foi. C'étaient les beaux temps ·du 
· Sillon; c'est son beau côté qui explique les encouragements el les 
approbations· que ne lui-ont pas·ménagés· J'épiscopat el le Saint-Siège, 
tant que cette ferveur religieuse a pu voiler le vrai caractère dti mou· 

. vement sillonniste. 
: Car, il faut le dire, vénérables. Frères, nos espérances ont été, en 
grande partie; trompées. Un jour vint où le Sillon accusa, P,Our les 
yeux clairvoyants; des tendances inquiétantes. Le .Sillon s égarait. 
· Pouvait-il en être autrement? Ses fondateurs, jeunes, enthousiastes et 
pleins.de.confiance en eux-mêmes, n'étaient pas sufllsamment armés 
âe science hi~torique, de saine philosophie et de forte théologie pour 
à!Tronter sans péril les diffi.ciles problèmes sociaux vers lesquels ils 

. étaient entraines par leur activité et leur cœur, et pour se prémunir, 
sui· le terrain de la doctrine et de l'obéissance, contre les-infiltrations 
libérales et protestantes. , 

Les conseils ne leur ont pas manqué, les admonestations vinrent 
après les conseils; mais·nous avons eu la douleur de voir el les avis et 
les reproches glisser -sùr leurs âmes fuyantes et demeurer sans résu:{;t. 
Les choses en sont venues à ce point que Nous trahirions notre de oir 
si nou,s itardions plus longtemps le silence. Ni/us devons la véri é à 
nos cher~ enfants du Sillon, qu'une ardeur généreuse a emportés dans 
une voie. aussi fausse que dangereuse. Nous la (levons à un grand 
nombre de séminaristes et de prêtres que le Sillon. a soustraits sinon 
à l'autorité, au moins à la direction et à l'influence de leurs évêques. 
Nous la devons, enfin, à l'Eglise, où le Sillon sème la division et dont 
il pompromet les Intérêts. , · 

En premier lieu, il convient de relever sévèrement la prétention du 
Sillon d'échapper à la direction de l'autorité ecclésiastique. Les chefs 
du Sillon, en effet, allèguent qu'ils évoluent sur un terrain qui n'est 
pas éelui de l'Eglise; qu'ils i:ie. poursuivent ~ue d~s iutér~ts -de' !_'ordre 
temporel et'non de l'ordre spmtuel, que le slllonmste est.tout s1mple
inenl un catholique voué à fa «\anse des classes laborieuses; aux œi,vres 
démocratiques, et puisant dans les pratiques de sa foi. l'énergie de son 
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dévouement; que, ni plus ni .moins que les· artisans, les laboureurs, les 
économistes et les politiciens catholiques, il demeure soumis aux règles 
de la morale communes à tous, sans relevor, ni plus ni moins qu'eux, 
d'nno façon spéciale, do l'autorité ecclésiastique. '- , 

La Téponse à 008 snllterfuges n'est que trop Jacile. A qui fera-t-on 
croire, en effet, que les sillonnistes catholiques, que les prêtres et les 
séminaristes enrôlés dans leurs rangs n'ont eu vue, dans leur activité 
sociale, que les intérêts temporels des classes ouvrières Y Ce serait, 
pensons-Nous, leur faire injure que de 'le soutenir. La vérité est que 
les chefs du'. Sillon se proclament des idéalistes irréductibles, qu'ils 
prétendent relever les classes laborieuses en relevant d'abord la con
science humaine, qu'ils o.ut· une doctrine sociale et des principes philo
sopliiqnes et religieux pour reconstruire la société sur un plan uouve~u, 
qu'ils out une conception spéciale de la dignité humaine, de la liberté, 
de la justice el de la fraternité, el que, pour justifier leurs rêves 
sociaux, ils eu appellent à l'Evangile, interprété a leur manière, el, ce 
qui est plus grave encore, a un Christ défiguré el diminué. De plus, 
008 idées, ils les enseignent dans.leurs cercles d'études, ils les inculquent 
à leurs camarades, ils les font passer.dans leurs œ11vres .. 1ls sont donc: 
vraiment professeurs de morale sociale, civique et religieuse, et quelques 
modifications qu'ils puissent ,introduire dans l'organisation 'du. mouve
ment sillonniste, Nous avons le droit de dire que le but du Sillon, 
son caractère, son action reswrtissent au..domame. moral, qui est .)e 
domaine propre de l'Eglise, et que, en conséquence, ~es.sillonnistes se 

, font illusion lorsqu'ils eroienl évoluer sur un terrain aux connus 
duquel expirent les droits du pouvoir doctrinal et directif de l'autorité 
ecclésiastique, 

Si Jeurs doctrines étaient exemptes d'erreur, c'eût déjà. été un man
quement très grave à la discipline catholique que de se soustraire 
obstinément à la direction de ceux qui ont reçu du ciel la mission de 
guideP les individus et les sociétés dans le droit ohemin de la vérité el 
du bien. Mais le mal est plus profond, Nous l'avons déjà dit : le Sô,llon; 
emporté, par un amour mal entendu des faibles, a glissé dans l'erreur. 

En effet, le Sillon se propose le. relèvement et la régénération. des 
classes ouvrières. Or, sur cette matière, les principes de la· doctrine· 
catholique sont fixés, et l'histoire de la civilisation chrétienne est là·, 
pour en attester la bienfaisante fécondité. Notre prédécesseur, d'heureuse 
mémoire, les a rappelés dans des pages magistrales, que les catholiques 
occupés de questions sociales doivent· étudier et tou1ours garder sous. 
les yeux. Il a enseigné notamment que la démocratie chrétienne doit 
« maintenir la diversité des cfasses, ,qui est assurément le propre. de la 
cité bien constituée, et vouloir pour la société humaine la forme et Je· 
caractère que Dieu, son auteur, lui a imprimés» (i). Il a flétri « une .. 
certaine démocratie qui va jusqu'à ce degré de perversité que d'attribuer 
dans ta société la souveraineté au peuple et à poursuivre la suppression . 

(l) Dùpo.res tiudtr,r ordin,,,.,anll Jroprfo, b,111 GonsUh,tœ c'111falû; eam i:t,nl.um lu~~ 
eonvictui tlflit formam ar7ue i11dal,m 111a, q14al!m Dmu auctor i111lidit. (Encycliflue Gravi! Jt. 
.,mmtffli.) 
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et 1e nivellement dès classes "· En même temps, Léon Xlll imposait 
aux catholiques un programme d'ac!ion, lo soul programme capable 
ife replacer et de mamtonir la société sur ses bases chrétiennes sécu
.laires. Or, qu'ont fait les chefs du Sillon? Non seulement ils ont adopté 
un programme et un enseignement différents de ceux de Léon Xlll 
(ce qui serait déjà singulièrement audacieux de la part de laïq'ues se· 
posant ainsi, concuremment avec le Souverain Pontife, en directeurs 
ôe l'activité sociale dans l'Eglise); mals ils ont ouvertement rejeté le 
programme tracé par Léori ·Xlll, et en ont adopté un diamétralement 
opposé; de plus, ils repoussent la doctrine rnpP-elée r.ar Léon XIII sur 
les principes essentiels de la société, placent l autorité daus le peuple 
on la suppriment à peu près et prennent comme idéal à réaliser le 
nivellement des classes. Ils vont donc, an rebours de la doctrine 
catholique, vers un idéal COJldamné. .. 

Nous S/1Vons bien qu'ils se flattent de relever la dignité humaine et 
la condilllln trop méprisée des classes laborieuses, de rendre justes et 
parfaités les lois du trsvail et les relations entre le capital et les 
salariés, enfin de faire régner sur terre une meilleure justice et plus 
de charité, el, par des mouvements sociaux profonds el féconds, de 
promouvoir dans l'humanité un progrès inattendu. Et certes, Nous ne 
blâmons pas ces efforts, qui seraient de tous ·points excellents si les 
sillonnistes n'oubliaient pas que le progrès d'un être consisté à fortifier 
ses facultés naturelles par des énergies nouvelles et à faciliter le jeu 

· de leur activité dans le cadre et conformément aux lois de sa consti
tution, et que, au contraire, en blessant ses organes essentiels, eu brisant 

·. le cadre de leur activité, on pousse l'être non pas vers le progrès, mais 
: vers la mort. C'est cependant ce qu'ils veulent faire de la société · 
·)mmaine; c'est leur rêve de changer ses bases naturelles ·et tradition-
, _nelles el de promettre une cité future édifiée sur d'autres principes, 
qu'ils osent déclarer plus féconds, plu~ bienfaisants, que les principes 
sur lesquels repose la cité chrétienne actuellé. 
· Non, vénérables Frères - il faut le rsppeler énergiquement dans . 
ces temps d'anarchie sociale et intellectuelle, où chacun se pose t 
.doctetlr' et en législateur, - on ne bâtira lis la citi\ autremenr q e 
·Dien ne l'a bAtie; on it'édiflera pas la sociéJ, si l'E~lise n'en jette l 
bases et ne dirige les travaux; non, la civilisation n est plus à inventer 
·ni la cité nouvelle à bâtir dans les nuée~. Elle a été, elle est; c'est la 
civilisation chrétienne.c'est la cité catholique. Il ne s'agit que de l'in
·Staùrer et la restaurer sans ·cesse sur ses fondements naturels et divins . 
contre les attaques toujours renaissantes de l'utopie mal~aine, de la 
rév.olte et de l'impiél.é : omnia instaurare in Christo. 

Et polll" gu'on ne Nous accuse pas de juger trop sommairement et 
avec une rigueur non justifiée les théories sociales du Sillon, Nous 
voulons eii rappeler les points essentiels. 

Le Sillon 'a le noble souci de lu dignit.é humaine. Mais, cette dignité, 
jl la comprend à la manière de certains philosophes dont l'Eglise est 
loin d'avoir à se louer. Le premier élément de cette dignité est la 
liberté, entendue en ce sens que, sauf en matière de rèligion, chaque 
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homme est autonome. Do ce principe fondamental il tire les conclusions· 
suivantes: Aujourd'hui, le peuple est en tutelle sous uue autorité dis
tincte de. lui, il doit s'en affranchir: emancipalion politiq1ie. Il est sous 
la dépendance de patrons qµi, détenant ses instruments de travail, 
l'exploitent, l'oppriment et l'abaissent; il doit secouer leur joug : 
émancipation lic:onomique. Il est dominé enfin par une caste appelée 
dirigeante, a qui son lléveloppement intellectuel assure nue prépondé
rance indue dans la direcllon des affaires; il doit se soustraire à sa 
domination : émancipation intellectuelle. Le nivellement des conditions 
à ce triple point de vue établira parmi .les hommes l'égalité, et cette 
égalité est la vraie justice humaine. Une organisation politique et 
sociale fondée sur cette double base, la liberté et l'égalité (auxquelles' 
viendra bientôt s'ajouter la fraternité), voilà ce qu'ils appellent Démo
cratie. 

Néanmoins la li.berté et l'~a!ité. n'en constituent que le côté, pou.r 
ainsi dire, négatif. Ce qui fait proprement et positivement la· Démo
cratie, c'est la participation la plus grande possible de chacun au gou
vernement de la chose publique. Et cela comprend un triple élément, 
politique, économique et moral. · 

D'aoord, en politique, le Sillon n'abolit pas l'autorité; il l'estime, au 
contraire nécessaire; mais il veut la partager, ou, pour mieux dire, 
la multiplier de telle façon .que chaque citoyen deviendra une sorte de 
roi. L'autorité, il est vrai, émane de Dieu, mais elle réside primordia-
1ement dans le peuple et s'en d~gage J!ar voie d'élection ou, mieux· 
encore, de sélection, sans pour cela qmtter le peuple et devenir indé
pendante de lui; elle sera extérieure, mals en apparence seulement; 
en réalité, elle sera Intérieure, parce que ce sera une autorité llonsentie. 

Proportions gardées, il en sera de même dans l'ordre économique.· 
Soustrait à une classe particulière, le patronat sera si bien muHiplié 
que chaque ouvrier deviendra une sorte de patron. La forme appelée , 
à réaliser eat l<léal économique n'est point, afllrme-1-on, telle ·du socia
lisme, c'est un système de coopératives suffisamment multipliées pour 
provoquer une concurrence féconde el pour sauv~arder l'indépendance 
dei ouvriers ·qui ne seront enchainés à aucune d entre elles. . 

Voici maintenant l'élément capital, l'élément moral. Comme l'autorité, 
on l'a vu, est- très l'\lduite, il faut une autre force pour la suppléer et 
pour opposer une reaction permanente à l'égoïsme individuel. Ce nou
veau prmcipe, celle force, c'est l'amour de Pintérêt professionnel et de 
l'intérêt ·public, c'est-à-dire de la fin même de la profession et de la 
,ociété. Imaginez une société où, dans l'àmè d'un chacun, avec, 
l'amour inné du bien individuel et du bien familial, règnerait l'àmour 
du bien professionnel et du bien public, où, dans Ja conscience d'un 
.chacun, ces amours se subordonneraient de telle façon que le bien 
supérieur primât toujours le bien inférieur; cette société-là ne pourrait' 
,elle pas à peu près se passer d'autorité et n'offrirait-elle pas ,l'idéaf de.' 
la dignité humaine,' chaque citoyen arant une âme de roi, chaque. 
ouvrier une Ame de patron Y Arraché à I étroitesse de ses intérêts privés 
et élevé jusqu'aux intérêts de sa profession et, plus haut, jusqu'à ceux 

· de la nation entière et, plus haut encore, jusqu'â·ceux de.l'hum11nitâ· 
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(car l'horiwn du Sillon ne s'arrête pas aux frontières de la patrie, il 
s'étend i, tons les hommes jusqu'aux confins du monde), le cœur 
humain, élargi par l'amour du -bien commun, embrasserait tous les -
camarades de la même profession, tous les compatriotes, tous les 
hommes. El voilà la g{andeur et la noblesse humaine Idéale réalisée 
par la célèbre trilogie : Liberté, Egalité, Fraternité. . 

Or, ces trois éléments, P-olitique, économique et moral, sont subor
donnés l'un à l'autre, etc est l'élément moral, nous l'avons dit, qui est 
le principal. En effet, nulle démocratie politique n'est viable si elle n'a 
des points d'attache profonds dans la démocratie économique. A leur 
tour, ni l'une ni l'autre ne sont possibles si elles ne s'enracinent pas 
-dans un ét.at d'esprit où la conscience 86 trouve Investie de responsa
bilités et d'énergies morales proportionnées. Mais supposez cet état 
d'esprit, ainsi fait de resl/?.nsabilité consciente et de forces morales, la 
démocratie économique s en dégagera naturellement par traduction en 
actes de I cette conscience et de ces énergies; et de même, et par la 
même voie, du régime corporatif sortira fa démocratie politique; et la 
démocratie politique et économique, celle-cl portant l'autre, se trouve
ront fixées ilans la conscience même du peuple sur des assises inébran
lables. 

Telle est, en résumé, la théorie, on pourrait dire le rêve, du Sillon, 
et c'est à cela que tend son enseignement et ce qu'il appelle l'éduca
tion démocratique du peuple, c'est-à-dire à porter à son maximum la 
conscience et la responsabilité civiques de chacun, d'où découlera 
la démocratie économique et politique, et le règne de la Justice, de la 
liberté, de l'égalité et de la fraternité. 

- Ce rapide exposé, vénérables Frères, vous montre déjà clairement 
combien Nous avions raison de dire que le Sillon oppose doctrine à 
doctrine, qu'il bâtit sa cité sur une théorie contraire à la vérité catho
lique et qu'il Causse les notions essentielles et fondamentales qui règlent 
les rapports sociaux dans tonie société humaine. Cette opposition 
ressortira davantage enoore des considérations su\\tantes. 

Le Sillon place primordialement l'autorité publique dans le peutle, 
de qui elle dérive ensuite aux gouvernants, de telle façon cepen ant 
qu'elle continue à résider an lui. Or, Léon XIII a formellement n
damné cette doctrine dans son Encyclique Diuturnum illud du Prin
cipal politique, où il dit : « Des modernes en grand nombre, marchan1 
sur les traces de ceux qui, au siècle dernier, 86 donnèrent le nom de
philosophos, déclarent que toute puissance vient du peuple; qu'en 
conséqùence ceux qui exercent le pouvoir dans la société ne l'exercent 
pas comme leur autorité propre, mais oomme une autorité à eux délé
guée par le peuple et sous la condition qu'elle puisse être révoquée 
par la volonté du peuple de· qui ils la tiennent. Tout contraire est le 
sentiment des catholiques, qui font dériver le droit de oommander de 
Dieu, comme de son principe naturel et nécessaire. » ( i) Sans don.te 

(t) Imo t'floel\fiores pcf}llUrH, eoru-m vestigiis i11gr14lmtei, qwi riW supel"Wlr, 1œculo fhilo• 
~horum nofflffl i1ucripunu1r, on1nem ü1quit1J1t por,sratem Cl ropv.lo essl; qMare qut eam 
1n dvUAl1 gaf"IIRJ, ab fi, nn "" nam geri, utl 1d a populo rib ma,ufatam, ,i hac quidtm 
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le Si11ot1 fait descendre de Dien cette autorité qu'il P,lace d'abord dans 
le peuple, mais de telle sorte qn' « elle remonte den bas pour aller 
en haut, tandis que, dans l'organisation de l'Eglise, le pouvoir descend 
.d'en haut pour aller en bas » (1). Mais outre qu'il est anormal que la 
délégation monte, puisqu'il est -ile sa nature de descendre, Léon XIII 
a réfuté par avance cette tentative de conciliation de la doctrine catho
lique avec l'erreur du philosophisme. Car il poursuit : « Il importe de 
le remarquer ici; ceux qui président au gouvernement de la chose 
·publiquè peuvent bien, en certains cas, être élus par la volonté et le 
Jugement de la mulLitude, sans répugnance ni opposition avec la 
doctrine catholique. Mais si ce choix désigne le gouvernant, il ne lui 
confère pas l'autorité de gouverner, il ne délègue pas le pouvoir, il 
désigne la personne qui en sera investie. » (!) 

Au reste, si le peuple del!lenre le détenteur du pouvoir, que devient 
l'autorité Y Une ombre, un mythe; il n'y a pins de loi propremenl dite, 
Il n'y a plus d'obéissance. Le Sillon l'a reconnu; puisqu'en effet il 
réclame, au nom de la dignité humaine, la triple émancipation poli
tique, économique et intellectuelle, la cité fnture à laquelle il trnvnille 
n'aura plus de maitres ni de serviteurs; les citoyens y seront tous 
libres, tous camarades, tous rois. Un ordre, ün Jlrécepte, serait un 
attentat à la liberté; la subordination à une supériorité quelconque 
serait une diminution de l'homme, l'obéissance une déchéance. Est-ce 
ainsi, Vénérables Frères, que la doctrine traditionnelle de l'Eglise 
nous représente les relations sociales dans la cité même la plus par
faite possible? Est-ce que tonie société de créatures ,dépendantes el 
inégales par nature n'a pas besoin d'une autorité qui dirige lenr acli
vité "ers le bien commun et qui Impose sa loi? Et si dans la société 
Il se trouve des êtres ~ervers (et il y en aura toujours), 'l'autorité ne 
devra-t-elle pas être d autant pins forte que l'égoïsme des méchants 
sera plus menaçant? Ensuite, peut-on dire -avec une ombre ·de raison 
qu'il y a incompatibilité entre l 'antorité et la liberté, à moins ·de se 
tromper lourdement sur le concept de la liberté? Peut-on enseigner 
que l'obéissance est ·contraire à la dignité humaine et qll·e l'idéal serait 
de la remplacer par « l'autorité consentie » Y Est-ce que l'apôtre saint 
l>anl n'avait pas en vue la société humaine à tontes ses étapes possittles, 
quand il prescrivait ·aux fidèles d'être soumis à toute autorité Y Est-ce 
que l'obéls~nca aux hommes en tant que représentants légitimes de 
Dieu, c'est-à-dire en fin de compte l'obéissance à Dieu, abaisse l'homme 
et le ravale au-dessous de lui-même? Est-ce que l'état religieux fondé 
sur l'obéissance serait contraire à l'idéal de la nature humaine? Est-ce 
que les saints, qui ·ont ·été les plus obéissants des hommes, étaient des 
esclaves et des dégénérés.? Est-ce qu'enfin on peut imaginer un étal 

l,ge.1a populi ipsi1LS voluntate a quo mandata est reuocari possii. Ab hiS t1nro tfüsentW.,il 
calhoUGi 1&on1inè, qui jus ;mptrantii a D,o 1"81>Bhmt veluH "tiaturaii nccc1mrioq1'6 1prlncipio. 

(t) MA110 SA.NG!UBll.1 DiacourJ d.r Roum, 1907. 
(1) Inl,r,s& r.udem attendere hoc loco ,os qui reipubHcœ prœ(uturi .siftl pan, in q1db1uda.m 

cau.ui.t 11oluntal6 jurikiaqu, dtllpi 111..1dW1tdinis, non. aduersantB ne~ rsp~nanll doclrima 
eatholioa, Qua 111n., delactu dasignauir prini;epa, non con(er1,11tur Jdf'" princip11t11,, n11q11, 
,11muf11t11r imp,riwn, 11tl rlawCNr II çvo ,u germ!lufll. 
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social où Jésus-Christ revenu sur terre ne donnerait plus l'exemple 
de l'obéissance et ne dirait plus : Rendez à César ce qui est à César, et 
à Dieu ce qui est à Dieu? 

Le Sillon, qui enseigne de pareilles doctrines et les met en pratique 
· dans sa vie intérieure, sème donc parmi votre jeunesse catholique des 
notions erronées et funestes sur l'autorité, la liberté et l'obéissance. Il 
n'en est pas autrement de la justice et dff l'égalité. Il travaille, ·dit-il, 
à réaliser une ère d'égalité, qui serait par là même une ère de meilleure 
justice. Ainsi, pour lui, toute Inégalité de condlllon est une injustice 

· ou, au moins, uM moindre justice I Principe souverainement contraire 
à la nature des choses, générateur de jalousie et d'injustice et subversif 
de tout ordre social. Ainsi la démocratie seule inaugurera le règne de la 
parfaite justice! N'est-ce pas une injure faite· aux outres formes de 
gouvernement, qu'on ravole, de la sorte, au rang de gouvernements de 
pis aller impuissants? Au reste, le Sillon se heurte encore sur ce point 

. à l'enseignement de Léon XIII. Il aurait pu lire dans l'Encycllquo déjà 
cilée du Principat politique que « la jmtice sa,wegardée, il n'est pas 
interdit ·aux peuples de se donner le gouvernement qui répond le mieux 
à leur caractère· ou aux institutions et coutumes qu'ils ont reçues de 
leurs ancêtres » (t); et l'Eiicyclique fait allusion il la triple forme de 
gouvernement bmn connue. Elle suppose donc quo la justice est com
patible avec chacune d'elles. Et l'Encyclique sur la condition des· 
ouvriers n'afflrme-t-elle pas clairement la possibilité de restaurer la 
justice dans les organisations actuelles de la société, pnisqn'ollc on . 
mdique les moyens? Or, sans aucun doute, Léon XIII entendait parler 
non pas d'une justice quelconque, mais de la justice parfaite. En ensei
gnant' donc que la justice est compatible avec les trois forme.; de gou
vernement qu'on sait, il enseignait que, sous ce rapport, la Démocratie 
ne jouit pas· d'un privilège spécial. Les sillonnistes, qni prétendent Je 
contraire, ou bien refusent d'écouter l'Eglise ou se forment de la jus
tice et de l'égalilé un. concept 9ui n'est pas catholique. 

Il en est de même de la not10n de la fraternité\-dont ils meUent la 
base dans l'amour des intérêts communs, ou, par delà toutes les philo
sophies et toutes les religions, dans la simple notion d'humpnilé, 

· englobant ainsi dans le même amour et une égale tolérance tob.s los 
hommes avec toutes leurs misères, aussi bien intellectuelles et morales 
que physiques et temporelles. Or, la doctrine catholique nous enseigne 
que le premier devoir do la charité n'est pas dans la tolérance des con
victions erronées, quelque sincères qu'elles soient, ni dans l'indifférence 
théorique ou pratique pour l'erreur ou le vice où nous voyons plongés 
nos frères, mais dans le zèle pour leur amélioration intellectuelle et 
morale non moins que pour leur bien-être matériel. Cette même doc
trine.catholique nous enseigne aussi que la source de l'amour du pro
chain se trouve daris l'amour de Dieu, père· commun et fin commune 

. de toute la famille humaine, et dans l'amour de Jésus-Christ, dont 
nous sommes les membres au point que soulager un malh"eureux c'est 

(Il !}Utimnbram, ,alvœ ju,tftia, t1011 prohillW•r poJ>Uli Ulud slM genus COfflf'ara,·c reipu,. 
tlioœ, qu!ld «1u ip.torum inge11lo avt majorum fflllilutf, moribwfUB magis rupondeat. 
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faire du bien fJésus-Christ lui-même. Tout autre amour est illusion. 
ou sentiment stérile el passager. Certes, l'expérience humaine est là, 
dans les sociétés païennes on laïques de tous les temps, pour prouver 
q_u'â certaines heures la considération des intérêts communs ou de la 
similitude de nature pèse fort pt·u devant tes' passions et les convoitises 
du cœur. Non, vénérables Frères, il n'y a pns de vraie fraternité. en 
dehors de la charité chréLieune, qui, par amour pour Dieu et son Fils. 
Jésus-Christ' notre Sauveur, embrasse tous les hommes pour les sou
lager tous et pour los amener tous à la même foi el au même bonheur 
du ciel. En séparant la fraternité de la charité chrétienne ainsi entendue, . 
la d<imocratie, Join d'être un progrès, constituerait un recul désastreux 
pour la civilisation. Car si l'on veut arriv..er, et Nous le désirons de 
tonte Notre âme, à la plus grande somme de bien-être possible pour la 
rociélé et pour chacun de ses membres par la 'fraternité, ou, comme on 
dit encore, par la solidarité universelle, il faut l'union des esprits dans 
la vérité, l'union des volontés dan&, la morale, l'union des cœurs dans 
l'amour de Dieu et de son Fils, Jésus-Christ. Or, cette union n'est réa
lisable que par la charité catholique, laquelle seule, par consrquent, 
beut conduire les peuples dans la marche du progrès, vers l'idéal de 
la civilisation. 

Enfin, à la base de tontes les falsifications des notions sociales fon
damentales, le Sillon place nue fausse idée de la dignité humaine. 
D'après lui, l'homme ne sera vraiment homme, digne de ce nom, q\J.e 
du Jour où il aura acquis une conscience éclairée, forte, indépendante, 
autonome, pouvant se passer de maitre, ne s'obéissant qu'à elle-même 
et capable d'assumer et de porter sans forfaire les plus graves respon
sabilités. Voilà ,de ces grands mots avec lesquels on exalte le sentiment 
de l'orgueil humain; tel un rêve qui entraine l'homme, sans lumière., 
sans guide et sans secours, dans la voi'e de l'illusion, où, en attendant 
le grand jour de la pleine ·conscience, il sera dévoré par l'erreur, el les 
passions. Et ce grand jour, quand viendra-t-il? A moins de changer 
la nature humaine (!Xl qui n'est pas au pouvoir du Sillon), viendr.a-t-il. 
jamais? Est-C!l que les saints, qui ont porté la dignité humaine à son 
apogée, avaient cette dignité-hl? Et les humbles de la terre, qui ne 
peuvent monter si haut et qui se contentent de tracer modestement 
leur sillon, aù rang que la Providence leur a assigné', en remplissant 
énergiquement leurs devoirs dans l'humilité, l'obéissance et fa patience 
chrétiennes, ne seraient-lis pas dignes du nom d'hommes, eux que le 
Seigneur tirera un jour de leur condition obscure pour les placer au 
ciel parmi les princes de son peuple? · . 

Nous arrêtons là nos réflexions, sur les- erreurs du Sillon. Nous ne 
prétendons pas épuiser le sujet, car il y aurait encore à attirer votre 
attention sur d'autres points également faux et dangereux, par exemple, 
sur la manière de comprendre le pouvoir coercitif de l'Eglise. II impol'le 
maintènant de voir l'influence de ces erreurs sur la conduite .pratique 
du Sillon et sur son action sociale. · ' 

Les doctrines du Sillon ne restent pas dans le domaine de l'abstrac
tion philosophique. Elles sont enseignées à la jeunesse catholique, et, 
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bien 1il11s, on s'ess;,ye â les t>i!J1·e. Le Sillon se regarde comme le noyau 
de fa cilé fulure; il la reflète donc aussi fidèlement que possible. En 
effet, il n'y a pas de hiérarchie dans le Sillon. L'élite qni le dirige 
s'est déga~ée de la masse par sélection, c'est-à-dire en s'imposant par 
son antonlé morale et par ses vertus. On y entre librement, comme 
librement on en sort. Les études s'y font sans maitre, tovt au ~lus 
avec un conseiller. Les cercles d'ètndes sont de véritables coopératives 
intellectuelles, où chacun est tout ensemble maitre et élève. La (lllma
raderie la plus absolue règne entre les membres et met en contact 
total leurs Ames: de là, l'âme commune du Sillon. On l'a défini « une 
amitié ». Le prêtre lui-même, quand il y entre, abaisse l'éminente 
dignité de son sacerdoce et, par le plus étrange renversement des rôles, 
se fait élève, se met au niveau de ses jeunes amis et n'est plus qu'un 
camarade. · 

Dans ces habitudes démocratiques et les théories sur la cité idéale 
qui los inspirent, vous reconnaitrez, vénérables Frères, la cause 
secrète .des manquements disciplinaires que vous avez dû si souvent 
reprocher au Sillon. Il n'est pas étonnant que vous ne trouviez pas 
chez les chefs et chez .Jeurs camarades ainsi formés, fussent-ils sémina
ristes on prêtres, le respect, la docilité et l'obéissance qni sont dus à 
vos personues et à votre autorité; que vous sentiez de 1eur part une 
sourde opposition, et que vous ayez le regret de ].es voir se soustraire 
totalement, ou, quand ils y sont forcés_par l'obéissance, se livrer avec 
dégoût à des œuvres non sillonnistes. Vous êtes le passe, eux sont les 
pionniers de la civilisation future. Vous représenrez la hiérarchie, les 
inégalités sociales, l'autorité et l'obéissance: institutions vieillies, aux
quelles leurs âmes, éprises d'nn autre idéal, ne peuvent plus se plier .. 
l'io11s avons sur cet état d'esprit le témoignage de faits douloureux, 
c.'>pa!Jles d'arracher des larmes, et Nous no pouvons, malgré notre 
longanimilé, Nous défendre d'un juste sentiment d'indignation. Eh 
quoi I on inspire à votre jeunesse cathol!que. la défian?' envers rEglise, 
leur mère; on leur apprend que, depms dix-neuf siècles, elle n'a pas 
encore réussi dans le monde à constituer la société sur ses vraies 
bases; qu'elle n'a pas compris les notions sociales de l'autorit~· de la 
literté, de l'égalité, de la fraternité et de la dignité humaine; e les 
grands évêques et les grands monarques, qui ont créé et si g orieu
sement gouverné la France, n'ont pas su donner à leur peuple ni la 
vraie justice, ni le vrai bonheur; parce qu'ils n'avaient pas l'idéal .{lu 
Sillon I · 

Le souffle ùe la Révolution a passé par la, et nous pouvons conclure 
que si les doctrines sociales du Sillon sont erronées, son esprit est dan
gereux et son éducation funeste. 

Mais alors, que devons-nous penser de son action dans l'Eglise, lui 
donl le cathohcisme est si po\nt\lleux que d'un peu ~l!JS,. a. moins 
d'embrasser sa cause, ·bll.sera1t a ses yeux un ennemi mtérrnur du 
catholicisme et l'on ne comj)rendrait rien à l'Evangilé et à Jésus-Christ Y 
Nous creyons bon· d'insister sur cette question P.arce que c'est préci
sément son ardeur catholique qui a valu au Sillon, jusque dans ces 
derniers temps, de précieux encouragements et d'illustres suffrages. 



13.\ LE'ITRE DE s. S. P!E X A L'ÉPISCOPAT FRANÇAIS (!5 AOUT t9f0) 

Eh bien I devant les paroles et les faits, Nmrs sommes obligé de dire 
que, dans son action comme dans Sll doctrine, le Sillm ne donne pas 
satisfaction à l'Eglise. 

D'abord, son catholicisme ne s'accommode que de 'la forme du gou
vernement démocratiq_ue, qu'il estime être la plus favorable à l'Eglise, 
et se confondre pour amsi dire avec elle; il inféode donc sa religion à 
un parti politique. Nous n'avons pas il démontrer que l'avènement de 
la démocratie universelle n'importe pas à l'action de l'Eglise dans le 
monde; Nous avons déjà rappelé que l'Eglise a toujours laissé aux 
nations le souci de se donner le gouvernement qu'elles estiment Je 
Jllus avantageux pour leurs intérêts. Ce que ~ous voulons affirmer 
encore une fois après Notre prédécesseur, c'est qu'il y a en-eur et 
danger à inféoder, par principe, le catholicisme à une forme de gou
'Vernement; erreur et danger qui sont d'autant plus grands lof$qu'ou 
synthétise la religion avec un genre de démocratie dont les doctrines 
sont erronées. Or, c'est le cas du Sillon, lequel, ~ar le fait, et pour 
une tonne politique spéciale, en comprom,ittant I Eglise, divise les 
catholiques, arrache la jeunesse et même des prêtres et des sémina
ristes à l'action simplement catholique, et dépense en pure perte les 
forces vives d'une partie de la nation. 

Et voyez, vénérables Frères, une étonnante contradiction. C'est 
précisément parce que la religion doit dominer tous les partis, c'est en 
invoquant ce principe que le Sillon s'abstient de défendre l'Eglise atta-
9.uée. Certes,, ce n'est pas l'Eglise qui est descendue dans l'arène poli
t1que; on l'y a entrainée et pour la mutiler et pour la dépouiller. Le 
devoir de tout catholique n'est-il donc pas d'user des armes politiques 
qu'il tient en main pour la défendre, et aussi pour forcer la politique 
à rester dans son domaine et à ne s'occuper de l'Eglise que pour lui 
rendre ce qui lui est dO. Y Eh bien I en face de l'Eglise ainsi vmlentée, 
on a souvent la douleur -de voir les sillonnistes se croiser les bras, si 
ee n'est qu'à·!~ défendre ils trouvent leur compte; on les voit dicter 
eu soutenir un programme qui nulle part ni à aucun degré ne révèle 
le catholique. Ce qui n'empêche pils les mêmes hommes, en pleine 
lutte politique, sous le coup d'une provocation, d'a:fficher publi
quement leur foi. Qu'est-ce à dire, sinon qu'il y_ a deux hommes dans 
le sillonniste : l'individu, qui est catholique; le sillonniste, l'homme 
d'action, qui est neutre. 

li fut un temps où le Sillon, comme tel, était formellement catho
lique. En fait de' force morale, il n'en connaissait qu'une, la force 
catholique, et Il allait proclamant que la démocratie serait catholique 
ou qu'elle ne serait pas. Un moment vint où il se ravisa. li laissa 
à chacun sa religion ou sa philosophie. li cessa lui-même de se quali
fier de« catholiqnB », el li la formule« La démocratie sera catholique», 
il substitua cette autre « La démocratie ne sera pas anticatholique », 
pas plus d'ailleurs qu'antijuive ou antibouddbiste. Ce fut l'époque du 
plus grand Sillon. On appela à la construction de la cité future tous le, 
ouvriers de toutes les religions et de Ioules les sectes. On ne leur 
demanda que d'embrasser le même idéal social, de respecter toutes lei 
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croyances el d'apporter mi cerl8in appoint de forces morales. Certes, 
proclamait-on,« les chefs du Sillon mettent leur foi religieuse au-dessus 
de !oui. Mais peuven~ils ôter aux autres le droit de puiser leur énergie 
morale là où ils peuven!Y En revanche, ils veulent que les autres 
respectent leur droit, à eux, de la puiser dans la foi catholique. Ils 
demandent donc à tous ceux qui veulent transformer la société pré
sente dans le sens de la démocratie de ne pas se repousser mutuellement 
il cause rles convictions philosophiques ou religieuses qui peuvent les 
séparer, mais de marcher la main dans la main, non pas en renonçant 
à leurs convicLions, mais en essayant de faire sur le terrain des réalités 
pratiquas la preuve de l'exœlleuce de leurs convictions personnelles. 
Peu~trc sur ce terrain de l'émulàtion entre .âmes attachées à différentes 
convictions religieuses ou philosophiques l'union pourra se réaliser. » ( t) 
Et l'on ·déclara en même temps (comment cela pouvait-il s'accomplir Y) 
que Je petit Sillon catholique serait l'âme du grand Sillon cosmopolite. 

Récemment, le nom du plus grand Sillon a disparu, et une nouvelle 
organisation est intervenue, sans modifier, bien an contraire, l'esprit 
et le fond des choses « pour mettre de l'ordre dans le travail et orga
niser les diverses forces d'activité. Le Sillon reste toujours une âme, u11 
esprit, qui se mêlera aux groupes et inspirera leur activité"· Et tous 
les groupements nouveaux, devenus en ap-parence autonomes : catho
liques, protestants, libres-penseurs, sont priés de se mettre à l'œuvre. 
« Les CQmarades catlloliques travailleront entre eux llans une organi
sati~n spécfale à. s'instrnire et à s'éduquer. Les démocrates protestants 
et libres-penseurs en feront autant de leur côté. Tous, catholiques, pro
testants et libres-penseurs auront à cœur d'armer la jeunesse non pas 
pour une lutte fratricide, mais pour une généreuse émulation sur le 
terrain des vertus &ociales et civiques. » (~) 

Ces déclarations et cette nouvelle organisation de l'action sillonniste 
appellent de bien graves réflexions. 

Voici, fondée ear des catholiques, une association interconfession
'nelle, pour travmller à la réforme de la civilisati_on, œuvre religieuse 
au premier chef, car pas de vraie civilisation sans civilisation m[rale, 
et pas de vraie civilisation morale sans la vraie religion : c'e une 
vérité démontrée, c'est un fait d'histoire. Et les nouveaux sillon istes 
ne pourront pas prét_exter qu'ils ne travailleront que « sur le terrain 
des réalités pratiques " où la diversité des croyances n'importe pas. 
Leur chef sent si bien cette influence des convictions de l'esprit sur la 
résultat de l'action qu'il les invite, à quelque religion qu'ils appar
tiennent, à « faire sur le terrain des réalités pratiques la preuve de 
l'excellence de leurs convictions personnelles ,,_- Et avec raison, car 
les réalisations pratiques revêtent le caractère des convieUons reli
gieuses, comme les membres d'un corps jusqu'à leurs dernières extré-
1,11ités reçoivent leur forme du principe vital qui l'anime. 

Ceci dit, que faut-il penser de la promiscuité où se trouveront 
engagés les jeunes catholiques avec des hétérodoxes et des incroyant& 

\
t) M.uo SJ.MB1'IBB 1 Direour, d.e Roiten, 1907. 
1) MABc 8.&Jf&l'flBII.. Paria, mai 1910. 
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de Ioule sorte dans une œuvre de ~le natureT N'est-elle pas mille 
fois plus dangereuse pour eux qu'une association neutret Que faut-il 
.{lCnser de cet appel à tous les hétérodoxes et à tous les focroyants 
a prouver l'excellence de leurs convictions sur le terrain social, dans 
une espèce de concours apologétique, comme el ce concours ne durait. 
pas depuis dix-neuf siècles, dans des conditi?,ns moins dangereuses 
pour la foi des fidèles et tout en l'honneur de I Eglise catholique Y Que 
faut-Il penser de ce respect de toutes les erreurs et de l'invitation 
étrange, faite par un catholi11ue à tous les dissidente, de forLitier leurs 
convictions par l'étude et d e!) fai.re des sources toujours plus abon
dantes de forces nouvelles! Que faut-il penser d'une association où 
toutes les religions et ,même la libre-pensée peuvent se manifester 
hautement à leu~ aiseT Car les sillonnistes, qui, daµs les conférences 
publiques et al!leurs, proclament fièrement leur foi Individuelle, n'e11-
tendent certainement pas fermer la bouche aux autres et empêcher le 

~

rotestant d'affirmer son protestantisme et le sceptique son scepticisme. 
ue penser, enfin, d'un catholique qui, en entrant dans son cercle 
'études, laisse son calholicisme à la porte, pour ne pas effrayer ses 

camarades qui, « rêvant d'une action sociale désintéressée1 répugnent 
de la faire servir au triomphe d'intérêts, de coteries ou meme de con
victions quelles qu'elles soient •? Telle est la profession de foi du nou
vesu Comité démocratique d'action sociale, 9ul a hérité de la plus 
~rànde !Ache de l'ancienne organisation, et qm, dit-Il, « brisant l'équi
v9que entretenue autour du plus grand Sillon, tant dans les milieux 
réaètionnalre!I que dans les milieux anticléricaux »1 est ouvert à tous 
les hommes « respectueu~ des forces morales et religieuses 111 con
vaincus qu'aucuné émancipation sociale véritable n'esl; possible sans 
le ferment d'un rra· éndr81.l,{J) idéalisme •. 

Oui, hélas I l' lvoque est brisée; l'action sociale du Sillon n'est 
plus catholique; e sillonniste, comme tel, ne travaille pas· pour une 
coterie, et « l'Eglise, Il le dit, ne saurait à ·aucun titre être bénéficiaire 
des sympathies que son action pourra susciter ». Etrange insinuation, 
vraiment! On craint qne l'Eglise ne profite de l'action sociale dn Sillon 
dans un but égoîs~ el.intéressé, comme si tout ce qui profite à l'Egjise 
ne profitait pas à l'humanité I Etrange renversement des Idées : c est · 
l'Eglise qui serait la bénéficiaire de l'acLion sociale, comme si les plus 
grands éèonomistes n'avaient pas reconnu et· démontré que c'est l'ac
tion sociale, qui, pour être sérieus~ et féconde, doit bénéficier de 
l'Eglise. Mais1 plus étranges encore, effrayantes et attristantes à la 
fols, sont l'auuace el la légèreté d'esprit d'hommes qui se disent catho
liques, qui rêvent de refondre la société dans de pareilles conditions 
et d'étab1ir sur terre, par-dessus l'Eglise catholique, « le règne de la 
justice et de l'amour »1 avec des ouvriers venus de toute part, de 
toutes religions on sans religion, avec on sans croyances, pourvu 
qu'ils oubhenl ce ~1 les divise : leurs convictions religieuses et phi
losophiques, el qu'ils mettent en commun ce qui les,nnit: un _généreu:c 
idéalisme et des forces morales prises « où ils peuvent •. Quand on 
songe à tout ce !{U'il a fallu de forces, de science, de vertus surnatu
relles pour étabhr la cit!I chrétienne, ei les souffrances de millions de 
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martyrs, et les lumières des Pères et des Docteurs de l'Eglise, et le 
dévouement de tous les héros de la charité, et une puissante hiérarchio 
née du ciel; el des flouves de grâce divine, et le tc>ut édilié, relié, 
compdnélré par la Vie et !'Esprit do Jésus-Christ, la Sagesse de Diou, 
le Verbe fait homme; quand on songe, disons-Nous, à tout celn, on est 
effrayé de voir de nouveaux apôtres s'acbarner à faire mieux avec 'la 
mise en commun d'un vague idéalisme et de vertus civiques. Que 
vont-ils produireY Qu'est-ce qui va sortir do cette collaboration? Une 
construction purement verbale et chimérique, où l'on verra miroiter 
pêle-mêle el dans une confusion séduisante les mots de liberté, de jus
tice, de fraternité et d'amour, d'égalité el d'exaltation humaine, le 
tout basé sur une dignité humaine mal comprise. Ce sera une agitation 
tumultueuse, stérile pour le but proposé et qui profitera aux remueurs 
de masses moins utopistes. Oui, vraiment, on peut dire que le Sillon 
convoie le socialisme, l'œil fixé sur une chimère. 

Nous craignons qu'il n'y ait encore pire. Le résultai de cette pro
miscuité en travail, le bénéficiaire de cette action sociale cosmopolite 
ne peut être qu'une démocratie qui ne sera ni catholique, ni protes
tante, ni juive; une re!i~ion (car le sillonnisme, les chers l'ont dit, 
est une re igion) plus umverselle que l'Eglise catholique, réuuissant 
tous les bommes devenus enfin frères et camarades dans « le règne de 
Dieu ». - « On ne travaille pas pour l'Eglise, on travaille pour 
l'humanité. » 

Et maintenant, pénétré de ·la plus vive tristesse, Nous Nous deman- _ 
dons, vénérables Frères, ce qu'est devenu le catholicisme du Sillon. 
Hélas! lui qui donnait autrefois de si belles espérances, ce fleuve lim
pide et impétueux a été capté dans sa marche par les ennemis modernes de 
l'Eglise et ne forme plus âoréuavant qu'un misérable affluent du grand 
mouvement d'apostasie organisé, dans tous les pays, pour l'établisse
ment d'une Egfise universelle qui n'aura ni dogmes, ni hiérarchie, ni 
règle pour l'esprit, ni frein pour les passions et qui, sous prétexte 
de liberté et de dignité hllIIlaine, ramènerait dans le monde, !ji elle 
pouvait triompher, le règne légal de la ruse et de la force, et l'oJpres-
sion des faibles, de ceux qui souffrent et qui travaillent. ' 

Nous ne connaissons que trop les sombres officines où l'on élabore 
ces doctrines délétères qui ne devraient pas séduire des esprits clair
voyants. Les cl)efs du Sillon n'ont pu sen défendre: l'exaltation de 
leurs sentiments, l'aveugle bonté de leur cœur, leur mysticisme philo
sophique, mêlé d'une part d'illuminisme, les ont entraînés vers un 
nouvel Evangile, dans lequel ils ont cru voir le véritable Evangile du 
Sauveur, au point qu'ils osent traiter Notre-Seigneur Jésus-Christ avec 
une familiarilé souverainement irresv.ectueuse et que, leur idéal étant 
apparenté à celui de la Révolution, ils ne craignent pas de faire entre 
l'Evangile et la Révolution des rapprochements blasphématoiros qui 
n'ont pas l'excuse d'avoir échappe à quelque improvisation tumul
tueuse. 

Nous voulons attirer •votre attention, vénérables Frères, sur cette 
déformation de l'Evangile et du caractère sacré de Notre~Seigneur 
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Jésus-Christ, Dieu el Hom.me, pratiquée dans le Sillon et ailleurs:_ Dès 
que l'on aborde la question sociale, il est de modo, dans certains 
milieux, d'écarter d'abord -la divinité de Jésus-Christ, el puis de ne 
parler que de sa souveraine mansuétude, de sa compassion pQur toutes 
)ils misères humaines, de ses pressantes exhortations à l'amour. du pro
chain et à la fraternité. Certes, Jésus nous a aimés d'un amour 
immense, infini, et il est venu sur terre souffrir et mourir pour que, 
réunis autour de lui dans Ili justice et l'amour, animés des mêmes sen
timents de charité mutuelle, tous les hommes vivent dans la paix et le 
bonheur. Mais a la réalisation de ce bonheur temporel et éternel il a 
tnis, avec une souveraine autorité, la condition que l'on fasse partie de 
~n troupeau, que l'on accepte sa doctrine, que l'on pratique la vertu 
Ill qu'on se laisse enseigner et guider par Pierre et ses successeurs. Puis 
iÎ Jésus a été bon pour les égarés elles pécheurs, il n'a pas respecté leurs 
oonvlclions erronées, quelque sincères qu'elles parussent; il les a tous 
aimés pour les instrnirif, les convertir et les sauver,. S'il a appelé a lui, 
pour les soulager, ceux qui peinent et qui sou/Trent, ce n'a pas' été pour 
leur P-récher la jalousie d'une é~alité chimérique. S'il a relevé les humbles, 
ce na pas été pour leur inspirer le sentiment d'une dignité indépen
dante el rebelle à l'obéissance. Si son cœur débordait de mansuétude 
pour les Ames de bonne volonté, -il a su également s'armer d'une sainte 
mdignation contre les profanateurs de la maison do Dien, contre les 
misérables qui scandalisent les petits, contre les autorités qui accablent 
le peuple sous le poids de lourds fardeaux sans y mettre le doigt ~our 
les soulever. Il a été aussi fort que doux; il a grondé, menacé, chalié, 
118.chant et nous enseignant que souvent la crainte est le commencement 
de la sagesse et qu'il convient parfois de couper un membre pour sauver 
le 09rps. Enfin, il n'a pas annoncé pour la société future le règne d'une 
félicité idéale, d'où la souffrance serait bannie; mais par ses leçons et 
par ses exemples, il a. tracé le chemin du bonheur possible sur terre et 
lin bonheur parfait an ciel : la voie royale de la croix. Ce sont là des 
enseignements qu'on aurait tort d'appliqner seulement à la vie indi
viduelle en vue du salut éternel; ce sont des enseignements éminem
ment sociaux, et ils nous montrenL en Notre-Seiguonr Jésus-Christ 
antre chose qu'un humanitarisme sans consistance et sans autorité, 

'· Pour vous, vénérables Frères, continuez activement l'œnvre du 
Sauveur des hommes par l'imitation de sa douceur et de sa force. 
Inclinez-vous vers tontes les misères; qu'aucune douleur n'échappe à 
votre sollitnde pastorale; qu'aucune plainte ne vous trouve indifférents. 
Mais aussi, prêchez hardiment leurs devoirs aux grands et aux petits; 
il vous appartient de former la conscience du peuple et des pouvoirs 
publics. La question sociale sera bien près d'être résolue lorsque 106 
uns et les autres, moins exiiieants sur leurs droits mutuels, rempliront 
plus exactement leurs devoirs. 

JJe plus, comme dans le conflit des intérêts, et surtout dans la lutte 
avec des forces malhonnêtes, la vertu d'un homme, sa saintel.é même 
ne suffit pas toujours à lui assurer le pain quotidien, et que les rouages 
1ociaux devraient être organisés de telle façon que par leur jeu naturel 
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ils paralysent les efforts des méchants ,et rendent abordable à fonte 
bonne ,·olonltl sa part légitime de fé1icilé temporelle, Nous désirons 
vivement que vous preuiez n?le ,part active à l'organisation de la 
société .dans œ but. Et à œue fin, pendant.qoe YQS pr.t\tres se livreront 
avec ardeur au travail de la sanctification d~ âmes, de la ,défense de 
l'Eglise, et aux œuvres ,de charité proprement ,dites, vous en .choisir.e.z 
quelques-uns, actifs et d'esprit pondéré, munis -des grades de docLenr 
en philosophie et en théologie et possédant parfaitement l'h.istoire de 
la civilisation antique et moderne, et ,vous les .appliq11ei,ez a.ux .études 
moins élevées et plus pratiques de la science sociale, pour les me.tlro, 
eH temps opportu.u, à la 11\I.e de v.@s œlivres dlact,ioo cailiolique. To,ute
fois, que ces prêtres ne se laissent pas éga,l'er, daos le dédale des opi
nions contemporaines, par le mirage d'une fausse .démocr.atie; qu'ils 
n'empruntent pas à la rhétorique .des pires ennemis .de l'Eglise et du 
peu11Ie un Jan gage emphatique plein de promesses 3lil.SSi .sonar.es .qu'ir
réahsahles. Qu'ils soient persuadés que la question sociale et la scienœ 
sociale ne sont pns nées .d'hier; que de tous tem.ps l'Eglise ot l'E.tat, 
heureusement ,concertés, 11,11t suscité .dans œ but (les 0111sanisa.t.ions 
fécondes; que l'EgMse, qui n'a jamais -trahi le bonbeur dn puuple p.ar 
des alliances oompro.œettaates, n'a pas à se dégager da p.assé et .qu'il 
lui suffit d_e. repreadre, avec le concours des vrais ouvriers de la rP,S
tauration socinle, les orga.nlsmes brisés par la Révoh~tion et de les 
adapter, dans le même ,esprict chrétien .q,tii les a inspirés, au nouveau 
milien créé par l'évolution matérielle d,e la s.ociété .contemporaine : 
car les vrais amis du peuple ne sont ni révolutionnaires ni novateur~, 
mais traditionalistes. 

Cette œnvre éminemment digne d.e votre·-zèle pastoral, Nous désirons 
que, loin d'y faire obstacle, la jeunesse dn Sillon, d~gagée de ses erreurs, 
y apporte dans l'ordre et la soumission convenables un concours loyal 
el efficace. 

Nous tournant donc vers les chefs du Sillon, avec la confiance d'Uh 
. Père qol 11arle à ses enfants, Nous leur demandons pour leur/bien 
ponr le brnn de l'Eglise et de la Frnnce, de vous céder· leur lplaœ'. 
Nous-mesurons, œrtes, l'étendue du sacrifice qoe Nous sollicitons 
d'eux, mais N oqs les savons assez généreux pour l'accomplir et 
d'avance, nu nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dont nous sommes 
l'indigne représentant, Nous les en bénissons. Quant aux membres du 
Sillon, Nous yonlons qu'ils se rangent par diocèses pour travailler, 
sous la d1rect10n de leurs évêques respectifs, à la régénération chré
tienne el catholique du peuple, en même temr,s qu'a l'amélioration de 
son sort. Ces groupes diocésains seront, pour e moment, indépendants 
les uns des autres; et afin de bien marquer qu'ils ont brisé avec 101 
erreurs du passé, ils prendront le nom de Sillons catlwliqttes, et chacun 
de leurs membres ajoutera à son titre de sillonniste le même qualil!
catif ~e Catholique. Il va sans dire que tout sillonniste catholique res
tera hbre ~e garde~ par aill1:1;1rs ses préférences politiques, épurées de 
tout œ qm ne serait pas entierement conforme, en œtte matière à la 
doctrine de l'Eglise. Que si, vénérables Frères, des groupes refusaient 
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de se soumettre à ces conditions, vous devriez les considérer comme 
refusant par le fait de se soumottre à votre direction; el, alors il 
y aurait à examiner s'ils se conlluent dans la ,politique ou l'économie 
pure, on s'ils persévèrent dans leurs anciens errements. Dans le pre
mier cas, il est clair que vous n'auriez pas pins à vous en occuper 
que du commun des ffüèles; dans le second, vous devriez agir en con
Sl!qnenœ, avec prndqnce, mais avec fermeté. Les prêtres auront à se 
tenir totalement en dehors des groupes dissidents et se contenteront de 
prêter le secours du saint ministère individuellement à leurs membres, 
en leur appliquant an tribunal do la Pénitence les règles communes 
de la morsle relativement à la doctrine et à la conduite. Quant aux 
groupes catholiques, les prêtres et les séminaristes, tout en les favo
risant et en les secondant, s'abstiendront de s'y agréger comme 
membres, car il convient que la milice sacerdotale reste an-dessus des 
associations laïques, même les plus utiles et animées du meilleur 
esprit. 

1'elles sont les mesures pratiques par les.9.uelles Nous avons cru 
nécessaire de sanctionner cette Lettre sur le Sillon et les sillonnistes. 
Que le Seigneur veuille bien, nous l'en prions du fond de l'âme,, faire 
comprendre à ces hommes e& à ces Jeunes gens les graves raisons qui 
l'ont dictée, qu'il leur donne la domlilt! du cœur, avec le courage de 
prouver, en face de l'Eglise, la sincérité de leur ferveur catholique; 
et à vous, vénérables Frères, qu'il vous inspire pour eux, puisqu'ils 
10nt désormais vôtres, les sentiments d'une afl'ection toute paternelle. 

C'est dans cel espoir, et pour obtenir ces résultats si désirables, que 
Nous vous accordons de tout cœur, ainsi qu'à votre clergé et à votre 
peuple, la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 25 aotll l9i0, la huitième 
année de Notre Ponlillcal. 

PIE X, PAPE. 



MOTU PROPRIO 
Quo quœdam statuuntur leges 

ad modernismi periculum propulsandum. 
' . 

Sacrorum AnLisLitum.neminem latere arbitramur vaferrimum 
homin11m genus, modernistas, persona quam induerant illis 
detracta per encyclicas Li lteras Pascendi dominici gregis ( dat. 
d. VIII septembr. MCMVII [Actes de S. S. Pie X, éditions des 
Quèstions Actuelles, t. III, p. 84-:1.77]), consilia pacis in Ecclesia 
turbandro non abjecisse. Haud enim intermiserunt novos aucu
pari et in clandestin uro fœdus ascire socios, euro iisque in chris
tianro reipublicœ venas opinionum suarum virus inserere, edilis 
libris commentariisque suppresso aut mentito scripLorum 
nomine. Hœc audaciœ maturitas, per quam tant us Nobis in us tus 
est dolor, si perlectis iterum memoratis Litteris Nostris consi
deretur attentius, facile apparebit ejus maris homines haut! 
alios esse quam quos ibi descripsimus, adversarios eo ruagis 

MOTU PROPRIO 
ltal,/issant des lois 

pour repousser le ptlril du modernisme. 

Aucun évêque n'ignore, croyons-Nous, qu'une race très pernicieuse 
d'hommes, les modernistes, même après que !'Encyclique Pascendi 
dominici gregis .(8 sept. i907 [Actes de S. S. Pie X, éditions des Ques
tions Actuelles, t. Ill, p. 8~-i771) eut levé le masque dont ils se cou
·vraient, n'ont pas abandonné Ienrs desseins de troubler la paix do 
l'Eglise. Ils n'ont pas cessé, en effet, de rechercher el de grouper en 
une association secrète de nouveaux adeptes, et d'inoculer avec eux, 
dans les veines de la société chrétienne, le poison de leurs opinions, 
par la puhlication de livres et de brochures dont ils taisenl ou dissi
mulent les noms des' auteurs. Si, après avoir relu Notre Lettre Ency
clique précitée, l'an considère attentivement cette audacieuse témérité 
qui Nous a causé lant de douleur, on se convaincra sans peine que ces 
hommes ne diffèrent en rien de ceux que Nous avons dépeints dans cc 
document. Ces adversaires sont d'aulant plus à redouter qu'ils nous 
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tlmendos, quo propiores; ministerio suo abutentes ut venè-' 
natam hamis escam iinpommt ad intercipiendos incautos, doc- · 
trime speciem circumferentes, in qua errorum omnium summa 
continetur. 

Hac lue diflluenle ·per agri Doinini partem ,unde 1Jmtiores 
essent expectandi fructus, quum omnium Antistitum est in 
catholicm fldei defensione lahorare, summaque diligentia cavere 
ne integritas divini depositi quidquam detrimenti capiat, tum 
ad Nos maxime.pertinet Christi ·Servatoris iniperata facere, qui 
Petro, cujus principa~um, licet indigni1, dbtinenms, dixit·; Con
firma fratres tuas. Hac nempe de.causa, hoc •est, ut in prmsenti 
dimkatio.ne subeunda confirmenturlbonorum animi, opportunum 
duximus memorati Nostri documenti sententias et prœscripta 
referre hisce verbis exprossa : 

« Vos oramus et obsecramus, ne in re tam gravi vigllantiam, 
diligenUam, •fortitudinem vestram desidernri vel ·minimum 
patiamini. Quod vero a vobis'.petimus et e~pectamus, idrpsum et 
petimus mque et•expectamus ·a ceteris ·animarnm pastoribus, ab 
educato11ibus et magistris ,sacrœ juverrtntis, impdmis autem a 
summis religlosarum familiamm magistris. 

touchent de plus pr~s; ils abusent de Jour ministère pour tendre l'appât 
d'une nourriture empoisonnée; en vue de surprendre la bonne foi de 
ceux qui ne soul pas sur leurs gardes, ils propagent autour d'eux un& 
apparence de doctrine, qui contient la somme de toutes les erreurs. 

Ce fléau se propageant .considérablement dans cette partie du champ 
du Seignouc dont on devrait attendre les meilleurs fruits, il est de 
votre devoir à Vous, évêques, de tra·vailler à ln défense de la foi catho

. llque, et de veiller avec le pins grand soin à ce que l'intégrité de ce 
dépôt divin ne subisse aucune atteinte, comme i.J Nous appartient sur
tout à Nous d'exécuter l'ordre du Christ Sau:veur, qni a dit â Pierre,· 
dont Nous avons, malgré Notre Indignité, hérilé la primauté : GO'll-
fi,wie tes frèr8$. · 

C'est pourquoi, afin de raffermir le courage des hommes de bien 
dans la lutte actuelle, Nous avons jn(!'é·opportun de rappeler.ces ensei
gnements et ·prescriptions du document précité : 

« Nous vous prions et wus conjurons .de •ne pas souffrir que l'on 
i;>uisse trouver le moins ·du monde à redire, en une matière s1 grave, 
a votre vigilance, à votre zèle, à -votre fermeté. Et ce que Nous vous 
demandons et que Nous attendons de vous, Nous le demandons aussi 
et l'attendons de tous les autres pasteurs d'âmes, de tous les éducateurs. 
et professeurs de la jeunesse cléricale, et tout spécialement des Supé
rieurs majeu,rs des Instituts religieult:. 
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t I. - Ad studia quod attinet, volurnus prob-èque mandarnus 
ut philosophia scholaslica studiorurn sacromm fundamontum 
ponatur. 

» Utique, si quid a doctoribus scholasticis vel nimia snbtilitate . 
quœsitum, vel parum considerate traditum; si quid culn explo
ratis posterioris -fBvi doctrinis minus cohll!rens, l'el denique quoquo 
modo non probabile; id nullo pacto in anima est œtati nostrœ ad 
imitandum proponi (LED xm, Encycl. A?terni Patris [Lettre.s 
apostaliques de S. S. Ldon XIII, éùitions des Questions Actuelles, 
t. I", p. 42-75]). Quod rei caput est, philosophiam scholasticam 
quum s.equendam prœscribimus, eam prœcipue intelligimus 
quœ a sanclo Thoma Aquinate est tradita : de qua quidquid a 
Decessore Nostro sancitum e.st, id omne vigere volumus, et qua 
sil opus instauramus et conflrmamus, stricteque ab universis 
servari jubemus. Episcoporum erit, sicubi in Seminariis neglecta 
hœc fuerinl, ea ut in posterum custodiantut· urgere atque exi
gera. Eadem religiosorum Ordinu1' moderatoribus prrecipimus. 
Magistros autem monemus ut rite hoc teneant; Aquinatem vel 
parum deserere, prœsertim in ra metaphysica, non sine magno 
detrimento esse. Parvus error in principio, sic verbis ipsius 

. » I. - En ce qui regarde les études, Nous voulons et ordonnons qne 
la philosophie scolastique soit miso à la base des sciences sacrées. Il va 
sans dire que s'il se rencontre quelque chose chez le., docteurs scola.,
tiques que l'on p_u.isse regarder comme ea;cès de subtilité, ou. qui soit 
propose sa1.13 qu.'on veuille y attachc-1· beau.oou.p d'importance, ou:l1i ne 
cadre pas avec les déc<iuve,·tes des temps postérieurs, ou. qui n'ai enfi,n 
aucu.ne espèce de probabilité, il est bien foin de Notre esprit de loir 
le proposer à l'imitation des générations présentes. (LÉON XIII, 
Enc. A!!terniPâtris lLettres apostoliques do S. S. Léon XIII, éditions des 
Questions Actuelles, t. l", p. 42-75j.) Et quand Nous prescrivons la 
philosophie scolastique, ce que Nous entenaons surtout par là - ceci 
est capil.al, - c'est la philosophie que nous a léguéo le Docteur angé
lique. Nous déclarons donc que tout ce qui a été édicté a ce sujet par 
Notre Prédécesseur reste pleinement en vigueur, et, eu tant quo de 
besoin, Nous l'édictons à nouveau et le confirmons, et ordonnons qu'il· 
soit par tous rigoureusement observé. Que, dans les Séminaires où ou 
~urait pu le mettre en oubli, les évêques en im_posenl et en exigent 
l'observance : prescriptions qui s'adressent aussi anx Supérieurs des 
Instituts -religieux. Et que les professeurs sachent bien que s'écarter de 
saint Thomas, surtout dans les questions métaphysiques, ne va pas sans 
détriment grave. Une erreur qui est petite dans son principe, pour·me 
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Aquinatis licet uli, est magnus in fine. (De Ente et Essel!tw. 
proem.) 

» Hoc ita posito philosophiœ funda mento, theologicum œdifi-· 
cinm exstruatur diligenlissime. . 

" Theologiœ sludium, Venerabiles Fralres, quanta potestis 
ope provehite, ut clerici e Seminariis egredientes prœclara illius 
exislimatione magnoque amore imbuantur, illuùque semper pro 
deliciis habeant. Nam in magna et multiplici disciplinarum copia 
quœ menti veritatis cupidœ objicit1w, neminem latet sacram Theo
logiain ita principem sibi locvm t:indicare, ut t:elus sapientum 
effatum sit, ccteris scie11tiis et arti/Jus olflcium incumbere, ut ci 
inserviant ac velut ancillarum more famulentur (Liro Xllf, Litt. 
ap., x dec. MDCCCLXXXIX). 

» Addimus heic, eos eLiam Nobis laude dignos viùeri, qui, 
incolumi rcverentia erga Traditionem et PaLres et ecclesiasticum 
magislerium, sapienLi judicio caLholicisque usi normis (quod 
non œque omnibus accidil) theologiam positivam, mutuato ab 
historia lumine, collustrare studeanl. Major proCecto quam 
antehac posiLivœ theologiœ ratio est habenda: id tamen sic fiat, 
ut nihil scholastica detrimenti capiat, iique reprehendantur 

servir <les termes mêmes de saint Thomas, est prande dans ses conse
quences dernières. (De EntR et Essentia, proem.) 

» Sur cette base philosophique, que l'on élève solidement l'édifice 
théologique. 

» Aulant que vous le pourrez, Vénéraliles Frères, stimulez à l'élude 
de la théologie, de façon que les clel'cs en emportent, au sortir du 
Séminaire, une estime profonde et un ardent amour, et que loute 
leur , ie ils en fassent leurs délices. Car nul n'ignore que, parmi c•tte 
gmnde 111ultitude de sciences, et si diverses, qui s'offrent à l'esprit 
avide de vérité, la première place 1·evic11t de dmit à "la théologie, tel
lement que c'était ,me ma,r:ime de l'antique sagesse que le devoir des 
antres sciences, comme des arts, est de lui être assujetties et soumises 
à la manière des servantes. (LÉON XIIJ, Lelt. ap., 10 déc. 1889.) 

» Ajonlons que ceux-là, enlre autres, Nous paraissent dignes de 
louanges qui, pleinement respectueux tle la trnùilion des saints Pères, 
dn magistère ecclésiastique, mesurés dans leur jugement, el se guidant 
sui· les normes c.1tholiQues (ce qui ne se voil pas chez tous), ont pris 
à Làche de faire plus de lumière dans la théolo1sie posilive, en y pro
jetant celle de l'hbtoire - de ln vraie. Evidemment, il faut donner 
plus d'importance que par le passé à la théologie positive, mais sans le 
moi11clrc <létl"imenl pour la théologie scolastique; et ceux-là sont 
/J r<'prirnander, comme faisant les alTaires des modernistes, qui 
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utpole qui moder!}istarum rem gerùnt, quicumque positivam 
sic extollunt ut scholaslicam theologiam despicere videantur. 

» De profanis vero disciplinis satis sit revocare quœ Decessor 
Nosler sapienlissime dixit : ln rerum etiam naturalium conside
m!ioue strenue adlaboretis : quo in genere nostrorum te1nporwn 
ingeniose inrnnta et utiliter ausa, .,icut jure admirantw· œq11ales, 
sic posteri perpetua comme11datio11e et /audp celebrabunt. (Ali or. 
Pergratus Nobis ad scientiar. cultores, VII martii MDCCCLXXX.) 
hl ta men nullo sacrorum sludiornm damno; quod idem Decessor 
Noster gra1·issimis hisce \'erbis monuit : Quorum cansm11 
e1Torw11, si quis cliligentius investigaverit, in eo potissimum. sitnrn 
t'sse i11telliget quod nostris hisce temporibus, qua11to reiwn nat11-
raliu111 studia vehementim fervent, tanto rnagis severiores a/tio-
1·rsque disciplinœ deflornerint : quœdam mim fere in obtivione 
hom.inmn conticescunt; quœdain remisse lm,iterque tracta11tw·, et 
quotl indigiiius est, splendore pristinœ dignitatis deleto, pravi
tate sententicwum et immanibus opinionum portentis inficiuntur. 
(Alloc., ut supra.) Ad banc igitur legem naturalium disciplina
rnm studia in sacris Seminariis temperari volnmus. 

"Il. - His omnibus pnr.ccplionilrns lum Nostris Lnm lJecrs
soris Nostri oculos adjici oportet quum de Semiuariorum vel 

exaltent de telle façon la théologie positive, qu'ils ont tout l'air de 
dénigrer en même temps ln scolasti,1ue. 

» Qtiant aux études profanes, il suffira de rappeler ce qu'en a dit 
fort sagement Notre Prédécesseur : Appliquez-vous avec anleu1· à 
l'étude des sciences naturelles: les géniales decouvertes, les applications 
hardies et utiles faites de nos jours sur ce terrain, qui 1irovoqj011t 
à juste titre les applaudissements de., contempomins, seront aussi à la 
postérité un sujet d'adtnfration et de ltluattges. (Aliac. Pei·gratus Nobis 
aux savants catholiques, 7 mars l.880.) Mais les études sacrées n'en 
doivent pas souffrir. Sur quoi le même Pape donne tout aussitôt le grave 
avertissement que voici : Si l'on t·eche,.che rwec soin la cause de ces 
erreurs, on la trouvera surtout en ceci: que plus s'est acct'Ue l'a,·dmn· 
pour les sciences naturelles, plus les hautes sciences, les sciences sé1>è,·es 
s011t allées déclinant; il en est qui languissent dnt1s l'oubli; certaine., 
autres sont traitées faiblement et à la légère, et, ce qui est indigt1e, 
déchu,es de leur antique splendeur, on les i11{ecte encore de doctrirtes 
perverses et d'opinions dont la monstruosité lipouvante. (Ibid.) Sur celte 
loi, Nous ordonnons que l'on règle dans les Séminaires l'étude dos 
sciences naturelles. 

» II. - On devra avoir ces prescriptions, et celles de Notre Prédé
cesseur et les Nôtres, sons les yeux, chaque fois que l'on traitera du 
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·Universitatum catholicarilm moderatoribus et ma gis tris eligendis
agendum erit. Quicumque modo quopiam modernismo imbuLi. 
fuerinL, ii, nullo habito rei cujusvis respectu, tum a regendi 
tum a docendi munere arceantur; eo si jam fungunlur, remo
veantur; item qui modernismo clamaperteve Cavent, aut moder
nistas laudando eorumque culpam excusando, arit Scholast:icam 
et Paires et Magistorium occlesiasticum carpendo, aut ecclesias
ticœ potestati, in quocumque ea demum sit;obedientiam detrec
tando; item qui in hisLorica re, v0l archeologica, vel biblica 
nova student; item qui sacras negligunt disciplinas, aut pro-
fanas· anteponere videntur. · · 

» Hoc in negotio, Venerabiles Fratres, prœsertim in magis
tror-um delectu, nimia nunquam eriL animadversio et con
stantia; ad doctorum enim exemplum plerumque componµntur 
discipuli. Quare, officii conscientia freti, prudenter hac in re et 
fortiter agitote. 

» Pari vigilantia et, severitate ii sunt cognoscendi àc deli
gendi qui sacris initiari postulent. Procul, procul esta a sacra· 
ordine novitatum arnor : superbos et contumaces anirnos odit 
Deus! 

» Theologiœ laurea nullus in posterum donetur qui statum 

choix des directeurs et professeurs pour les Séminaires et les Univer
sités catholiques. - Qui d'une manière ou -d'une nutre so montre 
imbu de modernisme sera exclu, sans merci, de la charge de directeur 
ou ile professeur; l'occupant déjà, il en sera retiré; de même, qui 
favorise le modernisme, soit en vantant les modernistes ou en excu
sant leur conduite coupable, soit en-critiquant la scolastique, les saints 
Pères, le magistère de l'Eglise, soit en .refusant obéissance à l'autorité 
ecclésiastique, quel qu'en soit le dépositaire; de même qui, en histoire," 
en archéologie, en exégèse biblique, trahit l'amour de la nouveauté; · 
de même enfin, qui néglige les scrnnces sacrées ou parait lour préférer 
les profanes. -

» Dans toute cette question des études, Vénérables Frères, vous 
n'apporterez jamais trop de vigilance ni de constance, surtout dans le 
choix des professeurs: car, d'ordinaire, c'est sur le modole des maitres 
que se forment. les élèves. Forts de la comcience de votre devoir, 
agissez en tout ceci prudemment, mais fortement. 

» il faut procéder avec même vigilance ot sévérité à l'examen et au 
choix des candidats aux saints Ordres. Loin, bien loin du sacerdoce 
l'esprit de nouveauté 1 

» Dieu hait les superbes el les opiniâtres. 
• Que le doctorat en théologie et en droit canonique ne soit 11Ius 
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1.urriculum in scholastica philosophia antea non elabornverit. 
Quod si donetur, inaniter donatus esto. 

» Qure de celebrandis Universitatibus Sacrum Consilium !<:pi· 
scopornm et Religiosorum negotiis prrepositum clericis ftalire 
tum sœcufaribus tum regula-ribus prœcepit nnno MDCCCXCVI, 
ea ad nationes omnes posl·hac pertinere decerninms. 

"Clerici et sacerdotes qui catholicre cuipiam Ul'frversitati vel 
Instituto item catholico nomen dederint, disciplinas, de quibus 
magisteria in bisfuerint, incivili Universitate neelliscant. Sicubi 

'id permissum, in postennn ut ne fiat edicimus. 
» Episcopi, qni hujusmodi Universitatibus vellnstitu:tis mode

randis prœsunt, curent diligentissime ut qnre hactenus •impera
vimus, ea constanter serventur. 

» 111. - Episcoporum pariter o-fficium est modernistarum 
scrip'ta q1uove modernismum oient provehuntqne, si -in I.ucem 
edita, ne legantur cavere; si nondnm edita, ne.edantur prohi-bere. 

" Hen, J.ibri ornnes, ephemerides, commenta·ria qurey,is hu,jus 
generis ne'l'e adô'lesoenHbus in SeminaTiis neve all\ditoribus -in 
Universihllibus permiUantur : non ~nim minus '1lœc.,nocHura, 
quam qu;n conf.ra m@res copscripta; .immo ,etiam magis, quod 
chrislianœ vHœ ini:Lia v•itiant. 

conféré â quiconque n'aura JlllS suivi le cours regu]ier de philosophi1t 
scolasliquo; conféré, qu'il s01t tenu iwnr nuJ et ,de·nl!J:le valeur. 
. " Les pI'cscripLioHs ,raites par -la S. (lmng. -des Evêuues el R~uliers, 
dans un Décret· de t896, aux clercs séculiers et rég.ufiers d'Italie, con
cernant la fréquenta lion -àes -Universités, No11S en décrétons l'extension 
désormais à ·toutes les nations. : 

» Défense est fa.ile aux clercs et aux prêtres !{Ili ont pris quelq/ie 
inscription dans une Université ou fnstitnt cathohqne de suivre, pour 
les maLières qui y son-! professées, les cours des Universités civiles. Si 
cela a éLé permis quelque part, Nous l'inLerdisons pour l'a11enir. 

» Qne Ies·évêqt1es qui ,présiùent à la direction de ces Universités et 
Instituts veillent à ce qHe .Jes ·prescriptions ,que Nous venons d'édicter 
y soient fidèfament observées. . 

» Ill. - Il est encore du devoi'l' des évêques, en ce qui regarde les 
écrits entachés de modernisme et ·propngateurs de modernisme, d'en 
empêcher la publication, et, publiés, d'on entraver la looture. 

» Que tous les livres, journaux, revues de cette nature, ne soient 
pas laissés &ux mains des élèves. dans 'les Séminaires on dans les Uni
versités:- ils .ne sont pas, on ·effet, moins pernicieux que lee écrits 
e1mlre les bonnes mœurs, ils ,Je sont même davantage, car ile empoi-
·sonnent fa vie chrétienne dans sa source. . · 
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> Nec secus judicandum, est de quorumdam catholicorum scrip~ 
tionibus, hominum ceteroqui non malre mentis, sed qui theolo
gicre disciplinre expertes ac recentiori philosophia imbuti, hanc 
cum fi.de componero nituntur et ad fi.dei, ut inquiunt, utllitates' 
transferre. Hre, quia nullo metu versantur ob auctorum nomen 
bonamque existimationem, plus periculi afferunt ut sensim ad 
modernismum quis vergat. 

,, Generatim vero, .Venerabiles Fratres, ut in· re tam gravi 
prrecipiamus, quicum_que in vestra uniuscujusque diœcesi pro
stant libri ad ,legendUII\ pernieiosi, ii ut e:x:ulent fortiter conten
dite. solemni etiam interdictione usi. Etsi enim Apostolica Sedes 
ad hujusmo~i scripta e medio tollenda omnem operam impendat, 
adeo tamen Jam numero crevere ut vi:x: no.tandis omnibus pares 
sin! vires. E:x: quo fit; ut serior quandoque paretur medicina, 
quum per longiores moras malum. invaluit, Volumus igitur ut 
sacrorum Antistites, omni metu abject.o, prudentia camis depo-' 
sita, ma1orum clamoribus posthabitis,- suaviter quidem sed 
cons tan ter suas quisq'ue partes suscipiant; memores qure Leo XIII' 
in Constitntione apostolica ·Offtciorum ac munerom (xxv jan;· 
MUCCCXCVH [Lettres apostoliques, etc., t. V, p. {O,t.i',!7]): 
prrescribeb.at : Ordinarii, etiam tamquam Delegati,Sedis Aposta-

» Il n'y a pas à juger autrement certains ouvrages publiés par de&' 
catbollques, hommes dont on ne peut suspecter l'esprit, mais qui, 
dépourvus de connaissances théologiques et Imbus de philosophie 
moderne, s'évertuent à concilier celle-ci avec la fol, et a l'utiliser, 
comme ils disent, au profit de la foi. Lus de confiance; à cause du nom 

. et ~u bon renqm des aute~rs, ~ ont pour effet, et c'est ce qui les 
rend plus dangereux, de faire gbsser lentement vers le.modernisme. 

" GénérJlement, Vénérables Frères, et c'est-ici le point capital, faites 
tout au monde pour bannir de votre diocèse tout livre pernicieux, 
recourant, pour cela, s'il en est besoin, à l'interdiction solennelle. Le
Saint-Siège _ne néglige rien pour faii:e dispar!)-ltre les écrits de cette 
nature; mais le ·nombre en esl tel auiourd'hm que les censurer tous· 
est au-dessus de ses forces. Là.conséquence c'est que le remède vient 
quelquefois trop tard, alors que le mal a dâjà fait ses ravages. Nous 
voulons donc que les évêques, méprisanl toute crainte humaine, fou, 
Jan! aux pieds toute prudence de la chair, sans égard aux criaillilries: 
des méchants, suavement, sans doute, mals fortement, prennen,t en 
ceci. leur part de responsabilité, se souvenant-- des prescriptions· de 
Léon XIII, dans la Constitution apostolique Of{icioru_m ac munerum· 
(.25 janv. l89_7 [Lettres apostoliques, etc., t. V, p. l0~·li7]: Q!l8 les 
Ordinaires, même com111e délégués du Siège apostolique, ,· efforcent dé_ ,, 
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1ieœ, libros aliaque 'scripta 110:xia in sua diœcesi edita i·el diOusa 
pro6cribl!f"B et e manibus fidelium auferre stuileant. Jus quidem 
bis verbis tribuitur sed etiam officium mandatur. Nec quispiam 
hoc munus offlcii implevisse an tu met, si unu'm olteru mve lihrum 
ad Nos detulerit, dum alii bene moiti dividi passim ac pervul-
gari sinuntur. · 
» Nihil antem vos teneat, Vènerabiles Fratres, qnod forte libre 

alicujus auctor ea sit alibi facultate donatus, quam vulgo lmpri
matur. appellant : tnnm quia simula ta esse possit, tum quia vel 
negligentius data vel benignatate nimia nimiave llducia de auc
~ore concepta, quod forte postremum Jn Religiosorum ordinibus 
~liquenjlo evenit. Accedit quod, sicut non idem omnibus con
venit cibus, ita libri qui altero in loco sint innocentes, nocentes 
in ;iltero ob rerum complexns esse queunt. Si igitur Episcopus, 
a_udita prudentum sententia, horum etiam librorum aliquem in 
sua diœcesi notandum censuerit, potestatem nitro facimus immo 
et offlcium mandall!US, Res otique decenter fiat, prohibitionem 
si sufllciat, ad clernm unum coercendo; integro ta men bibliopo
lar'um catholicarum officio libros ab Episcope notatos minime 
:venales habe)ldi. 

» Et quoniam de his sermo incidit, vigilant Episcopi ne, lucri 

proscri,:e les lfores et autres écrits mauv~i.! publiés, ou rép_andus da7!S 
·1eurs d1ocè8es, et de lei arracher des ma111s des !ldèl88. C est un drmt 
.qui est conféré dans ces paroles, mais aussi un devoir qui est imposé. 
Et que nul ne pense avoir satisfait aux obligations de sa charge s'il 
Nous a déféré un ou deux ouvrages et laissé. les antres, en grand nombre, 
se répandre et circuler. · , 
· » Ne vous laissez pas arrêter, Vénérables Frères, an fait que du
leur a pu obtenir d'ailleurs l'Imjll'imatur: cet Imprimatur peut être 
apocryphe, ou il a pu être accordé sur examen inattentif, ou encore 
par trop de bienveillance on de confiance à l'égard de l'auteur, ce qui 
arrive peut-être quelquefois dans les O.rdres religieux. Puis le même 
aliment ne convient pas à tous: de même, on livre inoffensif dans un 
endroit peul, au _contraire, à raison des circonstances, être fort nui
_sible dans un antre. Si donc l'évêque, après avoir J.>ris l'avis d'hommes 
prudents, juge nécessaire de censurer dans son diocèse que)gue livre 
de ce genre, qu'il. le fasse, Nous lui en donnons très volontiers la 
faculté, Nous lui en imposons même l'obligation. La chose, naturelle
ment, doil,se faire avec prudence, en restreignant la prohibition, si cela 
suffit, an clergé : restriction, en tous cas, que ne prendront Jamais pour 
eux les libraires, dont c'est le devoir de retirer purement et simple
ment de la vente les ouvrages condamnés par l'évêque. 
· » El poisqn'.il est· question des libraires, que les évêques veillent à 
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cupiditate, malam librarii IDjlrcentur mercem : œrte in ali• 
quorum indicibus modernistarum libri abunde nec Qarva •OUIIJ 
laude proponuntur. Hos, si obedientiam detrecrtent, Episcopi, 
monitlone prremissa, bibliopola-rum {:atholicorum tHulo pri
vare ne dubitent; item potioreque jure si episcopales audfant : 
qui vero pontificio titulo ornantur, eos ad Sedem AposLolicailll 
deferant. 

» Universis demum in memoriam revocamus, .qure memora-ta 
apostolica Constitulio O(ficiornm hab7t, articulo XXVI: Omnes, 
qui (acul-tatem apostalicam consecuti su11t lege111li et retinend1 
libt·os prokibitos, nequeunt tdeo tegere et relinere ti/J.ros quosUbet, 
aut epkemerides ab Ordiinariis locorum proscriptas, nisi eis in 
apostolico indulto· eœpressa fa-cta (uerit potestas legendi ac r8'i· 
ne11di libros a quibuscumque damnatos. 

,, IV. - Noo ta men pravorum librorum satis esL lectione111 
impedire ac venditionem; editionem_ etiam prohi·beri opol'tet. 
ldeo edendi facultatem Episcopi severitate summa im-pel'tiaut. 

» Quoniam vero magno -numero ea sunt ex ·Constitutione ()ffi. 
ciorwm quœ Ordinarii permissionem ut edantur postulent, nec 
ipse per se Episcopus prrecognoscere universa potest, in qui-

ce qua l'amour du lucre ne les entraine pas il trafiquer de produits 
délétères, II est de fait qu'en certains de leurs ca-taloguœ s'étalent, 
accompagnés de réclames alléchantes, bon nombre d'ouvrnges moder
nistes. Que s'ils ,refusent obéissance, les évêques n'hésiteront .pas, -aprè1 
monition, à •les priver du titre de libraires cotholi(j-Ues; de même, et È 
plm; forte raison, du titre de librpires épiscopaux, s'i-ls eB ont é~ gra
tifiés. Quant aux libraires pontificaux, ils les déféreront -au Saint· 
Siège. 

" A IOus, Nous rappelons l'article XXVI de la Constitution Of!i
cü;rum: Ceux qui ont obtenu la faculté de lire et de retenir .les 1,;m·es 
prohibés n'ont pas pour cela le droit de lire et de retenfr les ·livres 
oit journa11,x, quels qu'ils soient, interdits par l'Ordi-nafre, à '1110ins qtUJ 
dans I' lnduil apostolique la faculté ne tew- ait été accm·dée o:cpressé
ment de lfre et de ,·etenir les livres condamnés par n'importe quel-le 
u11toritli. 

il 'iV. - -Il ne suffit pas d'empêcher la lecture et la vente ales mau
vais livres, il faut encore en entraver la publication. Que ies. évêques 
donc usent de la plus grande sévérité en accordant la permission de 
pul;l\er. . . . ,-

" Or, comme-le nombre est grand, d'après ln Cons1Itut10n-Ol/ie1on1111-, 
des ouvragos qui ne ·peuvent paraitre sans la permission de'i'Ordinaire, 
.et comme, d~au-tre part, l'&vêque ne les peut tous rcvisor par lni• 
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busdam diœcesibus ail cognitionem faciendam censores ex officio 
sufficienti numero destinantur. Hujusmodi censorum institutum 
laudamus quam maxime : illudque ut ad omnes d iœceses pro
pàgetur non hortamur modo sel omnino prrescribimus. ln uni
versis igitur curiis cpiscopalibus censores ex officio adsint, qui 
edenda cognoscant; hi autem e gemino clero eligantur, mtate, 
erudltione, prudentia commendati, quique in doctrinis pro
bandis improbaudisque media tuto'que itinere eaut. Ad illos 
scriptorum cognitio deferatur, quro ex arliculis xu el XLII memo
ralœ Constitutionis prrovio subsunt examini. Censor sententiam 
scripto dabit. Ea si faverit, Episcopus poteslatem edendi faciet 
per verbum Imprimatur, cui tamen proponetur formula Nihil 
obstat, adscripto censoris nomine. 

» In Curia romana, non secus ac in cetiwis omnibus, censores 
ex officio instituantur. Eos, audilo prius Cardinali ln.Urhe Pon
tificis Vicario, tum vero annuente ac probante ipso Pontilice 
Maximo, Magister sacri Palatii apostolici designabit. Hujus erit 
ad scripta singula cognoscenda censorem destinare. Editionis 
racultas ab eodem Magistro dabitur necnon a Cardinali Vicario 
Pontificis vel .Antistite ej us vices gerente, prremissa, pro ut supra 
diximus, approbationis formula adjectoque nomine censoris. 

même, ·dans certains diocèses on a institué, pour procéder a cette 
revision, des censeurs d'office. Nous louons très fort cette institution, 
et non seulement Nous engageons à l'étendre Il Ions les diocèses, mais 
Nous en fa_isons un précepte strict. Qu'il y ait dans toutes les curies 
épiscopales des censeurs d'office, chargés de l'examen des ouvrages à 

· publier : Ils seront choisis parmi les prêtres du clergé tant régulier 
que séculier, recommandables par leur âge, leur science, leur l)rtl
denCIJ, et qui, en matière de doctrine à approuver ou à bl:îmcrL se 
tiennent dans le juste.milieu. A eux sera déféré l'examen do tons los 
écrits qui, d'après les articles XLI et XLII de la Constitution men
tionnée, ne peuvent être édités sans permission. Le censeur donnera 
son avis par écrit. Si cet avis est favorable, l'évêque délivrera le permis 
de publication, pâr ce mot lmp,·imatur, mais qui sera précédé de la 
fonnule Nihil obstat, avec, au-dessous, le nom ilu censeur. 

" Dans la curie'romaine, aussi bien que dans les autres, des censeuro 
seront institués-. Leur nomination sera faite, d'entcn\n avec lo Cllrdinal
vicaire, et avec l'approbation du Souverain Pontife, par le motLrc du 
Sacré-Palais. A celm-ci il appartiendra de désigner le censeur pour la 
revision de chaq_ue ouvrage. Le permis de publication sera encore 
délivré par.lui, amsi que par le cardinal-i.icaire ou sou vice-gérant, 
et il sera précédé, comme ci-dessus, de la formule d'approbation du 
censeur, suivie de son nom. 
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» Extraordinariis tantum in adjunctis ac perquam raro, p1'u
denti Episcopi arbitrio, censoris menlio intermilli poterit. 

» Auctoribus censoris nomen patebit nunquarn, antequam 
hic faventem sententiam ediderit; ne quid molestire censori 
exhibeatur vel dum scripla cognoscit, vel si edilionem non pro
bari t. 

» Censores e religiosorum familiis nunquam eligantur, nisi 
prius moderato ris provin cire secreto sentenlia audiatur: is autem 
de eligendi moribus, scieutia et doctrinre integritate pro officii 
con~cientia teslabitur. 

" Religiosorum moderatores de gravissimo officio monemus 
numquam sinendi aliquid a suis subditis typis edi, nisi prius 
ipsorum et Ordinarii facultas inte.rcesserit. · 

». Postremum edicimus et declaramus, censoris titulum, quo 
quis ornatur, nihil valere prorsus nec unquam posse afîetTi ad 
privatas ejusdem opiniones firmandas. 

» His universe diclis, nominatim servari diligenlius prreci
pimus, qure articulo XLII Constitulionis Officiomm in haie verba 
erlicunlur : Viri e clero sœc11tari 11rohibentur quomi11us, absque 
iwœria Ordinariormn venia, diaria 1,el folia perfodicct moderanda 

» Seulement dans des cas exceptionnels el fort rares, pour des 
raisons dont l'appréciation est laissée à la prudence de l'évêque, la 
mention du censeur pourra être omise. 

• Le nom du censeur sera tenu secret aux auteurs et ne leur se,ra 
révélé qu'après avis favorable, de peur qu'il ne soit molesté, et durant 
le travail de revision el par la suite, s'il a refusé ,1n approbation. 

» Nul censeur ne sera pris .dans uu Institut religieux sans qu'on 
ait, au préalable, consulté sècrètemenl le provincial; celui-ci devra 
attester en conscience la verln, la science, l'inlégrilé doctrinale du 
candidat. 

»· Nous avertissons les Supérieurs religieux du grave devoir qui leur 
incombe de veiller à ce qu'aucun ouvrage ne soit publié sans lr.ur 
autorisation ot celle de !'Ordinaire. 

» Nous déclarons enfin que le titre de censeur ne pourra jamais être 
invoqué pour appufer les opinions personnelles de celui qui en aura 
été revêtu et sera, a cet égard, de nulle valeur. 

» Ceci dit en général, Nous ordonnons en particulier l'observation 
de l'article XLII de la Constitution O{ficiorum, dont voici la leneur : 
Défense /Jllœ membres du clergé tant séculier que régulier de pren.dre 
la directûm de jouN1au:i; ou de revues sans la permission des Ordi· 
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suscipiant. Qua si qui venia perniciose utantur, ea, moniti pri-
mum, priventur. . 

» Ad sacerdotes quod at_tinet, qui corresponde11tium vel colla
bo1·atorum nomine vulgo veniunt, quoniam frequentius eveniL 
eos in ephemeridibus val commentariis scripta edere modernismi 
labe infecta, videant Episcopi ne quid hi, contra quam siverint, 
moliantur, datamque potestatem, si oportet, relraclent. ldipsum 
ut religiosornm moderatores prrestent gravissime admonemus ; 
qui si negligenlius agant, Ordinarii auctoritale Pontincis Maximi 
provideant. 

» Ephemerides et commentaria qure a catholicis scrihu1itur, 
quoad fieri possit, censoremùesignaLum habeant. Hujus orficium 
erit folia singula vel libellos, postquam sint ediLa, integre atLen
teque perlegere; si quid dictum periculose fueriL, id in sequenti 
folio vel libello corrigendum injungat. Eadem porrn Episcopis 
facullas eslo, etsi censor forte faverit. 

" V. - Congressus puùlicosque cœtus jam supra memora
vimus, utpote in quibus suas modernistre opiniones tueri p~lam 
ac propagare student. 

» Sacerùotum conventus Episcopi in posLerum haberi ne sive
rinL, nisi rarissime. Quod si siverint, ea tanLum legew5ine11t, ut 

11ai?'es. Qùe·s'ils viennenl à abuser de cette permission, elle leur sera 
reLirée après monition. 

» En ce qui regarde les prêtres correspondants ou collaborn!eui·s -
pour employer les mots courants, - comme il n'est pas rare qu'ils 
glissent dans les journaux ou revues des articles enlllchés de mod~r
nisme, il appartient aux évêques de les surveiller, et, s'ils les prennent 
en faute, de les avertir d'abord, puis de leur interdire toute espèce de 
rollaboration ou correspondance. Même injonction est faite aux supé
rieurs religieux ; en cas de négligence de leur part. les évêques 
tgiront comme délégués du Souverain Pontire. 

» Qu'il chaque journal et revue il soit assigné, autllDt qne faire sc 
pourra, un censeur dont ce sera le devoir de parcimrir en temps 
opportun chaCJ.ue numéro publié, el s'il y rencontre qnelqne idée dan
gereuse, d'en imposer au plus tôt la rétractation. Cc mOme droit appar
tiendra a l'évêque, lors même qne l'avis du censeur aurait été favorable. 

» V. - Nous avons déji, parlé des Congrès et assemblées publiques 
comme d'un champ propic-0 aux modernistes pour y semer et y faire· 
prévaloir leurs idées. 

" Que désormais les évêques ne permettent plus, ou que très rnre
ment, de Congrès sacerdotaux. Que s'il leur arrive d'en permetlro 
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nulla fiat rerum tractatio qure ad Episcopos Sedemve Aposto
licam pertinent; ut nihil proponatur vel postuletur, quod sacra 
poteslatis occupationem inferat; ut quidquid modernismum 
sap!f., quidquid presbyterianismum vel laicismum, de eo penitus. 
senno conlicescat. 

» Cœlibus ejusmodl, qnos singulatim, scripto, aptaque tempes-
ta te permitti oportet, nullus ex alia diœcesi sacerdos intersit. 
nisi Jitleris sui Episcopi commendatus. 

» Omnibus autem sacèrdotibus anima ne excidant, gum Leo XIU 
gravissim~ commendavit : Sancta sit apud sacerdotes Antistitum 
suormn auctoritas: pro ce,·to habeant sacerdotale munt!S, nisi suit 
mar1isterio Episcoporum e:cerceatur; neque sanctum, nec satis, 
utile, 11eq11,e honestum f11turum. (Litt. Encycl. Nobilissima, 
vm febr. MDCCCLXXXIV [lettres apostoliques, etc., t. l"• 
p. 22ô-241].) 

"VI. - Sed·enim, Venerabiles Fratres, quld juverit jussa a 
Nobis prreceptionesque dari, si non hrec rite constanterque ser-· 
ventur, Id ut feliciter pro volis cedat, visum est ad universas. 
diœceses prciferre, quocl Umlirorum Episcopi (Act. Consess. 
Epp.· Umbrire, uovembri MDCCCXLIX, ti.t. II, art. 6),' ante nnnos. 
plures, prn suis prudentissime decreverunt. Ad errores, sic illi, 

ce soit toqjours sous ceLte loi qu'on n'y traitera point de qucsLion, 
relevant du Saint-Siège ou des évêques, que l'on n'y émettra aucune 
proposi lion ni aucun vœu usurpant sur l'autorité ecclésiastique, que· 
l'on n'y proférera aucune parole qui sente le modernisme, ou le pres-
bytérianisme, ou le laïcisme. . . 

" A ces sortes de Congrès qui ne pourront se tenir que sur autorisa
tion écrite, accordée en temps opportun et particulière pour chaque
cas, les prêtres des diocèses étrangers ne pourront assister sans une
permission pareillement écrite do leur Ordinaire. 

" Nul prêtre, au surplus, ne doit perdre de vue la grave recomman
dation de .Léon XIII : Qiio l'autm'ité de le .. rs pasteurs soit sac,·ée a= 
prêt,·es, qu'ils tiennent pcmr certain gue le ministère .,acerdotal, s'il 
n'est exercé sous 'la conduite des éveques, ne peut être ni saint, ni 
[ructwntœ, ni recommandable. (Lettr. Enc. Nobilissima, 8 févr. 188/J,. 
[Lettres apostoliques, etc., t. I", p. 22ô-24fl.) 

" VI. -Mais que servirait-il, Vénérahles 'Frères, que Nous intimions 
des ordres, que Nous fassions des prescriptions, si on ne d~vaiL pas 
les observer ponçtuellement et fidèlement? Afin que Nos, vues et Nos 
vœux soiont remplis, il Nous a Jlllrll bou d'étendre â tous 'les diocèses 
ce que les évèques do !'Ombrie (Actes du Congrès des évêques de l'Om• 
brie, nov. t849, Ut. II, art. 6), il y a déjà longtemps, établiront dan& 
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jam dilfmos eœpellendos atgue ad impediendu,n quominus ulterius 
divulgentur, aut ad.hue eœtent impietatis magistri per quos pe,·ni
ciosi perpetuentur eOectUB, qui eœ illa divulgations ma,utru·nt, 
saeer Conventus, sancti Caroli Borromœi vestigiis inhœrens, in
stitui in unaquaque diœcesi decernit probatorum utriusque cleri 
consilium, cujus sit pervigilare an et quibus artibus 11ovi eri·ores 
aerpant aut di&semi11entur atque Episcopum. de hisce docere, ut 
:collatis consiliis remedia capiat, quibus id mali ipso suo initio 
extingui possit, ne ad animarum perniciem magis magisque di(fnn
àatur vel, guod pejus f/St, in dies cot1{irmetur et crescat. 

,, Tale igitur consilium, quod a vigilantia dici placet, in sin~ 
_gulis diœcesibus institui quamprimum decemimus. Viri, .qui in 
illud adsciscanlur, eo fere modo cooptabunlur, quo supra de 
censoribus statuimus. Altero quoque mense statoque die cum 
Episcopo convenient; quai traclarint, decreverint, ea arcani lege 
custodiunto. Officii munere hrec sibi demandata habeant: moder
nismi indicia ac vestigia tam in libris quam in ·magisteriis per
vestigent vigilanler; pro cleri juvenlreque incolumitate, pru-
denter sed prompte et efJicaciter prrescribant. · 

les Jeurs, avec beaucoup de sagesse. Afin, disaient-ils,. dt bannir les 
,rreurs déjà répandues et d'en empêcher une diffusion plus grande, de 
faire disparaitre atLSsi les docteurs de mensonge, pat· qui se perpétuent 
'les (i'Uits funestes de cette aiffmion, la sainte Assemblée a décrété, sur 
les traces de saint Charles Borromée, l'institution dans chaque diocèse 
d'un Conseil (01-me d'hommes éprouvis. des dewr: clergés, qui aura pour 
·mis.,ion de StLrveiller lBS errt11Lrs, de voir s'il en est de nounelles qui se 
glissent et se répandent, et par quels artifices, et d"in{ormei· de i 
l'livêlfUB, afin !JU.'il prenne, apris commune délibération, les mesures s 
plus propres a étw{fer le mal dans son principe, et à empêchl!I· q1t'il. 
se repande de JllUS en plus, pour la mine des âmes, et qui pis est, 
qu'il ne s'invétere et ne s'aggrave. -

,, Nous décrétons donc que dans chaque diocèse un Conseil lie ce 
genre, qu'il Nous plait de nommer Conseil de vigilance, soit institué 
sans retard. Les prêtres qui seront appelés à on faire partie seront 
ehoisis à peu près comme 11 a élé dit à propos des censeurs. Ils se réu
niront tous les deux mois,.à jour fixe, sous la présidence de l'évêque. 
Sur les délibérations el les décisions, ils seront tenus au secret. Leur 
rôle sera le suivant: ils surveilleront très attentivement et de très 
près tous les Indices, toutes les traces de modernisme dans les publi
cations, aussi bien que dans l'enseignement; ils prendront, pour en 
'Préserver le clergé et la jeunesse, des mesures prudentes, mais promptes 
el efficaces, 
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· » Vocum novitatem caveant, meminerintque Leonis· XHI mc
nita : Prnba1·i IIQII pos.çe in catholicorum scriptis · eam dice1uti 
rationein quœ, pravœ novitati studens, pietatem fi.delium ridere 
videatur, loquatm·q·ue nov11m ch,·istianœ vitœ ordinem, noms 
Ecclesiœ prœceptiones, nova moderni animi desideria, nova111 
socialem cleri vocationem, 11ovam christia11a111humanitate111,aliaque 
id germs multa. (Inslruct. S. C. NN. EE. EE., xxvn jau. MCMII 
[Questiom Actuelles, moi, t. LXII, p. 1190-300].) Haie in libris 
prœleclionibusque ne patiantur. 

» Libros ne negligant, in quibus pire cujusque loci traditiones 
aut sacrai Reliquiai ·tractantur. Neu sinant ejusmodi quresliones 
agitari in ephemeridibus Yel in commentariis fovendre pietali 
destinatis, nec verbis ludibrium aut despectum sapientibus, nec 
stabililms sententiis, praisertim, ut fera accldit, si qure afiir
manlur probabililalis finesnon excedunt Yel praijudicatis nitun
lur opinionibus. 

,, Ile sacds Reliquiis hrec teneantur. Si Episcopi, qui uni in 
bac re possunt, certo norint Reliquiam esse subditiciam, 11de
lium cultu removeanl. Si Reliquiœ cujuspiam auctorilales, ob 
civiles fol'le perturbationes vel alio quovis casu, in.terie1·inl :· ne 

» Leur attention se fixera très particulièrement sur la uouyeouté 
des mots, et ils se souviendront, à ce sujet, de l'avertissement de 
Léon xrn : On 11e peut approuver, da1111 les écrits des catholiques, tm 
langage qui, s'inspfrant d'un esprit do nouveauté condamnable, pamit 
ridiculiser la pieté des fidèles et parle d'ordre nouveau, do vie clmi
ti:enne, de nouvelles doctrines de l'EglisR1 de nouveauœ besoins de l',ime 
chl'étienne, de nouvelle vocatiot1 sociale au clorgé, de nouvelle humanito 
chrétienne, et d'autres choses du mAmB gen1·e. (Instruct. de la S. C. t.les 
affaires ecclésiastiques eKtrnordinaires, 27 janv. 1.902 [Questions 
Actuelles, t902, t. LXn, p. 290-300].) Qu'ils ne souffrent pas de ces 
choses-là dans les livres ni dans les cours des professeurs. 

» Ils surveilleront pareillement les ouvrages où l'on traite de pieuses 
traditions locales et de reliques. Ils ne permettront pas que ces ques
tions soient agitées dans les journaux, ni dans les revues destinées 
à nourrir la J>iété, ni sur un ton de persiflage et où perce Je dédain,. 
ni par mamère de seutences sans appel, surtout s'il s'agit, comme 
c'est l'ordinaire, d'une thèse qui ne passe pas les bornes de la proba
llilité et qui ne s'appuie guère que sur des idées préconçues. 

» Au sujet des reliques, voici ce qui est à tenir. Si les évêques, seuls 
compétents en la matière, acquièrent la cerlilude qu'une relique est 
supl/?sée, cell&-oi doit être retirée du culte. Si le document témoignant 
de 1 authenticité d'une relique a péri dans quelque perturbation sociale 
ou de toute autre manière, celle relique ne devra être exposée à la 



LOIS POUR REPOUSSER LE PÉRIL DU IIODERl'jlSIIIE Hî7 

publice ea proponatur nisi rite ab Episcopo recognila. Prœscrip
tionis argumentum vel funclatre prresumptionis lune lantum 
valebil, si cul tus anliquitale commendetur; nimirum pro decrelo, 
anno MDCCCXCVI a sacro Consilio indulgentiis sacrisque Reli
quiis cognoscendis edilo, ·quo edicitur: Reliquias· antiqu(IS co11-
serrandas esse fa ea t•e11eratione in qua hactenus {ue1,111t, nisi in 
casu partimlari certa adsint argumenta cas falsas vel suppositi
tias t'SSe. 

" Quum autem de piis lraditionibus judicium fuerit, illud 
mcminisse oporlet: Ecclesiam Lanta in bac re uti prudentia, ut 
tradiliones ejusmodi ne scriplo narrari permitlat nisi cautione 
mulla adhibita prremissaque declaratione ab Urbano VIII san
cila ;·quod etsi rite fiat, non tamen facli veritatem adseri!., sed, 
nisi humana ad credendum argumenta desint, credi modo non 
prohibet. Sic pla11e sacrum Consilium legitimis ritibus tuendis, 
abhinc annis triginta, edicebat : Ejusmodi apparitiones seu 
,·evelationes 11eque approbatas neque damna/as ab Apostolica Sede 
fuisse, sed tantmn pennissas tamquam pie credendas fide solmn 
human.a, juxta trnditionem quam {et11nt, idoneis etiam testi
inoniisacmonumentis confirmatam. (Decr. nmaiiMDCCCLXXVII.) 
Hoc qui teneal, melu omni vacabit. Nam Apparitionis cujusvis 

vénêratinn publique qu'après récognition faite avec soin par l'év,'qne. 
L'argument de prescripLion ou do présomption fondée ne vaudra que 
si le r.ulte se recommande par l'antiquité selon le décret suivant porté 
en 1896 par la S. Cong. des Indulgences et lleliques : Les reliques 
a11cùmnes doivent être maintenues en la vénératfon uit elles ont été 
jusqu'ici, à. moins que, dans un cas particulier, on ait des misons cer-
taines ponr /.es tenir fausses et sttpposées. J 
· » En cc ~ui regarde le jugement à porter sur les pieuses lraditibns, 

voici ce qu il faut avoir sous les yettx : l'Eglise use d'une toile pru
dence en celle matière qu'elle ne permet point que l'on relate ces tra
ditions dans des écrits publics, si ce n'est qu'on le fasse avec de 
gr,rndes précButions et après insertion de la déclaration imposée par 
Urhain VIII; encore no se porLe-t-olle pas garante, même dans ce cas, 
do la vérité du fait; simplement elle n'empêche pas de croire des 
choses auxquelles les mo!ifs de foi humaine ne font pas défaut. C'est 
ainsi qn'An a décrété, il y a trente ans, la S. Cong. des Rites: Ces 
ap1mntions 011 révélations n'ont été ni approuvées ni condamnées par 
le Saint-Siège, qui a simplement pem,is qu'on les crilt de foi p11,.eme11t 
humaine, su,· les t..aditions t?Ui tes ,·elatent, conobo,·ées pn,· des tém-0i
gnages et 1/.es monuments d,gnes de foi. (Décr. i mai 1877,) Qui tient 
celte doctrine est en sécllrité. Car le culte qui a pour objet quelqu'une 
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religio, proul factum ipsum spectat et i·elativa dicitur, condi
tionem semper habet implicilam de veritate facli; pro ut ver-ri 
absoluta est, semper in veritate nititur, fertur enim in personas 
ipsas Sanctorum qui honorantur. Similiter de Re\iquiis affirc 
mandum. · · .i 

» Illud demum Consilio vigilantire demandamus, ut ·ad sociali:i: 
insliluta itemque ad scripta qureyis de re sociali assidue ac difi> 
genter adjiciant oculos, ne quid in illis modernismi lateat, sed 
Romanorum Pontiflcum prreceptionibus respondeant. . 

» VII. - Brec qure. prrecepimus ne forte ohlivioni dentur; 
volumus- et mandamus ùt singularum diœcesum Episcopi, anno 
exacto ab editione prresentium Litterarum, postea vero tertio 
quoqne anno, diligenti ac jurata enarratione referant ad Sedem 
Apostolicam de bis quœ hac Nostra Epistola decernuntur, 
itemqne de doctrinis quiB in clero vigent, prresertim ·autem 
in Seminariis ceterisque catholicis lnstitutis, iis non exceptis 
qure Ordinarii aucloritati non subsunt. Idipsum Moderatoribos 
generalibus Ordinu111 religiosorum pro suis aluml}is injun-
gimus. » . . · 

His, qure plane confirmarnus omnia sub pœna temeratro con-

de ces apparitions, en tant qu'il regarde le fait même, c'est-à-dire en
tant qu'il est relatif, implique toujours comme condition la vérité du 
fait; en tant qu'absolu, il ne peul jamais s'appuyer que sur la vérité;. 
attendu qu'il s'adresse à la personne même des saints que l_'on veut 
honorer. li faut en dire autant des reliques. 

» Nous recommandons enfin au Conseil de vigilance d'avoir l'œil 
assiddment et diligomment ouvert sur les institutions sociales et sur 
tons les écrits qui traitent de questions sociales, pour voir s'il ne s'y 
glisse point du modernisme et si tout y répond bien aux vues des 
Souverains Pontifes. 

» VII. - Et de peur qne ces prescriptions ne viennent a tomber. 
dans l'oubli, Nous voulons et ordonnons que tous les Ordinaires d~s 
diocèses, un an après la publication des présentes, et ensuile tous les 
\rois ans, envoient au Saint-Siège une relation fidèl~ et corroborée par 
le serment sur l'exécution do toutes les ordonnances contenues dans 
les présentes Lettres, de même que sur les doctrines qui ont cours dans 
le clergé, et surtout dans les Séminaires et autres institutions cathO-: 
liques, sans en excepter ceux gui sont exempts de la juridictio·n da 
!'Ordinaire. Nous faisons la même injonction aux Supérieurs généraux 
-des Ordres religieux en ce qui regarde leurs sujets. » • 

A ces prescriptions que Nous confirmons pleinement dans leur 
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'Seientim ad versus eos qui dfoto audientes esse reeuerint, pecu
)iaria qumdam adjicimus, qure ad sacrorum alilmn.os in Semi
Ï)ariis degentes et ad Instituti religiosi !irones referuntur . 

.En Seminariis quidem oportet partes omnes institutionis eo 
undem aliquando conspirent ut dignus tali nomine form~tur 
:sacerdos. Nec enim exislimare licet ejusmodi contubernia stu
diis dumtaxat aut pietati patere. Utraqu~ re institutio tota c.oa
lescit, suntque ipsa tamquam palrestrm ad sacram Christi mili
.tiam diutuma prreparatione fingendam. Ex iis igitur ut acies 
.optime instructa prodeat, omnino sont dure res necessarire, doc
·trina ad cultu:ril. mentis, virtus ad .perfecttonem animi. Altera 
postulat ut lllumna sacrorum juvenlus iis artibus apprime ern
diatur quœ cum studiis rerum divinarum arctiorem habent 
cognationem; altera singularem exigit virtutis èonsLantireque 
prrestantiam. 

Videant ergo moderatores disciplinre ac pietatis, quam de se 
:quisque spem injiciant alumni, introspiciantque singulorum 
. qnœ sit indoles; utrum suo ingenio plus œquo indulgeanl, aut 
:spirit us pro fa nos videantur sumere; sintne ad parendum dociles, 
,in pietatem proni, de se non alte senti~ntes,disciplinrerelinentes;· 

:!'ectone sibi fine proposito, an humanis ducLi rationibus ad sacer-

,illtégrité, nec l'intention de charger la conscience de ceux qui les 
,enfreindraient, Nous ajoutons quelques mesures spéciales pour les 
séminaristes et les novices . 

. : li faut évidemment que dans les Séminaires toutes les parties de 
l'éducation convergent pour former un prêire qui soit digne de ce 
,nom. On n'a pas le droit de considérer ces établissements comree 
,ouverts soit aux seules études, soit à la piété seule. La formation co -
·piète comporte ces deux éléments. Les Séminaires sont comme d s 
'champs d'exercices où se prépare longuement la milice sacrée du 
Christ. Afin donc qu'il- en sorte une armée parfaitement formée, deux 
.choses sont absolument nécessaires: la doctrine pour l'information de 
l'esprit, la vertu pour la perfection de l'âme. Il faut donc, d'une part, 
· que les candidats au sacerdoce soient avant tout instruits des sciences 
.plus étroitement app~rentées avec les études théologiques, et, d'autre 
;JJart,· qu'ils excellent particulièrement :(Jar la fermeté de leur vertu. 
·. A ceux qui sont chargés de la disciplme et de la piété de voir quelles 
.espérances leur offre chaque élève, d'examiner le caractère de chacun en 
se demandaqt s'il est plus ou moins indulgent pour ses propres penchants, 

-ou accessible aux sentiments profanes, s'il est prompt â l'obéissance, 
· porté à là piété, s.'il n'a pas trop d'estime de lui-même, s'il est discipliné, 
si son désir du sacerdoce est pur de tout alliage d'intérêt ou inspiré 
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dotii dignitatem con tendant; utrum denique convenienti vitre. 
sanctimonia doctrinaque pollealit; aut certe, si quid horum desit, 
sincero. promptoque animo conentnr aequirere. 

Nec nimium diffl.cultatis habet investiga tio; siquidem vir
tutum, quas diximus, defectum cito produnt et· religionis officia 
ficto animo persoluta, et servata meLus causa, non consciéntire 
voce, disciplina. Quam 'qui servili timore retineat, aut animi. 
levitate contemptuve frangat, is aspe sacerdotii sancte fungendi · 
abest quam longissime. Haud enim facile creditt1r domesticre · 
disciplinai conLemptorem a publicis Ecclesiœ leg_ibus minime 
discessurum. Hoc animo comparatum si quem deprehenderit ·. 
sacri ep hebei moderator; et si semel iterumque prœmonitum, 
experimento facto per annum, intellexerit a consuetudine sua 
non recedere, èum sic expellat ut neque a se neque ·ab ullo epia 
scopo sil in posterum recipiendus. , 

Duo igitur hœc ad promovendos clericos omnino requirântur: 
innocentia vitre cum doctrinœ sanitate conjuncta. Neve' i!lud 
prretereat, prœcepta ac monita, quibus episcopi sacris ordinibus 
initiandos compellant, non minus ad hos quam ad candidatos 
esse conversa, prou! ubl d.icitur : « Providendum ut crolestîs 

par des vues· humaine!!, si enfin il se distingue par la conduite et la 
doctrine requises ou, au moins, si, à défaut de l'une ou l'autre de ces 
qualités, il travaille avec une sincère bonne volonté à l'acquérir. 

Et cette recherche ne présente pas une excessive difficulté : l'ab
sence des vertus dont .Nous ayons parlé se trahit bien vite par ce fait 
queles·exercices de piété sont accomplis sans sincérité et que la règle 
est observée par crainte et non pour obéir à la voix de la conscience. 
Celui qui se maintient dans la discipline par crainte servile, on qui 
l'enfremt par. légèreté d'esprit' ou mépris, est très loin de donner ,les 
espérances d'un sacerdoce saintement exercé. Il est peu probable, _en 
effet, qu'un contempteur de la discipline intérieure de l'Eglise ne 
s'écartera en rien, plus tard, de ses règles publiques. SI un supérieur 
chargé de j'eunes clercs suri/rend pareil étal d'esprit dans un élève, et 
si, après p usieurs admonitmns el une année d'épreuve, il s'aperçoit_ 
que ce clerc ne modifie en rien sa conduite, le supérieur devra le ren
voyer, de sorte qu'il ne puisse plus désormais être reçu ni par lui, ni 
par qnelque évêque que ce soit. 

Deux conditions sont donc requises de toute nécessité pour la pro
motion des olercs~l'innocence de la vie·el'la possession de la saine 
doctrine. Et il ne faut point oublier que les prescriptions et les aver
tissements que donne l'évêque anx nouveaux ordinan(js ne s'ndrossent ·· 
pas moins à ceux-ci qu'aux oalldidats, puisqu'il y est dit: « Oil veil-
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sapientia, probï'mqres et diuturna justitire observatio ad id electos 
commendet ...... Sint'probi et maturi in scientia. simul et opere .•.•• 
eluceat in eis totius forma justitire. » 

Ac de vitre quidem probitate satis dictum esset, si hrec.a doc
trina et opinionibus,. quas quisque sibi tuendas assumpserit, 
posset fac;_ili negotio. sejun.gi. Sed, ut .est in Proverbi.orul)l libro: 
Doétrina sua noscelur vir (Pr.or. XII, 8), nique docet Aposlolus: 
Qui ..... non permanet in doctrina Christi, Deum non h.1bet 
(II Joan. 9). Quantum operre vero dandum sit addiscendis rebus 
moitis equi~em et variis, vel ipsa hujus retatis conditio docet 
nihil gloriosius efferentis quam lucem progredientis humani
·tatis. QuotquoUgitur s1mt ex ordine cleri si convenienter.tem
poribus velint in suis versa ri muneribus; si cum fructu exhor
tari in doctrina sana, et eos qui contradicunt arguere ( Tit. ,, 9); 
si OP.es ingenii-in Ecclesire utilitatem· transferre, oportet cogni-. 
tionèm rerum assequantur, eamque minime vulgareill, et ad 
excellentiam doctrinre propius accedant. Luctaridum est enim 
eum hostibus. non imperitis, qui ad elegantiam studior.um scien
tiam srepe dolis consutam adjungunt, quorum specfos1e vibran-

lera a ce que la sagesse céleste, des mœurs intègres et la constante 
observation de la justice.recommandent ceux qui.sont choisis pour ce 
ministère ..... Qu'ils. soient honnêtes et' avancéS â la fois dans la science 
et dans les œuvres ..... Qu'en eux .se manireste avec éclat la sainteté 
sous toutes ses formes. » . . 
· l!lt pour ce qui est de !'.honnêteté de la vie, Nous en aurions parlé 
déjà sum_sammenl, si l'on pou~ait facilement la séparer de la doctrine 
el des opinions que chacun fait siennes et qu'il se propose de dé(endve . 
.M.ais,li:lnsi qu'on lit dans le livre des Proverbes: C'est à la docll'ine 
.que l'on reconnaitt·a l'homme (Prov. ur; 8), et· comme l'enseigne 
l'Apôtre: Quiconque ne persévère pas dans la âact,·ine du Christ ne 
\possède poitft D_ieu (II Joan. 9). , . . 

Quant au som que l'on devra mettre a acquérir des connaissances 
,nombreuses, certes, et variées, la situation meme de notre temps nous 
le révèle : il n'exalte et ne glorifie rien tant que la lumière el le progrès 
de l'lmmaniLé. Ainsi doue tous les clercs qui veulent exercer lents 
fonctions comme. il convient à notre temps, exl,orter 11tilempnt dans 
la saine doctrine et l'P.P,'endre ses àétracteut·s (Tit. 1, 9), et qui ont à 
.cœur de consacrer au bien de l'Eglise les ressources de leur esprit, 
· ceux-là devrunt acquérir d~ conuaissanœs supérienres à celles du 
.eommun des hmiu;nes et alteiridre plus que les autre.q .a l'excellence de 
la doctrine. Nous avons à lutter, en effet, avec des ennemis habiles 
qui joignent à l'élégance de.leurs argnments une science souvent arti· 
.ficieuse: leurs phrases spécieuses et sonores ne vont pas sans un grand 

1 -
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tesque sententiai magno verborum cursu so·n_ituque feruntur, ni 
in iis videatnr quasi ,quid peregrinum instrepere. Quapropter 
expedienda Jnature snnt arma, 'hoc est, opima doctrinai seges 
comparanda o_mnibus quicumque sanctissimis perarduisque. 
muneribus in umbratili vita se accingunt. 

. Verum, quia vita hominis iis est circumscripta limitibus ut 
ex uberrimo cognoscendarum rerum fonte vix detnr alicjnid 
summis labiis attingere, discendi quoque temperandus est ardor 
et retinenda Pauli sententia : nan plus sapere quam 1>portet 
sapere, sed sapere ad sobrietatem (Rom. :w, 3). Quare, quum 
rilericis multa jam satis eaque· gravia sint. imposita studia, sive 
quai pertinent ad Sacras Litteras, ad Fidei capita, ad mores, ad 

·scientiam pietatis et officiorum, qnam asceticam voca11t, sive 
· quai ad historiam Ecclesire, ad jus canonicum, ad sacram elo

quentiam referuntur; ne juvenes aliis qnestionibus consectandis 
tempus.terantet a studio praicipuo distrahantnr, omninovetamus 
diaria qurevis aut commentaria, quantnmvis optima, al} iisdem 
legi, onerata moderatorum tonscientia .qui ne id accidat reli, 
giose non caverint. · · 

Ut autem suspicio segregetur omnis clanculum se inferentis. . . . . 
' 

flux et un. grand fracas de paroles, d'où semble jaillir quelque chose 
d'insolite. C'est.pourquoi ils doivent se hâter de préparer 18llrs âmes 
et d'amasser de grands trésors de doctl'ine; 1ous ceux qui, dans le 
calme d'une vie cachée, se disposent à exercer de très sai11les et. très 
difficiles fonctions. ·, _ 

Cependant, la vie de l'homme étant bornée par des limites telles que, 
de la multitude de connaissances qui s'offrent à nous, c'est à peine a'if. 
nous est donné d'en effieurèr quelques-unes, il faut modérer l'ardeur 
d'apprendre et se souvenir de cette parole de s&int Paul : Il ne fa,a 
pas savoir plus qu.'il ne convient, mais saooir atJec modération (Rom. 
xu, 3). C'est pourquoi, comme les clercs sont déjà soumis à de nom-. 
breuses el sérieuses études, qu'elles aient rapport aux Saintes Lettres, 
aù dogme, à la morale, à l'ascétique, science -de la piété et des d,evoirs, 
ou bien encore à l'histoire de -l'Eglise, au droit·caDJ>n, à l'éloquence: 
sacrée, il importe que les jeunes gens ne gaspillent pas. leur temps 
à d'autres questions et ne soient pas distraits de leurs étÜ_des princi• 
pales; .c'est pourquoi•Nous leur défèndoµs absolument la 'lecture -de 
tous jouruaux ou revnes, si excellents ·soient-ils, ··cliargeant la con
science des supérieurs ,qui n'auront pas veillé avec un soin sèrupuleux· 
ai l'empêcher. • · · 

Mais, afin d'enlever au ·modernisme toute possibilité de se glisser:-: 
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modernismi, non solum otnnino servari volurnus quro sub numero 
·secundo superius prtescri pla sunt, sed prœl.erea prœcipimus ut 
-singuli doctores, ante auspicandas ineunte anno prœlecliones, 
an-tistiti suo textum exhibeant, · quem sibi quisque in docendo 
proposuerit, vel tractandas qurestiones, sive theses: deinde ut 
per annum ipsum exploretur sua cujusque magisterii ratio: quœ 
·si videatur a sana doctrina discedere, causa erit quamobrem 
·.ctoctor illico amoveatur .. Denique, ut, prœter fidei professiohem, 
jusjuràndum _det antistili suo, secundum adjectam infra for

. mulam, et subscripto nomine. 
Jusjurandum hoc, prœmissa Fidei professione per formulam 

a sa. me. Decessore Nostro Pio IV prœscriptam, cum adjectis 
-definitionibus Coe.cilii Vaticani, suo antistiti item dabunt: 

I. - Clerici majorilius ordinibus initiandi; quorum singulis 
.antea tradatur exemplar tum professionis: fldei, tum formulai 
-edendi jurisjurandi, ut eas accurate prœnoscant, adjecta viola li 
jurisjurandi, ut infra, sanctione. · 

II. - Sacerdotès confessionibus excipiendis destina li et sacri 
,concionatores, antequam facultate donentur ea munia exercendi. 

Ill. - Paroèhi, canonici, beneflciarii ante ineundam beneficii 
possessionem. 

,comme à la dé,robée, non seulement Nous voulons qu'on observe ce 
· qui a. été prescrit au chapitre second, mais Nons ordonnons en outre 
que tous les professeurs, ~ant de commencer leurs COlirs, au début 
,de l'année, présentent a Ilmr supérieur le texte qu'ils se proposent 
li'enseigner on les questions et thèses qu'ils se proposent de traiter; 

. ,en outre, Nous voulons que, dans Je· conrs de l'année, la méthode d'en

. seignement de chaque maitre soit examinée; si elle sem1lfe s'éloigber 
-de la saine doctrine, II y.. aura lieu d'écarter le maitre immédiatement. 
Enfin Nons ordonnons qu'en. plus de· la profession de foi, le professeur 
prête serment entre les mains de son supérieur, selon la formule 
·_ajoutée ci-après, et qu'il y appose sa signature. · 

Ce serment, après la profession de foi selon la formule de Pie IV, 
.Notre prédécesseur de sainte mémoire, augmentée de définitions du 
·:Concile du Vatican, le prêteront aussi à leur évêque: · 
.. I.'- Les cler,ç!I qui doivent être promus aux ordres majeurs. On·· 
.,devra leur remettre d'avance .un exemplaire tant. de la profession de 
foi que de la formule du serment à'prononèer, afin qu'ils en soient bien 
informés, ainsi que de la sanction prévue ci-après en cas d'infraction. 

II. - Les··prêtres destinés à entendre les confessions, et les prédica
,tenrs, avant que leur soit· accordé le pouvoir d'exercer ces fonctions. 

III. - Les curés, chanoines, bénéficiers, avant de prendre possession 
,de leur bénéfice. · · · · . 
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1v·: - Officia les in Curiis episcopalihus el ecclesiaslicis Tribu
nalib~s, ha'ud exceplis vicario. generali el jndicibus. 

V. - Adlecti concionibus babendis per Quadragesimre 
tempus. . 

VI. - Officiales omncs in romanis Congregatioaibus vel Tri
bunalibus coram car1!inali prrefecto. vel secrelario ejustlem sive 
Corigregationis sive Tribunalis. 

VII.·- iieligiosarumFamiliarum Congregationumque modera-
tores et doctores antequam ineant officium. · 

Professionis fidei, quam-diximus, editique jurisjnrandi docu
menta peculiaribus in labuli~ penes Curias episcopales adser
ventûr, itemque penes romanal'Um Congregationum sua quaiqne 
officia. Si quis autem, quod Deus averlat, jusjurandum violare 
ausus fuerit, ad Sancti Officii tribunal illico dereratur. 

I 

JURISJURANDI FORMULA 

« Ego .•..• firmiter amplector ac recipio omnia et singula qme 
ab inerranti Ecclesiai magislerio definila, aclserta ac declarata 
sunt, praisertim ea doctrinai capita,quai hujus te111poris erro-
ribus directo advershtur. · · 

IV. - Les.officiers des Curies épiscopales et des Tribunaux ecclé
siastiques, y compris le vicaire général el les juges .. 

V. - Les prédicateurs de Carême. · 
VI. -,-, Tous les· officiers des SS. Congrégations et des Tf:ibunnux 

ecclésiastiques de Rome,en pyésencedu ca_rdinijl-préfet_ou du secrétaire· 
de la Congrégation ou .dµ Tr1buna.J. . 

VIL-' Les supérieurs el les professeurs des Familles et des Congré-. 
galions religieuses, avant d'entrer en fonction. · · 
· Les actes anlhenliqnes de ces professions de foi et serments seront 
oonservés sur des registres particuliers dans les Curies épiscopales et
dans les bureaux des Congrégations romaines. Si quel(ju'un, ce qu'à 
Dieu ne plaise, osait .. violer ce serment, il devrait être dêféré immédia
tement au tribunal du Saint-Office. 

FORMULE Dl:I SERMENT 

« Je ..... emhrasse el reçois fermement ioules et chacune des .vérités 
que l'Eglise, par &on magistère inerrant, a définies, affirmées el décla
rées, principalement ces chefs de doctrine qui .sont. directement 
dirigés contre les erreurs de ce terii ps. 
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» Ac prinium quidem Deum, rerum omnium principium et 
finem, na.turali rationis luniine per ea qure fàcta sunt, hoc est 
pervisibiliacreationis opera, tamquam ca-usam per elîeclus, certo 
cogn·osci, adeoque demonstrari etiam posse, profiteor .• 

»Secundo,exterua revelationisargumenta, hoc est facta divina, 
in primisque miracula et prophetias, admitt.o el agnosco tamquam 
signa certissima divinitus ortre christianre religiollis, eatlèmque 
teneo rotatum omnium atque hominum, etiarri hujus ternporis, 
intelligentire esse maxime accommoda ta. 

» TerLio: Firma pariter !ide credo Ecclesiam, verbi revelati 
cusloùem et magistram, per ipsum verum atque historicum 
Christum,quum apud no~ degeret, pr.oximeac di recto institutam, 
eamdemque super Petrum, apostolicre hierarchire principem, 
ejusque in OO'\'.UJil successores redilicatall). 

»Quarto: Fidei doctrinam ab Aposlolis per orthodoxos Patres 
eodem sensu eademque semper sententia ad nos usque trans
missam, sincere recipio; ideoque prorsus rejicio Jrrereticum 
commentum evolutioqis -dogmatum, ab uno in alium sensum 
transeunlium, diversum ab eo que,m prius habuit. Ecclesia; 

» Et d'abord, je professe que Dieu, principe et fin de toutes choses, 
peut être connu et donc aussi démontré d'une manière certaine par· 
la lumière naturelle de la raison, Lpar le moyen des choses qui ont été 
faiLes, c'e;t-à-dire par les œuvre, visibles de la création, comme la 
cause par son elîet. · · 

• En second lieu, j'admets el je reconnais les arguments externes 
. de la révélation, C:est-à-dire les faits divins, parmi leJquels en prelnier 
lien les miracles et les prophéties, comme des signes très certairts de 
!'.origine divine de la refigion chrétienne. Et ces mêmes ·arguments, je' 
les tiens pour parfaitement p:"Oportionnés â l'intelligence de tous les 
temps el de tous les hommes, et même du temps présent. 

,, Troisièmement: je crois aussi d'une foi ferme que l'Eglise, gar• 
dienne et maitresse de la parole révélée, a été instituée d'une manière 
prochaine et directe par le Christ en personne, vrai et historique, 
durant sa vie parmi ·nous, el je crois cette Eglise bâtie sur Pierre, 
chef de la hiérarchie apostolique, el sur ses successeurs jusques â la 

. fin des temps. · 
» Quatrièmement: je reçois sincèrement la doctrine de la foi· que 

les Pères .orthodoxes nous ont transmise des Apôtres, toujours dans le 
même sens et la même jnterprélation. C'est pourquoi je rejetle abso
\.1menl la supposition hérétique de l'évolution des dogmes, d'après 
laquelle ces dogmes changeraien Ide sens pour en recevoir un dilîérenl 
de celui que leur .a donné tout d'abord l'Eglise. Et parei/lemenl je 
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pariterque 'damno errorem omnem quo., divino deposito, Christi 
Sponsre tradito ab Eaque lldelit(lr custodiendo, sullici.tur philo
sophicum inventum, vel creatio humanre conscientire, hominum 
conatu sensim efformatre et in posterum indeflnito prog"re~su 
perllciendre. · 

»Quinto:. certissime teneo ac sincere proflteor Fidem non es1a 
crecum sensum religionis e la te bris subconsciimtiœ -erumpente.m, 
sub pressione crirdis et inflexionis voluntatis moraliter infqr • 
. matre, sed verum · assensum intellectus veritati extrinseeus 
acceptre ex auditu, quo 11empe, qure a Deo persona li, creatore ac 
domino nostro dicta, testàta et revelata sunt, vera ess11 credimus, 
propter Dei auctoritatem summe veracis .. 
~ " Me etiam, qua par est, reverentia, subjicio totoque anima 
adlirereo damnationibus, declarationibus, prrescriptis omnibus, 
qure in Encyclicis Iitteris Pascendi et in Decreto Lameiltabili 
continentur, prresertim circa eam · quam historiam dogmatum 

.. vacant. ·. · · 
" Idem reprobo errorem afflrma11.tium propôsitam ab Ecclesia. 

fldem posse historiai repugnare, et catholica dogmata, quo sensu 

réprouve toute erreur qui consiste à substituer au dépôt divin confié 
à !'Epouse du Christ et â sa garde vigilante une fiction philosophique, 
ou une créalion de la conscience humaine, laquelle, formée peu à peu 
par l'eft'orl des hommes, serait susceptible dans l'avenir d'un progrès 
mdéfini. • 

» Cinquièmement: je tiens en toute certitude et je profesStJ sincère
ment que la·foi n'est pas un sens religieux aveugle surgissant des pro
fondeurs ténébreuses de la « subconscience » moralement informée 
sous la pression du cœur et l'impulsion de la volonté; mais bien qu'elle 
est un véritable assentiment de l'intelligenc~ àla vérité acquise extrin
sèquement par.l'enseignement reçu ex auditu; assentiment par leq'l'.lel 
nous croyons vrai, à cause de l'autorité de Dieu dont la véracité est 
absolue, tout ce qui a été. dit, attesté et révélé par Dieu personnel, . 
notre créateur et nQlre maitre. 
. » Je me soumets également, avec toute la révérence ·voulue, etj'adhère 
de toute mon âme à toutesles condamnations, déclarations et prescrip
tions contenues dans !'Encyclique Pascelldi et dans Je .Décret Lamenf. 
tabili, notamment· en ce qui concerne ce qu'on appelle l'histoir.e des 
dogmes. , . . . 

» De lllême je réprouve l'erreur de ceux 9.ui prétendent que la. foi 
proposée par i•Eglise peut être en contradiclmn avec l'histoirll,, et que 
les dogmes catholiques, dans le sens où ils sont entendus aujourd'hui. 
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nunc intelliguntur, cum verioribus christianm religionis origi-
nibus componi non posse. ' 

':f> Damno quoque ac rejicio eorum sententiam gui dicunt 
chrislianum hominem erudiLiorem induere personam dµplicem 1 
aliam credenti1, aliam historici, quasi liceret historico ea i:eti
ners quœ credentis fidei contradicant, aut prœmissas adstruere 
ex quibus consequalur dogmata esse aut falsa aut dubia, modo 
hrec directo non denegentur. 

» Reprobo pariter eam Scripturm Sanctm dijudicandœ atque 
jnterpretandm ra tionem qum, Ecclesim traditiorie, analogia 
Fidei et Apostolicm Sedis normis posthabitis, rationalistarum 
coinmentis inhœret, et criticen textus valut unicam supre
mamque regulam baud minus licenter,, quam temere ampleo-
titur. · 

» Sententiam prœterea illorum rejicio qui tenent, doctori dis
ciplin'm historicœ theologicm tradendœ, aut iis de rebus sçri
benti, seponendam prius esse opinionem ante conceptam sive de 
·supernaturali origine catholicm traditionis, sive de promissa 
divinitus ope ad perennem conservationem uniuscujusque reve
·lati veri; deinde scripta Patrum singulorum interpretanda solis 
scientiœ principiis, sacra qualibet auctoritate seclusa, eaque 

· sont incompatibles avec les origines plus authentiques de la religion 
-chrétienne. . , 

» Je condamne aussi et rejette l'opinion de ceux qui prétendent 
dédoubler la personnalité du critique chrétien, celle du croyant, celle 
de l'historien; comme si l'historien avait le droit de maintenir ci, qui 
contredit la foi, ou comme s'il lui était loisible, à la seule conditit>n de 
ne nier directement aucun dogme, d'établir des prémisses d'oü. décOlt
lerait cette conclusion que les dogmes sont on faux ou douteux. 

» Je réprouve pareillement cette méthode d'étude el d'interprélation de 
!'Ecriture Sainte qui, faisant litière de la·tradltion de l'Eglise, de l'ana
logie de la foi el des règles du Siège apostolique, s'inspire des méthodes 
de travail d61\ rationalistes et, avee autant d'audace que de témérité, 
n'accepte comme suprême et·unique règle que la critique textuelle, 

» En outre, je rejette l'opinion de ceux qui prétendent que,dans l'expo
sition des questions historiques el théologiques, le savant ou quiconque 
s'occupe.de ces matières doit d'abord se débarrasser de toute idée pré
conçue, soit au sujet de l'origine surnaturelle de la tradition catho· 
lique, soit au sujet de l'assistance divinement promise pour la conser, 
-vation perpétuelle de chaque point de vérité révélée, pour interpréter 
ensuite les écrita de chaque Père en dehors de toute autorité sacrée,· 
d'après les seuls principes de la science el avec cette indépendance de· 

' . . . 
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judicii libertate qua profana quwvis monumenta soient inTes· 
tigari. 

» In universum denique me- ali.enissimum ab errore proflteor 
quo· modernistœ tenent in sacra traditione nihil inesse divini; 
aut, quod longe deterius, pantheistico sensu illud- admittunt; 
ita ut nihil jam, restet nisi nudum factum et simplex, cgmmu
nibus historiw factis wquandum: hominum nempe sua indus
.tria-.solertia, ingenio scholam a Christo ejusque apostolis inchoa• 
iam per subseqQ.entes wtates .eontinuantium. Proinde Hdem 
Patrnm flrmissime retin~ et ad extrem_um ·Titw spiritnm reti. 
nebo, de charismate veritatis certo, quod est, fuit eritque semper 
in episcopatu, ab Apostolis BUCceasione -(lREN. 1v, c. 26); non ut 
id teneatur qnod .melius et aptius videri possit secundum suam 
cujusque wtatis culturam, sed nt nunquam aliier credatur, nun
quam aliter intelligatur absolu ta et immutabilis veritas ab initio 
per Apostolos prwdicata (Prœser. c. 28). · 

» Hwc ortmia spondeo me fideliter, integre sincereque .serva
turum et inviolabiliter custoditurum, nusquam ab iis sive in 
docendo sive quomodolibet verbis scriptisque. deflecLendo. Sio 
spondeo, sic juro, sio me Deus, etc. » 

jugement que l'on a. coutume d,'apporter .dans l'étude d'un document 
profane quelconque. , · · . · 

a Enfin, . d'une manière générale, je professe être complètement 
indemne de. cette erreur des « modernistes •, préten!lant qu'il n'y 
a, dans la. tradition sacrée, rien de divin, ou, ce qui est bien. pire, 
admettant ce ·qu'il y a de divin dans uu seris panthéiste; de telle sorte 
qu'il ne reste rien de Jllus que le fait pur et simple, assimilable·.aux 
faits ,ordinaires de )'histoire : il savoir, le fait que des hommes, par 
leur travaiJ,·leur habileté;lenr talent, continuent, à travers les âges· 
postérieurs, l'école inaugurée par Je Christ et ses apôtres. Pour con
clure, je soutiens avec la plus grande fermeté, el soutiendrai jusqu'à 
mon dernier soupir, la.-foi des -Pères sur le critère certain de la virite, 
qui est, a été el sera lo.uJours dans l'épiscopat transmis par la succes-· 
sion des apôtres (IREN, 1v, c. i6); .non pas de telle sorte que cela seul 
soit soutenu qui peul sembler mieux adapté au degré de.culture que 
comporte l'âge d'un chacun, mais de telle sorte que la vérité. absolue 
et immuable, prêchée dès l'origine par les apôtres, ne soli jamais ui 
crue ni en.tendue dans un autre sens (frœser. c. 28). · . 

» Toutes ces choses, je m'engage â les observer fidèlement, i_ntégra
lemenl et sincèrement, à les garder inviolablement e~ à ne jamni, 
m'en écarter, _soit en enseignant, soit d'una façon ·quelconque, par mes 
paroles et mes écrits..... · 

» J'en fàis le serment, je le jure; que Dieu, etc. » 
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DE SA.CRA PRA:DICATIONE 
Quandoquidem praiterea diuturna observatione siL cognitum 

Nobis episcoporu m· curis ut. aimuntiétnr divinum verbum 
pares non respondere fructus, idque non tam audientium desi 
diœ quam oratorum jactantiai tribuendum putemus, qui 
hominis verbum exhibent magis quam. Dei, opportunum cen
suimus latine ·versum evulgare atque Ordinariis commendare 
docu_mentum, jussu decessoris Nostri fel. rec. Leonis xm a Sacra 
Congregatione Episcoporum et Regulariumeditum die xxxI men
sis Julii anno MDCCCXCIV et ad Ordinarios Italiai atque ad reli~ 
giosarum Famil.iarum Congregationumque moderatores trans-
missum. · 

i• « Et in primis quod ad· ea pertinet virtutum ornamenta · 
quihus sacri oratores emineant potissimum oportet, caveant ipsi 
Ordinarii ac religiosarum Familiarum· moderatores ne unquam 
sanctum hoc et salutare divini verbi ministerium iis credant 
qui nec pietate in Deum nec in Christum Filium·ejus Dominum 
Nostrum caritate ornentur ac redundent. Istai enim si in catho
licœ doctrinai praiconibus desiderentur animi dotes, quavis 
tandem ii polleant dicendi Facultate, aliud nihil profecto prai
stabunt quam œs sona11s, aut cymbalum ti11niem (I Coi·. xm, t) :· 

·:.t 

DE LA PRÉDICATION SACR~E 
Comme 'Une longue expérience Nous l'a appris, les résultais ne, 

répondent pils au sbin mis par les évêques à faire annoncer la parole 
de Dieu, et cela non pas tant à cause de l'inertie des auditeurs que de 
la vaine gloire des prédicateurs, qui foui entendre plutôt la para! de 
l'homme que celle de Dieu;.aussi avons-Nous jugé opportun de aire 
traduire en latin, de répandre et de recommander aux Ordinair s le 
document adressé, sur 1 ordre de Léon XIII, Notre.prédécesseur d'heu
reuse mémoire, par la. Congrégation des Evêques et Régidiers, le 
31 juill~t l.89~. aux Ordinaires d'Italie et aux supérieurs des Familles 
et des Congrégations reli~ieuses. · 

l O « Et en premier heu, en ce- qui· concerne les vertus dont il 
importe surtout que les orateurs sacrés soient ornés, que les Ordinaires 
et les supérieurs des Familles religieuses aient soin de ne jamais confier 
ce saint el salutaire ministère de la parole divine à ceux qui n'ont pas 
en abondance soit la piété envers Dieu, soit l'amour pour son Fils 
Jésus-Christ Noire-Seigneur. Si les prédicateurs de la doctrine catho
lique manquent de ces .qualités, quel que soit du reste leur talent 
de parole, ils n'auront pas plus de résultai qu'un airain sonnant ou 
une cymha/8 .retentissante {J Cor. xm, t) : ils mnnqneront aussi 
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neque unquam id ipsi~ suppetet a quo evangelicre -prredicaCionis 
v.is omnis ac virtus derivatur, studium videlicet divinre glorim 
reternreque animorum· salutis. Qure qui,dein oratoribus sacris 
apprinie ·ne·cessaria pietas el_y.ceat opportet etiam in externa vitai 
eorumdem ratione; ne sermone celebralis prmceptis institu
tisque christianis disserentium mores, refragentur; neve iidem 
opera destrnant quod œditl.cant verbo. Ne quid prœterea profani 
pietas ejw,modi redoleat : vernm ea sit p,rœdita gravitate nt 
probet eos e~se revera ministros Christi, et àispensatores myste
riorum Dei (1 Cor. 1v, i). Secus enim, ut scite -animarlverLit 
Angelicns, si doctrina en bona, et prœdicator malus, ipse est 
eccasio bla&phemiœ doctrinœ Dei (Comm. in Matth. v). · 

» At vero · pietati ceterisque cllristianis virtutibus comas ne 
desit scientia: quum et per se pateat, et diutnrna experientia 
Gomprobetur, nec sapiens, nec compositum, nec ·rrugiferum 
dicendi genns posse ab iis afferri qui doctr~a, pfrese1·tim sacra, 
non affinant, qui que, ingenita quadam freti celeritate verborum,· 
suggesinm temere .adscendunt ac ferme imparati. Hi profecto 
aerem verberant, .et .inscii di vina eloquia contemptui objlciunt 
ac derisioni; plane digni quibus aptetur divina ilta sententia ,: 

11.e œ qui fait la force et ,la vertu de la prédication évangélique, 
c'est-à-dire du zèle pour la gloire di'vine el pour le salut éternel des 
âmes. Cette piété, particulièrement nécessaire aux orateurs sacrés doit 
bri\ler même dans la conduilll extérieure de leur vie; les comman
dements et les régies du chrétien, qui sont exaltés dans leurs prédica·
tions,, ne devront pas être en contradiction 'avec leurs mœurs; ils ne, 
devront pas détruire eux-mêmes par leurs, actes ce que leurs paroles 
auront édifié. De pins, leur piété ne trahira rien de profane: mais elle 
aura cette gravité qui manifestera en eux de vrais ministres du Christ 
et des dispensateurs des mystères de Dieu (I Cor. xv, t). Sans quoi, 
comme le remarque très bien le Docteur angélique, si la doètrine , est 
bonne et que le prédicateur soit mauvais, lui-même est une occasion de 
blasphémer la parole de Dieu ( Comm. sur s. Matth'. v). , 

• Mais que la science ne .cesse pas d'aller de pair avec la piété et les 
autres vertus chrétiennes; car, c'est un fait évident el cotifirmé par une 
longue expérience, une parole sage, modérée et utile ne ·pourra être 
d'aucune manière le partage de ceux qui ne sont pas enrichis de science, · 
surtout de science sacrée, el qui, confiants dans l'art' d'une élo
q\lenœ naturelle, montent en chaire témérairement et presque sans 
prépa\'ation. Ils frappent véritablement l'air, et ils exposent, à leur insu 
la parole divine au mépris et à la raillerie; ils méritent bien qu'on leur 
applique· cette sentence de Disu : Parr;e qWJ tu as l'ejeté la science, je 
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Quia tu scientiam repulisti, repeliam te, ne sacerdotio f~ngari 
mihi. ·» (Os. 1v ,.6.) 

. i• « lgitur episcopi et religiosarum Familiarum antistites 
divini verbi mil\.is~rium ne cui sac.erdoti committant, nisi ante 
i:onstileril ipsum esse pietatis doctrinœque copia rite inslructum. 
lid0m sedulo advigilent ut .èa tantum pertractanda suma-ntur, 
quœ sacrœ,prœdiilationis sunt propria. · 

» Quœ vero ejusmodi sint Christus Dominus tune aperuit 
_ quum ait : Prœdicate Evangelium ..... (Marc. xv,, Hi). Docentes 
eos servare omnia quœcumque mandavi vobis (M/Jtth. xxv111, io). 
Ad quœ verba apte S. Thomas : P_rœdicatores debent il(uminare 
in c,·edendi.i, dirigere in operandis, vitanda manifestare et, modo 
commioonilo, modo exhortando, hominibus prœdicare. (Loc. cit.) 
Et sacrosanctum Concilium Tridentinum : Annuntiantes eis 
vitia quœ eos declinare, et virtutes quas sectari oportet, ut pwnam 
œternam evadere et cœlestem · gloriafn consequi valeant. (Sess. V, 
c. n, De Reform.) Quœ omnia fusiore.calamo persequutus f. r. 
Pius IX, hœc scripsit: Non semetipsos sed Chl'istum crucifixum 
pi'œdicantes sanctissimœ religionis nostrœ dogmata et prœcepta., 

te rejetterai à mon tour, pour que tu ne t'acquittes pas de mon sacer• 
doce. » (Os". IV, 6.) . ·. 

:1° « Ainsi les évêques- et les supérieurs de Familles religieuses ne 
devront confier à un prêtre le soin de prêcher la parole de Dieu 
qu'apr~~ s'être assurés qu'il a bien-la piété .êt la science voulues. Ils 
devront aussi veiller avec soin à ce què les sujets traités dans la pré
dication soient exclusivement de ceux qui conviennent à la chaire 
sacrée. 

>1 Quels sont ces sujets î · 
" Jésus-Christ Notre-Seigneur a manifesté quels ils étaient Iorsqur,J 

a dit : Prêchez l'Evangile..... (Marc. XVI, lo). Leur app,·enant . à 
observer tout ce que je vous ai enseigné moi-même (Matth. xxvm, 20-). 
Et sa.int Thomas ajoute très à propos : Les pl'édicateurs doivent mettre 
en lumière ce qui a rapp<irt à la foi, dil'iger les actes, ·manife.ste,· ce 
qu'il faut éviter, et, soit en, menaçant, soit en exhortant, prêcher atix 
lwnfmes. l.,loc. cit.) Et le très saint Concile de Trente dit aussi : 
Annoncez-leur quelles fautes ils doivent éviter, queltes ve1·t1i., pratiquer, 
afin qu'ils puissent échnpper à la peine étenielle et mfriter la gloire 
céleste. (Sess .. V, c. n, de Refommtione.) Le pape Pie IX, d'heureuse 
mémoire1 a donné avec plus de développement ces mêmes avis, quand 
il a dit : N_ous voulons que, prêchant non pas eux-mêmes, mais JéSIJ$c 
Christ crucifié, ils annoncent clafreme11t et ouvertement au peupte les 
dogmes et les préceptes de notre très sainte religion, selon la doctrine dl' 



172 IIOTU PROPRIO DE S, S. Pl}'! X (I" SEPTEIIB11E 1910) 

ju:Jita ca_tholicœ Ecclesiœ et' '.'\;:nm, ~~"" '""Mi, gravi ac splmdidq 
oratio11is genere, populo .clare· aperteque annuncie11t; pecùliaria 
singulorum officia accurate e:,;plicent, omnesque a {lagitiis de1er-
1·eant, ad pietatem in{lamment, quo fid~les, De( verbo salubritar 
refecti, vitia omnia declinent,. virtutès sectentur atque ita œleriias 
p/JJ11l18 evadere et cœlestem gloriani consequi valeant; (Litt. Enc: 
IX nov. MDCCCXLVf [Lettres apostoliques de Pie IX, Grégoire XV{, 
Pie Vil, éditions des Questiom ActueUes, p. 176-199].) 

» Ex quibus omnibus perspicuum fit, symbolum A postoloru m, 
divinum decalogum, Ecclesidl. prrecepta, Sacramenta, virtules 
ac vilia, sua cujusque conditionis officia, novissima .)1.ominis el 
·cetera id genus retema vera, hrec esse propria argumenta-de 
quibus opo·rteat concionari. » · . 

3° « Sed rerum talium eopiam et uberrimam et gravissima m 
recentiores divini'verbi minis tri ·baud raro nil pensi habent; uti 
obsoletum quid etinane negligunt ac prene abjïciunt. Hi nimi rum 
quum probe compertum habeant recensila rerum momenta cap
tandre populari gratire, cui tantum inhiant, minu·s esse idone.1; 
quœ sua sunt qull\rentes, non quœ Jesu Christi (Philip. 11, 2f), 
eadem plane seponunt; idque vel ipsis Quadragesirnre diebus àc 

l'Eglisd cathpUque et de1 Pères, u,ant à cet effet d'une éioquence à la {oil 
grave et lumineuse; qu'ils expliquent avec soin quels sont les devoirs 
pa,·ticuliers de chacun, qu'ils les détournent tous des vices et qu'ils les 
enflamment d'ardeu1· pour la piété, afin que les fidèles, raffermi.~ pa,· 
l'ai;tion salutaire de la parole de Dieu, évitent ainsi tous les vices, 
p011rstiivent la pratique des ver tus et p11ilsent évite,· les clldliments 
éternels et acquerir la gloire céleste. (Lelt. Encyc. 9 nov. {846 [Lettres 
apostoliques tk Pie .fX, Grégoire XVI, Pie VII, éditions des Questioni 
Actuelles, p. 176-l99].)_ · . · 

» On voil .manirestement par là que. le symbole des Apôtres, le 
divin· Décalogue, les commandements de l'Eglise, les sacrements, les 
vertus et ·1es vices, les devoir• propres à chaque condition, .les fias 
dernières et autres vérités de ce genre, qui sont éternellement vraies, 
forment les sujets auxquels le préd,icateur · devra spécialement con-
~acrer sa parole. • _ . . 

3° « Mais quelles que soient la richesse et la gravité de tels sujets, 
il arrive maintes rois que les prédicateù·rs de nos jours n'en ont- cure : 
ils les négligent, comme on fait d'une chose périmée et vaine, et en . 
-viennent presque à les rejeter. Sentant très bien; én effet,• que )es 
sujets ·par Nous énum.érés perm,ettent moins, que d'autres de capter 
cet!~ faveur populaire a laquelle seule Ils a_sp1rent, ils les mettent de 
côté. cherchant leurs prop1·es intérêts et non pas ceux de Jésus-Gh,·ist 
(Philip. u, !t); et cette conduileL ils l'observent même pendant le . 
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_ reitquls so1emn101·1nus annt tempestatibus. Una vero cum rebus 
. immµtautes nomma, antiquis concionibus recens quoddam ac 
· -minu/j recte inlellectum alloquendi sufficiunt genus, quod r.011-

nRENT1.1.111 dicunt, menti cogitationique alliciendœ magis aptum 
quam impellendœ vol.un La li alque inslaurandfs moribus. Hi pro
feclo haud. secum repularil conciones morales omnibus; co11fe
re11tias vix paucis prodesse; quorum si moribu; diligenlius· per
speclum foret per inculcatam sœ-pe castilatem, animi demissio
nem,_obsequium in Ecclesiai aucloritatem, hoc ipso prmjudi
catas de fide opi:Jiones exuerent lucemque veritalis promptiore 

· a·nimo exciperent. QuoJ enim complures de religione prave sen
tiunl, maxime inter calholicas gente,, ld çtîrenatis·ani111i cupi
diLatibus potins est tribuendum quam vitio aberrantis inlelli
g'entiœ, ·secundum divinam sententiam: De corde exeunt cogita
tiones. malœ ..... blasphemiœ (Matth. xv, 19). Hinc Augustinus, 
Psalmistœ rnfel'ens verba : Dixi( imipjens in corde suo: non est 
Deus (Psal. xm, l), commenlatur : in cqrde suo, non in mente 
sua. » 

6.• -« Hrec tamen non iLa sunt, accipienda qu·asi sermones Id 
genus per se omnîno sint improbandi, quuni contra, si apte 

-temJ)s du Carème el aux fêtes plus solennelles de l'année. Ils changent 
à la rois Je nom el le sujet de Jeurs disconrs, et remplacent les sermons 
d'autrefois par un genre d'allQcution récent el de- conception moins 
heureuse, qu'ils nomment conférences, et qui séduit plus l'esprit et 
l'imagination qu'il n'excite la volonté au bien et ne transforme les 
mœurs. Assurément, ceux-là sont loin de se douter que les sermons 

'prêchés sur la morale sont utiles à tous, tandis que les confér/mces 
·servent il .peine à quelques-uns; et cès derniers -mêmes,- si_/ l'on 
s'occupait avec plus de zèle de leur amendement par la prédication 
répétée des vertus de chasteté, d'humilité, de soumission à l'autorité 
de l'Eglise, abandonneraieotïeurs préjugés à l'endroit de la foi pour 
accueillir bientôt la pleine. lumière de la vérité. En effet, si -nombre de 
pe,·soones, particulièrement au séin des nations cntholiques, pensent 
mal de la religion, il faut l'attribuer aux passions effrénées de l'âme 
plutôt qu'àu déraul de l'intelligence dévoyée, selon ces paroles : C'est 
du cœ_ur que proviennent les mauvaises pensées ..... , les blasphèmes 
(Malth. xv, i9). Aussi saint Augustin, rapportant les paroles du Psal
miste·: L'impie a dit dans son cœ,w : il n'y ·a pas de Dieu (Ps. XIII, l), 
fait la rèmarque suivante : dans son cœ11r et non dans son esprit. » 
. i 0 

• Qt1'00 se garde pourtant dedorinerà Nos paroles le sens d'une répro
bation a_bsolue de .ce genre dJi discours, puisque, au contraire, traités 
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traclentur, perutiles possint esse aut etiam necessarii ad ·refel
lendos errores quibus religio impètitur. Sed amovenda omnino 

·esta suggestu pompa illa dicendi quœ in quadam .rilrum contem
platione magis quam in actione versatur; quœ civitatem spectat 

'propius quam religioriem; quœ denique specie nitet melius quam 
fructuum ubertate. Ea nempe omnia, -commentariis et academiis 
ma gis accommoda ta, dignitati afque amplitudini dom us Dei l)li
nime congruunt. 

" Sermones autem, seu con{erentiœ, quœ propositam habent 
religionis tuitionem contra hostiles impugnationes, etsi quàn
doque .necessa-rii, non omnium tamen humeris apti sunt, sed 
validioribus. Atque ipsis quidem oratoribus eximiis magna est 
adhibenda cautela, quod ejusmodi defension_es haberi non decet 
nisi ubi tempus aut locus aut audientium conditio eas necessario 
postulent, spesque,_adsit non fore frµctu 'vacuas: cujus rei judi
cium legitimum penes Ordinarios esse ambiget nemo. Oportet 
prœterea in sermonibus id. genus probandi vis ·sacris doctrinis 
multo plus quam humanœ sapientiœ verbis innitatur, omniaque 
nervose dicantu'r ac dilu~ide,. ne forte mentibus auditi>rum 

comme il convient, ces sortes de sujets peuvent être très utiles, voire 
même nécessaires, pour réfuter les erreurs qu'on oppose à la religion. 
Mais il faut absolument prohiber dans la chaire celte pompe de langage 
qui consist.e plutôt dans une certaine contemplation des choses que dans 

. l'étude des actes de la vie, qui traite plutôt de la civilisation que de la 
religion; enfin qui brille plus par ces faux dehors que par la fécondité 
des fruits de salut qu'elle procure. Plus propre aux revues et aux·· 
Académies, ce genre d'éloquence ne convient nullement à la dignité et 
à la gra11deur de la maison de Dieu. . 

» Pour ce qui est des sermons ou conférences qui se proposent· 
surtout la défense de l'Eglise contre les attaques de ses ennemis, ils 
sont, il est vrai, parfois nécessaires; cependant, ils ne sauraient être 
donnés par tllus, mais seulement par les plus forts. Et même ces 
orateurs éminents devront user d'une grande prudence, car ces 
plaidoyer~ apologétiques ne conviennent que lorsque le temps, le lieu 
ou la condition des auditeurs les -réclament absolument, et qù'il y a 
espoir qu'ils ne seront pas sans utilité; · c'est aux Ordinaires, nul 
n'en peut douter, qu'il appartient de décider. Il faut de plùs que; 
dans les sermons de ce genre; le Jorce probante des raisons repose 
plus sur la doctrine sacrée que sur les paroles de la sagesse humaine, 
que tout soit énoncé avec force et clarté, de peur qu'il n'arrive peut-

- être que les. esprits des auditeurs soient plus fortement impressionnés 
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l!œreant altius impressa, falsœ opiniones quam opposita vera, 
neve objecta magis quam responsa percellant: 

» Ante omnia vero illud cavendum, ne talium sermonum fre
quentia moralium concionum · dignitatem deminuat ab usuve 
removeat, quasi hœ inferioris ordinis essent a& minoris faciendm 
prro pugnaci illo dieendi genere, adeoque concionatorum et dudi
torum vulgo relinquendœ;· quum contra verissimum sit con, 
ciones de moribus plerisque lldelibus esse maxime necessarias; 
dignitate vero contentiosis disceptationibus minime cedere; ita 
ut vel a prœstantissimis oratoribus, coram quovis eleganLiori 
frequentiorique cœtu, saltem identidem summo cum stuilio 
essent habendre. Quod nisi fiat, mullitudo lldelium cogetur au dire 

··semper loquentem de · erroribus a quibus plerique ips.or,um 
abhorrent; nunqu~m de vitiis ac noxis quibus ejusmodi audi
toria pr;a ceteris inllciuntur. » 

5° « Quod si vitiis haud vacat argumenti delectus, alia, eaque 
graviora etiam, querenda occurrunt si animum quis referai ad 
orationis speciem ,ac {ormam. Quœ, prout egregie edisserit 
Aqninas, ut reapse sit luœ mundi, tria tlebet habere prœdicator 
verbi divini : primum est stabilitas, ·ut non deviet a veritate : 

par les fausses opinions que par la vérité, ou que les objections ne les 
frappent plus que les réponses. 

» Avant tout, Il faut veiller à ce qne le fréquent usage de ces ser
mons n'en vienne pas à déprécier ou à faire tomber en désuétude les 
sermons de morale, comme si ces derniers étaient d'un ordre infé
rieur comparativement aux controverses, -et qu'il fallût les laisser aux 
prédicateµrs et aux audiLoires vulgaire~; tandis qu'au contraire il est 
incontesfüble que les sermons sur la morale sont très .nécessaires à la 
plupart des fidèles: ils ne le- cèdent en rien, comme importance, f'/1.ix 
controverses; ils peuvent donc être donnés par .les ora leurs les plus 
éminents, en présence de tout auditoire, si élégant et si nombreux 
qu'il soit, pourvu toutefois que, dans ces circonstances, ils soient foits 
avec uu grand, soin. S'il n'en est pas ainsi, la multitude des fidèles 
sera obligée d'entendre un prédicateur prêchant toujours sur desetreurs 
l)OUr lesquelles la plupart d'entre eux ont une profonde aversion; mais 
ils .ne l'entendront jamais parler sur les vices el les défauts dont les 
auditoires de ce genre soul parliculièremenl contaminés. » 

11° « Que si le choix du sujet prêle à de graYes critiques, on trouye 
d'autres el même de plus graves raisons de se plaindre à considérer te 
genre el Ja forme du discours. Ainsi que l'enseigne fort ·bien saint 
Thomas, le prédicateur ile la parole divine, pour être vraiment la 
lumière du' monde, doit avoir trois. qualités : d'alxwd la constance, 
pour ne point dévier de la vérité; en second lieu, la clarté, pou,· Ill 
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aecundum est claritas, ut non doce(lt cum obscuritate; tertiuni 
·e&t utilitas, ut quœrat Dei laudem et non. suam. (Loc. cit.) 

» At -vero forma hodierna dicendi saipenumero, non modo 
longe abest a)l illa evangelica perspicuitate ac simplicitate _quai. 
iisdem deberet esse propria, sed tota posita est in verbo1·um 
anfractibus algue abditis rebus, quai communem populi caplum·· 

-excedunt. Dolenda sane res ac prophetai dellenda verbis : Pa1·-
1Juli petierunt panem, et non erat qui frangeret eis. ( Thren. 1v, 4.) . 
Sed illud eliai:n-, miserius, quorJ saipe his concionibus deesl illa 
species religionis, atllatus ille christianai pietalis, illa denique 
vis divina ac· Sancti Spiritus virtus inl_erius Ioquentis et ad 
bonum pie permoventis animos : qua sane vi ac virlute sacris _ 
prreconibus semper essent usurpanda _ J\postoli verba : Serrno 
meus et prœdicatio mea non in per,uasibilibus hum11nœ sapien
tiœ verbis, sed in oste11&ione· spiritus et_ virtutis. (l Cor. 11, 4.) 
!idem contra freti persuasibilibus humanre sapientiai verbis, vix 
aut ne vix quidem animuui ad divina eloquia intendunt el ad 
Scripturas Sanctas, qure sa erre prredicationi 'poliores uberioresque 
recludunt latices, uti diserte docebat nuper Sanctisshnus Do minus 
Leo XIIl-hisce .verhis gravissimis : '· 

point eflseig11er confv.sén/ent; en troüiè111e. lieu, l'utilité, de faç@ à 
1·ecliercl1e,· la louange de Dieu et non point la sie,111e propre. (Loc. c,t.) 

-» Bien souvent la forme d'éloquence employée de nos jours non 
Seulement esl très éloignée de ceUe clarté et de cette simplicité évan
g~liqnes· qui devraient dislingner les orateurs sacrés, mais encore elle 
consiste uniquement en des sublilités de langage, en des énigmes 
qui dépassent la compréhension commune du peuple: C'est .assurérnen 1 
chose afOigeanle et qu'il faut déplorer avec le prophète : Les efl{ants 
ont demandé _du pain; et .il n'y avait pers@ne pour le leu,· mmpre. 
(Thl'.811. 1v, 4.) Mais, chose plus· triste encore, ce qui souvent rait 
défant à ces sermons, c'est· celte forme .religiense, ce souffle de la 
piété chrêlienn·e, cette force divine el cette vertu de !'Esprit-Saint 
~ui parle au dedans,. et qui pousse pieusement l'âme au brnn. Sous 
1 empire de eeue force el de cet influx divin, les prédicateurs 
devraient pouvoir toujours répéter pour leur compte ces- parole_s de 
l' Apôtre : Ma pamle et ma J.ll'édication n'ont i·ien du langage persuasif 
·de la sagesse humaine, mais elles manifestent l'Esp,·it et la vertu de 
Dieu. (I Coi·. 11, 4.) Au contraire, s'appuyant sur le langage pel'suasif 
de la sagesse bumaine, ils appliquent à peine ou n'appliquen,t même 
pa~ leur esnrit aux enseignements de la parole .divine, aux Saintes 
Ecritures, qui sont pour la prédication sacrée une source excellente -et· 
des plus fécondes, comme le disait naguère Léon. Xlll par c~s graves 
el_ éloquentes paroles : -
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« Haie pro pria et singularis Scripturarum virtus,. a divino 
)> affiatu Spirïtus Sancti profectà, ea est qure oratori sacro aucto
» ritatem addit, apostolicam ·prrebet dicendi libertatem, nervosam 
» victrioemque tribuit eloquentiam. Quisquis enim divini verbo 
.,, spiritum et robm-eloquendo refert, ille non loqui tur in sennone 
» tantum, sed et in virtûte, et in Spiritu Sanclo, et in plenitudine 
» mtilta · (1 T/16ss. 1, Il). Quamobrem ii dicendi sunt prrepostere 
» improvideque facere, qui ita conciones dii religione habent et 
» prrecepta divina enunciant, nihil ut fere afferant nisi humanre 
»·scientire et prudentiœ verba, suis magis argu'!llentis quam 
» d ii'inis innixi. Istorum scilicet orationem, quantumvis nilentem 
» luminibus, languescere· et frigere necesse est, utpote quai igne 
» careat sermonis Dei, eam'demque longe abesse ab illa, qua 
» divinus sei:mo pollet, virtute : Vivus est enim sermo Dei, el 
» efficax, et penetrabilior omni gladio ancipiti. < et pertitl{Jeni 
» usque ad divisilinem animœ ac spiritus. (.(lebr. IV, H.) Quaro
» quam li'oc etiam prudentioribus assentiendum est, inesse in 
» Sacris Litleris mire variam et uberem magnisque dignam rebm 
» eloquentiam; id- quod Augustinus pervidit diser.teque argui1 
» (De Doctr. christ., rv, 6, 7), atque res ipsa confirmai prrestan-

« La vertu propre el singulière des Saintes Ecritures, vertu qui 
» émane du souftle divin de rEsprit;Saint, est celle qni, en augmen~ 
»'tant l'au!orilé de l'orateur sacre, lui confère la liberté apostolique lie 
• ln pa_ro'e ainsi qu'u'ne éloquence forte et victorieuse. Quiconque, en 
» effet, reproduit par sa parole l'esprit el la force de la parole di vine, 
» celui-là ne prêclle pàs en parole seulement, mais sa prédication est 
, accompagnée de mimcles de l'e(fuion du Saint-Esprit et d'une plqine 
» pérSl.tflSion (I Thess. 1, Il). C'est pourquoi ils agissent maladroileuj.ent 
» el Inconsidérément, ceux qui·, dans leurs instructions sur la religion 
». et les commandements de Dien, emploient uniquement ou à peu près 
• les paroles de la science et de la prudence humaines, en s'appuya'nl 
" sur des raisons qui lenr sont propres plutôt que sur des raisons 
• d'ordre divin. Leur discours, quelque brillant qu'il soit, est néces- ' 
» sairement languissant et froid, car il manque de celte flamme de la 
" parole divine; il en laisse bien loin la vertu dont parle !'écrivain ' 
» sacré en ces termes: La parole de Dieu est vivante; efficace, plu 
• acérée qu'aiwune épée à deux tranchants, si pénétrante qu'elle va jus· 
» qu'à slipm·ei· l'1il1ie et l'esprit. (Hebr. 1v, fi.) D'ailleurs, les plus sages 
•· doivent eux-mêmes'reconnaltre qu'il existe dans les Livres Saints nne 
» éloqnenèe remarquablement variée, féconde et digne des grands évé
" nements qu'elle raconte; saint Augustin (De Doctr. chl-ist., 1v, 6, 7) 
» l'a lrès .bien vn et en parle avec sagacité. Un fait même le conflrme, 
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» tissimorum in oratoribus sacris, qui nomen suum assiduai · 
» Bibliorum consuetudini - piaique meditationi se prrecipuir 
» debere, grati Deo, affirmarunt. » (Litt. encycl. de Studiis 
Script. Sacr., xvm nov. MDCCCXCIII [Lettres apostoliques de 
S. S. Léon XIII, éditions des Questions Actuelles,'t. IV, p. !1-~5].) 

» En igitur eloquentiai sacrai· Cons facile princeps, Biblia. Sed 
qui ad nova exempla. componuntur praicones, dicendi copiam 
non ·e fonte hauriunt aquœ vivœ, sèd abusu baud sane ferendo, 
se ad hum.anœ sapientiœ cisternas dissipatas convertunt, et sepo-. 
sita doctrina divinitus inspira·'ta, vel Ecclesiai Patrum et Conci· 

.liorum, toti sunt in-profanorum recentiorumque atque adeo 
,iventium scriptorum nominibus sententiisque proferendis -: 
quai sane sententiœ saipè interpretationibus ansam prrebent aut-. 
ambiguis aut va·lde periculosis. · . 

« Alterum olfensionis caput injiciunt qui ita de rebus reli
» gionis disserunt, quasi omnia caducre hujus vitai emolumentis 
» commodisque metianlur, futurai ac sempiternre p~e oblitï': 
» qui fructus quidem a christiana religiqne illatos hominum 
» societati prœclare persequuntur; officia vero ab iisdem ser
» vanda dissimulant; Christi Servatoris unam efferunt caritatem; 

o c'est le témoignage des plus éminents parmi las orateurs sacrés, qui 
• ont affirmé, en rendant grâces à Dieu, qu'ils devaient leur célébrité 
• à la·lecture assidue et à la pieuse méditation des Saints Livres. » (Lett. 
Encycl. de Studiis 8c1·ipt. Sacr., l.8 nov. 1.893 [Lettres apostoliques dB 
S. S. Léon XIII, éditions des Questions Actuelles, t. IV, p. :!-4/îJ.) 

» La sourcè incontestablement -la plus abondante de l'éloquence 
sacrée, c'est donc la Bible. Mais les ,prédicateurs formés suivant cette 
méthode nouvelle ne puisent point la féco!).dité de leur parole à la source 
d'eau vive, mais, par un abus qu:On ne peul tolérer, ils se tournent 
vers les fontaines désséclrées de la sagesse humaine; mettant de côté 
la doctrine divinement inspirée, celle de l'Eglise, des Pères et des 
Conciles, ils s'appliquent de toutes leurs forces à mentionner les noms 
et à reproduire les 1?8nsées .des écrivaips ptofanes plus récents et 
même de ceux qui vivent encore, pensées qui prêtènt souvent occa
sion à des interprétations ou ambigues ou très dangereuses. 

« Une antre pierre d'achoppement vient de ceux qui discutent sur 
o les choses de la _religion comme si tout en elle 'devait se mesurer-

1 • selou l'utilité et les· avantages de cette vie caduque, ou\iliant' 
• presg;ue l'autre vie et son éternité. l,fls avantages procurés par 1a 
• rellg10n chrétienne â la société humaine sont grandement vantés 
» par eux; mais ils omellen\ de-parler aussi des obliga\ions auxquelles 
• les hommes sont tenus; ils portent uniquement aux nues la charité 

' . 



LOIS Pl)UR REPOUSSER LE PÉRll. DU IIODERNISME { 79 

· » justitiam silent. ·Inde istius ·prœdicationis exiguus fr_uctus, 
» qua audita profanus homo persuasionem secum fer-t, etîam non 
» mutatis moribus se fore christianum, dum dicat : Credo in 
» Christum Iesum. » (Card. BAUSA, arclriap. Florentin., aà 
ju11iore_m cle1 um, l.89i.) · . 

» Verum, quid ipsorum inlerest fructus colligere't Non id 
sane propositum ha!Jent, sed illud maxime, ut auditorum pru
rientes auribus iisdem assententur, dumque templa referta 
videant, vacuos animas remirnere paliunlur. Hac nempe de causa 
m.entionem injiciunt nullam de peccato, de novissimis, aliisque 
maximi momenti rebus, sed in eo toti sunt ut verha placentia 
effundant, tribunicia magis et profana eloquentia quam aposto
lica et sacra, ut clamores plaususque aucupentur; contra quos 
ita Hieronymus : Dpcente in ecclesia te, non· clamor popnli, sed 
gemitus suscitetur : audito~m lacrimœ tau/les tuœ sint. (Ad 
Nepotian.) Quo lit ut istorum conciones, quum in sacris œdibus 
tum extra, scenicum quemdam appara,tum e:xhibeant, omnerrique 
speciem sanctilatis et efflcaciam adimant. Hinc ab auribus populi 
et plurium etlam e .clerl) migra vit voluplas omnis qua1 a divin a 

» du Christ Sàuveur; ils taisent sa justice. De là le peu de fruit d'e 
· » cette prédication; ·l'homme mondain, lorsqu'il l'entend, se persuade 

» que, sans ·changer nullement de mœurs, il sera chrétien pourvu qu'il 
» dise: JEJ crois dans le Christ Jésus. » (Card. BAUSA, archev. de 
Florence, Auje11ne clergé, l.89Z.) · 

» Mais que leur importe de recueillir des fruits de salulY Ce•n'est pas 
cela, à coµp sftr, qu'ils cherchent, mais ils veulenl surtout, en flattant 
les oi·/Jil/es des-auditeurs, leur complaire; pourvu· qu'ils· voient les 
églises où ils parlent regorger de monde, ils laissent facilement le tide 
dans les·esprits. C'est pourquoi ils ne font aucune mention ni du pé6hé, 
ni des fins dernières, ni d'autres queslions d'une très grande impor
tance, mais ils sont absorbés dans le souci de faire entendre des pamles 
agl'éables; leur éloquence est plutôt une éloquence tle barreau, une 
éloquence mondaine, qu'elle n'est une éloquence apo_stolique et sacrée; 
·ce qu'ils cherchent, c'est de s'attil'ffl' les acclamations et les applaudis
sements de la foule. Saint .Jérôme a contre eux ces paroles: Lorsque 
tu enseignes dans l'dglise, oe ne sont pas les applaudissements du peuple, 
mais ses gémissements, qu'il te faut provoqu111·: que les la1·mes des audi
teurs te serv111it de louanves. (À d Nepotian.) li arrive par là que ces 
discours prononcés, soil a l'intérieur, soit en dehors du temple sacré, 
présentent'-un certain appareil théâtral P.t enlèvent à la parole toute 
sainteté et toute efficacité. De là Ioule la jouissance que l'on puise dans 
l'audition de la parole divine a disparu des rangs du peuple, et même 



i80 AJOTU PROPRIO DE S. S. PIE X ({" Sl!PTE!!~RE 1.910) · 

verbe hauritur; bine bonis omnibus injectl!l offensiones; bine. 
vel adinodum exiguus, vel ·plane nullus· aberrantiu,m profecLus~· 
qui, eliamsi inLerdum concurranl audituri verba placentia;. 
praiserlim si· magnificis illis illecti cenlies ·resonantibus huma-
11itatis adsaensum,pat,·iam,scien-tiamrecentius invectam, posLq u am · 
dicendi perituin effuso prosequuLi sunt plausu, temple iidem 
qui antea discedunt, baud eorum absimiles qui mirabantur, sed· 
no11 convertebantur (Ex AuG. in Matth. x1x, 115). · , 

» Vo)ens igitur haie Sacra Congregatio, ex mandat.9. sa·nctis
siini Domini Nostri, tot ac· tam improbandos abus us cohilJere, 
·episcopos omnes 'et eos qui religiosis Fam,iliis lnstilµtisve eccle
siasli<:is prœsunl tamquam supremi moderatores compellat; ut_ 
.apostolico pectore sese iisdem opponant omnique studio. exstir
pandos curent. Memores igitu·r eorum quai a SS. Concilie Tri
dentino prœscripta sunt (Sess. V, C- 11, De reform.): Viras ido
neos ad hujusmodA pnedicationis officium assumer.e t1mentur, in 
lrnc negotio perquam diligenter cJuteque se gerant. Si de sacer
dolibus agatur sure diœcesis, impense caveant Ordinarii ne 

- unquam iidem ad id muneris admittantur, quin prius de vita et. 
scientia et moribus probati fuerint (Conc. Trid., .Sess. V, c. n, De 

d'un certain nombre de membres du_ clergé; de là le scandale de tous· 
les gens de bien; de là l'amélioration tout à fait.minime, si elle n'est 
pas nulle,de~ âmeségaréesqui, touten se pressant en foule pour entendr(f 

•aes paroles agréables, de grands mots charmeurs et cent fois répétés 
. tels que ceux de progrès àB l'humanité, de patrie, de science nouvelle, 
se retirent du temple saint les mêmes qu'ils y étsienl entrés, non sans 
avoir toutefois prodigué· leurs acclamations au prédicateur éloquent 
-ef!1abile qu'ils -ont entendu. Ils ressemblent à ceux qui admiraient, 
mais ne se convertissaient pas (S. Auo. in°Mattll. x1x, i5). 

» Cette Sacrée Congrégatioil' voulant donc, conformément à l'ordre 
du· Souverain Pontife, réprimer de si nombreux et de si blâmables 
abus, demande à tous les évêques et aux Supérieurs généraux de 
Familles religieuses ou d'institutions ecclésiastiques de s'oppos!!r avec 
un coura(ie apostolique à cette forme de prédication, el lj.e mettre tout. 
leur soin a la supprimer. Qu'ils se souviennent donc des prescriptions du 
saint Ciméile de Trente(Sess. V, c.11, Doref orm. ).: Ils sont tenus d' 111nploy111·, 
des hommes capables d'assumer la charge d'une teUe prédication - et 
que, dans ce Lie ·entreprise, ils se comportent avec le plus grand soin et la 
plus grande prudence. S'il s'agit de prêtr-es, que les Ordinaires'de leur 
diocèse veillent attentivement à ne jamais les admettre à cet emploi 
uvant de les avoir ép1·ouvés relativement à lettr vie, leur science et leur 
conduïte (Conc. de Trente, sess. V, c. u, De reform.), c'est-à.,dire avant 
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r.eform.), hoc esi.nisi facto periculo aut alia oppottuna ratione 
il!os idoneos esse constiterit. Si vero de sacerdotibus res sit 
,ilienàl diœcesis, neminem suggestum adscendere sinant, idque 
_aolemniorihus prresertim diebus; nïsi prius ex testimonio scriplo 
proprii Ordinarii vel religiosi anlistitis constiterit .eosdem bonis 
moribus esse prreditos eique muneri pares. 

» Moderatores \"ero sui cujusque Ordinis, Societatis vel Con
greganionis religiosre neminem prorsus ex prQprire disciplinre 
alumnis obire sinant concionatoris munus, eoque minus litte
rarum testimonio commandent locorum Ordinariis, nisi ejusdem 
perspectam.habeant et morum probitatem et facultalem concio-
11andi u ti decet. 

1 » Si quem vero commendatum sibi lilteris oratorem excepe
rint, ac subindeexperti cognoverinteum inconcionando a normis 
prœsentium Litterarum discedere, cito in obsequium adigant. 
Quod,si non audierit, a-suggestu prohibeant, iis etiam, si opus 
fuerit, adhibitis canonicis pœnis quas res videatur postulare. » 

Brec prrescribenda censuimus aut recolenda, mandantes ut 
-religiose observentur, gravitate perrooti succrescentis ïn dies 
·mali, cui serius occurri non potes! sine summo peric11lo. Neq11e 
enim jam res est, quemadmodum ab initio, euro disputatoribus 

qu•u·n essai où tout autre molen op.portun employé ait rendu mani
feste leur aptitude. Mais, s'il s agit de prêtres d'un autre diocèse, qu'ils 
ne laissent aucun d'eux monter en chaire, surtout aux jours de fêles 
solénnelles, avant d'avoir obtenu un témoignage écrit de leur Ordinaire 
ptopre ou de leur ·supérieur religieux attestant que leur conduite est 
bonne et qu'ils sont aptes â cette charge. · 

• Quant aux supérieurs. d'Ordre, de Société_ ou de Congrtlgation, 
qu'ils-He ·laissent aucun de leurs religieux- remplir les fonctions ile 
prédicateur, et que, moins encore, ils ne les recommandent par leUtes 
aux Ordinaires, s'ils ne se sont assurés auparavant de l'honnêteté· de 
leurs mœurs et de leur aptitude ,à prêcher comme il convient, 

» Mais s'ils actmeillent un prédicateur qui leur est recommandé par 
écrit, el s'ils cons\atenl après expérience que, dans sa prédication, 
il s'.écarte des règles des présentes Lettres, ils devront sans tarder 
l'amener à s'y conformer. S'il ne veut pas écouter leurs remontrances, 
qu'ils lui· interdisent alors la chaire sacrée, dussent-ils pour cela 
employer les sanctions canoniques qui paraitront nécessaires. » 

Frappé de la gravité du mal, qm croit de jour en jour, et auquel 
on ne sautait sans le plus grand danger tarder davantage de s'opposer, 
Nous avons jugé bon d'édicter ou de rappeler ce~ prescriplions, et 
d'ordonner qu'elles soient religieusement observéeJ. Déjà, en effet, 
Nous n'avons plus â lutter, comme au début, avec des sophistes · 
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prodeuntibus· in, vestimentis ovi11m, sed eiim aperlis infensisque 
inimicis, iisque dolJ!.esticis, qui. facto fœdere cum Ecclesiœ capi. 
talibus hostibus, propositam habent fldèi eversionem, Sunt'hi 
nempe, quorum audacia adversus · deductam crelo sapientiam 
quotidie consurgit, cujus corrigendai sîbî jus arrogant, quasi 
esset corrupta.; renovandm, quasi esset senio confecta; augendœ 
aptandreque saiculi placitis, progressionibus, commodis, quasi 
iiadem, non Ievîtati paucorum, sed bono socîetatis esset adversa, 

Hisce ausibus contra evangelicam doctrînam et ecclesiasticam 
traditionem nunquam satis opponetur vigîlanfüe.aut severitatîs 
nimium ab iis quibus com·missa est sacri h,ujus deposîti custodia 
fidelis. 

Qum igitur monita et salutaria manda.ta Motu hoc proprio ac 
certa sèienlia ediximus, ab universis catholici orbis quum Ordi
nariis tum etiam regularium· Ordinum Institutorumque eccle
siasticorum supremis Magistris religiosissime servanda; rata el 
firma corrsistere aùctoritate Nostra volumus et jubemus, contra
riis quibuslibet non obstantibus. 

Datum Romœ, apud Sanctum Petrum, die I mensis Septem• 
bris, anno IIIDCCCCX, Pontificatus Nostri octavo. 

PIUS PP. X. 
-

s'avançant couverts de peaux de, brebis, mais avec des ennemis déclarés 
et cruels, ennemis du dedans.qui, ayant fait un pacte avec les pires 
.adversaires -.,de l'Eglise, se proposent la destrucl!on de la foi. Nous 
parlons de ces hommes ·qui, chaque jour, s'élàven t audacumsement 
contre la sagesse qui nous vient du ciel: ils s'arr6gent le droit de 
la réformer, comme si .elle était corrompue; ils prétendent la renou
veler, comme si le temps l'avait rendue hors d'usage; ils veulent en 
augmenter le développement et l'adapter aux caprices, aux progrès 
et aux commodités du siècle, comme si elle était opposée non pas à la 
légèreté de quelques-uns, mais au bien même de la société. 

A ces attentats contre la doctrine de l'Evangile et contre la tradition 
de l'~glise, Il ne sera jamais opposé trop de vigilance ou de sévérité 
de la part de ceu:t à qui est confiée'.la garde fidèle de ce dépôt sacré. 

Ainsi les avis et les ordre~ salutaires que par ce Motii pror,rio et· de 
science certaine Nous avons prescrits, Nous voulons qu ils soient 
observés très scrupuleusement par tous les Ordinaires et Supérieurs 
généraux des Ordres réguliers et'.des Institutions ecclésiastiques Je 

. tout l'univers catholique. Nous voulons- et Nous ordonnons, que. ces 
prèscriptions soient reconnues et Jouissent de toute .leur force, 
nonobstant toutes dispositions contraucs. . 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le l" septembre 19l0, la htliliëmo 
année de Notre pontificat. PIE X, PAPE. 



Ad illustrissimum virum Gasparem IJ,ecurtins, doc
torem d,ecuria/em in Athenœo catholico Fri/Jurgensi, 
ob opus « De Modernismo litterario Jl Beatissimo 
Patri reverenter ob/atum gratu/ationis causa. 

DILECTE FlLI, SALUTEM ET-4POSTOLICAII BENEDICTJONEll, 

Tuum opus de moderniamo litterario, firmissimis argumentis 
et magna disserendi subtilitate conscriptum, haud studiose 
minus quam jucunde perlegimus. In èo enim,,qualem antea, te 
prrebes fidelissimum Ecclesire filium ac defensorem strenuum, 
dignum propterea quem, sicut illustris ·Decessor Noster, ita et 
Nos peculiari existimatione ac henevolentia prosequamur. 
Dudum quidem animadvertimus multiplici sub forma se occu
lentem modernismum ·in litteras irrepsisse, nec solum in fabu
las quas romanenses appellant aliave narrationum generà "veru m 
etiam in sermones qui' ïn criticorum arte versantur. Novum 
hoc propagandi erroris adminiculum, mentita specie tractandi 
lilleras de iisque judicandi, in dies.evulgatius,. eoque periculc> 

Lettre à M. Gaspard Decurtins 
sur le Modernisme litNraire. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 
\ 

Nous avons lu avec autant d'intérêt que de satisfaction votre étn<le, 
pleine de très solides arguments et d'observations pénétrantes, sur " le 
modernisme littéraire ». Dans cet écrit, vous vous montrez uno fois do 
plus le fils très fidèle et le valeureux champion de l'Eglise, qui a to11-
1ours mérité une estime et une affection spéci~les de Notre illustre 
prédécesseur et de Nous-mêmo. - · 

Entre les mille formes sons lesquelles se cache et atl'it le. modèr
uisme, Nous avons remarqué depuis quelque lemps déJà celle de la 
compositidn littéraire : roman, nouvelle, voife même essai critique. 
N'otre aflliction a été profonde du. dévelop·pement constant de- r.e nomean 
111ode de propagande modernisle, sous couleur de faire d6 la littérature 
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sius quo simulatum callidius et ad virus diffnndendum expedi
tius, acerbum. Nobis dolorem atlulit. Ea namque agendi .ratio 

. ' 
declarat fidei ac disciplinai calhQlicre advers~rios nihil inten-
tatum ~elinquere ut deploranda consilia sua ad exilum perdu'. 
cant. Haie nempe èausa est qoamobrem, ,post editas encyclicas 
Lilteras Nostras « Pa,cendi » qure modernismum_philosophicum 
ac theologicum directo percellebant, transversre sint initre vire 
ad exitiosos illos errores longe lateque proferendos. Mag-nam 
·enim, ut egregie tu disseris, in artibus et litreris vim'siLam ·esse 
animadverterunt ad banc ·novam dimicationem, maxime vero 
in romanensibus aliisve . .fabulis. Hinc mira illa librorum id 
genus colluvies, pturibus liilguis reddilorum, qui bus proposilum 
est h11manitatem inimicorum Ecclesire summis. laudibns efferre; 
nostrorum studia et scripta commiserari, deridere, quasi longe 

. inferiora; fatm1m quandam religionem et commenticiam recti 
pulchrique formam, quam « Idealismum » ·. dicunt, perpetuo 

· celebrare, suo cujusque sensu duce ac magistro rejecta quavjs 
disciplinai norma et freno quovis legitimre auctoritatis excusso ; 
implicite saltem promovere inductam illam philosophandi 
rationem, a qua, velut a fonte, singuli errores derivantur, quœ 
absolutam veritatem cognosci posse negat, omnemque religionem 
nihil aliud esse contendit nisi inchoatam l}uandam formam 

et de l'apprécier, d'autant plus dangereux qu'il se dissimule avec plus 
d'adresse et qu'il répand plus facilemept le poison, preuve, au surylus, 
que les adversaires de la fol et de la discipline catholiques ne négligent 
aucun expédient pour parvenir à leurs fins déplorables. 

Ainsi faut-il expliquer que, particulièrement depuis Notre Ency
clique Pascendi, qui fral?palt directement le modermsme philosophique 
et théologique, on ait pris des voies détournées pour répandre ~ loin 
ces erreurs pernicieuses. L'art et là littérature, sous la forme surtout 
du roman et de ,la nouvelle, parurent éminemment propres, comme 
vous l'exposez fort bien, à cette nouvelle campagne. De là, cal éton~ 
nant débordement d'ouvrages de ce genre, traduits en plusieurs 
lan~ues, et où l'on se proposai! de glorifier la civilisation des ennemis 
de I E!l'lise, - de déplorer et railler, comme 'bien inférieure, la culture 
cathobque, - d'exalter sans relâche une vaine religiosité et un vague 
et mensonger « idlialisme », où la raison individuelle est souveraine, 
sans la règle d'aucune discipline ni, le moindre frein de l'autorit~ légi
time, - ile propager, au moins implicitement, cette philosophie en 
vogue, source de tonies les erreurs, q_ui nie que l'on puisse conna!Lre 
la vérité absolue el réduit toute' religion à Je ne,_sais quoi d'incomplet 
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eamque mutabilem, hoc uno utilem homini, quod ejus animum 
.expleat in ea·pronum qure natur.am.excedunt. Hrec omnia quam 
falsa sint atque improbanda facile intellectu est. Primum enim, 
non fictam catholicre Ecclesire historiam perlegenti patelJit, 
banc omnis humanitatis matrem et altricem fuisse, nulla ooltus 
,parte seclusa, Romanosque Pontifices ejusdem tuendre vindi
çandre auctores impigros extitisse. Quod vero pertinet ad novis
·Sima de religione judicia, qui bus· modernistre conantur evinc~re, 
nihil aliud esse religionem quam insitum unicuique sensum 
rerum cmlestium, cui minime res ipsa respondeat, Nos quidem 
-rerellimus jam atque damnavimus errorem funestissimum, quo 
fatalis via sterliitur ad veri nominis despicientiam incuriamque 
l'êrum ad ·religionem spectantium quam indifferentismum vocant, 
vix dissimulatam fucalis vèrbis a rhelorum ollicina petitis. Hmc 
lenocinia atque hre simulationes ingenii ad inventionem exco
lendi et critices a.rtis exercendm, qure mire inserviunt erroribus 
.disseminandis aut facilius divulgandis, hrec pompa sententiarum 
ad incaùtos lectores decipiendos, existimari debent uti arma 
omnium funesti.$sima ad· falsi tutelam et ad·oppugnatipnem veri. 
Oportet igitur omnes, quicumque haud inani gloriantur nomiue 
.ca.tholicorum, insidia~ hasce denuntienl repellantque vjrilite1·. 
Qua in re nemo sane poterit melius ferre suppetias quam juven-

et de changeant_ qui servirait, sans plus, à satisfaire la tendance de 
l'homme au surnaturel. 

Combien. tout cela est faux et détestable, il est racilé de s'en rendre 
compte. Et d'abord !!histoire véridique de l'Eglise catholique nous 
montre en elle la mère et la nourrice de la civilisation sous toutes sps 
formes, et daµs les Pontifes romains ses protecteurs et ses défenseljrs' 
infatigables. ' · - . · 

Pour ce qui regarde ensuite le concept moderniste de la religion et 
.les tentaLives faites pour la réduire à un sentiment subjectif et pure
ment relaLif du· divin; Nous_ en avons déjà réfuté et condamné l'erreur ' 
très funeste, qui ouvre fatalement la voie il un véritable indiff.Jren
tisme religieux, a peine déguisé sous le fard des formules littéraires. 

La littérature moderniste qui, par le charme du style, le brillant de 
1a·pensée, les fantaisies de l'imagmation et le goftt critique, serL ·mer
veilleusement à. répandre de tel.les erreurs ou du moins à en faciliter 
la diffusion et leur donRe crédit auprès des lecteurs non avertis, doit 
étr.e tenue pour l'arme la pins funeste qui soit pour défendre l'erreur 
et combattre. la vérité, dénoncée donc et combattue énergiquement 
par tous ceux qui sont catholiques autrement que de nom. . 
. :Elle ne saurait l'être de façon pins efficace que par ceux qui se con-
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'lulis institutores et auctores operum edendorum. Campus enim 
his patet latissimus, in quo possi~~ subtile judicium atque 
elegans, idemque plane catholicum, in animis adulescentium 
inserere, proposito exemplo scriptorum qui ex.eo numero immor-. 
ta lem sibi famam pepererunt; aut causam litterarum a cath<l" 
lico sensu prodemitium suscipere contra novissimum agmen .. 
inique animo scriptitantium; aut, si cui Deus hanc facultatem · 
concesserit, addere se scriptorum. numero, probe de religione. 
sentientium. Hujus navitatis exempfom, quod ipse, dilecte Fili, · 
prœbuisti nobilissimum, 1ncitamento sit ceteris. Nobis gratis0 

sim)lm est prroclaram opflram tuam pro Christo et Ecclesia. 
im pensam, ex ce liens ingenium exquisitamque doctrinam, in obse
quium veritatis collata contra erroris astutiam, publica lande 
honestare. Crelestis autem pignns mercedis, eademque excitatri";: · 
ad continuanda prrelia Domini, sit Apostolica Benedictio, quam 
tibi, dilecte Fili, paterne animo effusoque impertimus. 

Datura Romre, apud Sanctum Petrum, die xv mensis Septem
bris, aµno MDCCCCX, Pontificatus· Nostri octave. 

- PIUS PP. X. 
_, 

s.acrent à l'éducation et à l'instruction de la jeÙnesse ou qui travaillent 
dans la presse, et devant qni s'ouvre le champ le plus vaste pour 
donner à la ~eunesse, par la lecture .de ceux des nôtres. qµe leurs 
ouvra~es ont 1mmortalisés, une culture littéraire très s1l.re et pleinement 
cathohque, pour défendre la littérature catholique contre les moder
nistes, pour augmenter, si Dieu leur en a accordé le talent, le nombre 
des ~uvres littéraires foncièrement catholiques, , 

Que votre ardeùr, cher Fils, serv.e à d'autres de noble exëmple et de 
stimulant Il Nous est doux de louer publiquement v.otre ~emarqµable 
activité pour le Christ et pour son Eglise, votre haute intelligence et 
votre vaste culture mises généreusement au service de la vérité contre 
les perfidies de l'erreur. Et, comme gage de la céleste récompense et 
comme un encouragement à persévérer dans les combats•du Seigneur, 
Nous vous accordons, cher Fils, avec une affection el une effusion 
toutes paternelles, la Bénédiction apostolique. · · · · 
_ banné à Rome, près de Saint-Pierre. le l.l:î S'eptembre HHO, Ja,hui-
tième. année de Notre Pontificat. · PIE X, PAPE. 
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EPISTOLA 

Ad V. E. Joachim card. Arcoverd1J .de Alhuquerqu1J 
Cavalcanti, archiepiscopum S. Sebastiani Fluminis 
Januari,~ ceterosque· Brasiliœ archiepiscopos et epi
scopH' qui' Paulopolitano antistitum conventui inter-
fuerunt. · 

DILEGTE Fu.i Nosrea AC ·VENERABILES FRATRES, 

SALUl'EH ET APOSTOLICAM BENl!DICTIONEH, 

Paulopoijni nuper congressi litteras ad Nos dedistis, quro tanto 
ducundiores .acciderunt quanto major in illi~ vestra eminet cum 
Petri Cathedra necE!ssitudo etin,Nos pie tas obsequio plena,. Utraque 
vero eminet quam maxime, sive ea .recolatis quro novissimo hoc 

itempore ex Apostolica Sede in civitates Testras manarunt bene
facta, sane · neque panca neque obseura; sive libeat curas per. 
sequi quro, premente tam acri catholicorum institutorum oppu- -

, gnatione, sollicito vehementer animo Nos tenent; sive demum 
placeat lretabilia celebrare quro catholico nomini progrefüentes 
afferJint ·Ecclesiarum vestrarum conditiones. Postrema hroc, 
'Dilec,te Fil\ Noster aq Venerabiles Fratresi prrocipua. quadim 

CHEn FILS ET VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Lors d13 votre récente réunion de Saint-l'au!, volis· Nous avez adressé 
une lettre qui Nous .a été d'autant plus agréable qu'elle attestait plus 
d'attachement à la Chaire de Pierre. et de respect filial pour Nous
même. Ces sentiments se révèlent au plus haut point soit quand vous 
rappelez les bienfaits que le Siège apostolique, en ces dermers temps, 

. a réf)llndus sur vos cités, bienfaits nombreux, certes, et éclatants, soit 
qµand vous vous- associez aux· angoissantes pr\loccupations que Nous 
causent· les assauts si violents subis par les institutions catholiques, 
soit enfin quand vous vous-_réïc;missez des symp!Omes de _progrès qui 
se manifestent dans vos ~ghses. Ces progrès surtout, Cher Fils el 
Vénérables Frères, Nous onl causé une joie exlr~me. Appelé par la 
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animi j"ucunditate accepimus. Divino enim consilio ChrisÜÈccle
sire gube1:nandre prrepositi, voli compotes efficimur cui ardenlis
sime inhiamus, quum, optima fratrum ac filioru·m navilate, 
Ecclesiam viclemus dilatare locum lentorii sui et christianis tlo
rere virlulihus. Proponsissima vero volu.ntale in brasilianam_ 
ferimur :&cclesiam prreclara Nabis portendenlem, eamque voiucri, 
ilinere in lretiorem JISque statum venluram cupimus. Quod feli, 
cius eveniel si, ·consilia exsequuluri qure in prrefata congres
sione iniistis, ad ea, prre celeris, inLendatis animas qure apprin'te 
valent ad fidem, penes vos, muniendam flrmius laliusque propa
gandam. lntelligi volumus de clero rite institnendo ac mode
ranclo, deque invebenda -aD provebP.nda, apud !eslrales, ea ca.tho-

. licorum insli lutorum providentia, qure vulgo ·audit « Actio Popu
laris Catholica ». Multa sane eaque salube.rrime constiluta hac 
de re babetis in aclis Concilii plenarii. Americre Latinre, cujns 
scita diligenlire veslrre quam possumus maxime commendamus. 
At vero .cum ea, qure innuimus, rerum capita ejnsmodi sint 
quœ, lempore qno ulimur, el curas Noslras et opefà:m vestram 
vehementi·us efnagitent, .libet in iis aliquanlulum scribe;ndo 
immorari, ut navil.ati veslrre Nostra prroluceant horlamenta. 

Quod ad ·cleri aLLinet disciplinam, enraie diligenter! Dilecle 

Providence au gouvernemënt de l'Eglise du Christ, Nous voyons·se 
réaliser Noire vœu le plus cher, lorsque, grâce au zèle de Nos frères. 
el de Nos fils, l'Egltse dilate ses tentes et fleurit des vertus chrétiennes. 
C'est avec une très par.ticulière bienveillance que Nous accueillons ces 
espérances brillantes pour l'Eglise du Brésil, et ·que Nous lui souhai-
tons de marcher rapidement v.ers un avenir de plus en pl1,1s glorieux. 
Vous y parviendre; avec plus de succès si, exécutant.les décisions de 
,•otre ·Congrès; vous vous appliquez" avant tout à celles qui sont les 
plus efficaces· pour fortifier et développer la foi dans, vos diocèses." 
Nous voulons parler de la ,formation et de la direction dli clergé, de 
l'introduction et de la diffusion, parmi vous, de cette pourvoyeuse des 
institutions catholi11ues qui s'appelle 1'4c!io1Î pop,tlafre c1t!lwlique. 
Vous pouyez trouver à ce su1·e1 des règles-nomfireuses el excellentes 
dans les Acles du Concile p énier de l'Amérique latine, ·dont Nous 
recommandons le plus vivement possible les décisions à votre zèle. 
Mais comme les P,?ints sur lesquels Nous appelons voire attention soul 
de ceux qui, à 1 heure actuelle, s'imposent plus instamment à Notre 
sollicitude et à vos soins, il Nous con:vient d'y insister UD peu, poiir 
que votre zèle s'éclaire de Nos conseils. • · . 

Pour _ce qui concerne la discipline du clergé, veillez attentivement, 
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}'ili Nosler ac Venerabiles Fratres, ut sacri Ordinis alumni et 
bonitatem et disciplinam et· scientia!D rite doceantur. Discant ii 
_scilicet in primis jugo· Domini assuescere, perfectioni vacar& 
propriai, aiternœ proximorum salutis ardere desitlerio: tum ea 
baud negligant adjumenla <loctrinm quai, noslra prœserlim œtale, 
s_unt maxime necessaria sive ad Ml.fellendos errores, si ve ad ;·eve
·Ja.tas veritates tuen<las .atque uberiore cum fructu vulgandas. 
Postquam vero sacerdotio iidem aucti sunt., ne indulgeant otio, 
neve saicularibus sese implicent negotiis; al vero, seniorum 
sacerdotum, ac praiserlim Curionum. auspicio et ductu, confe
rant invitai usum quai sibi in sacris Seminar.iis pararint pielatis 
doctrinœ.que subsidia. Ne demum, decursu temporis, eorum 
cor,la de humano pulvere sordescant, aut desuetudine oblitet'ent 
01Jtimas illas disciplinas quas et multa .die ac labore plurimo in 
scholis acquisiverint, provida Episcoporum cura ea clericis 
paranda sunt adjumenta, quibus opportune consulatur tum inte
grandis ad sanctitate.m animis, tum doctrinai, prœsertim sacrai, 
i11slaurandai. . . 

El ad priora quod pertinet, hoc prœcipue vo\umus clericos 
veslros omnes, vobis.praieunti bus, spi rilualibus identidem vacare
exercita"lionibus. Experiundo. noveritis, Uilecte Fili Noster ac 

Cher Fils et Vénérables Frères, à CEl que les éli!Vf/S ecclésiastiques se 
forment régulièrement à la vertu, à la discipline, à la science. Qu'ils 
apprennent d'abord à s'habituer au joug du Seigneur; à s'occuper de 
lenr: -perfection personnelle, à brûler du désir du salut éternel ~u 
prochain; puis qu'ils se gardent de négliger ces provisions de doctr ne. 
qni, surtout à notre époque, !Ont éminemment nécessaires soit p ur 
réfuter les erreurs, soit pour défendre et répandre plus efficacement 
les vérités révélées, Elevés au sacerdoce, qu'ils fuient l'oisiveté, 
qu'ils se .tienlil/lnt à l'écart des· affaires séculières; mais que, sous l'in
spiration·et la direction des prêtres plus âgés et notamment des curés, 
ils utilisent les trésors de piété et de doctrine amassés au Séminaire. 
Enfin, pour que, avec le temps, leurs âmes ne se souillent pas de la 
poussière du monde et ne laissent pas s'effacer les excellents principes 
si laborieusement acquis pendant leurs longues études, la sagesse des 
évêques doit prévoir des moyens opportuns soit de ronouveler la 
sainteté, soit de restaurer la doctrine, surtout-sacrée, dans les âmes 
sacerdotalès. ( ' ' · 

Et d'abord, Nous voulons notamment que lotis vos clercs se livrent,. 
sons votre direction, if de fréquentes retraite~. Vous savez par expé
rience, Cher Fils· et Vénérables Frères, que ces pieux exercices spiri-
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· Venerabiles Fratrès, pios hujusmodi animorum recèssus, dum
modo :rite fre~uententur, ad virtutes· in clericis excitandas qu~ 
eorum Ordinis sùIÙ proprire vim habere,mire efllca'cem saluta
rèmque, In meditalione enim rerum crelesLium divinusexardescit' 
ignis, et ad cor illius Joquitur Dominus qui, negotiis omnibus 

-abdicatis, in solitudinem secedit ut cogitet dies anliquos et 
annos œlèrnos hi mente habeat. Ceterum hœc omnia .et alia 

. etiam plurima, clericis sancte instituendi§ accommoda ta, fusiorï 
sermone. prosequula reperietis in Exhortations Nostra ad catho
licum clerum. Documentum hoc, in quo oor Nostrum ·ad uni
versos patuitsacrorumadminislros, clericis.quos iii vobis habetis, 
oommemorari'sœpius ac ce\ebrari juverit. Quisque vero vestrum 
hoc· probe intelligat notatumque anima habeat : si' probatum 
habuerit clerum qua lem monita prrestant quai in prrefata dedimhs 
Exhortations, sentiet profecto allevari sibi pastorales curas, , 
easque longe uberiores fieri quresitorum fruc.tuum copia. 

Quod vero ad alterum spectat pastoralis .sollertiœ caput, quai 
sit socialis catholicorum actionis indo.les; quai normai servandai 
ut eadem salubrior civitati eveniat, acœpistis ex litleris ency
Glicis Decessoris Nostri f. r. Leonis XIII Quoà Apostolici munsri~, 

tuels, accomplis régulièrêill.ent, sont merveilleusement efficaces el 
·salntaires pour réveiller dans le clergé les vertus propres de sou Ordre. 
Dans la méditation des choses célestes, le feu divm s'allume et le 
Seigneur parlé au cœur de celui qui, abandonnant toute préoccµpation . 
profane, se .retire dans la solitude ponr.se rappeler son passé et· réll~chir 
à son éternité. , · 
. Au reste, tous ces points, et beauêoup d'autres;utiles pour la forma
tion des prêtres A la sainteté, vo1,1s les.trouverez développés dans Notre 
Eœl,ortation au Dlergl catholique fQ11estions ActlÛJlles, t. XCVIII, 
p. M-51l et 66-Bt]. ·ce document, dàns IB![uel Nous 01>,vrions Notre 
cœur à ~ous les ministres sacrés, ayez soin de le rappeler el de \e 
commenter souvent aux clercs ·qui dépendent de vous. D'ailleurs, 

_. comprenez bien et retenez bien tous ceci : qaand vous aurez un clergé 
conforme à l'dilal tracé. dans cette Eœliortation, vous verrez certaine-
ment votre charge !\3Slorale-grandement_ allégée, et les fruits do votre 
apostolat beaucoup plus abondants. · 

· Quant au second point recommandé à -votre activité pastorale; quelle 
est la m'l,lure de l'action sociale des catholiques, quelles rëgles elle doit 
observer ponr être -plus. salutaire aux sociétés, vous le savèz par les 
Encycliques de Notre prédécesseur, d'heureuse-mémoire, Léon XIH: 
()uod ap08tolici mune/'1s [Lett,·es apostoliques d8 S. S. Léon XI.II, éditions . . 



LE'ITRE DE S. S. PIE X A L'ÉPISCOJ/AT BRÉSILIEN ({8 DÉC. t9to) 19{ 

Rerum novarum et GrQ.IIBB de communi; quai:um omnium doc._. 
trinam ac prmcepta, in unum collecta ac digesta, habetis in 
M otu proprio quem, ad popularem actionem christianam mode
randam, edidimus die xvm Decembris MCMIII. Imo quisque ves
trum, hac in re, lucem mutupre poteritex ipsis encyclicis,litteris 
Il fermo proposito quas die x1 Junii MCMV. dedimus ltalim Epi
scopis ut amplior, penes ltalos,. actio eadem fleret ac tutior. 
Hanc porro, de qua loqulmur, catho\icorum actionem christiano 
more socialem, esse etiam vobis, Dilecte Fili Noster ac Venera
biles Fratres, vestris in civitatibus summa ope celebrandam, 
edocet œtatis ratio id genus consociationibus ac socialibus ope
ribus refertissimm; exposcit christiana caritas qua jubemur 
gratificari invicem, studio scilicet quod de mterna animarum 
sainte sit prœ ,primis sollicitum, quodque ea non prmiermittat 
qum usui sunt et adjumento 'Vitœ; clamant ac vehementer cla
mant christianm plebis rationes, qum, malis turbulentorum 
hominum studiis, in m;ijua quotidie vocantur discrîmen. Mature 
eidem opitulandnm, ne, malesuada inopia afque insidiis circnm
venta, in socialistarum incidat anfractus, et a religione, a flde 
misera desciscat. 

des Questions Actuelles, t. I"i I!· 26-U l, Rerum 'novarum rLettres apo
stoliques,. etc., t. III, p. i8-7IJ, Graws dB communi [Lelti:es aposto
liques, etc., t. VI, p. t0~-H7], dont Nous avons recueilli et condensé 
la doctrine et les normes dans le Motu proprio r Actas de S. S. Pie X, 
IW.itions des Questions Actuelles, 1. I .. ; p. !08-l!.!) que Nous avons 
publié le !8 décembre !1103 pour régir l'action por,ulaire chrétienne. 
De, plµs, chacun de vous~ut, sur ces questions, s éclairer de l'Ency
clique Il ferma proposito Actes, etc., t. II, p. 00-tM] que Nous avqns 
adressée, le H juin i90 , aux évê11ues d'Italie pour que cette act,lon 
fO.t plus étendue et plus sil.ra en ce pays. · .... 

Qlle vous deviez, vous aussi, Cher Fils et Vénérables Frères, préco
·niser .de toute votre énergie auprès des catholiques, dans vos diocèses, 
· cette action sociale de caractère chrétien, c'est ce que vous apprend le 
génie de ce siècle, fécond en associations et en œuvres sociales de ce 
genre; c'est ce que demande la· charité chrétienne, qui noµs ordonne 
de nous rendre service les uns. aux autres, avec un zèle qui place le 
salut é.temel au premier rang de nos sollicitudes, sans cependant 
oublier les besoins et le bien-être humains;. c'est ce que réclame, èt 
réclame avec ' instance, l'intérê~ du peuple chrétien que compro
mettent cb,aque jour davantage les malsaines excitations des agitateurs. 
II faut courir Il son secours sans retard, de peur que, mal conseillé par 
l'indigence et entouré d'embùcbes, il ne se laisse prendre aux artifices 
des sociaHstes, et n'abandonne misérablement la religion, la foi. 
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Unum libet adjicere, quod juvandœ olericorum navita"ti ac 
populari actioni provehendœ proderi-t· quamplurimum. Vos 
cerlO haud tugit, Dilecte Fili Noster ac Venerabiles Fratres, 
quan\am, sive in œdiflcationem sive in destructionem, vim exe
rant ephem~rides adsimilesque ex i11-teryallo paginœ, quœ, quum 
minimi veneant, facile omnibus prmsto sunt, opiniones, quibus 
imbuuntur, longe .Jateque satftrm : et ipsi- vos videtis quantum 
iisdem h«J_die abutuntur impii. Vestram igitur pastoralem navi
tatem in hoc etiam versari cupimus diligentissime, ut nempe in· 
optimis cilmmentariis optima gregibus vestris paretis pascua. 
Non deerunt:sanè in vobis catholici virf doctrinà ac virtute,prai
stantes. Hisscribendi munus demandetur,auspicio vestro obeun
dum :- prudentia vero, caritate et, iis qui prresunt, obsequio, quai 
eos decent qui veri rectique.jura sanctissima tutanda suscipiunt. 
Postquam vero catholica .diaria in lucem prodierint, ne bonorum 
tantum manibus terantur; sed adnitendum ut quam latissime 
dissèminentur, ad omnes perventura, ad èos prresertim quos 
christiana caritas a éorruptis pravarum ephemeridum fontibus 
vult revocatos. Ita flet profecto ut. quœrentibus regnum Dei et 
justitiam ejus, hœc etiam, quro fert œtas, typographicœ artis 
adjumenla ccioperentur in bonum. 

Nous croyons devoir ajouter une recommandation ~ui vous sera très 
utile pour f~voriser Je zèle des clercs et promouvoir I action populaire. 
Vous n'ignorez , ertainêment pas, Cher Fils et Vénérables Frères, 
quelle est la force, destructive on con~tructive, des journaux et pério
diques qui, grâce à leur prix minime, pénètrent facilement partout et 
répandent de Ioules par)s les opinions dont ils sont imbus. Vous voyez 
vous-mêmes combien les impies en abusent. Nous désirons donc très 
vive1J!enl qne votre zèle pastoral s'applique aussi à fournir par .une 
presse 'e-xcellente d'excellents pâturages à vos brebis. Vous ne man
.querez certainement pas de cnUioliques éminents en doctrine et en 

· vertu. Confiez-leur la mission d'écrire sous votre inspiration, avec pru
dence, charité et respect pour les autorités, comme il convient à ceux 
.qui assument le rôle de défendre les droits sacrés de la vérité et de ln 
justice. Pi1blier des journaux catholiques et 1()8 mettre aux mai11s des 
gens de bien ne suffit pas; il faut encore s'elîorcer de les répandre 
aussi Join que possible, de les faire lire à tous, et principalemèrit à ceux 
que la charité chrétienne-demande d'arracher aux sources empoison
nées des mauvaises feuiJJes. Ainsi arrivern;\.iJ certainement que cettx 
qui. cherchent Je. règne· de Dieu el sa justice feront servir nu. bien 
même cetle arme-moderne de l'imprimel'ie. · 
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En ea hahelis, Dilecle Fili Noster ac Venerabiles Fratres, ad 
quai, prm ceteris, vos animos adjicere velimns. Si, quod minime 
diffitemur, dicto audientes, in hrec rerum momenta gravissima 
cogitatione omni curaque incumberifis, clericis prorecto utemini 
qui sal tm-rœ sint ac l'U3! muntli: horum studiis studia occurrnnt 
prrestanti.orum Iàicorum qui populari se dedant aclioni : et ila, 
mu.Itiplicatis hominum rerumque prresidiis, in gregibus vestris 
optatre Oorebunt virtutes laudesque christianre, iisdemque Iret.a
bimini ut qiti lœtantur in messe. 

Auspicia rerum seconda ac prrecipuœ benevolentire Nostrre 
·testimonium prœbeat Aposlolica Benedictio, quam vobis, Dilecte 
·Fili Noster ac VenerabilescFralres, clero, populo euique vestrum 
credito, peramanter impertim us. 

DalumRomre,apudSanctumPetrum,dièxV111DecembrisMCMX, 
· Pontiflcatus Nostri anno oclavo. 

PIDS PP. X. 

Tèls sont, Cher Fils et Vénérables Frères, les points sur lesquels 
Nous avons cru devoir particulièrement attirer votre attention. Si, 
comme Nous en avons pleine confiance, vous obtempérez a Nos désirs 
et n~pliquez toutes vos pensées et tonte 1votre activité à ces graves 
besoms de notre époque, vous obtiendrez surement un clergé qui soit le 
sel de la te,·re et la lumih'edumonde:.à son zèle s'ajoutera le zèle d'excel
lents laiquesdévoués â l'action )10pnlaire: et ainsi, par cette multiplicité 
d'hommes et de ressources, vous verrez fleurir dans vos troupeaux les 
vertus et les sv.lendeurs chrétiennes désirées, et vous vous réjouirez 
comme on ,e rejuuit de la moisson. · 

Comme gage de ce bonheur et en témoignage de Noire particulière 
blenveillnnce, Nous vous accordons affectueusement, à vous, Cher 
Fils el Vénérables Frères, à votre clergé et au peuple confié à chaf
onn de vous, la Bénédiction apostolique. 

· Donné à Rome, prés Saint-Pierre, le !.8 décembre l9l0, la huitième 
année de Notre ponlifieat. · 

PIE X, PAPE. 

AOTB8 D8 1. B. PJB I - TOMB Y 7 



EPISTOLA 

fJua vulgatum· icriptum quoddam repro/fatur· cirCfl 
quœsfionem deEcc/esiisadcatho/icam unitalem revocandi, •. 

' ' 

Venerab:llhus Fralribus Archiepiscopis Delegatis apostelicia . 
ByzanUi, in. Grœcia, in Ai:gypto, in Mesopolamia, in Persia, 
in Syria, et in lndiis Ofientalibus considentibus, 

PIUS Pp. X 

VENERABILES FR'ATRES, S.\.LUTEll ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEII,"' 

Ei quo, nono la:bente sœculo, Orientis gentes ab unitate 
Ecclesiœ catholiqre cœperunt avelli,. vix dici potest quantum 
a vids sancHs adlaboratum sit ut dissidentes fratres ad ejus 
gremium revocarentur. Prœceteris vero Summi Pontiffces, Deces
sores Nostri, pro eo quo fungebantur munere fidem e·t unitatem' 
ecclesiasticam tuendi, nil intentatum reliquerunt, ut qua paternis 
adhorlalionibus, qua publicis J·egatronihus, qua so'iemni'lrus con-

L'Union des Églises. 

PIE X, PAPE 

V ÉNÉRABLKS FRRHES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUB. 

Depuis le jour où, au déclin du 1x• siècle, les nations de l'Orient 
ont com,nencé à être arrachées à l'unité de l'Eglise catholique, il osl 
difficile de dire la quantité d'efforts qui ont été faits par de saints per
sonnages en vue de ramener dans le sein de cette Eglise les frères 
dissidents. Plus que tous, les S011verains Pontifes, Nos Prédécesseurs, 
en vertu de la charge qu'ils remplissaient de défendre la foi el 
l'nnHé ecclésiasliqne, n'ont omis aucune tentative pour mettre lin 
soit par de paternelles exhortations, soit par des délégations ofll• 
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siliis, funestissimum. dissidium tolleretur, quod Oceidenti 
quidam in mœr.orem cessit, Orienti vero grave intulit damnnm. 
Hnjus sollicitudinis testes sunt, ut paucos tantum recenseamus, 
Gregorius.IX, Innocentius IV, Clemens IV, Gregorius X; Euge
nius IV, Gregorius XIII et Benedictus XIV (Const. Nuper ad nos 
16 Mart. 17~3 aliam fidei professionem Orientalibus prœscribit). 
Sed neminem latet quanto animi sui studio nnperrimo tem pore 
Decessor Noster felicis recordationis Leo XIII Orientis gentes 
invitaverit ut Ecclesiœ Romanœ iterum consociarentur. « Nos 
quidem certe (inquit) (Allocutio Si fuit in re, 13 Déc. 1880, ad 
S. R. E. Card., in ..Ed. Val., Act., vol. n; p. 479; cf. etiam Ep. 
Ap. Prœclara gratulationis, 20 Jun. '.189~, Act., vol. XIV, p. i 95), 
pervetusta Orientis gloria, el in omne genns hominum Cama 
meritorum ipsa recordatione delectat. Ibi. enim salutis humani 
generis incunahula, et christianœ sapientiœ primordia; illinc 
omnium beneficiorum, quœ una cumsacro Evangelio accepimus, 
velut abundantissimus amnis in Occidentem inlluxit .. · ... Atque 
bœc Nobiscum in animo considerantes, nihil tam cupimus aique 
optamus quam dare o)Jeram ut Oriente toto majorum virLus el 
magniludo reviviscal. Eoque rnagis, quod illic hnmanorum 

cielles, soit par des Conciles solennels, au trèti funeste schisme qui a 
été pour l'Occident un grand chagrin et a causé à l'Orient un grave 
dommage. Ils témoignent de cette sollicitude, pour n'en citer que 
quelques-uns1 les Grégoire IX, les Innocent IV, les Clément IV, les 
Grégoire X, res Eugène IV, les Grégoire XIII et les Benoit XIV (La 
Constitullon Nuper ad nos du i6 mars l 7l3 proscrit une profession 
de foi spéciale aux Orientaux). Mais personne n'ignore avec ooel 
généreux empressement, en ces,derniers temps, Notre Prédécessdur, 
d'heurllUS8 mémoire, Léon Xlll, a Invité les nations de l'Orient à 
s'unir de nouveau à l'Eglise romaine. ~ Pour Nous, dit-il (Allocution 

· Si fuit in re, 13 dèc. 1880, aux cardinaux, Acta, t. II, p. 179; voir 
aussi les Lettres apostoliques Prœclara gratulationis, du ~O juin i894, 
Ac~1 t. XIV, e.,_ 195 [Actes de S. S. Léon XIII (édit. des Quest. Act.),· 
t. 1 v, p. 82-107 J), c'est un fait .certain que le souvenir même de la 
très antique gloire de l'Orient et la renommée des services rendus 
par lui Il l'humanité Nous est un charme. Là, en effet, est le berceau 
du salut du genre humain; là sont les origines de la sagesse chré
tienne; c'est de là que, comme un Oeuve très abondant, s'est déversé 
sur l'Occident le Dot de tous les bienfaits que nous avons reçus avec 
le saint. Evangile ..... En livrant Notre esprit à ces con6idéralions, 
Nous ne désirons et ne souhaitons rien tant que de donner Nos soins 
à ce que par tout l'Orient revive la vertu et la grandeur des ancêtres. 
El cela d'autant plua que le cours des événeme)llS humains y laisse 
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eventuum is volvitur cursus, ut lndicia identidem appareant, 
qure spem portendant, Orientis .populos, ab Ecclesiœ Romanai 
sinu taro diuturno tempore dissociatos, cum eadem aliquando 
in gratiam, aspirante Deo, redituros. » 

Nec minori sane desiderio Nos ipsi, Ven. Fratres, quod probe 
nostis, tenemur ut cito dies illucescat, toi anxiis sanctorum 
virorum volis exoptatus, quo penitus a fundamentis subvertatur 
murus ille, qui duos jamdiu dividit populos, atque his uno 
fldei et caritalis amplexu permixtis, pax invocata tandem ali
quando retloreat, fiatque unum ovile et unus pastor (Joan. x, t6). 

·Nobis tamen hœc animo revolventibus, gravis mœroris occa
sionem nuperrime prmbuit scriptum aliquod, fo recens condito 
diario Roma e /'Oriente evulgatum, cui titulus « Pensées ·sur 
la question de l'union des Eglises ». Enimvero tot iisque tam 
gravibus erroribus, non modo theologicis, verum etiam hisLo
ricis, scriptum illud scatet, ut vix possit major cumulus paucio
r.ibus paginis contineri. 

Nimirum, ibi non minus temere quam falso huic opinioni fit 
aditus dogma de processione Spiritus Sancti a Filio haudqùa· 
quam ex ipsis Evangelii verbis profluere, aut antiquorum Patrum 
fide comprobari; ·- pari ter· imprudentissime in dubium revo-

appàraltre de temps en temps des indices de nalnreà faire.espérer que 
les peuples de l'Orient, séparés pendant longtemps du sein de l'Egfise 
romaine, se réconcilieront un.jour,.s'il plait à Dieu, avec elle. » 

Il n'est, certes, pàs moindre, vous le savez bien, Vénérables Frères, 
Notre désir qui nous fait souhaiter de voir bie11tôt luire le jour, objet . 
des vœux anxieux de Lant de saints personnages, où tombera tout à · 
fait définitivement le mur qui, depuis longtemps, sépare les deux 
peuples, où, enlacés dans l'unique embrassement de la foi· el de la 
chanté, ils verPonl enfin refleurir la paix tant implorée, et où il n'y 
aura plus qu'un &eul bercail et un seul pasteur (Joan. x, i6). 

Nous étions sous l'impression de œs sentiments lorsque naguère, . 
dans une revue de fondation récenle, Roma B l'Of'iente, parut un 
article qui Nous causa un grand cbagFin. Il avait pour litre : 
« Pensées sur la question de l'union des Eglises ». Cet écrit fourmille 
de tant et de si graves erreurs théologiques, et même historiques, . 
qu'il était difficile d'en accumuler· davantage 011 moins de palles. 

On y admet, avec autant de témérité que de fausseté, l'opmiou qne 
le dogme de la procession du Saint-Esprit a Filio ne découle nulle
ment des paroles mêmes de l'Evangile et n'est pas con(lrmé par la foi · 
des anciens Pères; c'est de même avec une très grande imprudence -
qu'on met en. doute la question de savoir si les dogmes sacrés du Pur- · 
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catur, utrum sacra de Purgatorio ac de Immaculata Beatro Marire 
Conceptione dogmatâ a sanctis viris priorum sœculorum agnila 
fnerint; - cum vero de Ecclesiœ conslitulione incidit sermo, 
primo renovatur error a Decessore Nostro Innocentio X (Decret. 
Cong. gen. S. R. et U. Inquis., 2{f.1an. t6\7) jamdïu damhalus, 
quo suadetur S. Paulum haberi tamqua.m fralrem omnino parem 
S .• Petro; - deinde non minori falsitale injicitur persuasio, 
Ecclesiam catholicam non fuisse primis sœculis principatum 
unius, hoc est monarchiam; aut primatum Ecclesiœ Romanœ 
uullis validis argumentis inniti. - Sed nec ibidem intacta relin
quitur catholica doctrina de Sanctissimo Eucharistiœ Sacra
mento, euro prœfracte docetur, sententiam suscipi posse quœ 
tenel ap11d Grœcos verba consecntoria effectum non sorti ri, nisi 
jam prolata oratione illa quam « epiclesim » vocaht, c!im ta men 
compertum sit Ecclesiœ minime competere jus circa ipsam 
sacramentorum substantiam quidpiam innovandi; - cui haud
minus a bscinum est, validam habendam esse Confirmationem a 
quovis presbytero collatam (Cf. BENED, XIV Constitut. Etsi 
pastoratis, pro Italo-Grœcis, 26 Maii l.71t!, ubi dicit irritam nunc 
· fore Confirmationem a simplici presbytero Iatino ex sola episcopi 
delegali011e collatam). 

Vel ex hoc errorum summario, quibus refertum est illud 

galoirc et de l'immaculée Conception ont été reconnus par les saints 
des siècles antérieurs. Venant Il parler de la constitution de l'Eglise, 
on renouvelle d'abord une erreur condamnée depuis longtemps par 
Notre prédécesseur Innocent X (Décret de la Congrégation générale 
du Saint-Office, ~ janv. iM7), à savoir que saint Paul aurait 1été 
considéré comme un frère absolument égal à saint Pierre; puis, hon 
moins raussement, on Invite à croire que l'Eglise primitive ne con
naissait pas la primauté d'un seul chef, la monarchie; que la supré
matie de l'Eglise romaine ne se fonde pas sur des arguments valables. 
On n'y lai,so pas même-intacte la doctrine catholique sur l'Eucbarislie, 
quancL.on enseigne péremptoirement qu'on peut adopter l'opinion que, 
chez les Grecs, les paroles consécratoires n'ont d'effet qu'après la 
prière appelée épiclèse, alors qu'on sait bien que l'Eglise n'a le droit 
de rien mnover pour ce qui touche Il la substance des sacrements, et 
il ne lui répugne pas moins de déclarer valide la· Confirmation admi
nistrée par n'importe quel prêtre (Cf. BBN01;r. XIV, Constitulio,1 Etsi 
pastoralis, pour les Italo-Grecs, 26 mai i7U, où il déclare invalide 
la Confirmation· conférée par un simple prêtre latin en vertu de la 
seule délégation de l'évêque ) 

Par ce simple résumé des erreurs dont cet écrit est rempli, vous 
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scriptum, facile intelligl-li_s, Venerabiles Fratres, gravissimum 
offendiculum omnibus ipsum perlegentibùs allatum fuisse, et 
Nos ipsos magnopere obstupuisse, catholicam doctrinam non 
obtêctis verbis adeo procaciler perverti, pluraque ad hislorianî 
spectantia, de causis orientalis schismatis, a vero audacter 
J1imis detorqueri. Ac primum quidem falso in crimen vor,;rntur 
!anctissimi Pontifices Nicolaus I et Leo IX, quasi magna dissen- · 
sionis pars illius debealur superbim et ambilioni, hujus vero 
acribus objurgationibus; perinde ac si prioris vigor aposlolicus 
in sacrosanctis juribus tuendis superbire sit trl,buendus; allerius 
ai1lem sedulilas in coercendis improbis vocari velil crudeli.las .. 
Historire quoque"jura conculcantur cum sacrre il Ire expeùitiones, 
quas Cruciatas vocant, tamquam latrocinia traùucuntnr; aut 
cum, quod etiam gravins est, Romani Pontifices incusantur, 
quasi studium, quo conati sunt Orien lis' gentes ad conjunc
tionem cum Ecclesia Romana vocare, domiuandi cupiditati sit 
adscribendum, non aposlolicre sollicitudini pascendi Cb.risti 
gregis. 
. Nec stuporem addidit levem quod in eodem scripto adseritur, 
Grrecos Florentire a Latinis coactos fuisse ut unilati subscribe, 
rent, aut eosdem argumentis falsis inductos nt dogma-de pro
cessione Spiritus Sancti etiam a Filio susciperent. Quin etiam 

oomprendre1l facilement, Vénérables Frères, qu'il ait -été pour tous 
ceux qui l'ont lu un très grand scandale, et que Nous-même ayons été1 
e:xtrêmement surpris d'y voir la doctrine calhoiiqne si nettement el si 
im~rtinemment dénaturée, en même temps que divers points relatifs 
à I histoire du schisme oriental si hardiment fanssés. 

C'est une erreur qne d'accuS!lr les très saints pontifes Nicolas l" et 
l.éon IX d'avoir pour une grande pari provoqué la dissension, le )lre
mier par son orgneil el son amhition, le second par la violence de ses · 
récriminations, comme s'il fallait attribuer 1, l'orgueil la vigueur apo
stolique du premier dans la défense de droits sacro-saints, et appeler 
cruauté le zèle du second à réprimer le mal. C'est également fouler 
aux pieds les droits de l'bisloire que de traiter comme des brigan
dages ces saintes expéditions qu'.on appelle. les Croisades, ou encore, 
ce qui est plus grave, d'imputer au désir de domination plutôt qu'à la. 
préoccn11ation apostolique de nourrir le troupeau du Christ, le zèle et 
',Ils e!Torts des Ponlires romains pour la réunion.des Eglises. ' . 

Nous n'avons pas été non plus légèrement stupéfait de lire dans 
ce même écrit l'assertion que les Grecs à Florence ·ont été contraints 
par les Latins de souscrire à l'unité, •ou qu'ils ont été amenés par de 
faux argumenta à accepter le dogme de la procession du Saint-Esprit. 



eo usque proceditur ut, hisloriœ· juribus conculcatis, in dubium 
revocetur, utrum GeneraLia Concilia·, qrra, posl Grrecoru.m dis
sensiooem celebrata sunt, l:!oc est al, ottan asque ad Vatica• 
nnrn, tamqi:iam œcamenica vere sint babenda; onde hybrid,a, 
cajusdmn anitatis ratio proponitur, id soh1mabotraque Ecclesia 
deinceps agnoscendum tamquam legilimum, quod, commune 
patrimoniam fuerit ante discessionem, reteris, tamqoam super
vacaneis et forte spuriis additamentis, alto silentio pressis. 

Haie vobis, Venerabiles Fratres,. significanda duximns, non 
solum ut sciatis memoratas propositionesatque sententîas falsas, 
temerarias, a fide catholica alienas a Nobis reprobari. sed etiam 
ut, quantum in vobis est, a populis vigilanti;;e vestrre commissis 
tam diram lu~m propulsare conemini, omnes adh:ortando, nt~ 
in accepta docfrina permaneant, nevealteri onquam consentiant, 
licet.. ... angelus de cœlo evangelizet (Gal. 1, 8). Simnl tamea 
enixe oramus, ut, eos persuasos facialis, nihil Nobis antiqains 
esse quam nt omnes bonre volnntatis homines vires indefesse 
exerant, quo concnpita uni tas citins obtineatnr, at in una jidei 
catholicœ. professione, sub uno pastore summo, adnnentur quas 
discordia dispersas retinet oves. Quod facilius quidem continget. 

On va même, dans ce mépris des lois de l'histoire, jusqu;à émetlre des 
doutes sur le caractère œcuménique des Conciles généraux qui ont 
été tenus der,uis le schisme grec, c'est-à-dire du VIII• Concile œcumé
nique jnsqu â celui ljn Vatican. Tout cela pour conclure à un projet 
d'unité hybride, d'après lequel ne serait désormais reconnu légitime 
par les deux Eglises que œ qui était leur patrimoine commun a vanl 
le schisme. Pour le reste, on le tiendrait dans un silence profc/°d, 
comme des additions peut-être illégilimes, en tout cas superflues .. 

· Nous avons cru devoir, Vénérables Frères, porter ce qui précède à 
votre connaissance; non seulement pour que vous sachiez que les 
propositions précitées, Nous les réprouvons comme fausses, téméraires, 
étrangères à la foi catholique, mais aussi afin que. autant qu'il est en 
votre pouvoir, vous vous efforciez d'écarter des peuples qui sont 
confiés à votre vigilance un lléan si pernicieux, en exhorlanl tous les 
catholiques à demeurer fermes dans la doctrine reçne el à n'adhérer 
à aucune· autre, • fCU-elle annoncée par un ange du ciel • (Gal. 
,, 8). En même temps, Nous vous conjurons avec instance de les bien 
persuader que Nous n'avons rien tant a cœur que de voir tous les 
hommes de bonne volonté travailler inlassablement à obtenir au pins 
tôt l'unité si désirée, afin que les brebis dispersées par la dissension 
se réunissent dans une même profession de foi catholique, sous un 
seul Pasteur suprême. Ce résultat, _Nous l'obtiendrons plus facilemen.l 
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si ad SpiriLum Sanctum Paraclitum, qui « non est dissensionis 
Deus, sed pacis » (l Cor. XIV, 33), fervidœ fügeminentur preces; 
inde enim fiel ut Chrisli votum implea tur, quod ante subeundos 
extremos crucialus cum gemitibus expressit (Joan. xvu, Il): 
« Ut omnes unum sint, sicut tu, Pater, in me, et ego in te; ut 
el ipsi in nobis unum sint. » 
· Denique hoc omnes in animum indueant suum, incassnm 
omnino in hoc opere adlaborari, nisi imprimis recta et integra. 
fides catholica retineatur, qnalis in Sacra Scriplnra, Patrum 

· traditione, Eeelesiœ consensu., Conciliis Generalibus, ac Sum
morum Pontificum decrelis est tradita et consecrata. Pergant 
igitur quotquot contendunt causam tuel'i, unitatis : pergant 
fldei galea induti, anchoram spei tenen~s, caritatis igne suc
censi, sednlam in hoc divinissimo negotio navare operam; et 
pacis auctor atque amator De11s, cujus in potestate posita sunt 
tempora et momenta (Act. 1, 7), diern accelerabit, quo Orienl.is 
gentes ad catholicam unitatem exultantes sint reùiturœ, atq11e 
huic Apostolicœ Sedi eonjunctœ, ùepulsis erroribus, salutis 
œternœ portum ingressurœ. 

Has Nostras Litteras, Venerabiles Fratres, in lmg11am verna
culam regionis unicuique vestrum concreditœ diligenter trans-

si nous multiplions les prières il !'Esprit-Saint qui « est un Dieu de 
paix el non pas de discord& » (I Gor. XIV, 33). Ainsi se réalisera le 
vœu que le Christ exprimait avec des gémissements avant de subir 
les ·derniers tourments (Joan. xvn, l!l) : • Qu'ils soient un, mon 
Père, comme vous êtes en moi et moi en vous; qu'ils soient, eux 
aussi, un en nous. » 

Enfin, que tous se pénètrent bien de cette Idée qu'on ferait œuvre 
absolument vaine si d'abord on ne maintenait fidèle et entière la foi 
catholique, telle. qu'elle a été transmise· et-consacrée dans la Sainte 
Ecriture, la tradition des Pères, le consentement de l'Eglise, les con
seils généraux el les décrets des Souverains Pontifes. Courage donc 
à tous ceux qui ont à cœur de défendre la cause de l'unité; revêtus du 
casque de fa foi, tenant fermement l'ancre de l'espérance, embrasés du 
feu de la charité, qu'ils travaillent de tout leur zèle à cette lâche toute 
divine. El Dieu, père el ami de la paix, maitre des temps et des 
heures (Act. 1, 7), hAtera le jour où les J.18Uples d'Orleotdoiveol ravenir 
triomphants à l'unité catholique et, ums au Siège apostolique, purifiés 
de toute erreur, eutrer au port du salut éternel. · 

Vous prendrez soioi Vénérables Frères, de faire traduire soigneuse
ment cette lettre dans a langue de la région qui vous est confiée et de 
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latas evulgare curabitis. Dum porro vos cerliores faccre gau
demus, dilectum auctorem scripti iuconsiderate, sed houa fiue ab 
ipso elucubrali, siucere et ex corde coram Nobis atlhrosisse tloc
trinis in bac epistola. expositis, et cnncta quœ Sancta Sedes 
Apostolica docet, rejicit et condemnat, et ipsum, Deo atlj,uvante, 
usque ad ultimum vitre Hnem docere, rejicere et condemnaro 
esse paratum, divlnQrum auspicem munerum Nostrœque hene
volenlire testem Apostolicam Benedictionem vobis peramanter 
in Domino imperLimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrnm, die XX VI Docemhris, anuo MCMX, 
Poutificatus Nostri octavo. 

PIUS PP. X. 

la répandre. Eu vous annonçant avec joie· que le cher auieur de cet 
écrit, rédigé avec légèreté mais avec bonne foi, a adhéré sincèrement 
et de tout cœnr en Notre présence aux doctrines ex posées dans celte 
lettre et s'est déclaré prêt à enseigner, rejeter et condamner jusqu'à 
la fin de sa vie tont ce que le Saint-Siège apostolique enseigue, rejette 

,et condamne, coinme. gage des divines Caveurs et en témoignage de 
Notre bienveillance, Nous vous accordons affectueusement dans Je· 
Seigneur la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Salo\-Piorre, le 16 décembre 1910, la huiliéma 
année de Notre Pontificat. 

PIE X, PAPE. 
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Prononcé le 13 dkeml,re 1908 aprèB ./a lecture des 
décrets da béatification des 'Vénérable, Jeanne d'Arc, 
.Je«n Eudea, .Françoi, .de Capillas,, Thd~phane V.énard 
et ,es compagnons. 

J'e suis reconnaissant, Vénérahle Frère (l), à voire cœu,r géné
reux qui voudrait me voir travailler dans le champ du Seigneur 
toujours à la lumière du soleil, sans nuage ni bourrasq'ue. Mais 
'10US et moi, nous devons adorer les diSJ.lOSitions de la divine 
llrov.idence qui, aprés avoir établi son 11:glise ici-bas, permet 
11u·ene ,rencontre ,sur son .chemin _des 0bstacles de tout .genre 
et des résistances 'formidables. La ,raison en .est d'ail:leurs évi
dente.: 'l'Église 'est militante·etpar conséquent dans une lutte 
con-tinnelle . .Cette lutte.fait du monde un·vrai champ de 'batailîe 
et de tout chrétien un soldat valeureux .qui cornba.t sous .l'éten
dard .de la croix. Cette lu.tte a comm_encé·avec la vie de notre 
Trés Saint Rédempteur et elle ne finira qu'nec la .fin même des 
t,emps. Ainsi, il faut tous les jours, comme les preux de Juda 
~u retour de la eaptivité, d'une main r~pousser l'ennemi, et de 
](autre élever les murs du Temple saint, c'est-à-dire travailler_ 
~ se sanctifier. 

Nous sommes confirmés dans cette vérité par la vie même des 
héros auxquels sont consacrés les décrets qui viennent d'être 
publiés. Ces héros sont arrivés à la gloire, non seulement à tra
iers de noirs nuages et des bourrasqttes passagères, màis ~ tra
"Jers des contradictions continuelles et de dures épreuves qui 
sont allées jusqu'à exiger d'eux pour la foi le sang et la vie. 

1e no puis nier pourtant que ma joie est, en effet, bien grande'. 
en ce moment: car, en glorifiant tant de s~ints, Dieu manifeste 
ses miséricordes à une époque de grande incrédulit,é et d'indif
:f(lrence religieuse; car, an milieu de l'abaissement si gfnéral 

Ill )I" Touche~ é,lque d'Orlna,. [Dlaoours reproduit l"!'" IBI Q. A., t. O, p. 1-'-l 



LA BÉATIFICATION DE JEANNII: D' ABC !103 

des caractères, voici que s'offrent à l'imitation ces âmes reli
gieuses qui, pour témoigner de leur foi, ont donné leur vie; 
car, enfin, ces exemples viennent, en effet, pour la plus grandi! 
part, ·Vénérable Frère, de votre pays, où ceux qui déliennent 
les pouvoirs publics ont déployé ouvertement le drapeau. de la 
rébellion et ont voulu rompre à tout prix tous les liens avec 
l'Église. 

Oui, nous sommes à une époque où beaucoup rougissent de 
se dire catholiques, beaucoup d'autres prennent en haine Dieu, 
1a· foi, la révélation, le culte et ses ministres, mêlent à tous leurs 
discours une impiété railleuse, niPnt tout et tournent lout en 
dérision et en sarcasmes, ne respectant même pas le sanctuairB 
de la conscience. Mais il est im,possible que devant ces manifes
tations du surnatur~l, quelle que soit leur volonté de fermer lea 
yeux en face du soleil qui les éclaire, un rayon divin ne finisse 
pas par pénétrer jusqu'à leur conscience, et, serail.-ce même par 
la voie 'du remords, les ramener à la foi. · 

, Ce qui fait encore ma joie, c'est que la vaillance de ces héros 
doit ranimer les cœurs alanguis et timides, peureux dans la 
pratique des doctrines et des croyances ch.réliennes, et IA, rendre 
forts dans la foi. Le courage, en effet, n'a. de raison d'étr11 quB 
s'il a pour base une conviction. La volonté est une puissancB 
aveugle quand eîle n'est pas illuminée par l'intelligence, et on 
ne peut marcher d'un pas stlr au milieu des ténèbres. Si la'géné
ration actuelle a toutes les incertitudes el toutes les hésita lions 
de l'homme qui marche à tâtons, c'est le si~e évident qu'elle 
ne tient plus compte de la parole de Dien, nimheau qui guide 
nos pas et lumière qui éclaire nos sentiers. ,Lucerna peqibtu 
meis verbum tuum et lumen semilis mei,. 

Il y aura du courage quand la foi sera vive dan~ les cœurs,quand 
onpratiqnera tous les préceptes imposés piliF la foi; car la foi est 
impossible sa.ns les œuvres, comme il est impo,si!Jle d'imaginer 
un soleil qui ne donnerait point lie lumière el de chaleur. Cette 
vérité a pour témoins les martyrs que nous venons !le célébrer. 
Car il ne raut pas croire que le martyre soit un acte de simple 
enthousiasme qui consiste â mellre la lêle sous la llacbe ponr 
aller toul droit en paradis. Le martyre suppose le long el pénible 
exercice de toutes les vertus. Omnimoda et immaculata munditia. 

Et, pour parler de celle qui vous est connue pl:us que tous_ les 
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autres - la P11celle d'Orléans, - dans son humble pays natal 
comme parmi la licence des armes, elle se conserve pure comme 
les anges; fière comme un lion dans tous les périlspe la bataille, 
elle l'St remplie de pitié pour les panvres et pour les malheu
reux. Simple comme un enfant dans la paix des champs et dans 
Je tumulte de la guerre, elle demeure toujours recueiHie en Dieu 
et elle est tout amour pour la Vierge et ponr la sainte Eucha
ristie, co~me un chérubin, vous l'avez bien dit. Appelée par le 
Seigneur à défendre sa patrie, elle répond à sa vocation pour 
une entreprise que tout le monde, et elle tout d'abord, croyait 
impossible; mais ce qni est impossible aux hommes est toujours 
possible avec le secours de Dieu. 

Que l'on n'exagère pas par conséquent les difficultés qaand il 
s'agit de pratiquer tout ce que la foi nous impose pour accom· 
plir nos devoirs, pour exercer le fructueux apostolat de l'exemple 
qne Je Seigneur attend de chacun de nous: Unicuiqus mandavit 
de proximo suo. Les diC!lcultés viennent de qui les crée et les 
exagère, de qui se confie en lui-même et non. sur les secours du 
ciel, de qui cède, lâchement intimidé par les railleries et les 
dérisions du monde: par où il fant conclure qne, de nos jours 
plus que jamais, la force principale des mauvais c'est la lâcheté 
et la faiblesse des bons, et tout Je nerf dn règne de Satan réside 
dans la mollesse des chrétiens. 

Oh l s'il m'était' permis, com·me le faisait en esprit Je prophète 
Zacharie, de demander au divin Rédemptenr : « Que sont ces 
plaies au milieu de vos mains'i Quitl sunt istœ plagm in medio 
manuum tuarum? » la réponse ne serait pas douteuse: « Elles 
m'ont été inlligées dans la maison de ceux qui m'aimaient. His 
plagatus sum in·domo eorum qui tliligebant me »: par mes amis 
qui n'ont rien fait pour me défendre et qui, en toute rencontre, 
se sont rendus compilices de mes adversaires. Et à ce reproche 
qu'encourent les chrétiens pusillanimes et intimidés de tous les 
pays ne peuvent se dérober un grand nombre de chrétiens de 
France. 

Cette France fut nommée par mon vénéré prédécesseur, comme 
vous l'avez rappelé, Vénérable Frère, la très noble nation; mis· 
sionnaire, généreuse, chevaleresque. A sa gloire, j'ajouterai ce 
qu'écrivait au roi saint Louis Je pape Grégoire IX: « Dieu, 
auquel obéissent les légions célestes, ayant établi, ici-bas, des 
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royaumes différents suivant la diversité des langues et des cli
mats, a conréré à un grancl nombre de gouvernements des mi~
sions spéciales pour l'accomplissement de ses desseins. EL comme 
autrefois il prMéra la tribu d\l Juda à celles des autres llls de 

· Jacob, et comme il la gratifia de bénédictions spéciales, ainsi 
il choisit la France de prérérence à toutes les autres nations de 

·. la terre pour la protection de la foi catholique et pour la' dérense 
de la liberté religieuse. Pour ce motif, continue le Pontife, la 
France est le royaume de· Dieu même, les ennemis de la France 
sont les ennemis du Christ. Pour ce motif, Die11 aime la France 
parce qu'il aime I'1'glise qui traverse les siècles et recrute les 
légions pour )'·éternité. Dieu aime la France, q11'aucun effort n'a 
jamais pu détacher entièrement de la cause de Dieu. Dieu aime 
la France, où en aucun temps la foi n'a perdu de sa vigueur, 
où les rois et les soldats n'ont jamais hésité à affronter les périls 
et à donner leur sang pour la conservation de la foi et de la 
libei:té religieuse. » Ainsi s'exprime Grégoire IX. 

Aussi, à votre retour, Vénérable-Frère, vous direz à vos com
patriotes que s'ils aiment la France ils ·doivent aimer Dieu,' 
aimer la foi, aimer l'Eglise, qui est pour eux tous une mère très 
tendre comme elle l'a été de vos pères. Vous direz qu'ils fassent 
trésor des testaments de saint Remi, de Charlemagne et de saint 
Louis - ces testaments qui se résument dans les mots si sou
vent répétés par l'héroïne d'Orléans: « Vive le Christ qui est 
Roi des Francs! • 

A ce titre seulement, la France est grande parmi les nations; 
à cette clause, Dieu la protégera et la fera libre et glorieuse; 
à cette condition, on pourra lui appliquer ce qui, dans les Livres 
Saints, est dit d'Israël : « Que personne ne s'est rencontré qui 
insultât à ce peuple, sinon quand il s'est éloigné de Dilm: Et 
non fuit qui insultaret populo isti, nisi quando recessit a eu/tu 
Domini Dei sui. » · 1, 

· Ce n'est donc pas un rêve que v.ous avez énoncé, Vénérable 
.Frère, mais une réalité; je n'ai ·pas seulement l'espérance, j'ai 
la certitude du plein triomphe. 

Il mo11rait, le Pape martyr de Y,alence, quand la France, 
après avoir méconnu et anéa'nti l'autorité, proscrit la religion, 
abatfü les temples et les autels, exilé, poursuivi et décimé les 
prêtres, était tombée dans la pl11s détestable abomination. Deux 
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ans ne s'étaient pas écoulés depuis la mort de celui qui devait 
être le dernier Pape, et la France, coupable de tant de crimes, 
souillée encore du ·sang de tant d'innocents, tourne, dans sa 
détresse, les yeux vers celui qui, élu Pape par une sorte de 
miracle, loin de Rome, prend â Rome possession de son trône, 
et la France implore avec Je pardon l'exercice du divin pouvoir 
que, dans Je Pape, elle a,·ait si souvent contesté; et la France est 
sauvée. Ce qui parait impossible aux hommes est possible à Dieu. 

Je suis affermi dans cette certitude par ln protection des mar
tyrs qui ont donné leur sang pour la foi et par l'intercession de 
Jeanne d'Arc, qui, comme elle vit dans le cœur des Français, 
répète aussi, sans cesse, au ciel la prière: « Grand Dieu, sauvez 
la 1rrance 1 » · 

LTraduU do texte Ualien publi& par hm Acla Apa,iolieœ Si,dil du 15 jaovl~r 1909, 
p. n1-1.s.1 
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.à Mir Touchet, lvlqued'Orllans, st aux pàkrins français 
dans l'audience du 19 avril 1909. 

Nous vous remercions, -Vénérable Frère, des vœux, des protes
tations et des promesses que vous venez de Nous offrir en votre 
nom, au nom de vos vénérés confrères, des pélerins ici présents 
et de tous les catholiques de France (l). -c'est avec une ext,rême 
satisfaction de Notre cœur que Nous vous avons entendu exprimer 
votre attachement à l'Eglise catholique et votre <lévotion au 
Vicaire de Jésus-Christ. Certes, ces sentiments n'Maient point 
chose nouvelle pour Nous et la protestation que -vous Nous en 
avez Cai.te n'était point nécessaire. Sans recourir à l'histoire, élo
qulmt témoin de la fidélité inaltérable defa France à la Chaire de 
Saint-Pierre, de la fécondité de sa 'foi, de ses innombrables 

• œuvres de charité., de son intrépide vaillance pour défendre, 
sans peur at sans respect humain, les droits de Jésus-Christ, des 
travaux de ses légions d'apôtres.qui ont porté et portent encore 
jusqu'aux contrées les pl us lointaines la lumiére de l'EvangBe 
et lui donnent le témoignage de leur sang, sans faire appel à 
tant de glorieux souvenirs qu'elle a inscrits dans ses fasLes, en 
caractères d'or, sans rappelei· le spectacle que Nous avons sous 
les yeux de ce peuple immense accouru à Rome pour rehausser 
11ar sa présence li1 ,glorification d'une compatriote bien-a~ée, 
la bienheureuse Jeanne d'Arc, Nous avions déjà, dans les der
niers événements douloureux que traverse votre pa:ys, une preun 
admirable de cette fidélité. 

Oui, ils sont dignes d'admiration, vos évêques et v0s prêtres, 
qui, obéissant a la voix dn Pape, ont subi la ·spolfation de tons 
leurs biens, réduits à mendier un toit et du pain. A·veo eux ils 
sont dignes d'admiration, ces catholiques ferven<ts don.t la foi 

(l) Voir daM 18' Q. A., ~ 01., p. 193-197, l'adre,ae pri1e0Ue à S. S. Pie X par 
Mr Toue.bel ' 
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vive, la charité sans limites, la générosité capable des phis grands" 
sacrifices, a su lriompher d'innombrables obstacles, mépriser: 
les insinuations les plus malignes et les persécutions les....plusi 
acharnées/soutenus el récompensés dans leurs elîorls courageux. 
par le Dieu qui protège les causes saintes et seul peut donner les. 
véritables victoires. Aussi les perpétuels ennemis de l'Eglise. 
n'ont rien épargné pour rompre cet admirable concert, pour 
di viser le peuple du clergé, le clergé des évêques, les évêques du 
Pasteur suprême. Grâces soient rendues à Dieu, ces tehtatives 
criminelles sont restées sans elTel, et à aucune autre époque de 
votre histoire on ne vit une union aussi forte, aussi universelle 
et aussi compacte. Consenèz-hr, cette union, Vénérables Frères et 
Fils bien-aimés, car c'est elle qui sera votre force dans les h1ttes 
ter.ribles que vous soutenez courageusement avec le secours de 
Dieu; c'est elle qui aidera à protéger sans faiblesse et à défendre 
sans peur les droits de la justice, de la vérité et de la conscience; 
Vous aurez, en outre, cette consolation et cette récompense de 
travailler au bien de votre patrie, car c'est la religion qui garantit 
l'ordre et la prospérité de la société civile, et les intérêts de l'une 
et de l'autre sont inséparables. 
· Aussi, Vénérable Frère, c'est à juste titre que vous avez. 

invoqu~ le souvenir de vos grands docteurs de la France, qui par 
leur union et leur dévotion à la ,sainte Eglise ont proclamé'et 
défendu la doctrine des Pères et des docteurs du monde entier; 
c'est avec un légitime orgueil que vous avez affirmé que tous les 
catholiques français, sans exception, par eela même qu'ils sont 
patriotes, se glorifient d'être _appelés Papistes et Romai111. 

Vénérables Frères et F\ls bien-aimés, parce que· vous prêchez 
et ,pratiquez sans respect humain et pour obéir à votre conscience 
les enseignements de l'Eglise, vous avez à souffrir toutes sortes 
d'injures,. on vous signale au mépris public, on Yous,marque de 
celle note inramanle d'ennemis de la p_atriel Ayez courage, 
Vénérables Frères et Fils bien-aimés, el rejetez à la race de vos 
accusateurs celle vile calomnie qui ouvre d:tns votre cœur de 
catholiques une blessure profonde et lelle que vous avez .besoin 
de loule la grâce divine pour,la pardonner. Il n'y a pas, en' effet, 
de plus indig_ne outrage pour votre honneur et votre foi, car si 
le catholicisme élait ennemi de la pairie, il ne serait plus une 
religion divine. .. 
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Oui, elle est digne non seulement d'amour, mais de prédilec
tion, la patrie, dont le nom sacré éveillé d·ans votre as prit les plus 
chèrs.souvenirs et fait tressaillir toutes les fibres de votre âme, 
celle terre commune oil vous avez eu votre berceau, â laquelle 
vous rattachent les liens du ·sang et cette autre communauté plus 
noble des affections et des traditions;· Mais cet amour du sol 
natal, ces liens de fraternité patriotique, qui sont le partage de 
tous les pays, sont plus forts quand la patrie terrestre reste 
indissolublement uuie à cette. autre patrie qui ne connait ni les 
différences des langues ni les barrières des montagnes et des 
mers, 'J.Ui embrasse à la fois le monde visible et celui d'au delà 
de la mort, à l'Eglise catholique. Cette grâce, si elle est com
mune à d'autres nations, vous convient spécialement â vous, fils 
très chers de la France,· qui àvez si Jort au cœur l'amour de 
votre pays, parce qu'il est uni à l'Eglise, dont vous êtes les 
défenseurs et pour laquelle vous vous glorifiez de, porter le nom 

· de Papistes et de Romains. 
Aux hommes politiques qui déelarent une guerre sans trêve 

à l'Eglise, après l'avoir dénoncée comme une ennemie, aux sec
taires qui ne Clissent de la vilipender etde la calomnier avec une 
haine digne de l'enfer, aux faux paladins de la science, qui 
s'étudient à la rendre odieuse par leurs sophismes, en l'accusant 
d'être l'ennemie de la liberté, de la civilisation et du progrès 
intellectuel, répondez hardiment que l'Eglise catholique, maî
·tresse des âmes, reine des cœurs, 4omine le monde, parce qu'elle 
est !'Epouse de Jésus-Christ. Ayant tout en commun avec lqi, 
riche de ses biens, dépositaire de la vérité, elle seule p~t 
·revendiquer des peuples la vénération et l'amour.- · ' 

Ainsi, celui qui se révolte contre l'autorité de l'Eglise, sous 
l'injuste prétexte qu'elle envahit le domaine de· l'Etat, impose 
des termes à la vérité; celui qui la déclare étrangère dans une 
nation déclare du même coup que la vérité doit y être étrangère; 
·celui qui a peur qu'elle n'affaiblisse la liberté et la grandeur , 
d'un peuple est obligé d'avouer qu'un peuple peut être grand et 
libre sans la vérité. Non, il n.e peut prétendre à l'amour, cet 
Etat, ce go.uverneme.9t, quel que soit le no:in qu'on lui donne, 
qui, en faisant la guerre à la. vérité, outrage ce qu'il y a dans 
l'homme de plus ·sacré. ll pou rra se soutenir par la force maté
rielle, on le craindra sous la menace du glaive, on l'applaudira 
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par hyp.oori&i~. in~rè.t ou se.rvilisme.:. o.n lui obéir.a parce que 
la relîgiol\t prêche e.t ennG.blit la soumission aux pouvoirs 

· humains. pou:mi qu'ils n\eug..ent pas ce ,11.ui est opposé à là; 
sai-nte loi .dè Dieu. Mais si l'accomplissement de ces devoirs 
envers fos JOnW"oiiN bnm.a-ins, .8,11 .ce qui .est .eOolllJlatible avec le·, 

·.è,evilri.r llll\Ull!S Diel)., rendra l'phéissaenee plus mér.ik>Jre,_,elle n'eri. 
sera :ni ,pin~ ielldre, ni p.Io:.s ~oyeuse, ai ,plus .ll,I).ontanée, jamais. 
elle .ne méritera ile nom de vénér~tion et iil'amOJtr. · · 

Ces .sElllliiments de v{mérati.on et ,d'anoJ1r, c.eLte patrie seuje 
,enJt,nons :les iinspirer, qui, ·uiie .en ooas~:a.Llia.nee n:ec l'Eglise, 
puedu<it le 'f.rai bien de l'humanité. Vous .en a.u.f!dl'l la pr.env.e; 

· V.énérables FPéres ,et Fils mensaim~,. si vom considénez que c'est 
, parmi le rang /fies fidëlea e.afants de l'Egli-se .q,na Ia ,P.&trie a tous 
·. jonœ .toonvé aes ~auveurs .et ses maille.un d.éfenseurs, si vo11s 

vous .r.appelez que les ·saint& &ant in1.gq:11és A j,u.&t.e titJ.,e, dans lés 
hymnes de la"ilu:igie llll.Cr.ée, .comme les !Pères :de la Jl)atrie .. All
dessns des héros et des saints, jetez vos ·Pegarlis :&11,1' le.ur roi et 
lenr maître. ,Netre.Seignenr Jésus.Christ_: il se soul'.llet aux puis~ 
sanoes humaines.,,i.J ,paye le tribut .à ,César, .et q.uand il approche 
de .lé1,usa:lam., ,donl il prév.oi.t .la r.uine .pmchaine, il pleure de 
douleur ,en songean,t que . cette in gr.a te .oi~é. aimée et favorisée 
de lilieu, a ,abusé de tant de grâces et ,u'.a ~.as .su reoonnaitre le 
bienfait ,de la Tiilite .de .s,n RédeID,F,teur. · 

Nons Nous Jréj®issons a·vec ·v.0.us, ,cath.eJiiques ,bien-aLmés de 
la Ft.ance,qm, faisant écho .à l'oi:acle de .J'EgLise, ,combattez sous 
la baooièr.e de !la vraie fatricite, .JeaD,He d'Anc, o.ù jJ y.ons semble 
voir éerns ces deux mots : Bs/igi,m et .Patrie; a,vac w.ous qui, de 
toute l'ardeur -de T.&.tre âme, acclamez œtte -h6n0ïne., victime de 
,la :basse ·hfp1>crisie .et de la . .cruauté d'un renégat vendu· â 
l'.étr.;i,nger., •tonjenrs.confümte œpendan.t,dans le Vicaira de Jésns
,Christ, ;auquel, .dans sa détresse, elle en app.elait, comme à son 
4ernier :re[11;ge. Nous partageons vo.tœ joie et vetre fierté quand 
vons vénér.ez,snr les autels c_ette vJergebénie q,ui, par les inscru
tables j,n,gœnents de Dieu, sauvai.t sa ,patrie ,du .schisme et de 
l'hérésie, et !,pi ·,oo.nsernit l'auguste privilège de fille: ainée de 
l'EgJ.ise. · ' 

·Merci; V 6Béra.bles Frères, très chers prêtre~, Fils bien-aimés, 
des eoDMl!lal;ions ·qn'.àppci,rtent à Notre cœur Jes.dém-0nstrations. 
de ullle ,piété et les protestations solennel:Jas- ..q,ue vous Nous 
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faites de rester toujours, _comme aujourd'hui, fidèles a l'Eglise 
et «u Pape, au prix .de tous les sacrifices et de la vie mème. 
Réunis dans la barque mystique qui flotte sur les onde& fangeuses 
de l'incrédulité et de l'indifférence, vous serez sauvés de ces deux 
fléaux qui menacent la soci:été de sa ruine; sous la protection de 
la bienhéureuse Jeanne d'arc et des autrès saints, vos avocats 
auprtis de Dieu, vous .aurez la ·gloire· de vous signaler dans les 
plus nobles entreprises. Enfin, par vos bons exemples, vos sacri
fices, vos prières, non seulement vous effacerez du .front de ,;otre 
patrie la honte très grave que lui a imprimée, en face· des 
autres pays, la guerre· faite à ·1a religion, mais vous· la rendrez 
glorieµse par votre zèle à convertir et à réconcilier avec l'Eglise 
vos aveugles persécuteurs; vous apaiserez les discordes qui sont 

:Je fruit des malentendus et des préjugés, vous reconduirez les 
esprits a la vérité-et les cœurs à la charité de Jésus-Christ. 
; En vous adressant ces vœux, à vous, Vénérables Frères, très 
·chers prêtres, et Fils bien-aimés, à vous et à vos ,,milles No{!S 
.accordons, ùe toute l'affection de Notre cœur pa.ter11,el, la Béné
·.:aiction apostolique. 
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ad opiscapas Galliœ 
in audientia diei XX Aprilis MCM/X. 

Signiflcatio pietatis et amoris et observantiœ vestrœ sane pul
cherrima, quam Nobis, interprete eloquenti cardin_ali-archie
piscopo Lugdunensi, modo dedistis, cumulum atîert jucunditati 
qua, ob tributos Puellœ Aurelianensi honores Bea torum, atîecti 
sumus. De qua quidem faustitale eventus te, dilecte Fili Nosler, 
gaudere ante alios jus est, qui Episcopo inclytœ mtimorire 
Dupanloup primum adjutor, deinde successor datus, in agenda 
rite causa magnanimœ virginis prre ceteris elaborasti. Ad Nos 
quod attinel, in hac ipsa causa atque eLiam in pluribus id genus, 
quum, prreterfoannam de Arc, illa gentis vestrœ lumina: et Soan
nem Baptistam Vianney et Sorores Karmelitidas Compendieuses 
et Martyres Sinarum et Mariam Magdalenam Postel et Magda
lenam Sophiam Barat et Joannem Eudes, in beatorum cmlitum 

DISCOURS DE S. S. PIE X 

aux 4vlques français 
dans l'audience du 20 avril 1909. 

Par votre éloquent interprète, le (lardlnal-archevêque de Lyon [car, 
dinai Coullié: Questions Actuelles, t. CI, p. 330-333), vous venez de 
Nous offrir, en lermes magnifiques, l'expression de vos sentiments de 
piété, d'amour et de dévouement: cette délJlarche met le comble à la 
Joie que Nous avons ressentie à accorder à la Pucelle d'Orléans lei 
honneurs des bienheureux. De cet heureux événement, c'est vous;. 
Notre cher Fils, qui avez le droit de vous réjouir le premier, vous qui,· 
d'abord comme coadjuteur, puis comme successeur de M•' Dupanloup;; 
d'illustre mémoire, avez plus que tout autre travaillé à l'évolution' 
normale de la cause de la vierge magnanime. Polir Nous, dans celle. 
cause comme en beaucoup d'autres du même genre, en inscrivant BU' 
nombre des bienheureux, outre Jeanne d'Arc, ces gloires de votre\ 
nation: Jean-Baptbte Vianney, les·carmélites de·eo111piègne, les mar,: 
lyrs de Gbine, Marie-Madeleine Postel, Madeleine-Sophie Baral, Jea![, 
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numerum ads.criberemus, tamquam maturescentes, opera Deces
sorum Nostrorum, fructus lpsi percepimus. Quod miserentis Dei 
eonsilio pu ta mus factum ut scilicet onde dolores taro · graves 

-Nobis afferuntur publice, inde oblato multiplici de cœlis patroci
nio, in spem meliorum temporum erigamur. 

? Quanta autem, hodierno die, perfruamur lœlitia, quum vos, 
ex omni fere Ga Ilia Episcopos, coram alloqui licet, exsequi verbis 

. non satis possumus. Nam quod Nobis in volis erat, id feliciter 
·contingit ut grato vos animo complectamur prœseutes, qui, in 

-lot tantisque et taro diuturnis difficultatibus rerum fortitudine 
constantiaque mirabili, pro jure christianœ professionis et pro 
animarum salute contenditis. Ita enim, obsequentes in exem-

. plum Vicario Jesu Christi, prmclaram operam navastis adhuc 
Ecclesiœ Gallicœ; siquidem in ista ab inferi~ excitata procella, 
quidquid recte generose salubriter gestum est, religionis causa, 
id omne, auctoritate instantiaque vestra, gestum esse, constat . 

. QuumigiturDeo, conditori etconservatori Ecclesire,gratesimmor
tales persolvimus, propterea quod vobis pro aris focis~ue dimi
canlibus prœsentissimus adruil, adest, tum vobis toto pectore 

, gratulamur. Neque id facimus nomine Nostro tantum sed Eccle-

Eudes, Nous avons cueilli des fruits pour ainsi dire amenlls â maturité 
déjà par les travaux de Nos prédécesseurs. C'est, pensons-Nous, par 
un dessein de la miséricorde divine que de là même d'où Nous sont 
venues publiquement de si grandes doùieurs, Nous parvienne aussi, 

·parla multiplication des patrons célestes, l'espoir de jours meilleurs. 
Nous ne pouvons vous exprimer quel est aujourd'hui Noire bonheur 

de pouvoir vous entretenir de vive voix, vous, évêques de la Francll 
presque entière. En effet, voici qu'en ce jour Nos vœux sonl heureu
sement accomplis: vous avoir présents autour de Nous, vous envelopper 

, de Notre affection reCQnnaissante, vous qui, au milieu de tanl de diffl
-cuités si grandes et si longues, avez combattu avec un courage et une 
· constance admirables pour les droits de la foi chrétienne et le salut des 
&mes. Par voire docilité exemplaire à l'égard du Vicaire de Jésus

. Christ, vous avez fait dans l'Eglise de France une œuvre admirable: 
dans celle tempête soulevée par l'enfer, tout. ce qui s'est accompli de 

· droit, de généreux, de saluture en raveur de la religion, tout doit, sans 
- nul doute, être rapporté à votre activité et à' votre zèle. Aussi, en 

,Ulême temps que nous rendons d'immortelleiractions de grâces à Dieu, 
·auteur et conservateur de l'Eglise, qui vous a toujours assistés et vous 
:assiste encorè dans vos luttes pour 1a religion el la pairie, Nous_vons 
. félicitons aussi du fond de Noire cœur. Et cela, ce n'est pas en Notre 
nom seulement que Nous le faisons, mais au nom de toute l'Eglise, car 
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siœ uni versai: qulppe magna est apud Episcopos calholici orbis. 
atque adeo apud omnes bonos, quolquol sunt, ad mi ratio virtu.tis 
vestrm; quam certo sequutura · est commendatio sempiterna. 
posteritatis. Ceterum multo potiorem gloriam, eam nlmirum 
qum vera et solida est, pro meritis exspeclate a Principe Pa!i
torum, qui, non dubitamus, quin nomina vestra in libro vit!ll" 
jam scripserit. 

lnterea, Venera biles Fratres,dum contra religionemsmvitfuror: 
improborum, qui, ad illam evertendam funditus, nullamjustitüe, 
nullam œquitatis; nullam humanitatis rationem habent, vos vehe
menter hortamur ut propulsare, quemadmodum fecistis usque 
adhuc, hostiles impetus ne cesselis, injuste facta expostulando, 
publice, mendacia, calumnias, insidias detêgendo, errores pra
vasque doctrinas convincendo, damnando. Quando autem· malis 
effrenata licentia permittitur ad omne nefas, vos, concordibus. 
studiis, integram vindicate vobis libertatem enuntiandi, docendi 
ac praicipiendi quai vera et recta sunt, et quœ bona et salutaria 
efficiendi, in primisque divinœ majestatis digne colendai in Ince 
civitatis. Hic vero commendari vobis studiorum concordiam, 
quœ&umus, ne vos pigeat; nimium quantum illa ad Ecclesia; 
sanctai incolumitatem valet. Prorecto in Ecclesire unitate, id 

elle esl grande chez tous les évêqnes du monde catholique el même 
chez tous les gens de bien l'admiration que soulève votre courage; et 
certainement la postérité souscrira à ce jugement, Du reste, il est une 
gloire bien supérieure, celle qui esl seule vraie el solide, et celle-là, vos 
mérites vous permettent de l'attendre du Prince des Pasteurs, qui, 
Nous n'en doutons pas, a déjà inscrit vos noms au livre de vie. 

Cependant, Vénérables Frères. la fnreur des Impies sévit contre la 
religion; ils la voudraient détruire jusqu'en ses fondements el, pour 
y arriver, ils agissent au mépris de toutes les !ois de la justice, de l'éqttilé 
el de l'humanité. Dans cesconjonctuœs Nous vous exhortons a repousser 
sans trêve, comme vous l'avez fait jnsqn'ici. les assauts de l'ennemï, 
en exposant publiquement vos plaintes contre les injustices, en rele• . 
vanl les mensonges, les calomnies, les embtlches, en réfutant el en 
condamnant les erreurs el les doctrines perverses. Tandis qu'aux 
méchants on accorde ponr le mal une licence effrénée, vous, unissez 
vos elîorls pour revendiquer en votre faveur· l'entière liberté 
d'exprimer, d'enseigner, de prescrire tout ce qui est vrai et juste, dé 
faire tonte. œuvre bonne et salutaire, el surtout de rendre au grand·· 
jour A la divine majesté un culte digne d'elle. j!:I ne, vous olTensez pas, 
de grâce, si Nous vous recommandons' Ici l'union dans vos elTorts: : 
quelle n'est pas son Importance pour le salut de la sainte Eglise! Car., 
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-est. in mira, .quam a Ch-rislo auctore hal!et, coagmenLatione 
membrorum,, ea vis invincta cernitur, ob quam ter.ribilis u.t cas
tr.or.umacres ordinata.appellat.ur in divinis Litteris; qua·re Aug11s
tinus, e contrario,« .triumph.us dremonum est, ait, diss.ensio chris
tfanor.uro ». Jamv.e;ro, acer.rim,is rei christianœ hos.tib.us· apud 
v-0s nihil a-liud proposiLu!Il esse palet quam .Ecclesiœ unitalem 
compagemque dissol v.ere: scil-icet iù le.gibus incredibili astu pcr
:scriptis .agunt_, ut sacros pastores a successore beati Pelri, 
hoc est a centro fidei, sejungan!, ut a pastor,ibus greges 
ibstrahant, u.t inter pastores jpsos sern,in.a i-njiciant dissidiorum, 
quill.u v.estis mys.tica Jesu -Christi dilanietur. Est igitur quod 
vos .pro Apostolico ofilc.io ad.moneamus verb.is Aposloli: " Ut 
id ipaum -dicatis .omnes -et non sint 'in. vobis schismata; sitis 
autew perlecti in eodem sensu et in eade{ll senlentia ». Hœc 
vobis animorum consensio .ante om-1.1ia cordi s.it, .guœ et tran
quillitatem intimam parit necessariarn sancto muneri, et apo-
1;tolatns ves~ri .efficacitatem auget. Itaque, valut agmine facto, 
4nirn,icis C111Cis Christi undique erumpentibus, felici11s obsistetis, 
et depositum ffdei ·quaquaversus tuebimini. Q.uamquam ii vos 

·sai1s nul doute, c'est cette unité de l'Eglise, c'est-â-diro celte merveil
leuse u.llào.11 de tous ses membres, .œuvre du Christ son Fondateur, 
~ui lui donne ,cette force invincible pour laquelle elle est appelée dans 
les Saints Livres·• terrible comme une armée rangée en bataille ". Et 
saint Aug-listin. euvisagewt l'opposé, disait: • La discorde des chrétiens 
est le ,lr.iom pbe des démons. » 

Or, tel esl .clairem6!11 dans ;votre .pays 1'11.ni~ue .dessein de .ces cruels 
ennemis du nom chr.étien : rompre l'unité et 1 onganisatian de l'Eglüje. 
Par des lois ourdies av.ec 'ILII art incroyable, jls travaillent à sépaier 
les pasteurs sacrés du successeur de saint Pierre, c'est,,â-dire dn centre 
,de la foi, à détacher des 11aste11.rs leurs tr.o.upea-nx el .à jeter entre les 
.pasteurs des germes de discordes.qui aur.aienl .pour -résultat le décbi
·rement .de ,la robe mystique ·du Christ. 

Il est -donc tout indiqué pgur Nous de vous .adresser, dans !'.exercice 
,de Notre chariie apostolique, Nos recommandations par les paroles 
uièmes de !'Apôtre : -• Ayez tous un même langage et qu'il n'y ,811 .point 
parmi vous de di;v,isions. Soyez parfailement unis dans les mêmes sen
'iments el· les mêmes pensées. » Que cette .union des âmes vous tienne 
à cœnr par-dessus-l!lul: eUe engeadre la tranquillité i.nlime nécessaire 
au saint .ministèr.e, -el elle accroit l'efficacité de votre a,postolat. Ainsi, 
comme ,une .armée ra-ngée ~n bataille, vous opposerez une résistance 
pl.us emcaoe aax assauts ,que vous livrent de loutes parts les ennemis 
de la croix du Christ, et vous défendrez sur tous les poinls le dé,pôl 
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eslis· in quos amplissimre a Nobis laudes potius quaf1]. hujus-. 
rnodi hortationes cadant. Etenim, hrerentes in obtutu A posto
lime hujus Cathedrre, non modo sancLum et solemne habetis. 
universi omnes velle quidquid singulis nolle nefas est; verum 
etiam in quibus rebus-licet unicuique sentira eL agere quidquid:: 
velit, in iis libenter soletis singuli propriam sententiam fümit; 
tere, ut communem ceterorurn sequaminf. · 

fn his quit.lem rniseriis temporurn, Venerabiles Fratres, valde; 
Nos consolatur rnagnitudo animi et robur quo Ecclesiœ jÙra, 
defenditis; valde, plana pietatis voluntas, quam erga Nos proft.; 
temini; sed nihil magis quam ista vestrum omnium inter voS: 
et Nobiscum tanta conjunctio. Pro his igiLur solatiis referentes:, 
gratiam, supplices Deum clementissimum imploramus .ut: 
copiarn vobis largiaLur suorum munerum; detque maxime u( 
talem conjunctionem vestram semper inviolatam servar!! pos~ 
sitis. 

Hœc votis et spe Nostra prosequentes, divinarurn gratiarum 
auspicem Apostolicam Benedictionem Vobis omnibus, Venera,, 
biles Fratres, et clero ac populo vestrre tradito vigilantire, aman
tissime imperLimus. 

de la foi. D'ailleurs, par la façon dont vous vous êtes comportés; ce· 
que vous méritez de Notre part, ce sont, bien plutôt que de semblables 
exhortations, les éloges les plus grands. En effet, tenant vos regards 
fixes sur celle Chaire apostolique, nou seulement vous vous êtes fait· 
une loi sainte el aolennelle de vouloir tous tout ce que chacun est 
obligé de vouloir en particulier, mais vous sacrrnez encore volontiers: 
chacun votre façon de voir pour vous trouver faccord même en des, 
matières àans lesquelles il est permis à chacun d'avoir une opinion et; 

. une ligne de conduite personnelles. . 
Dans les tristesses des temps présents, Vénérables Frères, c'est pou~, 

Nous une vraie consolation que la grandeur d'âme el la force qui vous· 
animent dans la défense des droits de l'Eglise; une vraie consolation: 
aussi,Je pieux allachement que vous prufessez à Noire égard; mais, 
rien ne Nous réconforte plus que celte union si belle entre vous el avec' 
Nous. Pour ces consolations, Nous rendons grâces au Dieu de .toute: 
clémence, el Nous hli adressons Nos prières suppliantes, afin qu'il'' 
daigne vous combler de ses faveurs. Mais qu'il fasse surtout que VOUS!. 
puissiez garder toujours intacte celte union des ~œurs. ' . 

Ce sont là Nos vœnx, c'est Notre espérance. Comme gage des faveurs 
divines, Nous vous accordons avec amour, à vous, Vénérables Frères, 
à votre clergé el au people confié à vos soins, la Bénédiction aposta' 
lique. · ' 



DISCOURS DE S. S. PIE X 

aux pèlerins français 

prononcé dans l'audience du 18 novem/Jre 1909 !1l 

Votre présence et. vos témoignages solennels de dévouement 
et d'affection Nous apportent un véritable réconfort, en Nous 
eonfirmant les consolantes nouvelles qui Nous parviennent si 
fréquemment de la France, et qui Nous montrent que, en dépit 
de tous les moyens par lesquels les adversaires du catholicisme 
s'efforcent de faire la guerre à la religion et de persécuter les 
ministres sacrés qui l'enseignent, ainsi que les fidèles qui la 
professent ouvertement, la foi, en France, demeure invincible. -
Le mot de persécution pourra résonner comme une expression 
d'amertume aux oreilles de quelques-uns. Mais Nous en appe
lons à la conscience du monde entier. Peut-on qualifier autre
ment l'œuvre de ceux qui, après avoir déchiré arbitrairement le 
pacte ·solennel fait avec l'Eglise; - après avoir, par une usur
pation manifeste, mis la man sur son patrimoine sacré; - après 
avoir, en· étouffant tout sentiment de pitié et de reconnaissance, 
chassé de leur patrie les citoyens pie ns de mérite qui appar
tieunent aux Ordres religi·eux; - après avoir fait pas er calom
nieusement pour enn9mis de la République les ministres du san,c
tuaire, parce qu'ils réclament, en faveur de la religion et Üe 
l'Eglise, la liberté et 111 respect auxquels elles ont un droit 
inviolable; peut-on, demandons-Nous, qualifier autrement 
l'œuvre de ceux qui, après tou·t cela, ne rougissent pas de 
dénoncer comme étranger à la France le pouvoir de l'Eglise, 
autant vaut dire le pouvoir même de Jésus-Christ et "de celui 
qui le représente sur la terre'/ 

Gertainament, personne ne pourra trouver excessif le mot de 

(!\ Andlenee accordée aux membres de l'Association de Not1e-Dame de Salul préseDll;~ 
par e cardinal Vannulelli (Quulionl Aclutlles, t. CIV, p.-497-198). , 
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persécution,· puisque, ouvertement, les ennemis se sont dressl)s. 
et se sont ligués ensemble contre le Seigneur et contre son 
Christ, en s'écriant : « Brisons leurs liens, et secouons leur 
joug. b (Ps. 11, 3.) 

lis ·veulent supprimer jusqu'à la notion même du christianisme, 
et, sous prétexte de se soustraire à l'aµtorité dogmatique et morale 
_de l'Eglise, ris en acclament une autre, aussi absolue qu'illégi
time, à savoir la suprématie de l'Etat, arbitre de la religion; 
oracle suprême de la doctdne et du droit. Et cette prétention 
est douloureusement confirmée par la g11erre imJ)lacahle faite 
actue',lement à vos .évêques, accusés d'être fidèlement soumis 
au Sain\.Siège. Les vénérables évêques de France, unis à leur 
Chef, autanL par devoir de conscience que par affeetu.a.nx 
dévouement, dépositaires et maitres de la même doctrine et de 
la même morale, n'ont pas besoin de stimulant pour accomplir 
leur devoir. , 

Témoins du mal immense qui se fait aux âmeli par l'école 
laïque, par la contrainte faite à la jeune~se de se servir de,livres 
impies ·d immoraux, comment pourraiBnt-ils tolérer quo ·l& 
peu'ple soit trahi dans ses intérêts les plus sacrils't Sentinelles 
avancées, ils jettent le cri d'alarme et attirent l'attention des 
pères de famille sur les périls qui menacent leurs enfants. 
Alors ·que tout citoyen français a le droit de faire enlendrB sa 
parole et ses plaintes aux autorités suprêmes, la vérité pro
clamée par les évêques devient un oh jet de haine et d'hostil té de 
la part de ceux·là mêmes qui gouvernent; et non seu'ement on 
enlève à ces év:êques le droit d'instruire les fidèles de leur devoir, 
mais on en arrive au point cl'exciter et de soutenir ceux qui les. 
traînent devant les tribunaux. 

Mais colle persécution déloyale et ouverte, pas plus qu'elle, 
ne terrorise Nos Vénérables FrérM les évtques de Fl'ance, ne leur· 
fait perdre ni â eux, ni à Nous, la constance et le courage dans. 
la l11tle. Car, nous le savons, l'Eglise ici-bas est militante; nous, 
ministres de Jésus-Christ, nous devons représenter notre Chef, 
aussi bien dans la prédication de sa doctrine que dans la repro
duction de ses souffrances; et plus âpre est la lutte, plus puis
sante se fait sentir l'assistance du ciel. 

Cependant, il ne nous agpartient pas, vous dirons-Nous, en 
emp_runtant les paro_les de Judith au peuple .d'Israël, il ne nous. 
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.ippartient pas de marquer à Dieu le terme de sa patience 
envers ses ennemis, ni de lui fixer le jciur de notre délivrance. 
Ce ne serait pas lâ le moyen d'attirer sur nous sa mi~éricorde, 
mais plutôt de prolongerses rigueurs. Attendons avec une humble 
confiance et dans le fidèle accomplissement de notre }:lropre 
devoir l'heure de ses consolations. Il saura prendre contre nos 
ennemis la revanche c!e nos larmes. . 

A votre retour, portez â vos frères la bénédicLion que Notrs 
vous accordons de tout cœur. Recommandez à tous ce que 
Nous vous recommandons à vous-mêmes, de vous tenir unis à 
vos évêques, de les aider dans leurs détresses, de les consoler 
dans leurs douleurs par la dignité chrétienne de votre vie et 
par votre obéissance à leurs directions; et ainsi, vous pourrez 
justement vous confier à la miséricorde du Seigneur; qui ne 
manquera pas d'exaucer nos prières et de venir à notre secours . 
. En vous adressant ces exhortations, Fils bien-aimés, Nous vous 
accordons à vous et à vos f-amilles, de toute l'affection de Notre 
Clœur paternel, la Bénédiction apostolique. 



DISCOURS DE S. ·s. PIE X 
aux pèlerins français !Il 

prononcé dans l'audience du 16 avril 1910. 

Aucune nouvelle ne pouvait Nous être pins agréable, cher · 
Fils, que celle apportée pu vous qu'en France sont réalisées les 
espérances que Nous avions conçues et est accompli le vœu que 
Nousexprimions l'an dernier dans les fêtes de la glorification de 
Jeanne d'Arc, à savoir l'union de tons les bons Français sous 
l'étendard de la croix pour le triomphe de la foi et pour la . 
défense des libertés religieuses. 

En effet, cette union des. fils de l'Eglise entre eux, des fidèh!s 
avec les prêtres, des fidèles et des prêtres avec les évêques, des 
fidèles, des prêtres, des évêques avec le Pasteur suprême COii· 
slitue notre force. Et cette force est invincible et déjà victorieuse, 
alors milme que nous paraissons vaincus et opprimés, car où est 
l'union est la charité, où est la charité est la paix, où est la paix 
est leSeigneur,et si Dieu est avec nous, qui sera contre nous'?De 
cette ûnion sont la preuve éloquen.te non seulement les œuvres 
merveilleuses accomplies en ces quelques années : institutions 
d'éducation, de patronage, de prévoyance et d'économie sociale, 
mais, et sµrtout, le puissant réveil de l'esprit religieux par les_ 
sacrifices les plus héroïques et par la pratique sérieuse de la vie 
chrétienne. Que personne, par conséquent, ne se laisse impres
sionner par le prestig·e de la puissance temporelle des ennem_is 
de Dieu et de son Egli.se, mais, s'il y avait encore des pusilla
nimes, des craintifs, des gens vacillants, je leur dirais avec saint 
Paul :· « Courage, conservons la proression de notre espérance, 
car il est fidèle celui qui a promis. " 

Ayons de la sollicitude les uns pour les autres afin de nous 
stimuler à la charité et aux bonnes œuvres. N'abandonnons pas la 
société des nôtres, et ne mettons pas le pied dans le camp ·adverse, 
parce que nous donnerions ainsi à l'ennemi une preuve de notre 

(Il Préaenlll, att Pape par M" Odella, directeur d" œuues du dlocête de Parte. 
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.faiblesse, que l'ennemi essayerait d'interpréter comme uil signe 
et une marque de complicité. Surtout ne perdez jamais confiance 
dans la Providence et priez. La sainte Ecriture nous donne une 
puissante 16Qon de ce que nous devons fah;e dans les. temps 
orageux et diCllciles, par les paroles du saint roi Josaphat : 
« Quand nous ne savons plus ce que nous devons faire, disait-il, 
il ne reste qu'à élever nos yeux, nos voix et nos cœurs vers Dieu, 
qui nous donnera ses l11miéres, ses inspirations, son secours. » 

Oh I priez le divin Cœur de Jésus qu'il garde la France du 
haut du sanctuaire de Montmartre, Recourez à la médiation 
puissante de la Sainte Vierge, qui vous protège de sa Grotte de 
Lourdes. Ayez confiance dans les prières que. répandent pour 
vous vos saints avocats, et parmi eux le bienheureux Vianney et 
la bienheureuse Jeanned' Arc. Ainsi vous sera·assuré le triomphe 
non seulement pour l'éLernilé, mais aussi pour le temps. De ce 

. triomphe, que soit un gage la Bénédiction apostolique que Nous 
donnons de tout cœur â vos évêques et à tous Nos chers fils les 
prêtres et les fidèles de la France, à vous ici présents, à. tous 
ceux qui vous sont chers, et que cette bénédiction soit pour 
chacun la source des plus suaves consolations. · 

[Traduction de la Cr.,., dea 17-18 &Tl', 1910,J 
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S. CONGREGAT/0 S. OFF/Cl/ 

DECRETUM 
de titulo missionarii apostolial 

et de faaultati!,us ,ïsdem missionariis tril,uendis. 

Feria JV, dü 2! aprilil !909. 

In Congregatione generali S. R. et U. I. habita ab Emis ac 
Rmis DD. cardinalibusinquisitoribus generalibus, quoad conces-· 
sionem tituli M.issionarii apostolici in locis jurisdicLioni S. Con
gregationis de Propaganda Fide non subjectis, et racultates 
üsdemMissionariiselargiendas, prœhabi tovoto RR. Consultorum, 
iidem Emi ac Rmi DD. decreverunt: 

Cum ad honorem sacri ministerii nec non ad Apostolicœ Sedis 
dignitalem omnino exigatur ut nullus perinsigni Missionarii 
apostolici titulo decoretu r qui hac ·non ruerit undique dignus 
nuncupatione, vel illam nondum suis Iaboribus promeruerit, 
nullus sacerdos prœfato titulo in posterum insignietur: 

Titra d, missionnaire apostolique 
,t pouvoirs qui .I ,sont attaahés. 

Mercredi 21 avril 1909. 

Dans l'assemblée générale de la S. Romalne et Universelle Inquisi
tion tenue par les Eminentissimes et Révérendissimes cardinaux inqui
siteurs généraux, touchant la concession ilu litre de missionnaire apo
stolique dans les pays non soumis â la juridiction de la S. Cong. do la 
Propagande, el les pouvoirs à y attacher, les Eminentissimes et Révé
rendissimes cardinaux, après avoir pris l'a:vis des Révérends conaul
leurs, ont décrété : 

L'honneur du saint minislèro et la dignité du Siège apostolique 
exigent absolument que nul ne soit honoré du titre insi~ne de mission
naire apostolique s'il n'en est de tous pQinls reconnu digne et s'il n'a 
pas encore mérité ce litre par ses travaux. En conséquence, pour q11'un 
prêlre soit honoré de cette distinction, il faudra déB,.irmaia: 

ACTES DB S. B, l'IB X - TOI\IE V 8 
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t • Nisi authenticum dflcumentum exhibuerit, ex quo resullet, 
ipsum coram. e:iam,inatoribus a legitimo. superiore deputatis 
!ormaie examen snbiss~ de competeliti theologica et philoso• 
phica doctrina, deque peritia ad sancle, fructnose et decore prœ
dicandum·verbum Dei sacrasque dandas missiones; atque favo
rabile prorsus ab iisdem examinatoribus teslimonium retnlisse, 
et a superiore suo legitimam ap,probatiouem si'mul reportasse; 

2° Nisi ad excipiendas sacra mentales utriusque sexus fideiium 
confessiones ab Ordiuario loci, in quo moram nempe stabilem 
sive ultimam trahit orator, jam fuerit Iegitime approbatus; 
. 3• Nisi saltem per decem annos sacris missionibus aliisqne
prredicationibus, ac prœsertim extra limites interdum sure diœ
ceseos, cnm Iaude vacaverit atque intenderit; de qua re Ordi
narii locorum fidem indubiam in' scriptis fecerint, testantes 
pariter, oratoremslatut\S ab Apostolica Sede circa sacram prredi
cationem normis constanter adhresisse, et irreprehensis moribus 
apud populnm se pro basse; . 

il.• Nisi commendatus fnerit per litt(lras, ad Sacram Congrega
tionem S. Officii directe transmittendas ~b Ordinario loci, ubi 
habituale domicilium tenet orator; et si. agatur de sacerdote 
regulari, consensus etiam et commendatio in scriptis, ut supra, 
sui superioris generalis accesserit. 

{ 0 Qu'il justifie, par la production d'un document authentique, avoir 
subi, par-devant des examina.leurs désignés par son supérieur légitime, 
un examen en règle sur sa compétence en matière de i,hilosopbie et de 
théologie, sur'son aptitude à prêcher saintement, avec fruit et digne• 
ment la divine parole et à donner des missions; Il devra présenter une 
attestation entièrement favorable desdits examinateurs, avec une appro-
bation régulière de son supérieur; · 

2° Qu'il ait été déjà régulièrement approuvé pour entendre les con
fessious des personnes de l'un et l'autre sexe, par !'Ordinaire du lien 
où le suppliant a sa résidence habituelle ou a fait sa dernière station; 

3° Qu'il ail donné avec zèle et succès, pendant· dix ans au moins,. 
des missions et prédications diverses, principalement en dehors de son 
diocèse; de quoi les Ordinaires ùes lieux auront fait foi avec précision 
par écrit, attestant, en outre, que le suppliant a toujours observé les 
règles de prédication tracées par le Saint-Siège et s'est montré aux yeux 
du peuple homme de mœurs 1rrt!procha,bles; · · 
· ~· Q11'il soit recommandé à la S. Cong. du Saint-Office dans une lettrn 

envoyée directement par !'Ordinaire du lieu où il a son domicile habi
tuel; et, s'il s'agit d'un prêtre régulier, qu'il y ajoute, dans les mêmes 
conditions que ci-dessus, le consentement el la recommandation par 
écrit de son Supérieul" général. 
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Decreverunt insuper iidem Emi ac Rmi DD.: 
. !!• Sacerdos, qui ab hac S. S. Congregatione Missionarii apo
slolici titulo decoratus fuerit, hujusmodi Litulo et adnexis indulto 
et faoultatibus nonnisi ad libitum Sanclœ Sedis gaudere valeat, 
nec non sub directione et dependenlia Ordinariorum locorum, 
in quibus missiQnes per eum fieri conligeril, quibus · omnino 
parere 'debeat, ac Iicentiam prius cum faoultatibus ab eis reci
pere; · 

6• Indultum et facultates ab hac eadem S. Congregatione una 
cum titulo Missionarii apostolici concedenda, illa tantummodo 
erunt quœ in elencho huic decreto adnexo continentur; ac 
prœter illa nullum peculiare privilegium, nulla habitus dis
tinctio, neque ulla a proprio Ordinario exemptio tributa cen
seantur; 

7° Super rescriptum hujus S. S. Congregationis, quo alicui 
sacerdoti titulus Missionarii cum adnexis indulto et facultatibus 
tribuitur, litterœ àpostolicœ in forma Br1J1Ji1, vita naturali ora
toris perdurante valiturœ, expediantur. 

Insequenti vero Feria V ejusdem mensis, et anni, in solita 
audientia R. P. D. Adsessori impertita, facta de his omnibus rela
tione SSmo Dno Nostro D. Papœ Pio X, eadem Sanctitas Sua ea 

Les .mêmes Eminentissimes et Révérendissimes cardinaux ont encore 
décrété: 

5° Le prêtre honoré par la S. Congrégation du titre de missionnaire apo
stoliquene joufra de ce titre ainsi que del'lndnlt et des pouvoirs y annexés 
qu'au gré·du Saint-Siège et sous la direction et dépendance des ,Ordi
naires des lieux où il aura des missions à prêcher; c'est à eux q11'il 
devra entière obéissanr.e; c'est d'eux qu'il recevra -au préala~e les 
autorisations et JlOUVoirs nécessaires· . 

6° L'Indull et les pouvoirs à accorder par la même S. Congrégation 
à celui qu'elle veut honorer du titre de missionnaire apostolique serqnt 
tels seulement que le porte l'index joint au présent décret; ·en dehors 
de là, aucun privilège particulier; aucune distinction ilaus l'habit, 
aucune exemption ne pourront être accordés par !'Ordinaire propre du 
sujet; 

7° En plus du rescril de la S. Congrégation accordant à un prêtre 
le titre de missionnalrè apostolique avec l'indult et les pouvoirs 7 
annexés, il lui sera adressé une lettre apostoliqlle en forme de Bref, 
pour valoir sa vie durant. 

Le jeudi suivant des mêmes mois et année, au cours de l'audience 
ordinaire accordée â M" l' Assessenr, un rapport ayant été fait de Ioules 
ces décisions A Notre Très S5inl Père le Pape Pie X, Sa Sainteté daigna 
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omnia, quœ, uti supra, Emi Patres decreTernnt, benigne appro
havU et conflrmaTit. 

A. eau. G1A111eu1:, 
sub1iilulm pro lndulgmlii1. 

L. ,l< S. 

INDULTUM ET FACULTATES 

quœ una cum titulo missionarii aposta/ici 
à S. S. Congr11gatio11s S. Offic,ï conc11duntur. 

:l• lndultum personale altaris prjyilegiati quater in hebdomada, 
dummodo simile privilegium pro alia die obtentum non fnerit, 
atque intuitu hujusmodi indulti nihil prœter consuetam elee-
mosynam percipiatur. · 

i• Facultatem benedicendi extra Urbem, ac de consensn Ordi
narii, privatim quandocumque, publice vero tempore tantum-

approuver et conDrmer leacllte1 décisions des Eminentissimes cardi
naux. 

A, chan\ GI.l.l!BBNB, 
1ubstitut pour les Indulgenu,. 

L. 114 S. 

JNDUL T ET POUVOIRS 

accordls par la S. Cong. du Saint- Ollie• 
avec /11 titrs ds missionnaire apostolique. 

1° lndull personnel de l'autel privilégié, quatre lois la semaine, 
pourvu que !!intéressé n'ait pas obtenu déjà un semblable privilège 
pour un autre jour et qu'il ne s'autorise pas de cet lndull pour riea 
percevoir en plus de l'honoraire accoutumé. · 

!l• Pouvoir de bénir (hors de Rome et du consentement de l'Ordl
nalre, privément, en tout lemps; en public, seulement pendant l' ATen&. 
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modo Adventus, Quadragesimœ, spiritualium exerciliorum ac 
sacrarum missionum, quo sacras conciones ad populum habebi t, 
coronas, rosa ria, cruces, cruciflxos, parvas statuas ac saera numis-
111ata, eisque adplicandi indulgentias apostolicas nuncupatas, ut 
in postremo elenchoeditotypis S. Congregationis de Propaganda 
Fide die 28 augusti !903, necnon adnectendi coronis precaloriis 
indulgential! a S. Birgitta dictas. 

3° Facultatem benedicendi unico crucis signo, de consensu 
Ordinariorum, coronas juxta typum coron~rum SSmi Rosa rii 
B. Marire V, confectas, eisque adnecLendi indulgentiamquiugen
torum dièrum, defunctis quoque adplicabilem, a christifidelibus 
lucrandam quoties, aliquam ex eisdem coronis manu gerentes, 
orationem dominicam vel angelicam saluLationem devote reci
taverint. 

la.• Facultatem impertîeodi cum crucillxo et unico crucis signo 
in postrema concione Quadragesimre, Adventus, sacrarum mis
sionum et spiritualium exercitiorum benedictionem nomine 
Summi Pontificis, cum adnexa plenaria indulgentia, ab uni
versis christifidelibus lucrifacienda, qui, confessi ac sacra synaxi 
refecli, postremre eidem concioni adfuerint, et quinque saltem 
conciones prrefalis temporibus habitas audierint; facta etiam 

( 

le Carême, les retraites et les missions où il aura adressé ilu peupla la 
divine parole) les chapelets, rosaires, croix, crucifix, statuettes et 
médailles et de leur appliquer les indulgences dites aposloliques énu
mérées dans le dernier Index publié par la S. Cong. de la Propagande, 
le 28 août 1903, et d'allacher aux cbapelels les indulgences dilef de 
sainte Brigitte: / 

3° Pouvoir de bi!nir d'un seul signe de croix, avec le consentement 
de !'Ordinaire, les chapelets conformes au type des chapelets du Très 
Sain.t Rosaire de la Bienheureuse Vierge Marie, el de leur. appliquer 
une indulgence de cinq cents jours, applicable aux défunts, indulgence 
à gagner par les fidèles Ioules les fois que, tenant à la main un de ces 
chapelets, ils réciteronl pieusement !'Oraison dominicale ou la Saluta
tion angélique. 

t,• Pouvoir de donner avec le crucifix et par un seul signe de croix 
la bénédiction papale, avec l'indulgence plénière qui y est attachée, à 
la dernière instruction de !'Avent, du Carême, des retraites el des mis
sions. Celte indulgence·plénière pourra être gagni!e par ·1ous les fidèles 
qui, confessés et communli!s, assisteront à cette dernière instruction, 
après avoir entendu cinq au moins des instructions de la stalioo, 
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facultate fldelibus lucrandi indulgentiam ducentorum dierum, 
11uoties alicui ex eisdem concionibus interfuerint. 

fi• Facultatembenedicendi cruces tempore sacrarum missionum 
erigendas, eisque adplicandi indulgelitiam trecentorum dierum, · 
toties a christifldelibus lucrandam quoties ipsi orationem domi
aicam cum angelica salutatione et Gloria Pàtri, etc.; in memo
riam passionis D. N. lesu· Christi, ante quamlibet ex prœfatis. 
c,rucibus corde saltem contriti ac devote recitaverint. · 

6• Faculta,tem impertiendi -christifidelibus morti proximis, 
servatis forma et ritu Constitutionis s. m. Benedicti XIV quœ 
incipit Pia Mater, benedictionem cum adnexa plenaria indul
gentia, lucranda a:b iisdem fldelibùs qui, confessi ac sacra synaxi 
refecti, vel saltem contriti, SSmùm Iesu nomen ore, si potuerint, 
1inminus cor:de,devote invocaverint, etmortem tamquampeccati 
1tipendium de manu Domlni patienter susceperint. 

retraite ou mission; une indulgence de deux cents jours eai, en outre, 
attachée à chacune des instructions entendues. 

5° Pouvoir de bénir les croix qui seront érigées pendant les missions 
et de leur appliquer une Indulgence de trois cents jours, à gagner par 
les fidèles Ioules les fois que, d'un cœur dévot el cqntrit, Ils récite
ront devant une de ces croix !'Oraison dooiinicaleel Ia·salnlation angé
lique, en les faisant suivre du Gloria Patri, en souvenir de la Passion 
de Notre-Seignenr Jésus-Christ. 

6° Pouvoir de donner aux chrétiens mourants, suivant la formule et 
le rite prévus \>8r la Constitution Pia Mater édictée par Benoit XIV 
de sainte mt!mmre, la bénédiction avec l'indulgence plénière qui s'y 
trouve attachée. Celle indulgence pourra être gagnée par les fidèles 
mourants qui, confessés el communiés, ou tout au moins contrits, 
invoqnr.ronl dévoiement, de bouche s'ils le peuvent, sinon de cœur, le 
Saint Nom de Jésus, e~ acœp1eront la mon avec patience, de la main 
du Seigneur, comme la sanction du péché. 
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De amouone admlnistraliva ab offlolo et beneflolo . onrato 

DECRETUM 
Maxima cura semper Ecclesire (uit ut christiano populo 

prreessent et animarum _§aluli prospicerent selecti e sacerdolum 
numero viri, qui vitre integritate niterenl et cum fructu suis 
muniis fungerentur. 

Quamvis autem, ut hi rectores qure parœciœ utilia a'ut neces
saria esse judicarenl alacriore possent animo_ suscipere soluli 
metu ne ab Ordinario amoverentur pro lubitu, pl'!escriptuin.· 
generatim frulrit ut slabiles in suo offlcio permanerenl; nihi!o
minus, quia stabilitas hrec in salutem Elj;t inducta fidelium, 
idcirco sapienli consilio cautum est ut eadem non sic urgeatur 
ut in perniciem potius ipsorum cedat. 

Quapropler, si quis scelestus credilum sibi gregem deslruat 
magisquam rediflcet, is debet, juxta antiquissimum et constantem 
Ecclesire morem, quantum fas est, instituto judicio de crimine. 

De l'amovibilité administrative , 

de l'office et du· bénéfice de · c~ré. 
. Ce fut toujours- un très grand souci pour l'Eglise de mettre à la tête 
du peuple chrétien, pour veiller au salut des âmes, ceux parmi les 
prêtres qui se distinguaient par l'intégrité de leur vie et s'acquittaient 
avec fruit de leurs fonctions. . 

Pour permettre aux curés d'entreprendre avec plus d'ardeur et sans 
crainte d'être déplacés arbitrairement par !'Ordinaire les œuvres jugées 
par eux utiles ou nécessaires, il avait été établi comme règle générale 
qu'ils demeureraient inamovibles dans leur charge. Néanmoins, cette 
inamovibilité ayànt pour but le salut des fidèles,on a prudemment veillé 
à ce qu'elle _ne soit pas tellement stricte qu'elle tourne plutôt à leur 
oerte. ·. 

C'est pourquoi, si un indigne est la· ruine plutôt que l'édification dn 
troupeau qui lui a été confié, il doit, d'après la coutume très ancienne 
el conilan'le _de l'Eglise et après que.son crime a été jugé, être privé. 
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beneflcio privari, hoc est a· parochiali munere abduci. Quod si, 
vi canonici juris, criminali judicio ac pœnali deslitutioni non 
sit locus, parochus autem hac illave de causa, etiam culpa· 
semota, utile ministerium in parœcia non gerat, :vel gerere 
nequeat, aut forte sua ibi prœsentia noxius evadat, alia suppe
tunt remedia ad animarum saluti consulendum. In his potissimum 
est parochi amotio, qure œconomica seu disciplinaris vulgo 
dicitur, et nullo judiciali apparatu, sed administrativo modo 
decernitur, nec parochi pœnam propositam habet, sed utilitatem 
fldelinm. Sains enim populi suprema !ex est: _et parochi minis
terium fuit in Ecclesia institutnm non in commodnm ejns cui ' 
committitur, sed in eorum salutem pro quibus confer.tnr. 

Verum, qnnm de hac amotione canonicro leges hand plane 
certœ perspicnœqne viderentur, cœtus Consullorum et Emorum 
Patrum ecclesiastico codici conflciendo prropositus rem seorsim 
ac repetito studio tractandam suscepit; collatisqne consiliis, cen
suit formam quandam accuratiorem esse statuendam, qua gravis 
hœc ecclesiasticœ disciplinai par~ regeretur. Qure stndia quum 
SSmus D. N. Pins PP. X et vidisset et probasset, quo tntius in 
re tanti momenti procederet, sententiam quoque Sacrœ hujus 

-s'il le faut, de son bénéfice, c'est-à-dire écarté de la charge paroissiale. 
Si, en vertu du droit canonique, il n'y a pas lieu de· procéder à un 
jugement criminel et à la destitution pénale, et que cependant le curé, 
pour un motif quelconque - même sans faute qui lui soit imputabill, 
- n'accomplisse pas utilement son ministère dans la paroisse, qu'il 
ne puisse pas l'accomplir ou que .sa présence soit nuisillle, il reste 
d'autres moyens de fOurvoir au salut des Ames. Ce quf vaut mieux, 
en ·pareil cas, c'est I éloignement du curé, appelé vulgairement écono
mique ou disciplinaire, .décidé sans aucun apparat judiciaire, mais par 
voie administrative; cet éloignement n'a pas pour fin la punitio11 du 
curé, mais le bien des fidèles. · 

Le salut du peuple, voilà, en effet, la loi suprême : le ministère du 
curé a été institué dans l'Eglise non dans l'intérêt de celui à qui il 
est conflé, mais pour le salut de ceux en ·raveur de qui il esfconféré. 

Mais comme les lois sur l'amovibllité canonique ne semblaient ni 
assez certaines ni assez claires, la Commission des Consulteurs el des 
Eminentissimes Cardinaux chargée de la rédaction du code ecclésias
tique a étudié cette question tout spécialement et à plusieurs reprises. 
Après avoir réuni les avis, elle a décidé dê déterminer avec plus de . 
précision la procédure qui réglera cette partie importante de la disci
pline ecclésiastique. Notre Saint Père le Pape Pie X a vu,'llt approuvé 
ces travaux; et, pour avancer avec plus de sôreté dans une question-. 
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Congrëgationis .Consistorialis exquirendam duxit. Qua -excepta 
et probata, ut Ecclesia posset, nulla interjecta mora, novœ hujus 
disciplinœ beneflcio frui, decretum per hanc S. Congregationem 
edi jussit, quo novœ normœ de amotione administraliva ab 
omcio vel beneflcio curato statutœ promulgarentur, eœd!lmque 
canonicam legem· pro universa Ecclesia constituarent, omnibus 
ad quos spectat rite religioSeque servandam. 

Hœ autem normœ hisce qui sequuntur canonibus continentur. 
. ' 

1, - DE CAUSIS AD AMOTIONEIII REQUISITIS 

CAN, :l. 
Causœ ob quas parochus administrativo modo amoveri potest 

hœ sunt: · 
t 0 Insania, a qua ex peritorum sententia perfecte et sine rela

bendi periculo sanus fleri non posse videatur; ·aut ob quam 
parochi existimaLio et.auctorilas, etiamsi convaluerit, eam penes 
populum feceri~ jacturam, ut noxium judicetur eumdem in 
officio retinere. 

2° Imperitia et ignorantia quœ parœciœ rectorem imparem 
reddat suis sacris officiis. 

3• Surùilas, cœciLas et alia quœlibet' animœ èt corporis inflr-

aussi grave, il a jugé bon de demander également l'avis de la S. Cong. 
Consistoriale. Il l'a reçu et approuvé; et, désireux de faire sans aucun 
-retard bénéficier l'Eglise de celte nouvelle discipline, il a fait publier 
par cette S. Congrégation un décret portant proiliulgal!on des nou
velles règles sur l'amovibilité administrative de l'office ou du bénéfice 
de curé et les érigeant en loi canol)ique pour toute l'Eglise, )oi que 
devront observer fidèlement et rehgleusement tous ceux qu'l/lle 
concerne. 1 

Ces règles sont contenues dans les Canons suivants : 
1, - DES ,CAUSES REQUISES POUR L'ÉLOIGNEMENT 

CAN, [. 

Les causes pour lesquelles le curé peulêlre éloigné par voie admi
nistrative sont : 

i" ta folie, si, dè l'avis des personnes compétentes, elle ne.pentêtre 
guérie parfaitement et sans crainte de rechute; ou si, pour ce moliF, 
l'estime et l'autorité du curé, même rétabli, ont été tellemen I corn promises 
parmi son peuple qu'il soit jugé pernicieux de !El, maintenir dans sa 
charge. ·. 

2° L'incapacité el l'ignorance, qui rendent un curé inapte à ses 
saintes fonctions. 

3° La surdité, la céc!té ou t~ute autre Infirmité de l'âme ou du corps 
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· mitas, quœ necessariis curœ animaruro ofllciis iroparero in per
petuuro vel eLiaro per diuturnum tempus sacerdoLem reddant, 
nisi huic incommodo per coadjutorero vel vicariuro occurfr 
oongrue possit. 

t• Odium plèbis, quamvi~ injusturo et non universale, dum
modo tale sit quod utile parochi minis~rium impediat, et pru
denter prœvideatur brevi non esse cessaturum. 

Il• Bome œstimationis amissio-penes probos et graves viros, 
sive bœc procedat ex inhonesta aut · suspecta vivendi ratione 
parochi, vel ex alia ejus noxia, vel etiam ex antiquo ejusdem 
erimine, quod nuper dètectum ob prrescripiionem pœna plecti 
amplius non possit; sive procetlat ex facto et culpa familiarum. 
et consanguineornm quibuscum parochus vivH, nisi per eorum 
discessum bome parochi famœ sit satis provisum. 

6• Crimen quod, quamvis actu occultum, mox publicum cum 
magna populi offensione fieri posse prudenti Ordinarii judicio 
prœrideatur. 

7• Noxia rerum temporalium administratio cum gravi Ecclesi!e 
aut beneficii damno; quoties huic malo remedium afferri nequeat 
aufel'endo administrationem parocho aut alio modo, et aliunde 
parocbus spirituale ministerium utiliter exerceat. 

q'1i rendent le prêtre, pour toujours ou pour longtemps, inapte aux 
fonctions qu'impose le soin des âmes, à moins qu'on ne puisse obvier 
convenablement à cet inconvénient par un coadjuteur ou 1111 vicaire. 

~· La haine du peuple, fàl-elle lnjwite et non générale, pourvu 
qu'elle soit de nature à empêcher le curé d'exercer utilement son 
mini&lère et qu'on puisse sagement prévoir qu'elle ne s'apaisera pas -
promptement. 

·ti• La perte de la réputation auJ?rès des gens honnêtes et Sél'ienx, 
qu'elle provienne soit d'une eondmte Indigne ou suspecte du curé, soit 
d'une autre faute, ou même de la divulgation récente d'une faute. 
eommise autrefois et que la prescription empêcherait de punir; soil 
qu'elle provienne encore du fait et d'une faute des personnes de sa 
maison et de sa parenté vivant avec le curé, à moins .que leur éloi
gnement ne suffise à réparer la bonne réputation de celui-ci. . 

6° Un crime qui, bien qu'encore Inconnu, peut, selon les sages pré
visions de )'Ordinaire, être prochainement divulgué, au grand scan-
dale du peuple. ' 

7° La mauvaise administration des biens temporels .avec un grave · 
:préjudice pour l'Eglise ou le bénéfice, si l'on ne peut porter remède 
a ce mal en__enlevant l'administration au curé, ou d'autre façon, lJien 
que, d'ailleurs, le curé exerce utilement son ministère spirituel. • 
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8• Neglectio officiol'um parochialium post unam et alteram 
monitionem perseverans et in re gravis momenti, ut in sacra
mentorum administratione, in necessaria inflrmorum adsistentia, 
in c .. techismi et 11vangelii explicatione, in residentire observantia. 

!Jo Inobedienlia prreceptis Ordinarii post unam et alteram 
monilionem et in re gr&vis momenti, ceu cavendi a familiaritate 

. cum aliqua .persona ve\ familia, curandi debitam custodiam et 
munditiem domus Dei, modum adhibendi in taxarum paroehia
lium exactione 'et similium. 

Monitio de qua superius sub extremo duplici numero, ut 
peremptoria sil et proximre amotionis,prrenuntia, fieri ab Ordi
mrio debet, non paterno dumtaxat. more, verbotenus et cJa.m 
om11ibus, sed ita ut de ead~m in actis Curire legitime constat. 

II, - DE 111000 PROOED~NDI IN GENERAL! 

CAN. 2. 
§ 1., Modus deveniendi ad amotionem administrativai:n hic/ 

est: ut ante omnia parochus invitetur ad renunciandum : si 
rennat, gradus fiat ad amotionis decretum: si recursum contra 
amotionisdecretum interponat, proceda tur ad revisionem actorum 
et ad prrecedentis decreti confirma tionem. 

8° La négligence des devoirs du curé, quand elle persiste après un 
ou deux aver.tissements el en matière grave, comme l'administration 
des sacrements, l'assistance nécessaire des malades, l'explication du 
catéchisme et de l'Evangile, l'observation de la résidence. 

9° .La désobéissance aux ordres de !'Ordinaire, après un ou deux 
avertissements et en.matière grave, comme d'éviter la familiarité iivec 
une personne ou une famille, d'apporter le soin voulu à la garde et 
â la propreté de la maison de Dieu'lld'être modéré dans l'exigenca des 
taxes paroissiales et autres choses semblables. 

L'avertissement dont on parle aux deux.derniers numéros, pour être 
péremptoire et annoncer un prochain éloignement, doit être fait par 
!'Ordinaire non point d'une façon seulement paternelle, exclusivement 
verbale et secrète, mais de telle sorte qu'il en soit dressé un constat 
régulier dans les actes de la Curie. 

Il, - MODE GÉNÉRAL DE PROCÉDURE 
CAN, j, 

l. Voici-la procédurn à suivre pour un éloignement administrâtir, 
Avant tout, le curé doit être invité à démissimmer. S'il refuse, il faut 
eu venir au décrot d'éloignement. S'il en appelle contre le clécret 
d'éloignement, il faut procéder à la revision des actes el à la confir
mation du premier décret. 
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~\!.In quo procedendi gradu regulre infra statutre ita servandre 
sunt ut, si violentur in iis qure substantiam attingunt, amotio 
ipsa nulla et irrita evadat. 

111, - DE PEl!SONIS AD A~OTIONEM DECERNENDAM NECESSARIIS 

CAN. 3. 
§ t. In invitatione parocho facienda ut renuncieL, et in amo- · 

tionia decreto fererido, Ordinarius,. ut legitime agat, non potest 
ipse solus procedere;·sed debet inter examinatores, de quibus 
statuit Sacra Tridentina Synodus, cap. xvm, sess. XXIV, de 
Reform., duos sibi sociare et eorum consensum requirere in 
omnibus .actibus pro quibus hic expresse exigitur: in ceteris 
vero consllium. 

§ 2. ln revisione autem decreti amotionis, quoties hrec necessa ria 
evadat, duos parochos consultores assumat, quorum consensum 
vel consilium requiret, eodem modo ac in § superiore de exami
natoribus dictum 115t. 

CAN, "· 
Examinaloribus et parochis consultoribuseligendis !ex in pos

terum ubilibet servanda hrec esLo: 
§ t. Si synodus habeatur, in ea, juxta receptas normas, eli-

1. Dans cette procédure, on devra garder les règles établies ci-après; 
si elles sont violées sur un point essentiel, l'éloignement sera nul et 
sans valeur. 

111, - DES PERSONNES NÉCESSAIRES POUR DÉCIDER L'ÉLQIGNEMENT 

CAN. 3. 
1.. Pour inviter un curé Il démissionner el pour porler un decret 

d'éloignement, !'Ordinaire, pour agir d'après les lois, ne peul procéder 
seul; mais il doit avoir recours aux examinateurs qu'a établis le 
sain! Concile de Trente (c. xvm, sess. XXIV, de Reform.), s'en adjoindre 
deux et demander leur consentement pour tous les acles qui l'exigent 
expressément; pour les autres, leitr avis. , 

!. Dans la revision dit décret d'elolgnemmit, Ioules les fois qu'elle 
sera nécessaire, il prendra deux curés comme consulleurs, dout il 
demandera le consentement ou l'axis, comme Il a élé dit an paragraphe 
précédent au sujet d.es examinateurs. · ' 

GAN, i . 
.Pour choisir les examinateurs et les cnrés èonsnltéurs, on doit à 

l'aven'ir observer parloul la règle suiv~nle: 
i, S'il se tient un SJnode, c'est à lui qu'il appartiendra, d'après les 
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gendi erunt tot numero quot Ordinarius prudenti suo juùicio 
necessarios judicaverit. 

§ 2. E1aminatoribus et parochis consultoribus medio tempo1·e 
inter unam et aliam synodum demortuis,· vel a lia ra.tione a 
munere ce8santibus, alios prosynodales Ordinarius substituet de 
consensu Capituli cathedralis, et, hoc deficiente, de consensu 
Consultorum diœcesanorum. 

§ a. Qure regula servetur quoque in examinatoribus et paro
chis consultoribus eligendis, quoties synodus non habeatur. 

§ ,. E1aminatores et consullores sive in· synodo, sive extra 
synodum electi, post quinquennium a sua nominatione, vel 
etiam prius, adveniente nova synodo, officio cadunt. Possunt 
tamen, servatis de jure servandis, denuo eligi. 

§ 5. Removeri ab Ordinario durante quinquennio nequeunt, 
nisi ex gravi causa et de consensu Capituli cathedralis, vel 
Consult.arum diœcesanorum. 

CAN. 5. 

§ l.. Examinatores et parochi co·nsultores ab Ordinario in causa 
amotionis assumendi non quilibet erunt; sed duo seniores 

règles r~ues,' d'en élire autant que !'Ordinaire, suivant une prudente 
appréciation, le croira nécessaire. 

i. Si les examinateurs et les curés consulteurs meurent dans l'inter
valle de deux Synodes, ou s'ils cessent leur fonction p_our une autre 
raison, l'Ordinaire, avec l'assentiment du Cbapit~e de la cathédrale ou,' 
à son défaut, avec l'assentiment des consulteurs diocésains, 1 leur 
substituera des examinB leurs et consulteurs prasynodau.œ. / 

a. Cette règle doit être également observée pour le choix des exami
nateurs et des curés consulteurs quand Il n'y aura pas de Synode. 

1. Les examinateurs et les consulteurs choisis soit dans le Synode, 
soit en dehors du Synorle, seront relevés de leurs fonctions cinq ans 
après leur nomination, ou même avant, quand il se tiendra un nuire 
Synode. Ils peuvent cependant, pourvu qu'on observe les règles, être 
élns à nouveau. · 

Il. L'Ordinaire, durant ces' cinq ans, ne peut pas les destilner, sanf 
pour nn motif grave et du consentement du.Chapitre de ln cathédrale, 
ou des consulteurs diocésains. 

CAN, 11. 
t. Les examinateurs et les curés consulteurs que doit s'adjoill,dre. 

!'Ordinaire dans nne affaire d'éloignement ne seront pas choisis indif
féremment, mais doivent être les deux plus anciens par ordre d'élec-
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ratione electionis, et in pari electione seniores ratione sacerdotii, 
vel, bac deficiente, ratione retatis. 

§ 19. Qui inter eos ob causam in jure reco!(nitam suspecti evi
denler appareant, possunt ab Ordinario, antequam rem trac
tandam suscipiat, excludi. Ob eamdem causam paroclms potest 
contra ipsos excipere, cum primum in causa veniat. 

~ 3. Alterutro vel utroque ex duobus prioribus examinatoribu! 
vel consultoribus impedito vel excluso, lertius vel quartus eodem 
ordine assumetur. 

CAN, 6. 

§ t. Quo lies in canonibus qui sequuntur expresse dicitur 
Ot·dinario procedendam esse de examinatorum vel consultorum 
consensa, ipse debet per secreta sutrragia rem dirimere, et ea 
sententia probata erit qure duo saltem saffragia favorabilia 
tulerit. 

§ 2. Quoties vero Ordinariasde consilio examinatorum vel con
sultorum procedere potest, salis est ut eos audiat, nec _ulla obli
gatione tenetur ad eorum votum, quamvis concors, accedendi. 

~ 3. In utroque casu de consequentibus ex scrutinio scripta 
relatio fült et ab omnibus subsignetur. 

lion ou, si la date de leur élection est la même, les deux plus anciens 
par ordre d'ordination sacerdotale, ou, à défaut, les deux plus ilgés. 

2. S'il en est qui, pour une cause de droit, paraissent manirestement 
suspects, ! 'Ordinaire peut les écarter avant d'entamer l'affaire. Pour 
le même motif, le curé peut les récuser au début du procês. 

3. Si l'un des deux premiers examinateurs ou des denx premiers 
consulteurs ou tous les deux sont empilchés ou écartés, on prendra le 
troisième ou le.quatrième, dans le même ordre. 

/ 

CAN. 6. 

1.. Chaque fois que les Canons suivants prescrivent expressément à 
!'Ordinaire de procéder avec le consentement des examinateurs ou des 
consultenrs, il doit trancher la question par voie de suffrages secrets, 
et la décision sera approuvée qui aura obtenu au moins deux suffrages 
favornbles. 

:2. Mais chaque fois que !'Ordinaire peut procéder en prenant l'avis 
des examinateurs ou des consulteurs, il suffit qu'il les entende, et il 
n'est nullement obligé de se ranger à leurs avis, même concordants . 
. 3. "Dans l'un et l'autre cas, on doit faire un rapport écrit des résul
tats du scrutin, el tous doivent le signer. 
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CAN. 7. 
§ t. Examinatores et consultores debent sub gravi, dato ,iurc

jurando, servare secreLum officii circa omnia qure ralione sui 
muneris noverint, et maxime circa documenta secreta, .discepta• 
tiones in consilio habitas, sùlîragiorum numerum et rationes. 

§ 2. Si contra fecerint, non solum a munere examinatoris et 
consultoris amovendi ernnt, sed alia etiam condigna pœna ab 
Ordinario pro culpai gravitate, servatis servandis, mulctari pote
runt :. ac prreterea obligaLione tenentur sarciendi damna, si qme 

. fuerinL inde sequuta. 

IV, - DE INVITATIONE AD RENUNCIANDUIYI 

CAN. 8. 
Quoties ilaque, pro prndenti Ordinarii judicio, videatur paro

chus incidisse in unam ex causis snperius in Can. t recensitis, 
ipse Ordinarius duos examinatores a jure statut.os convocahit, 
omriia eis patefaciet, de veritate et gravitate causai cum eis dis
ceptabit, ut statuatur sitne locus formali invitationi parochi ad 
renunciandum. 

GAN. 9. 
§ i. Formalis hrec invi tatio semper prremittenda est antequam 

CAN. 7. 
1. Les examinateurs et les consulteurs doivent, sou& peine de faute 

grave, après avoir prêté serment,garder le secret professionnel sur 
tout ce qu'ils savent en rajson de leur charge, et surtout· sur les docu
ments secrets, les débats du Conseil, le nombre etles motifs des suffrages. 

!.$ils violent cette règle, non seulement ils seront destitués de leur 
charge d'examinateurs el deconsulteurs, mais encore l'Ordinairepdurra, 
en suivant la procédure ordinaire, les frapper d'une autre peiné pro
portionnée à la gravité de leur faute;' ils sont tenus, en outre, 11n con
aoienœ de réparer les dommages qui résulteraient de leur indiscrétion. 

IV. - DE L'INVITATION A DÉMISSIONNER 

CAN, 8. 

Quand donc, de l'avis prudent de !'Ordinaire, il semblera qu'un curé 
se trouve dans un des cas énumérés daus le Canon t, l'Ordinairo. 
convoquera lui-même les deux examinateurs désignés par le droit, tpnr 
exposera toute l'affaire, discµtera avec eux l'exactitnde et la gravité 
du cas, pour décider s'il y a lieu d'inviter formellement le curé à démis
sionner. 

CAN, 9. 
i, Cette invitation formelle doit toujours précéder le décret d'éloigne-
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ad amotionis decretum deveniatur, nisi agatur de insania, vel 
quoties invilandi modus non suppeta t, ut si parochus lateat. 

§ Z. Deeernenda autem est de examinatorum consehsu. 

CAN. m. 
§ t. Invitatio scripto fàcienda generatim est. Potest tamen ali

. quando, si tntiusetexpediliusvideatur, verbis fieri ab ipso Ordi
nario, vel ab ejus delegato, adsistento aliquo sacerdote qui 
actuari-i munere fungatur ac de ipsa invitatione documentum 
redigat in actis curire servandum. 

§ t. Una cum invitatione ad renunciandum debent vel scripto 
vel verbis, ut supra, parocho patefleri causre sen ratio ob quam 
lnvitatio fit, argumenta quibJ1S ratio ipsa inni_titur, servatis 
tamen debitis cautelis de quibus in Can. 11, examinat9r11m sùf· 
fragium postulatum et im peiratum. 

§ 3. Si agatur de occulto delieto, et invitatio ad renunciandum 
scripto fiat, causa aliqua dumtaxat generalis nuncianda est: ratio 
autem in specie cum argumentis quibus delicti veritas compro
batur, ab Ordinario verbis dumtaxat est explicanda, adsistente. 
uno examinatorum qui actua.rii munere fungatur, et eum cau
telis ut Eupra. 

ment, â_moins qu'il ne s'agisse de folie ou que l'invilalion soit impos,. 
slble, par exemple si le curé se cachait. 

li. Elle doil êlre faite avec le consentement des examinateurs. 
CAN. to. 

1.. En général, l'invitation doit se faire par écrit. Parfois cependant 
elle peut, si ce moyen parait plus sûr et plus rapide, se faire de vive 
voix, par !'Ordinaire lui-même ou par son délégué, assisté d'un prêtre 
qui remplira le rôle de greffier et rédigera un procès-verbal de cette 
invitation, que l'on conservera dans les archives de la Curie. 

~- En même temps gu'est présentée l'invitation à démissionner, on 
, doit, par écrit ou de vive voix, comme il est (lit et-dessus, exposer au 
curé les motifs ou la raison pour laquelle lui est faite l'invitation, les 
pr,euves sur lesquelles se base cette raison, eJT prenant cependant les 
précautions prescrites par le Canon H, le suffrage demandé aux exa-
minateurs et obtenu. . 

3. S'il s'agit d'nn déllt secret, et que l'invitation à démissionner se 
fasse par écrit, il suffit d'indiquer une rai~on générale; quant à la 
raison spéciale et aux preuves. qui démontrent la vérité du délit, elles 
ne doivent être exposées que de vive voix par !'Ordinaire, assisté d'un. 
examinateur qui remplit la fonction de greffier, et en observant· les 
précautions iniliquées plus haut. 
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§ t,,, Denique sive scripto sive voce invitatio fiat, admonendns 
parochus est, nisi intra decem dies ab accepta 'invitalione aut 
renuncialionem exhibnerit, aut erficacibus argumenlis causas ad 
amotionem invocatas falsas esse demonstra:vërit, ad amotionis 
decretum esse deveniendum. 

CAN. H. 
~ l. In communicandis argumentis quibus comprobaturveritas 

causœ ad renunciationem obtinendam adductœ, caveatur ne 
nomina patefiant recurrentium vel testium, si ii secretum petie
rint, aut, etiamsi secretum non petierint, si ex adjunclis prœvi-
deatur eos vexationibus-facile expositum iri. · 

~ 2. Item relationes ac documenta qum sinE) periculo magnœ 
po.puli offensionis, rixarum vel ,querelarum palam proferri non 
possunt, scripto ne patefiant; imo ne verbis quidem, nisi cauto 
omnino ne memorata incommoda eveniant. 

CAN. H. 
Fas autem parocho est, invitatione cum assignato temporis 

limite -accepta, dilationem ad deliberandum vel ad defensionem 
parandam postulare. Qnam Ordinarius potest, justa de causa, 

t,,. Enfin, que l'invilation se fasse par écrit ou de vive voix, on doit 
ave_rtir le curé que si, dix jours après avoir reçu l'invitation, il n'a 
pas donné sa démission ou démontré par des arguments convaincants 
la Causseté des motifs invoqués pour l'éloigner, on en viendra au décret 
d'éloignement. 

CA!!. H. 
Ï.. Dans .Ja communication des preuves qui établissent la vérilM des 

motifs allégués pour obtenir la démission, il Caut veiller à ne pas Îrécou
vrir le nor;n de ceux qui portent plaittte ou des témoins, s'ils exigent 
le secret ou si, sans l'exiger, les circonstances donnent à croire qu'ils 
seraient facilement exposés à des tracasseries. 

'.!. De même, les rapports et documents qu'on ne pourrait divulguer 
sans s'exposer à soulever parmi le peuple un grand scandale, des 
rixes ou des plaintes, ne doivent pas être livrés par écrit ni même de 
vive voix, à moins d'user d'une prodence extrême pour éviter les 
inconvénients Indiqués ci-dessus. 

CAN.!.%. 

li esl permis aa curé qui a été invité à démissionner dans un l~ps 
de temps fixé de solliCiter .un délai pour ·réfléchir ou préparer sa 
défense. L'Ordinaire, pour un juste motif, du consentement des exami-
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eum examinatorum eonsensu, et modo id non cedat in detri
mentum anim"arum, ad alios decem vel viginti dies concedere • 

. CAN, l.3. 
§ t. Si parochus invitationi sibi factm assentiri et parœcia se 

andicare statuat, renunciationem edere potes! etiam sub condi
tione, dummodo hmc ab Ordinario legiLime acceptari possit et 
acœptet,ur. 

S 2. Fils autem parocho renuncianti est looo uusre ab Ordinario 
invocatre aliam ad renunciandum allegare sibi minus molestam 
vel gravem, dnmmodo vera et honesta sit, e. g. ut obsequatur 
Ordinarii desideriis. 

§ 3. Renundatione sequuta et ab Ordinario acœptata, Ordina
rius benefidum vel oflillium vaeans ex renuneiatione deelaret . 

• 
V, - DE AMOTIONIS DECRETO 

CAN, u. 
§ l. Si parochus intra utile temp.us nec renunciationem emit

tat, nec dilationem postulet, nec causas ad amotionem invocatas 
oppugnet, Ordinarius, postquam constiterit invitationem ad 
renunciandum rite factam parocho innotuisse, neque ipsum 
quominus respondeat legitime impeditum fuisse, procedat ad 

nateurs, et pourvu que les âmes n'en subissent aucun dommage, peut 
accorder un nouveau délai de dix ou vingt jours. 

CAN. l3. 
l. Si nn curé se décide à accéder a l'invitation et à renoncer à sa 

paroisse, il peut joindre à sa dl!misslon quelque condition, pourvu que 
!'Ordinaire puisse régulièrement l'acœpter el l'accepte. 

2. Il est permis au curé démissionnaire d'alléguer, au lieu de la raison 
invoquée par !'Ordinaire, un autre motif pour lui moins pénible ou 
moins grave, pourvu qu'il soit vrai et honnête, par exemple, l'obéis
sance aux désirs de !'Ordinaire. 

3. La démission nne fois donnée par le curé et acceptée par !'Ordi
naire, celui-ci déclarera le bénéfice on la charge vacants pour cause 
de démission. 

V, - DU DÉCRET D'ÉLOIGIIIEMEl'IT 

CAN, l•. 
l. Si le curt en temps utile, ne donne pas sa démission, ne demande 

pas de délai, ne réfl!le pas les motifs invoqués pour son éloignement, 
!'Ordinaire, après s'être assuré qu'on a régulièrement notifié au curé 
l'invitation à démissionner et qu'aucun motif légitime ne l'empêche de 
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amotionis decretum, servatis regulis quœ in sequentibus cano- · 
nibus statuuntur. 

~ Il. Si vero non constet de superius indicatis duobus adjunctis, 
Ordinarius opportune provideat; aut iterans parocho invi.tationem 
ad renunciandum, aut eidem prorogans tempus utile ad respon
dendum. 

CAN. 15. 

~ L Si parochus oppugnare velit causas ad amotionem decer
nendam invocatas, debet intra utile tempus scripto deducere 
jura sua, allegationibus ad hoc unum directis ut causam oh 
quam renunciatio petitur impugnet et evertat. 

~ 2. Potest etiarn, ad aiiquod factum vel assertum quod sua 
intersil. comprohandum, duos vel tres testes proponere, et ut 
examinentur poslulare. _ 

~ 3. Onlinarii lamen est cum examinatorum consensu eos vel 
alif[Uot ipsorum, si itlonei sinl el eorum examen necessarium 
viùeatur, admittere et excutere; vel etiam, si causa amolionis 
liqueal. el teslium e"amen inutile et ad moras nectendas pelitum 
apparP:il, exrluderc. 

§ 11. (luot.l si, allegationibus exhibitis, ùubium exoriatur quod 

répondre, en viendra au décret d'illoigncment, en observant les règles 
fixée~ ùans les Canons suivants. 

2. S'H n'est pas sùr de ces deux circonstances, !'Ordinaire prendra les 
mesures opportunes soit en réitérant au ct1rél'invitation à démissionner, 
soit en prorogeant le délai utile pour répondre. 

CAN. l.5. 

L Si le curé veut réfllter les motifs invoqués pour son éloignement, 
il doit, en temps utile, exposer ses droits p'ar écrit, sa défense ne devant 
a.-oir d'antre but que de combattre et détruire la cause pour laquelle 
Oil de(Ilande sa démission, 

2. JI peul nussi, pour prouver un fait ou une assertion qui ont pour 
lui de l'imµortnnce, proposer deux· ou trois témoins, et demander 
qu'ils soient entendus. 

3. Si les témoins sont capables d'éclairer la question et que leur 
examen soit jugé nécessaire, il appartient à !'Ordinaire, avec le consen
tement des examinateurs, de les admettre et de les interroger, Ions ou 
~uelquos-uns; si le motif de l'éloignement ne fait pas de doute, que 
1 interrogatoire des témoins paraisse inutile et demandé pour gagner 
du temps, !'Ordinaire peut ne pas les convoquer. . 

l. Si, lorsque le curé a présenté sa justilication, il surgit un doute 
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diluere oportea·t ut tuto pl'Ocedi liceat, Ordinarii erit cum exa 
minatorum consilio, etiam parocho non postulante, testes qui 
necessarii videantur inducere, et parochum ipsum, si opus sit, 
interrogare. · 

CAN, 16. 
~ 1. In examine testium sive ex officio sive rogante parocho 

inductorum, ea dumtaxat serventur qure·necessaria sint ad veri
tatem in tuto ponendam, quolibet judiciali apparatu et reproba-
tioni/Jus testium exclusis. , 

§ 2. Eadem regula in interrogatione parochi, si locnm habeat, 
servelnr. 

CAN, I7. 
§ f. Si parochns intersit et documenta ac nomina testium ipsi 

patefiant, ipsiusmeL erit, si possit ac velit, contra ea quai affe
runtur excipera. 

§ 2. Quando vero parochus juxta Can. 9 invitari neqtieat ad 
jura sua deducenda, aut quando juxta Can. 11 testium nomina 
et aliqua documenta ei manirestari nequeant, ipse Ordinarius 
curas et industrias omnes adhibeat (sen diligentias, ut vulgo 

qu'on doive dissiper pour pouvoir procéder en toute sftreté, il appartient 
al'Ordinaire, après avoir demandé conseil aux examinateurs, d'appeler, 
même sans la requête du curé, les témoins nécessaires et d'interroger, 
si besoin est, le cun! lui-même. . 

CAN. !.6. 

L Dàns l'interrogatoire des témoins cités soit d'office, soit à la 
demande du curé, il faut s'en tenir à çe qui est nécessaire pour établir 
la vérité, et écarter tout appareil judiciaire et les récusations de témoins. 

Z. Ou doit observer la même règle dans l'interrogatôire du curé, s'il 
a lieu. · 

CAN. {7, 

i. Si le curé est présent et qu'on lui fasse connaitre les documents 
et les noms des témoins, li aura la faculté, s'il le peul el s'il le veut, 
de s'inscrire en faux contre les témoignages apportés. . 

!. Lorsque le curé, d'après le Canon 9,' ne peut être invité à faire 
valoir ses droits, ou lorsque, conformément au Canon U, les noms 
des témoins el certains ~oauments ne peuvent lui être communiqués,. 
!'Ordinaire doit lui-même apporter tous ses soins el toute son a:ppl!ca
tion (ou, suivant la formule consacrée, (airs dilige11C11) pour qu'on 
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dicitur, peragat) ut de documentorum valore et de testium fide 
justum judicium fleri possit. 

CAN. 18. 

§ t. Ad renunciationem et amotionem impediendalh nefa_s 
parocho est turbas ciere, ·publicas subscriptiones in sui favorem 
promovere, populum sermonibus au! scriptis excitare, aliaque 
agere quœ legitimum jurisdictionis ecclesiasticFe exercitium 
impedire possunt : secus, juxta prudens Ordinarii judicium, 
pro gravitate culpie puniatur. 

§ Il. Iusuper cum agatur de re ad consulendum animarum 
bono directa et administralivo modo resolvenda, parochus, nisi 
legitime impeditus sit, debet ipse perse, excluso aliorum Triter
ventu, adstare. Si autem impeditus sil, potes! probum aliquem 
sacerdotem sibi benevisum et ab Ordinario acceptatum procura
torem suum constituere. 

CAN. m. 
§ 1. Omnibus expletis quai ad justam parocbi tuitionem per

.inent, de amotionis decreto ab Ordinario cum examinatoribus 
discutiendum est, et per secreta sufîragia juxta prœscripta in 
Can. 6 res est deflnienda. 

puisse juger avec équité de la valeur des documents el de la bonne fol 
des témoins. 

CAN. 18. 
1. Il n'est pas permis an curé, pour s'opP.oser à la démission et A 

l'éloignement, de soulever les foules, de susciter des pétillons publiques 
en sa faveur, d'exciter le peuple par des' sermons ou des écrits, de 
recourir il d'autres manœuvres capables d'empêcher le légitime exercice 
de la juridiction ecclésiastique; sinon que !'Ordinaire juge son cas avec 
prudence et le punisse selon la gravit~ de sa faute. 

2. De plus, puisqu'il s'agit d'une affaire engagée pour procurer îe 
bien des âmes et qui doit être résolue par vole admimstralive, te curé, 
sauf empêchement légitime, doit se présenter par lui-même, sans 
l'intervention de personne. S'il en est empêcb,é, Il peut prendre pour 
procureur un prêtre vertueux qui lui agrée et qui soil accepté par 
l',Qrdinalre. · 

CAN. 19. 
1. A~i'ès avoir observé tQ.ntes les prescriptions qui visent à assurer 

la légitime dërense _du curé, !'Ordinaire dqit discuter avec les exami
nateurs le décret d'éloiguèment et trancher la question par vote secret, 
conformément aux prescriptions du Canon 6. 
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§ i. Suffragium autem pro amotione nemo dare debet, nisi 
sibi oorto constet causam parocho denuntiatam vers adesse 
eamque legitimam. 

CAN. 110. 
§ L Si conclusio sit pro amotione, decretum ab Ordinario elli 

debet, quo generatim statuatur rationeboni animarum parochum 
amoveri. Propria autem et peculiaris amotionis causa exprimi 
potest pro prudenti Ordinarii judicio, si id expediat et absque 
incommodis liceat. Mentio tamen semper facienda erit de invi
tatione facta ad renunciandum, de exhil,itis a parocho allega
tionihus ac cle requisito et obtento examinatorum suffragio. 

~ Il. Decretum indicendum est sacerdoti; sed promulgari non 
debet _pisi elapso tempore utili ad interponendum recursum. 

CAN. 2:1. 
Si conclusio non sit pro amotione, certior ea de re faciendus 

est parochus. Ordinarius autem ne omittat addere monitiones, 
salutarla consilia et prrecepta qure pro casuum divers1Late oppor
tuna aut necessaria vicleantur: cle quibus maxima ratio habenda 
erit, si denuo de illius sacerdolis amolione res futura sil. 

!. Nnl ne doit donner son suffrage pour l'éloignement sans être 
parfaitement certain que la raison notifiée au curé est réelle et légitime 

CAN. 20. 

L Si l'on conclut à l'éloignement, l'Ol'dinaire doit porter un décret 
déclarant en termes généraux que Je curé est écarté en vne du bien 
des âmes. L~ motif propre et particulier de l'éloignement peut être 
indiqué si l'Ordinnire croit prudemment que cela soit utile èt sans 
inconvénient. On devra cependant toujours foire menliQn de l'invita
tion à démissionner, de la défense qu'a présentée le curé et du suffrage 
demandé aux examinateurs et obtenu. 

2. Le décret doit etre notifié au curé, mais il ne doit être promnlgué 
qu',1prils expiration du temps utile pour fairo appel. 

CAN, !U. 

Si l'on ne conclut pas à l'éloignement, il faudra en lnformer le curé. 
Mais que !'Ordinaire n'oublie pas d'ajonter les avertissements, les sages 
c011sei1s et los ordl'es gui lui sembleront opportuns ou nécessaires sui
vant les circonstances, et dont il faudra tenir le plus gr;int.l compte 
s'il est question une deuxième rois de l'éloignement de ce prêtre. 
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VI, - DE AOTORUM REVISION& 

CAN. 21!. 
§ i. Contra decretum amotionis datur dumtaxat recursus ad 

eb.mdem Ordiuarium pro revisione actorum corAm novo Consilio, 
quod Ordinario et duobus parochis consultorihus constat juxta 
§ 2 Can. 3. 

§ 2. Recursus interponendus est intra decem dies ab indicto 
decreto; nec remedium datur contra lapsnm f'ataliurn, nisi paro
·Chus prohet se vi majori impeditum a recursu fuisse; de qua re 
videre debet Ordinarius cum examinatoribus, quorum consensus 
requiritur. 

CAN, 23. 
Interposi\o recursu, dautur parocho adhuc decem dies atl novas 

allegationes producendas, iisdem servatis regulis qure superius 
in discussione coram examinatoribus statutre sunt, salva 'dispo
sitione § i Can. aeq. 

CAN, 24. 
· § L Consultores, convenienles cum Ordinario, de duobus tan

tum videra debent, utrum in actibus prrecedéhtibus vitia formro 

VI, , DE LA REVISION DES ACTES 

CAN. H. 
l.. Contre le décret d'éloignement on n'a recours qu'au près du mêm~ 

Ordinaire pour la reviaion des actes devant un nouveau Conseil, com
posé de !'Ordinaire et de deux curés consulteurs selon le paragraphe 2 
du Canon 3. , 

i. Le recours doit avoir lieu dans les dix jours qui suivent àa noti
fication du décret; le délai écoulé, le curé sera forclos, à moins qu'il 
ne prouve que son recours a été empêché par un cas de force majeure; 
!'Ordinaire en sera juge, avec les examinateurs, dont le consentement 
est requis. 

CAN, !13. 

S'il interjette appel, on laisse encore au curé dix jours i;JOUr produire 
de nouvelles allégations, en observant les règles établies plus haut 
pour la discussion en présence des examinateurs, tout en sauvegardant 
la disposition du paragraphe t,, du Canon suivant. 

CAN. 14. 
l. Les eonsulteurs, réunis avec !'Ordinaire, doivent examiner seule

ment deux choses: si, dans les actes précédents, des vices de forme se 



2~8 DÉGRET DE LA S. C. C()NSISTOR!ALE (20 AOUT l9f0) 

in ea irrepserint qure rei substantiam attingal).t, el utrum adducta· 
amolionis ratio sit fundamento deslituta. 

§ 2, Ad hune llnem oninia superius acla et adducta examinare 
debent atque perpendere. . 

§ 3. Possunt etiam ex ofllcio ad illa duo memorata ùiscus
sjonis capita ln tuto ponenda exquirere et percontari de rebus 
quas necessario cognoscendas putent, auditis et!am, si opus sit, 
novis testibus. , 

§ ~- Parochus lamen jus non habet exigendi ut novi testes 
inducantur et examinentur; nec ut· sibi dilationes ni teriores ad 
deducenda sua jura" concedantur. 

CAN. 2o. 
3 t. Admissiovel rejectio recursns majoresuffragiorum numero 

est decernenda. 
~ li, Adversus hujus consilii resolutionem non datur locus 

ulteriori expostulationi. 
Yll, - DE AIIIOTI PROVISIONE 

CAN, i6. 
~ L Sacerdoti ex facta sibi invilatione renuncianLi, auL admi

nistra tivo modo a parœcia amoto, Ordinarius pro viribus con-

sont gHssés qui alfectenl la substance de la cause, et si le motif a(fporLé 
pour l'éloignement est dénué de fondement · 

2. A cette fin, ils doivent ex:aminer et peser tout ce qui a été fait el 
dit jusque-Ill. 

3. Ils peuvent même, d'ortlce, allo d'établir avec certitude ces deux 
chefs de discussion, faire des recherches et questionner sur les· choses 
dont ils estiment la connaissance nécessaire, même entendre, s'il est 
besoin, de nouveaux témoins. 

~. Le curé, cependant, n'a pas le droit d'exiger que de nouveaux 
témoins soient produits et interrogés; il ne peul pas davantage réclamer 
de nonveaux délais pour faire valoir ses droits. · 

CAN, 211, 
!. L'admission ou le rejet du recours doit être prononcé à la majo-

rité des suffrages. . 
1, Contre la décision de ce Conseil on ne saurall plus Interjeter appel. 

VII, - DE LA PROVISION DÙ CURÉ DÉPLACÉ 
CAN, !6. 

1·. Lorsqu'nn prêtre, sur l'invitàtion qui lui en a été faite, démis
sionne, ou qu'il est éloigné de sa paroisse par voie adminislralive, 
!'Ordinaire pourvoira à son sort dans la mesure du. possible soit ·en le 
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sulat, aut per translationem ad aliam parœciam, aut per assi
gnationem alicujus ecclesiaslici officii, aut per pensionem a li
quam, prout casus ferat et adjuncta permiuant. 

§ 2. In provisionis assignatione Ordinarius examina tores ·vel 
parochos consultores, si usque ad eos causa perveneril•, au1liro 
ne omittal. 

CAN, 27. 
~ i. Parœciam Ordinarius ne assignat, nisi dignus idoneusque 

ad eam règendam sit sacerdos; proponere autem eillem potes! 
parœciam paris, inferioris auL etiam superi9ris ordinis, prout 
œquitas et prudentia videantur exigere. 

·§ 2. Si agatur de pensione, banc Ordinarius ne assignel nisi 
servaLis de jure servandis. 
· § 3. In pari conditione, renuncianti magis favendum in provi
sione est quam amoto. 

CAN. 28. 
§ 1. Negotium de provisione sacerdotis potest Ordinarius 

reservare post expletam causam amciLionis, et generatim quam 
citius expediendum. 

§ I!. Sed potest etiam· in ips:i invitatione ad renuntiaml u m, vel 
separatis litteris p~ndente amotionis negotio, vel in ipso amo-

transfé.rant Il une autre paroisse, soit en lui assignant quelque charge_ 
ecclésiastique, soit par une pension, suivant que le cas le comportera 
et gue les circonstances le permettront. 

!. Dans l'assignation de la provision, !'Ordinaire n'omettra pas 
d'entendre les examinateurs ou les curés consultonrs, si la cause est 
parvenue jusqu'à eux. 

• CAN. U. / 
L L'Ordinaire n'assignera une paroisse an prêtre que si celui-ci est 

digne et capable de la diriger; inals il peul lui proposer une paroisse 
d'une importance égale, inférieure ou même supérieure à celle qu'il 
quitte, suivant que l'équité ou la prudence lui paraitront l'exiger. 

il. S'il s'agit d'une pension, !'Ordinaire ne l'attribuera qu'en obser
vant les prescriptions du droit. 

3. A parité de conditions, celui qui démissionne doit être pourvu pins 
favorablement que celui qui est éloigné pnr. décret. , 

CAN. :18. 
l. L'Ordinaire peut réserver l'affaire de la provision du prêtre tant 

que la cause de l éloignement n'est pas terminée, et généralement il 
faudra la traiter le plus rapidement possï-ble. 

2. Mais II peut aussi, dans l'acte d'invitation à démissionner, on 
par leLtre spéciale tant que l'affaire de l'éloignement est pendante, on 
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tionis decreto, provisionem hanc proponere et indicare, si expe
dien, judicaverit. 

§ 3. In quolibet casu quœstio de provisione futura sacerdoLis 
non debel commisceri cum qumstione prœsenti de amotione a 
parœcia: neque illa hanc impedire aut remorari, si bonum ani
marum exigat ut expe1liatur. 

CAN. 29. 
§ L Sacerdos qui renunciavit aut a benellcio vel ofllcio amo

tus fuit, debet quamprimum liberam relinquere parœcialem 
domum et omnia qu:11 ad parœciam pertinent ejus œconomo 
regulariter tradero. Et si moras il\egitime nectat, potest eccle
siasticis sanctionibus ad id cogi. 

§ \!. Quod si agatur de infirmo, Ordinarius eidom permilta1 
usum etiam e:i;clusiwùin, ubi sil opus, parœcialium ai'dium, 
usque dum possit pro prudenti e.jusdem Orclinarii judicio com
mode alio tra11sferri. Interim vero novus parœcire rector aliquam 
aliam temporàriam habitationem in parœcia sibi compara ri 
curet. • 

VIII, - DE 118 QUI HUIO LEG1 SUBJAOENT 

CAN. 30. 
Superius constitutis regulis - adamussim applicandis iis 

bien encore dans le décret même d'éloignement, proposer et indiquer 
cet!e provision s'il le juge utile. 

a. En tout cas, la question de la provision future du prêtre ne doit 
pas être jointe a la question pendante de l'éloignement du cnré : la 
première ne doit pas empêcher ou retarder la seconde, si le bien des, 
âll\eS exige une prompte solution. 

' . 'CAN, 29. 
L Le prêtre qui a renoncé à son bénéfice oi1:~à sa charge, ou qui 

en a été écsrté, doit au plus tôt laisser libre le presbytère et remettre 
régulièrement tout ce qui concerne la paroisse à celui qui en est chargé. 
Et s'il multiplie les délais d'une façon illégilime, il peut y être con
traint par les sanctions ecclésiastiques. 

2. Quand il s'agira d'un malade, l'Ordinaire lui permettra l'usago, 
milmo exclusif, s'il le fnut, du presbytère, jusqu'à ce qu'il puisse aisé
ment Atre transporté ailleurs, de l'avis ae !'Ordinaire. Eu atlendant, 
le nouveau curé aura soin do so procnrer une habitation provisoire 
dans la paroisse. 

VIII, - PERSONNES A QUI CETTE LOI EST APPLICABLE 
GAN. 30. 

Les règles établies ci-dessus doivent être strictement· ap111iquées à 
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1 

omnibus quil parœciam, quovis tilulo, ut proprii ejus rectores 
obtinent, sive nuncupentur Vicarii perpetui, sive desserrn11ts, 
sive alio quolibet nomine, - focus non est quo lies parœr.ia -
coriimitLatur curro alicujus sacerdotis qua œconomi tcmporalis -
vel Vicarii ad temjlus, sive oh inflrmitatem parochi, sivc oh 
vacationem beneflcii, aut ob aliam similem causam. 

CAN. 3L 
~ t. Si parochus in jus rapiatur ut reus criminis, pemlenl.e 

criminali juùicio ,sive coram ecclesiastica sive coram civili 
potestale, locus non datur administrativro illius amotioni; sed 
exspect.andus est exitus judicii. 

~ \!. Interim tamen si agatur de r,rimine quort iilfamiam facti 
inducat, Orùinarius parochum -prohibere potest quominus cnram 
animarum exerceat ac temporalem administrationem heneficii 
gerat: ea vero munia cum congrua frnctuum assignatione vicario 
aliive a se eligendo committat. . 

§ 3. J\ldicio autcm criminali finito, locus erit restitutioni 
parochi, vel ejus administrativro amotioni, Yel canonicro destitu
\ioni, prout justitia exigat et adjuncla ferant. 

tous ceux qui dirigent une paroisse en qualité de propres curés, IJUel 
quo soit leur titre, qu'ils aient le nom de vicaires perpétuels ou de 
desservants, ou toute autre dénomination; il n'y a jamais lieu de les 
appliquer à un prêtre. chargé d'une paroisse en qualité d'administra
teur ou de vicaire temporaire en raison soit de la maladie du curé, 
soit de la vacance du bénéfice ou pour tout autre moti( analogue. 

CAN. 3t. 
L Si un curé est poursuivi en justice comme coupable ùe ~uelqne 

crime, il n'y a pas lieu, tant que son procès est pendant soit devant 
le pouYoir ecclésiastique, soit devant le pouvoir civil, de pr éùer à 
son éloignement par voie administrative, mais il tant attendre l'issue 
de fa poursuite. 

2. Néanmoins, s'il s'agit d'une faute qui entraine l'infamie de fait, 
I'Ordina,re peut, en attendant, interdire au curé d'exercer son minis
tbro spirituel ou de s'occuper de _l'administration temporelle de son 
bénéfice; il confiera ces fonctions, en lui assignant une portion conve, 
nable dPs revenus de la charge, à un vicaire ou â un autre remplaçant 
do son choix. · 

3. Le procès criminel.terminé, il y aura lieu de rétablir le curé dans 
ses fonctions, ou de l'éloigner par voie administrative, ou de le desti
tuer canoniquement, suivant que la justice l'exigera et que les circon
stances le comporteront. 
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CAN. 32. 
Ordinarii nomine, pro omnib11s qure in hoc litulo staluunlur, 

non venit Vicarius Generalis, nisi speciali mandato ad hoc sil 
munilus. 

lis au lem cilo exsequendis qure in hoc· decreto slaluuntur, 
SSmus Dominos Nosler mandai ut omnes et singuli Ordinarii 
quamprimum parochos aliquot consullores, juxta prrescripta 
Can. 4, constituant. Quod vero ad·examinatores attinet, si hi in 
diœcesi, sive in synodo sive extra synodum electi, habeanlur, 
slatuil ut, de cathedralis Capituli vel consultorum diœcesanorum 
consilio, aul eos in officio confirmare (hac !amen lege ut post 
quinquennium a munere cessent), au! ad novam exaniinalorum 
electionem, servata regula Can. 4, devenire possint, prout p ru
dentia et adjuncla suaserint. Deficientibus vero in diœcesi exa
minatoribus, aci eorum electionem, servatis sµperius statutis, 
sine mora deveniant. 

Prresentibus valituris, contrariis quibusvis non obstantibus. 
Dat11in Romre, die 20 AugusLi t9l.O. 

L. ~ S. 
C. card. DE LAI, secretarius. 

· Scxl'lo 'fmccur, adseuo,·. 

· CAN, 3!. 
Par Ordinaire, pour tout ce qui est décrété dans le présent Titre, 

on n'entend pas le vicaire général, a moins qu'il n'ait été muni pour 
cela d'un mandat spécial. 

Afin d'assurer la rapide exécution des dispositions de ce décret, Sa 
Sainteté ordonne à tous el chacun· des Ordinaires de désigner au plus 
tôt quelques curés consulteurs, selon ce qui est prescrit au Canon t. 

Pour ce qui ·est des examinateurs, s'il en existe dans le diocèse, élus 
au Synode ou en dehors du Synode, Sa Sainteté décide que, après 
avoir pris !'.avis du Chapitre cathédral ou des consulteurs diocé
sains, les Ordinaires pourront, selon 11ue la prudence et les circon
stances le conseilleront, ou les confirmer dans leur charge (à condition 
cependant qu'ils cessent leurs fonctions après cinq ans), ou bien 
procéder à un nouveau choix d'examinateurs, en se conformant à la 
règle du Canon. i. S'il n'y a pas d'examinateurs dans le diocèse, il 
faudra sans retard procéder à leur élection, en observant les règles 
"établies plus haut. , 

Les présentes auront leur effet, nonobstant toutes choses contraires. 
Donn~ à Rome, le !10 aod! l.910, 

G. card. Dili LAr, secrétafre: 
L. ~S. 

Smrrox TEccm, assesse11r, 
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DECLARATIONES 
circa Motum . proprium « Sacrorum Ant_istitum 

ProposiLis ad hanc Sacram Congregationem quœ sequuntur 
tlubiis circa Motum proprium Sacrorum Antistitum, dattlm die 
prima mensis hujus: 

I. -An prreceptum quod nemo theologire Iaurèa sil donandus, 
nisi prius in philosophicis disciplinis lauream obtinuerit vel 
saltem de curriculo in philosophia scholastica absoluto cerlum 
prrebuerit· testimonium, stricte sit observandum Y 

II. - An prrescriptio Gonsilium vigilantiœ allero quoque 
mense congregandi sit item stricte intelligenda ! 

III. - An tamen ii qui Consilium vigilantiœ constitnunt, si 
longe distent a civitate episl:opali et legitime impediti sint ab 

·in terveniendo, possint, adducta causa 1mpedimenti, scripto 
transmitLere relationem suam? 

IV. - An prohibitio aluinnis in Seminariis et ecclesiasticis 
collegiis facta legendi diâria qurevis et commenta ria quantl:lmvis 
optima etiam ad juvenes regulares_il~ monasteriis et in Congre
gationibns studiis operam dantes extendatnrY 

V. - An quotannis doctores in Seminariis tene'antur textum . . 
DÉCLARATIONS 

relatives au Motu proprio « Saerorum Antistitum >> 
Les doutes suivants ont été proposés à la S. Cong. Consistoriale i\u 

sujet du Motu p1·op1-io « Saororum Antistitum • du i" septembre i9i0 : 
I. - La prescription de ne conférer le doctorat en théologie 1qu'à 

ceux qui ont d'abord obtenu le doctorat en philosophie ou qllJ, du 
moins, justifient authentiquement avoir achevé le cours de philos6phie 
scolastique, est-elle à observer rigoureusement Y 

II. - La prescription de réunir tous les deux mois le Conseil de 
vigilance doit!e!le aussi être entendue rigoureusement! 

III. - Cependant ceux qui composent le Conseil de vigilanœ, s'ils 
résiclent loin de la ville épiscopale et ont un empêchement légitime d'y 
assister, peuvent-ils, en exl/osant..le motif de leur empêchement, trans
mettre leur rapport par écrit! 

IV . .;.:. L'interdiction faite aux élèves des Séminaires et collèges 
ecclésiastiques de lire tous journaux et revues, si excellents soient-ils, 
s'étend-elle aussi aux jeunes religieux étudiants des couvents et Con
grégations Y 

V. - Est-ce clîiique année que les maitres des Séminaires sont tenus 
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quem sibi quisque in tlocendo proposuerit, vel tractandas qures,. 
tiones,. sive theses, episcopis exhibere, et ine,,unte anno jusju-
ra-ndum dare~ · 

VI. -An idem quotannis prrestare debeant suis moderatoribus 
doctores seu lectores in Ordinibus religiosis ante auspican,ias 
prrelectiones~ 

Vil. - An ad jusjurandum prrestandnm teneantur confessarii 
et sacri concionatores jamdudum adprob~ti, et parochi, benefi
ciarii atque canonici in possessione beneficii, nec non officiales 
omnes in curii~ episcopalilms et romanis Congregationibus vel 
Tribunalibus, religiosarumque Familiarum et Congregationum 
moderatores, qui in prresenti sunl in officioY 

VIII. - An in casibus particularibus, data justa causa, epi
sc.opi et moderatores Ordinum et Congregationum reHgiosarum 
delegare possint ad recipiendum juramentum sacerdotem aliquem 
sive srecularem sive . regularem in aliqua dignitate vel orficio 
constitutum, · , 

IX. - An ad Sanctum Officium sint deferendi non solum qui 
_jusjurandum violaverint, sed etiam qui jurisjurandi formulani 
subscribere reiluerint '? · 

X. - An episcopi et moderatores regularium possint com-

-de soumellre aux évêques le texte qu'ils se proposent d'enseigner ou· 
les quesLions ou thèses qu'ils doivent traiter, et de ·prêter serment au 
-début de l'année? 
· VI. - Est-ce également chaque année que les ma!Lres 011 professeurs 
des Ordres religieux doivent prêter serment à leurs su,pér1eurs avant 
l'ouverture des coursT 
· Vil. - Doit-on exiger la prest.ation du serment des conresseurs et 
prédicateurs déjà approuvés, des curés, bénéficiers et chnnoines en pos
session de leur bénéfice, ainsi que de tous les officiers employés dans 

. les Curies épiscopales et les Congrégations ou Tribunaux romains et 
des supérieurs des Familles et Congrégations religieuses, qui sont 
actuellement en- fonction? 

Vlll. - Dans des css particuliers, et pour un juste motif, les évêques 
et supérieurs d'Ordres et Congrégations religieuses peuvent-ils délé
guer 11our recevoir le serment un prêtre, soit séculier soit régulier, 
Investi de quelque dignité ou fonction? . 

IX. - Faut-il déférer au Saint-Ornce non seulement oeux qui 
auraient violé le serment, mais aussi ceux qui auraient refusé· de 
.signer la formule du sermen_t? . 

X. - Les évêques et supérienrs de rellirleux peuYenl-ils accorder 
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mendationis litteras absque nota conceaere suis subdilis. qui 
alicubi a prœdicatione fuerint prohibiti Y 

XI. - An invitari possint sacri oratores qui in a\iquo )Qco 
ab episcopis fuerint improbatiY · 

SSmus DOminus Noster, in audienlia die 2~ hujus mensis 
Emo cardinali secretario· Sacrœ Congres-ationis Consistorialis 
concessa, respondendum manda vit: 

Ad 1, II, III, IV, V, VI, VII, VIII et IX affirmative; - ad X 
et XI negative. 

Jussit porro omnes vocat_os jurijuràndo obligari infra diem, 
31 decembris hujus anni. 

Quoad VII 'l'.ero dubium, .ssmus benigne induisit ut in locis a 
residentia Episcopi dissitis parochi, confessarii et doctores ror-
1nulam jurisjurandi ad eosdem missam et prœcognilam vel una 
simul culn vicariis foraneis vel etiam quisque singillatim proprio 

_ nomine signent, itemque beneficiarii in collegiatis ecclesiis, nec 
non religiosi in conventibus cum eorumdem superiorilius. 

Dalum Romœ, ex redibus Sacrœ Congregationis Consistorialis, 
die 25 septembris l.9!.0. 

L. >i, S. C. Gard. DE LAI, Seoretar·ius. 
ScIPIO TF.CcHI, Ads~ssor. 

des lettres de recommanda.lion sans observation· à ceux de leurs subor
donnés qui' auraient subi en quelque endroit l'inlerdiclion de prêcherY 

XI. - Peut-on lnviier des préàicaieurs qui auraient été improuvés 
par quelque évêqueY . 

Le Saint-Père, daris l'andiencc accordée le!!~ septembre l.9l.O à !'Emi
nentissime cardinal secrétaire de la S. Cong. Consistoriale, a donné 
mandat de répondre : 

Oui aux doutes I, Il, III, IV, V, VI, VII, VIII et IX; non aùx d41tes 
X et XI. · 

Il a en outre prescrit à tons ceux qui sonL soumis au serment de 
s'acquitter de cette obligation avant le 3t décembre !010. 

Pour le doute VII, le Sain(-Père a bien voulu concéder que, dans les 
endroits éloignés de la résidence épiscopale, les curés, confesseurs et 
maîtres signent, soit en même temps que les vicaires forains, soit 
même en particulier el chacun en son nom personnel, la formule de 
serment qui leur est envoyée, après en avoir pris connaissance. MOme 
permission est accordée aux bénéficiers des églises collégiales el aux 
religieux- des communautés avec leurs supérieurs. 

Donné .a Rome, du siège de la S. Cong. Consistoriale, le 25 se.p-
•ternbre l!HO. _-

G. Gard. DE LAI, BBC'l'étaire • 
. Sc1r10N TECcm, assetserw. 



S. O. OONSISTORIALIS 

.DECRETUM 

De veuta oleriols temporal! adminlstrauone 

Docente Apostolo Paulo, nemo militans Deo implicat se nego
tiis sœcularibus (li Tim. n, 4), constaris Ecclesim disciplina el 
sacra lex hmc semper est habita ne clerici profana negotia 
gerenda susciperenl, nisi in quibnsdam peculiaribns el extraor~ 
dinariis adjunctis et ex legitima venia. « Cnm enim a sœcnli 
relms in altiorem sublati locum conspiciantur », nt habet 
SS. Tridentinum Concilium (Sess. XXII, cap. 1, de ref. ), oportet 
ut diligentissime servent inter alia qum ,, de sœcularibus nego-. 
tiis fugiendis copiose et salubriter sancita fuerunt ». 

Cum vero nostris diebns quamplurima, Deo favente, in Chris
tiana republica iustiluta sinl opera in temporale fidelium auxi
lium, in primisque arcm nummariœ, mensm argentariœ, rurales, 
parsimoniales, hmc quidam opera magnopere probanda sun 
clero ab eoque fovenda; non ita tamen ut ipsum a suœ condi
tionis ac dignitatis oillciis abducant, terrenis negoLiationibus 

L'administration temporelle Interdite au~ otems 
Conformément à l'enseignement de saint Paul: « Quiconque est con• 

,acré au service de Dieu ne se mêle pas aux alTalres séculières» (II Tiin. 
n, 4), l'Eglise a eu pour discipline constante et pour loi inviolable 
d'interdire aux clercs la gestion des alTaires profanes, sauf dans cer
taines circonstances spéciales et extraordinaires, et avec une autori
sation régulière. •. Comme, en effet », selon les termes du Concile de 
Trente {session XXII, c. 1•1

, de ref.), « du sommet où ils sont élevés, 
Ils dommenl les Intérêts du siècle "l il faut qu'entre autres choses ils 
observent avec le r,lus grand soin « es prescriptions multiples el salu-
taires relatives à I interdiction des affaires séculières ». • 

De nos jours, avec la grâce de Dieu, Il s'est fondé, dans le monde 
catholique, des œuvres très nombreuses destinées à secourir les fidèles 
au point de vue temporel, notamment des banques, des Caisses de 
crédit, des Caisses rurales, des Caisses d'épar~ne. Ces œuvres, le clergé 
doit les approuver grandement el les favonser. Mais il ne fanl pas 
,qu'elles le détournent des devoirs de son étal et de sa dignité, qu'elles 
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lmplicent, sollicitudinibus, studiis, periculis qure lus rehus 
semper inhrerent obnoxium faciant. 

Quapropter SSmus Dominus Noster Pius PP. X, dum hortatur 
qüidem prrecipitque ut clerus in hisce inslitutis condendis, 
tuendis augendisque operam et consilium impendat, .prmsonti 
decreto prohibet omnino ne sacri ordinis viri, sive saiculares 
sive regu.Jares, munia illa exercenda suscipiant retineantve sus
cepta, qure administrationis curas, obligationes, in se recepta 
pericula secumferant, qualia sunt officia prresidis, moderatoris, 
a secretis, arcarii, horumque similium. Statuil ilaque ac decernit 
SSmus Dominus Noster ut clerici omnes quicumque in prre
sens his in muneribns versantur, infra quatuor menses ab hoc 
edito decreto, nuntium illis mitlant, utque in posterum nemo 
e clero quodvis id genus,munus suscipere atque exercere queat, 
nisi ante ab Apostolica Sede peculiarem ad i!l licentiam sil con
sequutus. 

Contrariis non obstantibus quibuslibet. 
Datum Romre, ex IEdibus Sacrre Congregationis Consistorialis, die 

t8 mensis Novembris anno MDCCCCX. 
L. ~ S. C. card. DE LAI, secretarins. 

S. TECCHI, adsessor. 

l'engagent dans les affaires matérielles, et l'exposent aux soucis, 
embarras et dangers Inséparables de ces occupations. 

C'est pourquoi Notre Saint Père le Pape Pie X, tout en recomman
dant et en o.rdonnant même au cle~é de prodiguer son activité et ses 
conseils pour la fondation, le maintien et le développement de ces Insti
tutions, Interdit absolument, par le présent Décret, aiu clercs,1 sécu
liers ou régnliera, de prendre on de conserver des charges qui entr~lnent 
avec elles des pri!oi:cupallons el obligations administratives ·et les 
dangers qui s'ensulYenl : telles sont les fonctions de président, direc
teur, secrétaire, trtlsorler et autres semblables. En conséquence, Sa 
Sainteté prescrit et qrdonne à tout clerc occupant actuellement quel
qu'u"ne de ces fonctions, de s'en démettre dans les quatre mois qui 
suivront ce Décret; et, à l'avenir, nul ecclésiasUque ne pourra accepter 
ni exercer de charges pareilles sans avoir préalablement obtenu à 
cette fin une au!oriaation spéciale du Saint-Siège. 

Nonobstant tonies choses contraires. 
Donné A Rome, au 1ië;a d.• la S. Con1régalion Con,i,tor!ale, le ,!8 novembre 

19!0. 
G. card. DE LAr, secrétaire. 

S. Tw:cm,. assessetu·. 
I.CTBS DB B. 8. PJB X - 'l'OMII 'f/ • 
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neoretum de œtate admlttendorum 
ad prtmam oommunionem euobartslloam. 

Quam singulari Christus amore parvulos in terris fuerit pro
sequutus, Evangelii paginre plane .testantur. Cnm ip~is enim 
versari in deliriis habuit; !psis manus imponere consuevit; 
ipsos complecti, ipsis benedicere. Idem indigne tulit repelli eos 
a discipulis, quos gravibus his dictis reprehendit: Sinite par
vulos rrn ire a,J, me, et 1111 prohilmeritis eos; talium est enim reg11um 
Dei. (Marc. x, 13, U, 1.6.) Quanti vero eorundem lnnocentiam 
anitlique candorem faceret, satis ostendit qnum, advocato par
vulo, discipulis ait : A men dico vobis, nisi efficiami11i sicut par
vuli, non intrabitis in regnum cœlorum. Quicumque et·go humi
liaverit se sicttt parmlus iste, hic est major in regno cœtor1tm. Et 
qui susceperit ttnum parvulum talem i11 nomille meo me s1111cipit. 
(Mattli. xvm, 3, t, 5.) 

Hroc n1emorans calholica Ecclesia, vela sui primordiis, admo-

l'âge d'admission à la Première Communion. 
De que.! an(our de pré<lilootion Jésus-Christ sur terre n entouré les 

peLits enfants, les pages de l'Evangile l'attestent clairement. Ses délices 
étaienl etc Yivre au miliou d'eux; il avait l'hnbitude de leur imposer 
les mains, tle les embr11sser, de les bénir. Il s'indigna ae les voir 
repoussés par ses disciples, qu'il réprimanda pnr ces paroles sévères : 
« Laissrz wnir à moi les petiis enfants et ne les en emp~chez pas : 
c'est à leurs pareils qu'appartient le royaume de Dieu. "("J,fqrc. x, l3, 
U, i6.) Combien il appreciait leur iunocence el leur canùeur d'àme, il l'a 
suffisamment montré quand, ayant fait approcher un enfnnl, il dit à 
ses disciples: cr En vérité, je vous le dis, si vous ne dc,•cncz semblables 
à ces petits, vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux. Quieonque 
se fera humble comme ce petit enfant, celui-là est le plus grand 
dans le royaume des cieux. Et quiconque reçoit en mon nom un petit 
enfant eomme celui-ci me reçoit. » (Matth. xVIn, 3, ti,, 5.) 

En souvenir de ces faits, l'Eglise catholique, dès ses débuts, eut à 



vere
1
C.hdslo pamu.Jos.c.u.ravit per e.uchari~ticam Commun.ionem, 

quam iisdem subministrare soli ta est etiam lactentibus. Id, .ut 
in omnibus fere anUquis lib,ris ritua,lib.us a4 .usq.ue sreculum xm 
prroscripLum est, in ba,pLizando fiebat, eaq;ue consuetudo alicubi 
cliulius obtinuit; :apud Grreèos et Orientales adhuc persevera1. 
Ad summovendum .autem peric~lum, ne Iaclentes pr!llsertim 
panem consecratum ejicerent, ab initio mos innluil Euchar.is
tiarn iisdem -suh vini tantum specie ;n:ünistrandi. 

i\'eque in Jiaptismate solum, sec! subinde sre.pi.us divino epulo 
reficiebantur infante,. Nam .et ecc.lesiarum quarundam consue
,tudo fui.t Eucharisliam prrebendi puerulis continuo post clerum, 
el alibi post adultorum Communionem residua fragmenta iisdem 
tradendi. 

Mos hic .deinde in Ecclesia latina obsolevit, nec sacrre mensre 
participes fiet·i cœperunt infantes, nisi illucescentis raLionis 
u'smn aliquem haherentetAugusti Sacra menti notitiam quandam. 
Qmr. nova disciplina, ab aliquot Synodis particularibus jam 
recepta, solemni sanclione firmata est œcumenici Concilii Lal,e
ranensis IV, anno MCCXV, promulgato celebri canone XXI, quo 
ficlelihus, postquam retatem ralionis attigerint, sacramentalis 
Confessio prrescribitur et Sacra Communio, h isce verbis : 

cœur de rapprocher les enfants de Jésus-Christ par la communion 
ench~ristigue, 9.u'elle avait 'l'ha~itnde de lew administrer dès Je 
prom1er âge. C.est ce ~u'.elle faisait dans la cérémonie du baptême, 
ainsi qu'il esl prescrU a peu près dans tous les rituels ·anciens, jus
qu'au xm• siècle, et cette coutume s'est maintenue plus tard ,dans 
certaines contrées : les .Grecs et les Orientaux la wnservent cnc~re. 
l\lais pour écarter toul danger de voir des eruants non encore scyrés 
rejeter le pain consacré, l'usage prévalut dès l'ori,gine de ne leur admi
nistrer !'Eucharistie que sons l'espèce du vin. 

Après le baptême, les enfants s'approclrnicnt souvent du rliYin Ban
quet. Dans certaines églises, on avait pour habitude de communier les 
tout petits -0n.fnnts aussitôt après le clergé, et ailleurs de leur distribuer 
les fragments après la communion des adultes. 

Puis col usage disparut dans l'Eglise latine. On ne permit pins aux 
enfants de s'asseoir a ln Sai11te Table que lorsque les JJremiùres lueurs 
de la raison leur apportaienL quelque connaissance de l'augusLe Sacre
ment. Celle nouvelle discipline, dé.jâ admise par quelques Syuodes 
µ:irticuliors, fut solennellement confirmée et snnc!ionnée au JV• Con
f'i lc mcum,!uiquc de Latran, en 1215, par la promulgation du célèbre 
Canon XXI. qui prescrit en ces termes la confession et la communion 
aux litl/'J,_,, nyant atteint 1',îgc de raison : « Tout fidèle des deux sexes, 
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« Omnis utriusque sexus fidelis, postquam ·ad' annos discretionis 
pervenerit, omnia sua solus peccata confiteatur fldeliter, saltem 
semel in anno proprio sacerdoti, et injunctam sibi. pœnitentiam 
sludeat pro viribus adim plere, susci piens reveren ter ad min us 
in Pascha Eucharistiœ sacramentum, nisi forte de consilio pro-
prii sacerdotis oh aliquam rationabilem causam .!d tempus ab 
ejus perceptione duxerit abstinendum. », . 

Concilium Tridentinum (Sess. XXI, d6 Communione,' c. IV), 
nullo pacto reprobans antiquam disciplinam ministrandœ par
vulis Eucharlstiœ ante usum rationis, Lateranense decretum 
confirmavit et anathema dixit in eos qui contra sentirent: « Si 
.quis negaverit omnes et singulos Christi fideles utrlusque sexus, 
quum ad annos discretionis pervenerinl, teneri singulis annis, 
saltem in Paschate, ad communicandum juxta prœceptum 
S. Matris Ecclesiœ, an.athema sit. » (Sess. XIII, de Eucharistia, 
c. vm, can. IX.) ' 

Igitur vi allati et adhuc vigentis decreti Lateranensis, Christi 
fideles, ubi primum ad annos discretionis pervenerint, obliga
tione tenentur accedendi, saltem semel in anno, ad Pœnitentim 
et Eucharistiœ sacramenta. 

Verum in hac rationis, seu discretionis ietate slatuenda haud 
pauci errores plorandique abusus decursu temporis inducli sunt: 

\ 

lorsqu'il est parvenu 4 l'âge de .discrétion, doit Jldèlement confesser 
tous ses péchés, au moins uge fois l'an, à son propre prêtre, et'accom
plir avec tout le soin possible la pénitence qm lm est enjointe; Il 
recevra avec dévotion, àu moins à. Pâques, le sacrement de l'Eucha
ristie, à moins que, aur le conseil de son propre prêtre, il ne îuge 
devoir s'en abstenir temporairement rour un motif raisonnable. » 

Le Concile de .Trente (Sess. XX dB Com?Runione, c. 1v), sans 
réprouver aucunement l'antique discipline, qui élait d'administrer !'Eu
charistie aux enfants avant l'âge de raison, èonflrma le décret de Latran 
et anathématisa les partisans de l'opinion adverse : « Si quelqu'un nie 
que les chrétiens des deux sexes, tous et chaéUn, parvenus â l'àge de 
discrétion, soient tenus de communier chaque année, ,u moins à l>Aq-ues, 
selon le précepte de notre sainte Mère l'Eglise, qu'il aoit anathème. » 
(Sess. XIII, dB Euchariltia, o. VIIIL eau. IX.) 

Donc, en vertu du décret de Latran clté plus haut et toujours en 
vigueur, les cbrétien1, dès 11u'ils ont atteint !'Age de discrétion, sont 
astreints à l'obligation de s anprocher. 11.u moi.na une fois l'an, ùes 
sacrements de Pénitence e! d'Eucharistie. 

Mais, dans la'flxation de cet iige dë raison ou de discrétion, nombre 
d'erreurs et d'abµs dépl.9rables se sont introduits au cours des siècles. 
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Fnerunt enlm qui aliam sacramento Pœnitentiœ, aliam Encha
ristiœ suscipiendœ discretionis œtatem assignandam esse cense
rent. Ad Pœnitentiam quidem eam esse œtatem discretionis 
jud.icarunt, in qua rectum ab inhonesto discerni posset, adeoque 
peccarl; ad Eucharlstiam :vero seriorem requiri œtatem, in qua 
rerum lldei notitia plenior animique prmparatio posset afferrl 
maturior. -Atque ita, pro· variis locorum usibus hominumve 
opinionibus, ad primam Eucharistiœ receptionem hinc decem 
annorum mtas vel duodecim, bine quatuordecim vel major etiam 
est constituta, prohibilis interim ab eucharistica Communione 
pueris vel adolescentibus prœscripta œtate minoribus. 

Istiusmodi consuetudo, qua per speciem tutandi decoris 
augusti Sacramenti arcentur ab ipso. fldeles, complurium 
exstitit èausa malorum. Fiebat enim ut puerilis œtatis innocentia 
a Ch_risti complexu dlvulsa, nullo interiorls vitœ succo aleretur; 
ex quo illud etiam consequebatur, ut prœvalido destiluta prœ
sidio juventus, toi insidiis circumventa, amisso candore, ante 
in vitia ruel'et quam sancta mysteria delibasset. Etiamsi vero 
primœ Communion! diligentior inslitutio et accurata sacramen
talis Confessio prmmittatur, quod quidam non ubique fit, dolencla 
Lam en semper est prlmœ innocenliœ jactura, quœ, sumpta tene
rioribus annis Eucharistia, poterat fortasse vitari, 

Les uµs crurent pouvoir déterminer deux âges de discrétion distincts, 
1'11n pour Je sacrement de la Pénitence, l'autre pour !'Eucharistie. Pour 
la Pénitence, à les entendre, âge de discrétion devait signifier celui où 
on peut discerner Je bien du mal, et donc pécher; mais pour !'Eucha
ristie, -Ils requéraient un Age plus a:vencé, où l'enfant put apporter une 
conneiSllance plus complète de la religion et uno plus mure préparatîon. 
Ainsi, suivant la variété des usages Joc~-v:x ou des opinions, l'âge de Je 
Première Communion a été fixé ici à dix ou douze ans. là à quatorze 
ou même davantage, et avant cet âge la Communion a été interdite aux 
enfants ou adolescents. 
· Cette coutume qui, sous prétexte de sauvegarder le respect du à 
l'auguste Sacrement, en écarte des fidèles, a été la cause de maux. nom
hreu.x. Il arrivait, en effet, que l'innocence de l'enfant, arrachée aur 
caresses de Jésus-Christ, ne se nourrissait d'aucune sève intérieure; et, 
par suite, la jeunesse, dépourvue de secours efficace, et entourée de 
tant de pièges, perdait sa candeur et tombait dans Je vice avant d'avoir 
gouté aux Saints Mystères. Même si l'on préparait la Première Com
munion par une formation plus sérieuse et une confession soignée,,ce 
qn"on est Join de faire partout, il n'en fâudrait pas moins déplorer tou
jours la perte de Je première innocence, qui peut-être eut pu être évitée 
si !'Eucharistie avait été reçue plus tôt. 
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Nec minu11 est. reprobandus· mol!' ph11'ibus vJgens in locis, quo 
sa:cramentalis Confessio inhibet1.r pueris nondum ad· eucharis• 
t!Gam mensam admillSis, aut iisdem absohJ:Lio Don, impertiLul'. 
Qil& fit.ut i'Psi, peccatorum foPtasse:gravium laq,ueis irrtetiti magno 
llllm per.iculo diu• jaceanL. · , 

f.)uod vero ma:mimum est,. (!tll!ibusdam in locis puelli 11oi:t.dum 
,d· 11rimam Communionem, admissi·, ne, iustan,te, quiùem mot•lis· 
dïsèrimine, Sacro muniri· Viatico· J)ermittuntuP, a,tq·ue Ha; 
iléfuncti et more infantÎlllm· ilhrLi Lumulo, Ecdesiœ sulîrngiis 
11.on juvanLur. 

Ejusmodi damna- inferunt qui exLraorùinariis· prœparMion.i!Jus 
primœ· Communioni prœmiJtend-is plus requ-0 insisLunt, forte 
miaus· animadverleates, id genus eau tel a, a Jansenianiserro1,ihus 
llSse· profec.tum, qui Sanctissimam Eucharistiam prmmium esse 
i:ontendunt, non humanre fragiliLalis medelam. Contra, tam~.n 
profecto sensit T~identina Synodas quum docuit eam esse 
•· a.ntidotum quo liberemur a culpis q.uotidiànis et a peccaLis 
&uirtalibus prœservemur » (Sess. :x,m,. de Eiucharistta, c. u) ;. 
q,1.re doctrina imper a S11cra Congregatione· ConGHH pressius 
incufcata est decreto, die XXVI mensis Decembris, an. MDCCCCV 
lato, quo· ad Communionem quoHdianam ad-itus· 0:1üversi..s, tum 

N'ést pas moins digne de blâme la coutume eu vigueur en plu,ieurs 
iéRi'ous de ne pas confesser les enfants avant leur admission a ·la Sainte 
rallie ou de les priver de l'absolution. Il arrive ainsi qu'ils demcnrenl 
iene:temps 'llans les liens de péchés peut-être graves, et c'est un grand 
pénl. . 

Mais ce qui est souverainement grave, c"est que, en certaius µays, 
tes enfailts avant leur Première Communion,. !llt\me slils se trouvenl · 
en danger de mort, ne sont vas admis à communier en viatique, et, 
après leur mort, sont ensevelts selon les rites prescrits ponr les toul 
petits, et sont ainsi privés du secours des suffrages de l'Eglise. 1 Tels sont les dommages auxquels ou donne lieu quand on s'attache 
.plus que de droit a faire précéder' la Première Communion de prépa• 
ralions extraordinaires sans remarqner assez pent-êlre que ces sorlel 
de précautions scrupuleuses dérivent du jansénisme, qui présente. 
!'Eucharistie comme une récompense et non comme ·un remède it la· 
fragilité humaine. C'est 1 bien poûrtant la doctrine contraire qn'a 
enseignée le Concile de Trente, en affirmant que I' Eucharisbie est un 
« antidote qui nous délivre des fautes quotidiennes et nous préserve des 
péchés mortels » (Sess. XIII, de Eucharistia, c. 11); doctrine qu'a rap
pelée récemment avec plus de force la•S. Congrégation du Coacjle en per
mellant, par son décret du 116 décembre 1905, la communion quoti-
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provectioris tum tenerioris retatis, patuit; dua.bus· tanlummodo 
impositis condtiti1mibus, statu gratire et recto vol·untatis pro-
postto. . 

Nec sane justacausa esse videturqu·amolJrem, quum antiquitus 
sacrarum SIJecierum resiclua paPVulis eHam lactentibus.distri
buerenbur, extraordinaria 1mnc prreparalio a ptterulis exigatur 
qui in primi candoris et innocentire felicissima conditione ve1'
santur, mi·sticoque illo cibo, propter lot hujus temporis insiclias 
et pericula, indigent maxtme. 

Quos reprelfendimus abusus ex eo sunt repetendi, quod nec 
scite nec recte dellniverint q.urenam sit retas discrelionis, qui 
aliam Pœniteutire, a lia m Eucharistiai assignarunt. Unam tamen 
eandemque retatem ad utrumque.i;Jacramentum requirit Lalera
nense Concilium, quum çonjunctum Confessionis et Commu
nionis onus imponit. Igilur, quemadmoda-m ail Confessionem 
aitas discretionis ea censetur in qua honestum ab inhonesto dis
tingui potest, nempe qua ad usnm aliquem rationis pervenitur; 
sic ad Communionem ea esse dicenda est qua eucbarislicus 
panis queat a communi dignosci; quai rursus eadem est œtas in 
qùa puer usum rationis est assequutus. 

dienne .â tons les fldèlea d'Age avancé ou tendre, à deux conditions 
seulement : l'état de grâce et l'intention droite. 

Et certes, puisque dans l'antiquité on distribuait les restes des Saintes 
Espèces au.x enfants encore a fa mamelle; on ne voit aucune raison 
légitime d'exiger maintenant une préparation extraordinaire des 
petits enfanls qui vivent dans la si heureuse condition de la prepiière 
candeur el de !!innocence et qui onl le plus grand besoin dll' cette 
nourriture mystique an milieu des multiples embO.cbes et dangers de 
ce temps. 

A quoi attribuer les abus que nous réprouvons, sinon à ce que, .en 
distinguant deux âges, l'un pour la Pénitence, l'autre pour l'Euct1a· 
ristie on n'a ni nettement ni exactement défini ce qu'est l'âge de 

-discrétion Y Et pourtant le Concile de Labran ne requiert qu'un seul 
et même âge pour ces deux sacrements, quand il impoS6 simultané· 
ment l'obli,gatfon de la confession et de la communion. 

Ainsi donc, de même que pour la confession on appelle Age de dis· 
crétion celui· auquel on peul distinguer le bien·du mal, c'est--à--dire 
.auquel !lD est parvenu à un certain usaire de la raison; de même pour 
la communion on doit appelH Age de discrétion celui auquel on pcnl 
discerner le pain eucharistique du pain ordinaire, et c'esl précisément 
encore !'Age même auquel l'enfant atteint l'usage de la raison. 
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Nec rem aliter. aceepernnt prœcipui Concilil Lateranensis 
lnterpretes et œquales illornin temporum. Ex historia enim 
Ecclesiœ constat synodos plures et episcopalia decreta, jam inde 
a sœculo xn, paulo post Lateranenee Concilium, pueros annorum 
septem ad primam Communionem admlsisse. Exstat praiterea 
summm auctoritatis testimonium, l)octor Aquinas, cujus hœc 
Iegimus: « Quando ja-m pueri inclpiuJlt allqualem usum ratlonii. 
habere, ut posslnt devotionem concipere hujus Sacramenti 
(Eucharistire)\ tune potest eis hoc Sacramentum conferri. » 
(Summ. theol., III part., q. LUX, a. 9, ad 3.) Quod sic explanat 
Ledesma : « Dico ex omnium consensu, quod omnibus haben
tibus usum rationis danda est Eucharistia, quantumcumque cilo 
habeant Ilium usum rationis; es Lo quod ad hue confuse cogno!ica1 
ille puer quid faciat. » (In S. Thom., III p., q. LXXX, a. 9, dub. 6.) 
Eumdem locum his verbis explicat Vasquez: « Si puer semel ad 
hune usum rationis pervenerit, statim Ipso jure divino ita obli
gatur, utEcelesia non possit ipsum omnino llberare. • (In III P., 
S. Thom., dis p. CCXIV, c. 1v, n. i3.) Eadem docuit S. Antoninus, 
scribens : « Sed cum est doli capax (puer), cum sciliçet potesl 
peccare mortaliter, tum obligatur ad prœceptum-de Confessions, 
et per consequens de Communione. » (P. III, tit. XIV, c. u, § 5.} . . 

C'est ainsi que l'ont compris les principaux Interprètes et contempo
rains du Concile de Latran. L'histoire de l'Eglise nous apprend, en 
elTet, que dès le xm• siècle, peu après le Concile de Latran, plusieurs 
Synodes et décrets épiscopaux ont admis les enfants à la Première 
Communion à l'âge de sept ans. -un témoignage hors de pair est celui 
de saint Thomas d'Aqum, qui a écrit: • Lorsque les enfants com
mencent à avoir quelque usage de la raison, de manière à pouvoir con
cevoir de la dévotion pour ce aacrement (l'Eucbarisüe), alors on peut 
le leur administrer. » (Summ. theol., IU part., q. LXXX, a.,9, ad 3.) 
Ce que Ledesma commente en ces teri;nes : « Je dis, et c'est l'avis uni
versel, que l'Eucbarisüe doit être donnée à tons ceux qui ont l'usage de 
la raison, quelle que soit leur précôcité, et' cela même si l'enfant ne 
sait encore que confusément ce qu'il fait.» (ln S. Thom., III p., q. l'.xxx, 
a. 9, dub. 6.) Vaaquez explique ainsi le méme passage: « Une fois que 
l'enfant est parvenu à cet usage de la raison, aussitôt il se trouve à ce 
point obligé par le droit divin lui-même que l'Eglise ne peut ~bsofu
ment pas l'en délier.• (In m P., S. Thom., disput. CCXIV, c. rv, n. 6.3.) . 

Telle est aussi l'opinion de saint Antonin qui dit : « Mais, lorsque 
[l'enfant] est capable de malice, c'est-à-dire capable de pécher mortel
lement, alors Il est obligé par le précepte de la confession, et par con-
séquent de la communion. » (P: III, tit. XIV, c. rr, § 5.) -
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Tridentinum quoque Concilium ad banc impel!it conclusionem. 
Dum -enim memorat (Sess. XXI, c. 1v) : « Parvulos usu ralionïs 
carentes nulla obligari necessitate ad sacramentalem Eucharistire 
communionem », unam hanc rei ralionem assignat, quod pec
care non possint : « Siquidem, inquit, adeptam filiO'l'Um Dei 
gratiam in illa retàte amittere non possunt. » Ex quo p.tet hanc 
esse Concilii mentem, tune pueras Communionis necessitate 
atque obligatione teneri quum gratiam peccando possunt amit
tere. His consonant Concilii Romani verba, sub Benedicto XIII 
celebrati, ac docentis obligationem Eucharistire sumendre inci0 

pere « postquam pueruli ac puellre ad annum discretionis per.
venerint, ad illam videlicet retatem in qua sunt apti ad discer
nendum hune sacramentalem cibum, qui alius non est quam 
varum Jesu Christi corpus, a pane communi et profano, et 
sciunt accedere cum debita pieta te ac religione ». (Istruzione per 
quei cke debbono la prima volta ammettel'si alla S. Gomunione, 
append. XXX, p. H.) Catechismus Romanus autem, « qua 
retate, inquit, pueris sacra mysteria danda sint, nemo melius 
constituera potest quam pater et sacerdos, cui illi confiteantur 
peccata. Ad illos enim pertinet explorare, et a pueris percunctari, 
an lmjus admirabilis Sacramenti cognitionem aliquamacceperint 
et gustum habeant "· (P. II, De Sacr. Euchar., n. 63:)_ 

Cette conclusion découle aussi du Concile de Trente. Quand il rap • 
pelle (Ses11. XXI, c. 1v) que « les petits enfants, avanl !'Age de raison, · 
n'ont aucun besoin ni aucune obligntion de communier », il ne fournil 
de co fall qu'une raison, à savoir qu'ils ne peuvent pas pécher : « En 
effet, dit-il, à cet âge, ils ne peuvent perdre la grâce de fils de Dieu 
qu'ils ont reçue. • D'où Il appert que la pensée du Concile est llue les 
enfants ont le besoin et le devoir de communier IorsqiI'lls peuvent/perdre 
la grâce par le péché. 

Même sentiment au Concile romain tenu sous Benoit XIII, et qui 
enseigne que l'obligation de recevoir !'Eucharistie commence « lorsque 
garçons et fillettes sont parvenus à l'âge de discrétion, c'est-à-dire à 
!'Age auquel ils.sont a11te11i discerner cette nourriture sacramentelle, qui 

. n'est aurre que le vrai corps de Jésus-Christ, du pain ordinaire et pro
fane et savent eu approcher avec la piété et la dévotion requises. » 
(Instruction pour ceua; qui doivent ét1·s admis d la Première Gommu
nim, append. XXX, p. H.) Le Catéchisme Romain s'exprime ainsi : 
« L'âge auquel on doit donner les Saints Mystères aux enfants, personne 
n'est plus à même de le fixer que le père et le prêtre il qui ils confessent 
leurs péchés. C'est à eùx qu'il appartient d'examiner, en Interrogeant 
les ~nfants, s'ils ont quelque connaissance de cet admirable sacrement 
et sils en ont le désir. » (P. II, De Sacr. Eucll., n. 63.) 
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-Ex quibus omnibus colligiLur relatem discretionis ad Commu-
1üonis eam esse, in qua puet· pannm eucharisticum a pane com
muni et corporali distinguern sciat ut ad allare possit devote 
accedere. Itaque non pet·recla rerum Fidei cognilio requiritur, 
quumaliqua dumlaxat elementa si nlsatis, hoc est aliqurr co!Jnitio; 
neque plenus ralionis usus, qumn suflicial usus .quidam inci
piens, hoc est aliq11atis !!SUS rationis. Quapropter Communionem 
ulterius differre, ad eamque recipiendam matnriorem ,elatem 
constituere, im)Jrobandum onrnino est, idque Apostolica Sedes 
damnavil pluries. Sicfel. rec. Pius Papa IX, litleris Cardinalis An
tonelli all episcopos Gal füe llatis die x11 Martii anno MDGCCLXYI, 
invalescenlem in quibusdam diœc.esibus morem protrahendre 
primre Communionis ad maluriores eosque prœ{ixos annos 
acri!er improbavit. Sacra vero Congregalio Concilii, die xv 
mensis MarLii an. MDCCCLI Concilii Provincialis RoLhomagensis 
caput emendavit, quo pueri velabantur infra duodecimum 
rota Lis annum ad Communionem accellere. Nec absimili raLione 
se gessil hrec S. Co,ngregatio de disciplina Sacramenlorum in 
causa Argentinensi die xxv mensis Marlii anno MDCCCCX; in 
qua cum agerelur, admiltine possint ad sacram Commnnionem 
lllleri vel tlnorlecim vel quatuonlecim anncJrum, re,crip,il: 

De tons ces documents, il ressort que l'âge de discrétion pour la 
communion est celui auquel l'enfant sait distinguer le pain eucharis
tique du pain ordinaire et corporel, et peut ainsi s'approcher avec 
dévotion de l'autel. Ce n'est donc pas une connaissa_nce parfaite des 
choses de la foi qui est requise, puisqu'une connaissance élémentaire, 
c'est-à-dire une certaiM connaissance, suffit. Ce n'est pas, non plus, le 
plein nsage de la raison qui est requis, vuisqu'un commencement 
d'usage de la raison, c'est-à-dire un ce,·taiii usage de la raison, suffit. 

En conséquence, remetl.re la communion a plus tard, et fixer pour 
sa réception un âge plus mO.r est une coutume tout à fait hlâmable et 
maintes fois condamnée par le Saint-Siège. Ainsi le pape Pie IX, d'ileu• 
reuse mémoire, par une lettre du cardinal Antonelh aux évêques de 
France, le !.2 mars i866, réprouva vivement la coutume, qui tendait 
à s'établir dans quelques diocèses, de différer la Première Communion 
jusqu'à un âge tardif et fixe. De même, la S. Congrégation dn Con
cile, le !.5 mars l.85i, corrigea un chapitre du Concile provincial de 
Rouen, qui défendait d'admettre les enfants à la communion arnnt 
l'âge de douze ans. Ponr la même raison, dans Je cas de Strashnarg, le. 
:15 mars !.9!.0, la S. Congrégation des Sacrements, consulMe pour 
savoir si on pouvait admettre les enfants à le sainte communion à 
(louze ou à quatorze ans, répondit : « Les garçons et les fillet1es doivent 
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« Pueros et puellas, cum ad: annos discretionis sen ad usum 
rationis pervener-int, ad sacram mensam admittendos esse. » 

Hisce omnibus mature 11e1,pensis, Sacer blc Ordo de disci
plina Sacramentorum, in generali Congregatione habita die xv 
mensis Julii a. MDCCCCX, ut memorati abnsus pr«;>rsus amo
veailtur eL pueri vel a teniiris annis Jesu Christ() adhœreant, 
Ejus Yitam vivant, ac tutelam inveniant contra corruptelœ peri
clil:i, sequenL&11 normam de prima puerorum Communione 
ubique servaurlam statuere opporLunum censuit. 

1. A<:las tlisc1·ctio11is Lum acl Confessionem lum :Hl S. t:;ommu
nionem ea esl in qua puer incipit ratior..inari, hoc est circa sep
timum annum, sil'e supra, sirn eliam inl'rn. Ji'.t hoc Lempore 
incipit olJlii!alio satisfaciendi uLri~ue pr;,•eépto r.:onfessionis et 
Commun iuuis. 

li. Aù primam Confessionern et aù primam Comrnunioncm 
necessaria non est plena et perfecta docLrinre rh ristiamc cognil io. 
Puer ta men postea rtebehit integrum calechbmum pro modo sum 

· inlelligentiro gra·dalim addiscerP.. 
[![. Cognitio relig·ionis quro in 1me1·0 requiritu1·, ut ipse nd 

primam Communionem conrnnie11ler se pr:,,parel. ea est r1ua 

être admis à la Sainte Table lorsqu'ils ont atteint l'dge ,Je di.,crèlion, 
e'est-à-dire lorsqu'ils ont l'usage de la raison. » 

Après avoir mll.remeut pesé toutes ces raisous, la S. Congrégation 
des Sacrements, réunie eu assemblée générale, le rn juillet tafO, pour 
supprimer ùéfinitiYcmeuL les abus signalés, et aOo que les enfants 
s'approchent de Jésus-Christ dès leur jeune âge, vivent de sa vie cl y 
trouvent protection contre les dangers de corrur,Uou, a jugé qpJiorLun 
d'établir, pour êLre observée partout, la règle suinmte snr la I'remière 
Communion des enfants: 

I. L't\ge de discrétion, aussi bien pour la communion que pour la 
confession, est celui où l'enfant commence il rnisonnet·, c'ast-à-dire 
vers sept ans, soit au-dessus, soit même au-de~sous. Dès ce moment 
commence l'obligation de satisfaire au dm1hle précepte de la conrcs~ion 
et de la communion. . 

Il. Pour la première confession et la Première Communion, poi11t 
n'est nécessaire une pleine et parfaite connaissance de la doctrine chré
tienne. L'enfauL devra cependant cnsnile continuer à apprendre grn
ducllement le catéchisme entier, suirnot la capacité de son intelli
gence. 

Ill. La counoissance de la religion requise dans l'enfani ponr qu'il 
soit com·ena~lemcuL préparé à la Première Communion c,t qu'il com-
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ipse fldei mysteria necessaria necessitate medii pro suo captu 
percipiat, atque eucharisticum panem a communi et corporall 
distinguat ut ea devotione, quam ipsius Cert œtas, ad SS. Eucha
ristlam accedat. 

IV. Obligatio prœcepti Gonfessionis et Communionis quai pue
rum gravat, in eos prœcipue .recidit qui ipsius curam habere 
·debent, hoc est -in parentes, in confessarium, in institutores e.t 
in parochum. Ad ·patrem vero, aut ad illos qui vices ejus gerunt, 
et ad confessarium, secundum Catechismum Romanum, perlinet 
admittere puerum ad primam Communionem. 

V. Semel aut pluries in anno curent parochi indicere atque 
hl!bere Communionem generalem puerorum, ad eamque !).On 
modo novensiles admittere, sed etiam alios, qui parentum con
fessariive consensu, ut supra dictum ·est, jam antea primitus de 
altari :;;ancta libarunt. Pro utrisque dies aliquot instructionis et 
prœparalionis prœmittantur. 

VI. Puerorum curam habentibus omni studio curandum est 
nt post primam Communionem iidem pueri ad sacram mensam 
srepius accedant, et, si fleri possit, etiam quotidie, prouL Christus 
Jesus et mater Ecclesia desiderant, utque id agant ea animi devo-

-
prenne, suivant sa capacité, les mystères· de la foi, néceasaires de 
nécessité de moyen, et qu'il sache distinguer le pain eucharistique d 11 
pain ordinaire et corporel, afin de s'approcher de la sainte Table avec 
la dévotion que comporte son âge. . 

IV. L'obli~ation du précepte de la confession et de la communion, 
qui touche 1 enfant, retombe sur ceux-là surtout (lUi sont chargés de 
lui, c'est-à-dire les parents, le confesseur, lea instituteurs et le curé. 
C'est au père ou à ceux qui le remplacent, et au confesseur, qu'il 
appartienlè suivant le Catéchisme Romain, d'admettre l'enfant à la 
Première ommunion. 

V. Qu'une ou plusieurs· fois par an, les curés aient soin d'annoncer 
et d'avoir une communion générale des enfants, et d'y admettre non 
seulement les nouveaux communiants, mais les autres qui, du consen
tement de leurs parents on de leur confesseur,. comme on l'a dit 
plus haut, auraient déjà pris pari à la Table Sainte. Qu'il y ait pour 
tous quelques jours de préparation et d'instruction. ' 

VI. Ceux qui ont charge des enfants doivent mettre tous leurs soins 
il les faire approcher très fréquemment de la Sainte Table après leur 
Première Communion et, si c'est possible, même tpus les jours, comme 
le désirent le Christ Jésus el notre Mère la Sainte Eglise; qu'on veille 
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tione quam tàlis fert œtas. l\leminerint prœterea quibus ea cura 
est gravissimum quo tenentur offlclum providendi ut publi<:is 
catechesls prœceptionibus pueri !psi interesse pergant, si!l minus, 
eorundem rellgiosœ institution! alio modo suppleant. 

VII. Consuetudo non admittendi ad confessionem ")lueros aut . 
numquameosabsolvendi,quuma4 usum rationls pervenerint, est 
omnîno improbanda. Quare Ordinarii locorum, adhibitis etiam 
remediis juris, curabunt ut penitus de medio tollatur. 

VIII, DeLestabilis omnino est abusus non ministrandi Vialicum 
et Extremam Unctionem pueris post usum rationls eosque sepe
liendi ritu parvulorum. In eos, qui ab hujusmodi more non rece
dant, Ordinarii locorùm severe 111}imadvertant. 

Hœc a PP. Cardinalibus Sacrœ l!ujus Congregationis sancita 
SSmus D. N. Plus Papa X, in audientia die! VII currentis mensis, 
omnia adprobnlt, jussltque prœsens edi ac promulgari decretum. 
Singulis autemOrdlnariis manda vit ut idem decretum, non modo 
parochis el clero slgniflcarent, sed etiam populo, cui voluit 
legi quotannis temyore prœcepti paschalis, vernacula liilgua. 
Ipsi_aulem Ordinarl debebunt, unoquoque exacto quinquennio, 

à ce qu 'Ils le faBBent avee la dévolion que comporte leur Age. Que ceux 
qnl ont celte charge 1e rappellent aussi le très grave devoir qui leur 
incombe de veiller à ce ~u,e ces enfants assistent aux leçons publiques 
de catéchisme, sinon qu ils ponrvoienl autrement à leur instruction 
religieuse. · 

VII. La coutume de ne pas admeltre à la confession on. de ne jamais 
~bsoudre les enfants qui ont atteint l'Age de raison est tout à fait 
à réprouver. Les Ordinaires auront donc soin de la faire disparaitre 
totalement en employant même les moyens du droit. 

VIII, (.;'est un abus tout à fait détestable que de ne pas donner le 
Viatique et )'Extrême-Onction aux enfants parvenus à l'Age de raison et 
de les enterrer suivaDt le rite des tout petits. Que les Ordinaires 
reprennent sévèrement cèux qui n'abandonneraient pas cet usage. 

Ces décisions des Eminentissimes cardinaux de la S. Congrégation, 
Notre Saint Père le Pape Pie X, dans l'audience du 7 aoftt, les a toutes 
approuvées, et a or-0.onnil de publier et promulguer le présent décret. 
II a prescrit, en ontr.e, à fous les Ordinaires, de faire connaitre ce décret 
non seulement aux curés et au cleriril, mais encore.anx fidèles auxquels 
on devra le lire en lal!lfUe vulgaire, loue les ans, an temps pascal. 
Ouanl aux Ordinaires, ils devront, Ions les cinq ans, rendre compte 

/ 
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una eum ~ris cliœcesis negoW,i.s, etiam de ,h.ujus observanUa 
dec~i ad S. Se~ie1n )leferœ. 

Noo .ebs00Lib11s ooaLrar:i,is .qui,busmaet .. 
Datura Romœ eii: .Edibus ejusdem S .. c:ong.regationis, d1e vm 

mensis AugusJl iwoo .MDCCCClL 

D. card. FJ!)RRA'l'A, prœfectus. 
PH. GrnsTINI, a secrelis. 

au Sain L-Si.ège, en même temps que des··aut11es .affair.es de leur diocèse, 
de l'exéculion ide .ce liéorjl!. 

Nonobatapl Joutes c)10~es co;nttaires. 
Donné à Roma, do P~a do la S. Goo.grésatioo da• Sa.érem~ts, le 8 aodt 1910. 

D. ,cai:d. FllllRATA, ,pi·(fet. 
l'H. GIUST.INI, secrét{),ir~. 
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